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COMMISSION DES BATIMENTS, DES ROUTES,  
CANAUX ET DEPLACEMENTS 

 
 

A 01 - Politique des Infrastructures - Programme sécurité routière - 
Attribution des enveloppes cantonales 2018 portant le produit 
des amendes de police et la redevance des mines sur le pétrole, 
et validation des répartitions des cantons de Courtenay, 
Malesherbes, Meung-sur-Loire et Pithiviers 

 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 25 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé d’attribuer les enveloppes cantonales 2018 portant sur le produit des 
amendes de police et de la redevance des mines sur le pétrole aux cantons suivants : 
 

Cantons 
Produit des 

amendes  
de police 

Redevance des 
mines 

 sur le Pétrole 

Beaugency        37 482 €           8 684 €  
Châlette-sur-Loing          8 780 €           5 188 €  
Châteauneuf-sur-Loire        36 258 €           8 401 €  
Courtenay       122 523 €         28 388 €  
Fleury-les-Aubrais        10 023 €           2 322 €  
La Ferté-Saint-Aubin        23 859 €           5 528 €  
Gien        65 538 €         17 457 €  
Lorris        99 370 €         23 023 €  
Malesherbes        62 497 €         14 480 €  
Meung-sur-Loire        54 268 €         12 574 €  
Montargis        28 970 €           7 570 €  
Olivet   -    -  
Orléans seul (1-2-3-4) - - 
Orléans 3 (Ormes-Saran) - - 
Pithiviers        41 586 €           9 635 €  
Saint-Jean-de-Braye - - 
Saint-Jean-de-la-Ruelle - - 
Saint-Jean-le-Blanc        18 543 €           4 297 €  
Sully-sur-Loire        63 800 €         14 782 €  

Totaux       673 497 €       162 329 €  
 
Article 3 : Il est décidé d’arrêter la 1ère vague de répartitions des cantons de Courtenay, 
Malesherbes, Meung-sur-Loire et Pithiviers annexée à la présente délibération en décidant : 
 

- d’apporter un correctif sur la répartition du produit des amendes de police pour le 
canton de Courtenay :  

 
Au vu des dépenses réduites de la commune de Saint-Germain-des-Prés, il est 
possible de retenir la somme de 35 120 € en lieu et place des 42 143 € au titre de 
ces crédits. Reste donc à répartir 7 023 € sur le canton. 
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- d’accorder la somme de 3 512 € à la commune de Chuelles, au titre du produit des 
amendes de police, pour la construction de trois plateaux rue de Château-Renard et 
un sur la RD 37 route de Courtenay ; 

 
- d’accorder la somme de 3 511 € à la commune de Foucherolles, au titre du produit 

des amendes de police, pour les travaux de restructuration et de renforcement de 
voirie routes de Courtenay, de Bazoches, Les Papillons, Petit Galétat. 
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A 02 - Politique des infrastructures - Programme Sécurité routière - 
Convention de maîtrise d'ouvrage unique d'aménagements 
routiers à proximité de la zone d'activités de Boisseaux en limite 
des départements de l'Eure-et-Loir et du Loiret et de financement 
à titre exceptionnel sous forme d'avances remboursables 

 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 25 voix pour. 
 
Article 2 : Les termes de la convention à conclure avec le Département d’Eure-et-Loir, la 
société QUARTUS et la commune de Boisseaux pour financer sous forme d’avances 
remboursables le giratoire de la desserte de la zone d’activités de Boisseaux sont 
approuvés. 
 
Article 3 : Le Président du Conseil Départemental est autorisé à signer au nom du 
Département, la dite convention annexée à la présente délibération. 
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CONVENTION relative au projet 
d’aménagements routiers à proximité 

de la zone d’activités de Boisseaux en limite  
des départements de l’Eure-et-Loir et du Loiret  

et portant délégation de maîtrise d’ouvrage au CD28 
et avances remboursables 

à la Commune de Boisseaux 
 
 
Entre 
 
La société QUARTUS Logistique, représenté par M. Jean-Michel FRAMMERY, Directeur 
général,  
et désigné ci-après « la société QUARTUS » 
 

d’une part, 
 
et, 
 
Le Département de l’Eure-et-Loir, représenté par M. Claude TEROUINARD, Président du 
Conseil départemental, dûment habilité par délibération de la Commission permanente du 
Conseil départemental en date du ……………………., 
et désigné ci-après « le Département de l’Eure-et-Loir » 
 
et, 
 
Le Département du Loiret, représenté par M. Marc GAUDET, Président du Conseil 
départemental, dûment habilité par délibération de la Commission permanente du Conseil 
départemental en date du ……………………., 
et désigné ci-après « le Département du Loiret » 
 
et, 
 
La Commune de Boisseaux, représenté par Monsieur Patrick CHOFFY, Maire de la 
commune agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par la délibération du 
Conseil municipal en date du …………….., 
et dénommé « la Commune de Boisseaux ». 
 
 

d’autre part, 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu la demande de la société QUARTUS en date 28 février 2018, confirmée en réunion du 20 
avril 2018, par laquelle la société sollicite l’aménagement d’un carrefour giratoire sur la RD 
2020 en Eure-et-Loir pour desservir la zone d’activités de Boisseaux, dans le Loiret et se 
propose d’apporter au titre de son intérêt pour le site, un préfinancement à hauteur de 50 % 
du coût de construction de ce carrefour giratoire. 
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PREAMBULE 
 
Afin de sécuriser l’accès à la zone d’activités de Boisseaux, commune du Département du 
Loiret, sur laquelle la société QUARTUS souhaite implanter une activité de logistique, il est 
nécessaire de créer un carrefour giratoire permettant un accès sécurisé à l’intersection de la 
RD 2020 et de la RD 139 située dans le Loiret et prolongée par la RD 109-7 jusqu’à la RD 
2020 dans l’Eure-et Loir. Aussi, ce carrefour est situé sur le territoire du Département d’Eure-
et-Loir. 
 
Par ailleurs, le Département d’Eure-et-Loir a pour projet de sécuriser la RD 109-7 à son 
intersection avec la RD 2020, par la création d’une voie nouvelle prolongeant la RD 109-7 à 
l’Ouest, à partir du futur giratoire pour se raccorder sur la RD 109-8, qui sera recalibrée et 
permettra de retrouver la RD 109-7 vers l’Eure-et-Loir. 
 
Considérant d’abord les intérêts économiques stratégiques de l’opération pour la société 
QUARTUS ; ensuite, les intérêts des conservations des domaines publics routiers et l’intérêt 
majeur de la sécurité routière pour les deux Départements concernés et enfin la compétence 
en termes d’urbanisation économique de la Commune de Boisseaux d’autre part, les parties 
ont décidé de conclure la présente convention. 
 
Cette convention porte donc sur la construction d’aménagements routiers comprenant : 

1. Un giratoire à 4 branches sur la RD2020 avec déviation de la RD109-7  Est 
raccordée à la RD139 vers le Loiret, aménagement lié à la sécurisation de l’accès à 
la zone d’activités de la commune de Boisseaux. 

2. Une voie nouvelle prolongeant la RD109-7 à l’Ouest à partir du giratoire pour se 
raccorder sur la RD109-8 qui sera recalibrée et permettra de retrouver la RD109-7 
vers l’Eure-et-Loir, aménagement lié à la sécurisation des routes départementales 
relevant du Département d’Eure-et-Loir. 

 
Compte tenu de la proximité et la dépendance fonctionnelle des aménagements routiers, la 
présente convention porte sur une délégation de maîtrise d’ouvrage unique au département 
d’Eure-et-Loir, qui deviendra propriétaire des aménagements réalisés et en assurera 
l’entretien et la gestion ultérieurs.  
 
S’agissant des travaux de création d’une voie nouvelle et du recalibrage de la RD109-8 
relevant de ses compétences routières, le Département d’Eure-et-Loir définira seul le 
programme technique des travaux projetés et n’a pas à rendre compte aux autres 
partenaires. 
 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT 

 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet d’une part de déléguer la maîtrise d’ouvrage des 
aménagements routiers au Département d’Eure-et-Loir et d’autre part d’attribuer à la 
commune de Boisseaux des avances remboursables pour financer le giratoire sur la RD2020 
nécessaire à la desserte de la zone d’activités. 
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La présente convention de maîtrise d’ouvrage unique confiée au Département d’Eure-et-Loir 
vise ainsi à : 

- définir les conditions techniques, administratives et financières de réalisation et de 
gestion de l’aménagement d’un carrefour giratoire dans l’Eure-et-Loir à l’intersection 
des RD 2020 et de la RD 139 située dans le Loiret et prolongée par la RD 109.7 
jusqu’à la RD 2020 dans l’Eure-et Loir pour sécuriser cet échange et desservir la 
zone d’activités de Boisseaux, 

- répartir les rôles respectifs des Départements d’Eure-et-Loir et du Loiret, de la 
Commune de Boisseaux et de la société QUARTUS. 

 
 
ARTICLE 2 : PROGRAMME TECHNIQUE DES TRAVAUX 
 
Sur la base des documents fournis par la société QUARTUS et la commune de Boisseaux, 
le Département de l’Eure-et-Loir, maître d’ouvrage de l’aménagement de carrefour, élabore 
le programme technique des travaux projetés et fixe avec précision les objectifs de 
l’opération envisagée ainsi que les besoins qu’elle doit satisfaire.  
 
Le Département d’Eure-et-Loir suivra les recommandations du guide d’Aménagement des 
Routes Principales (A.R.P), et du guide d’Aménagement des Carrefours Interurbain (A.C.I), 
pour une route de catégorie R80, sauf dérogations éventuelles à justifier. Les normes en 
vigueur devront être respectées. La RD 2020 étant classée en route à grande circulation, 
l’aménagement devra permettre la circulation des véhicules de transports exceptionnels de 
catégorie 3 et sera soumis à la validation de l’État. 
 
 
ARTICLE 3 : MODALITÉS DE FINANCEMENT DES AMÉNAGEMENTS ROUTIERS 

 
3.1 Estimation du coût des aménagements routiers 

 
Le montant estimé de la réalisation des aménagements routiers, giratoire d’une part et voie 
nouvelle d’autre part, comprenant les études techniques (géotechnique, topographique…), 
les travaux et le contrôle d’exécution s’élève à un montant total de 1 500 000 € HT, soit 
1 800 000 € TTC (valeur mars 2018), conformément à l’estimation sommaire prévisionnelle 
jointe en annexe 3. Cette estimation comprend les raccordements Est et Ouest de la RD 
109-7, mais ne comprend pas les éventuels coûts inhérents à une autorisation administrative 
identifiée à l’article 7 de la présente convention. 
 
Le plan de financement annoncé reste prévisionnel et devra être réajusté et vérifié à l’issue 
de l’appel d’offres lancé par le Département d’Eure-et-Loir concernant la réalisation des 
travaux proprement dits. Le coût final de l’opération sera arrêté au vu des décomptes 
généraux et définitifs établis par les entreprises réalisant les travaux suivant les prestations 
réellement exécutées, déduction faite du montant du Fond de Compensation de la Taxe 
Valeur Ajoutée (FCTVA) perçu par le Département d’Eure-et-Loir. 
 
L’opération s’inscrit à la fois dans un objectif de desserte de la zone d’activités de Boisseaux, 
en particulier du site d’implantation de la société QUARTUS sur la commune de Boisseaux, 
et dans un programme de sécurisation de carrefours entre deux routes départementales 
(RD109-7 et RD109-8) sur le Département de l’Eure-et-Loir permettant de raccorder la 
RD 139 située à proximité sur le territoire du Département du Loiret.  
 
Toutefois, la voie nouvelle est entièrement financée par le Département d’Eure-et-Loir. Les 
articles 3.2 à 3.4 ci-après ne concernent donc que le financement du carrefour giratoire sur 
la RD2020 nécessaire à la desserte de la zone d’activités de Boisseaux. 
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3.2 Modalités de financement du carrefour giratoire 
 
Considérant la taxe d’aménagement à percevoir par la commune de Boisseaux estimée à 
hauteur de 3 500 000 € pour l’ensemble du projet de la société QUARTUS, il est convenu 
que le giratoire est financé par la commune de Boisseaux.  
 
Toutefois, dans l’attente de la perception de cette taxe par la commune de Boisseaux, il est 
convenu que la société QUARTUS et les deux départements en assurent le préfinancement, 
sous forme d’avance remboursable.  
 
Aussi, la participation financière propre au préfinancement de l’aménagement de ce 
carrefour giratoire sur un montant total de 1 000 000 € intégrant la TVA non récupérée sera 
supportée à hauteur de : 
- 50 % par la société QUARTUS, sous forme d’avance remboursable, 
- 50 % par les deux Départements répartis à parts égales 25 % pour chacun, sous forme 

d’avance remboursable. 
 
L’annexe n° 3 relative à l’estimation sommaire prévisionnelle de l’opération détaille le plan de 
financement en pourcentage et en montant maximum apportés par chaque partenaire sous 
forme d’avances pour la société QUARTUS, le Département d’Eure-et-Loir et le 
Département du Loiret, qui seront remboursées en totalité par la commune de Boisseaux. 
 

3.3 Modalités de versement des participations financières au Maître d’ouvrage 
 
Le Département d’Eure-et-Loir étant maître d’ouvrage de la RD 2020, il fera l’avance du 
financement des études et travaux (aménagement du giratoire uniquement) de la manière 
suivante : 
• le Département de l’Eure-et-Loir assurera l’avance du paiement des prestations d’études 

techniques (topographiques, géotechniques, SPS) estimées à hauteur de 20 000 € HT ; 
• le Département de l’Eure-et-Loir assurera l’avance du paiement des prestations relatives 

au foncier (acquisitions foncières si il y a lieu, archéologie préventive, frais de géomètre) 
estimées à hauteur de 150 000€ HT; 

• lorsque l’entreprise titulaire du marché de travaux aura été choisie par le maître d’ouvrage 
unique, le Département du Loiret et la Société QUARTUS verseront au Département 
d’Eure-et-Loir un premier acompte  destiné à régler la part de chacun sur les études 
techniques, les acquisitions foncières et les premiers travaux, soit la somme de : 

� 200 000€ HT pour la société QUARTUS ; 
� 180 000€ HT pour le Département du Loiret ; 

• le Département d’Eure-et-Loir assurera le paiement des travaux à l’entreprise titulaire 
jusqu’à la réception de l’ouvrage ; 

• le Département de l’Eure-et-Loir assurera l’avance du paiement des prestations du 
coordonnateur sécurité (CSPS), des frais de presse et des contrôles techniques 
(topographiques, géotechniques…) estimés à hauteur de 3 600 € HT ; 

• à la réception de l’ouvrage, le Département de l’Eure-et-Loir demandera à la société 
QUARTUS et au Département du Loiret le versement d’un deuxième acompte   établi sur 
la base d’une part, des sommes versées HT au titre des travaux réalisés et des dépenses 
HT de contrôles et d’autre part, en déduisant les avances déjà versées par la société 
QUARTUS à hauteur de 200 000 € et le Département du Loiret à hauteur de 180 000 € ; 

� à la réception du Fond de Compensation de Taxe à valeur ajoutée (FCTVA), le 
Département de l’Eure-et-Loir demandera à la société QUARTUS et au Département du 
Loiret le solde de leur participation correspondant au versement de la différence entre 
le montant de la TVA payé et celui du FCTVA remboursé. 

 
Les appels de fond du deuxième acompte et du solde seront donc établis sur la base des 
dépenses réellement effectuées par le Département d’Eure-et-Loir, maître d’ouvrage unique. 
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3.4 Modalités de remboursement par la commune des avances consenties 
 
Après l’établissement du décompte définitif du coût d’aménagement du giratoire par le 
Département d’Eure-et-Loir et des financements apportés par la Société QUARTUS et le 
Département du Loiret, la commune de Boisseaux s’engage à rembourser aux trois autres 
partenaires les sommes réellement avancées, dès lors qu’elle aura perçu la taxe 
d’aménagement.  
 
La commune de Boisseaux remboursera l’avance consentie par les collectivités sur la base 
d’un titre de recettes émis par chaque collectivité et d’un décompte de sommes versées 
présenté par la société QUARTUS, correspondant au décompte des sommes avancées 
précédemment établi par le Département d’Eure-et-Loir. 
 
Compte tenu des délais de perception de la taxe d’aménagement après délivrance du permis 
de construire tel que décrit au paragraphe 4.1 ci-après, les remboursements d’avances par 
la commune de Boisseaux ne pourront pas intervenir avant : 
- l’automne 2020, pour une première partie ; 
- l’automne 2021, pour le solde. 
 
 
ARTICLE 4 : MODALITÉS DE RÉALISATION ET DE GESTION DE L’AMÉNAGEMENT 

 
4.1 Obligations incombant à la société QUARTUS 

 
La société QUARTUS s’engage à développer un programme intitulé « Les portes de l’Ile de 
France » sur le parc multimodal des Buis de la commune de Boisseaux. 
 
Ce programme basé sur un foncier d’une superficie comprise entre 50 et 60 ha vise au dépôt 
d’un permis de construire en juillet 2018, dont l’obtention est envisagée en avril 2019, avec 
deux phases prévisionnelles de réalisation : 
- Tranche 1 avec un entrepôt de 72 000 m² démarré en août 2019 et livré en août 2020 ; 
- Tranche 2 avec deux entrepôts dont la surface de plancher est comprise entre 65 et 

90 000 m² chacun, démarrés en août 2020 et livrés en août 2021. 
 
Conformément aux réglementations en vigueur, la société QUARTUS s’engage à verser la 
Taxe d’aménagement en 2 fractions égales après la délivrance du permis de construire 
envisagée pour avril 2019 : 
- Vers le 14ème mois pour le premier versement, soit vers juin 2020 ; 
- Vers le 26ème mois pour le solde, soit vers juin 2021. 
 

4.2 Obligations incombant au Département de l’Eure-et-Loir 
 
Le Département d’Eure-et-Loir assurera la maîtrise d’ouvrage unique des travaux 
d’aménagement d’un carrefour giratoire destiné à desservir et à sécuriser les échanges entre 
les RD 2020 et 109 et l’accès à la zone d’activités de Boisseaux, lieu d’implantation de la 
société QUARTUS. 
 
Le Département d’Eure-et-Loir assurera sur le domaine public routier départemental la 
maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre complète (AVP, PRO, ACT, DET, AOR) des 
travaux afférents au dégagement des emprises, aux terrassements, à l’assainissement et à 
la voirie en tant que telle, ainsi que les équipements de sécurité associés. 
 
L’entretien du carrefour giratoire sera pris en charge par le Département de l’Eure-et-Loir, 
ledit aménagement étant classé dans le domaine public routier départemental. 
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À ce titre, le Département d’Eure-et-Loir assurera l’entretien de la chaussée proprement dite 
et des équipements fonctionnels qui s’y rattachent (hors éclairage public) : 
� la signalisation verticale, 
� la signalisation horizontale, 
� les ouvrages d’assainissement. 
 
Au vu du résultat des appels d’offres de travaux et avant notification des marchés publics, 
les deux  Départements et la société QUARTUS se réservent le droit de résilier à tout 
moment la présente convention, moyennant accord des quatre parties pour y mettre fin, 
dans les conditions définies conjointement par elles.  
 

4.3 Obligations incombant au Département du Loiret 
 
Le Département du Loiret s’engage à faciliter les démarches et à réunir au tant que de 
besoin les différentes parties impliquées dans le développement de cette zone d’activités 
située sur le territoire de Boisseaux, commune du Loiret. 
 
Le Département du Loiret prévoit d’assurer la desserte par le réseau Très Haut Débit de la 
zone d’activités de Boisseaux. 
 

4.4 Obligations incombant à la Commune de Boisseaux 
 
La commune de Boisseaux s’engage à viabiliser la zone d’activités et à financer les 
raccordements publics nécessaires à l’alimentation des bâtiments de la société QUARTUS.  
 
Pour l’alimentation publique en électricité et en gaz, les devis sont en cours d’établissement 
par la SICAP et GRDF, en fonction des besoins de puissance exprimés par la société 
QUARTUS, dans la limite des capacités financières de la commune. 
 
 
ARTICLE 5 : ÉCHÉANCES 
 
Le planning des travaux du carrefour giratoire est décrit ci-après, sous réserve de 
l’aboutissement des procédures administratives, de la libération des emprises et de la mise à 
disposition des crédits départementaux alloués à cette opération : 
- 2018 : Finalisation des études; 
- Début 2019 : Consultation des marchés publics de travaux 
- Entre juin et octobre 2019 : Démarrage des travaux. 
- Juin 2020 : Mise en service du carrefour giratoire. 
 
 
ARTICLE 6 : STATUT DE LA VOIE NOUVELLE ET DES VOIES EXISTANTES 
 
Ce nouvel ouvrage routier se situera sur la RD 2020 et, à ce titre, fera partie intégrante de la 
voirie départementale d’Eure et Loir. 
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ARTICLE 7 : AUTORISATIONS ADMINISTRATIVES  
 
Chacune des parties est responsable des autorisations et procédures administratives devant 
être obtenues ou suivies préalablement à la réalisation des travaux relevant de sa maîtrise 
d’ouvrage. 
 
En application du décret n°2011-2019 du 29 décembre 2011, le projet d’aménagement du 
carrefour giratoire sera soumis à la procédure au cas par cas pouvant conclure à la 
nécessité de réaliser une étude d’impact relevant du Code de l’Environnement. 
 
Le cas échéant, cette étude d’impacts sera pilotée par le Département de l’Eure-et-Loir et le 
coût de ce marché d’étude sera intégré dans le coût total de l’aménagement et supporté par 
la société QUARTUS et le Département du Loiret dans le cadre de l’avance remboursable et 
au final par la commune de Boisseaux. 
 
 
ARTICLE 8 : DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prend effet à compter de la date de sa signature par l’ensemble des 
parties et est conclue pour la durée de réalisation de l’aménagement et de son financement. 
 
Elle prendra fin au solde des comptes entre les différentes parties. 
 
 
ARTICLE 9 : RÉSILIATION DE LA CONVENTION 
 
La présente convention pourra être résiliée à tout moment moyennant accord des quatre 
parties pour y mettre fin, dans les conditions définies conjointement par elles. 
 
Dans l’hypothèse où le Département de l’Eure-et-Loir ne réaliserait pas le carrefour giratoire, 
objet de la présente convention, celle-ci sera résolue de plein droit, les offres de concours de 
la société QUARTUS et du Département du Loiret devenant caduques. 
 
Les sommes éventuellement versées par la société QUARTUS ou le Département du Loiret 
devront leur être restituées. 
 
En dehors des hypothèses susvisées le Département du Loiret et la société QUARTUS sont 
tenues d’honorer leur offre de concours sous peine d’engager leur responsabilité 
contractuelle. 
 
 
ARTICLE 10 : RÉSOLUTION DES CONFLITS 
 
Les quatre parties prenantes à la présente convention conviennent de régler à l’amiable les 
différents éventuels qui pourraient survenir au cours de son exécution. 
 
À défaut, tout litige qui pourrait naître de l’interprétation ou de l’exécution de la présente 
convention sera soumis à l’appréciation de la juridiction compétente. 
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ARTICLE 11 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
Toute modification de la présente convention devra s’effectuer par voie d’avenant. 
 
 
ARTICLE 12 : ANNEXES 
 
Annexe 1 : Plan de principe d’aménagement du giratoire et du rétablissement de la RD107 
Annexe 2 : Plan d’aménagement du giratoire desservant la zone d’activités de Boisseaux 
Annexe 3 : Estimation sommaire prévisionnelle de l’opération 
 
 
 
 
Établi en quatre exemplaires originaux, 
 
 
À Orléans, le 
 
 

Pour le Département de l’Eure-et-Loir, 
le Président du Conseil Départemental, 

 
 
 
 

Claude TEROUINARD 
 

Pour le Département du Loiret, 
le Président du Conseil Départemental, 

 
 
 
 

Marc GAUDET 
 

 
 

Pour la Commune de Boisseaux 
le Maire, 

 
 
 
 

Patrick CHOFFY 

Pour la société QUARTUS, 
le Directeur Général, 

 
 
 
 

Jean-Michel FRAMMERY 
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A 03 - Politique des Infrastructures - Programme "Sécurité routière" -  
Programme pluriannuel des aménagements de sécurité - 
Convention relative à l'aménagement d'une aire de contrôle des 
véhicules de transport terrestre sur la RD 2271 à Olivet et aux 
modalités d'utilisation et d'entretien ultérieures à intervenir avec 
l'État 

 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 25 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé d’approuver le projet de convention avec l’État, représenté par la 
Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL) 
Centre-Val de Loire, relative à la réalisation de travaux d’aménagement d’une aire de 
contrôle des véhicules de transport terrestre sur la RD 2271 à Olivet et aux modalités 
d'utilisation et d'entretien ultérieures. 
 
Article 3 : M. Président du Conseil Départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département du Loiret, la convention ci-annexée. 
 
Article 4 : Les dépenses relatives à la participation financière du Département seront 
imputées sur l’opération père n°2012-04056 et les recettes sur l’opération 2018-00053. 
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Annexe 1 : 

 

 

 

 

 

 

 

C O N V E N T I O N 
 
 

relative à l'aménagement d’une aire de contrôle des véhicules de transport terrestre 
sur la RD 2271 à Olivet 

et aux modalités d’utilisation et d’entretien ultérieures 
 
 

ENTRE, 
 
 
L'État, représenté par Monsieur Jean-Marc FALCONE, Préfet du Loiret et de la Région 
Centre-Val de Loire, 181 Rue de Bourgogne, 45000 ORLEANS, désigné ci-après « L’État », 
 
 

d’une part, 
 
ET, 
 
 
Le Département du Loiret, représenté Monsieur Marc GAUDET, Président du Conseil 
Départemental du Loiret, 15 Rue Eugène Vignat, 45000 ORLEANS, dûment habilité par 
délibération n°... de la Commission permanente du Conseil Départemental en date du 
........................, désigné ci-après « Le Département », 
 
 

   d’autre part. 
 
 
PREAMBULE 
 
 Dans le cadre des missions de contrôles routiers, l’État, représenté par la Direction 
Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL) Centre-Val de 
Loire souhaite aménager une aire de stationnement et de contrôle de véhicules le long de la 
route départementale n°2271 sur la commune d'Olivet, à hauteur du carrefour avec la route 
départementale n°15 situé à proximité de la gare de péage de l’autoroute A71. 
 
Le Département du Loiret est favorable à cette disposition et assure la maîtrise d’ouvrage 
de cette opération située sur le domaine public routier départemental dans les conditions 
définies ci-après. 
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Ceci exposé, 
 
 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
  
 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 

La présente convention a pour objet de définir les conditions techniques, financières et 
administratives relatives à la construction d’une aire de contrôle le long de la RD 2271, au 
P.R.0+215 (sens PR croissant – de l’A71 vers Orléans) ainsi que les modalités d'utilisation et 
d'entretien ultérieures. L’implantation de l’aire de contrôle figure sur le plan de situation joint 
en annexe n°1 de la présente convention. 
 
 
ARTICLE 2 : MODALITÉS DE RÉALISATION ET DE GESTION DE L’AMÉNAGEMENT 
 

2.1 Modalités de réalisation de l’aire de contrôle 
 

2.1.1 Obligations incombant à l’État 
 
Lors de la réalisation des études d’aménagement de l’aire de contrôle, l’État, représenté par 
la DREAL Centre-Val de Loire, indiquera au Département ses préconisations relatives aux 
parties d’ouvrage suivantes : 
 - la structure de chaussée de l’aire de contrôle ; 
 - le type de glissière GBA ; 
 - le type de barrières en entrée et sortie d’aire de contrôle ; 
 - le type d’éclairage autonome de la zone, et notamment le type de candélabres 
(mâts, gamelles...). 
 
La DREAL Centre-Val de Loire validera les études de l’aire de contrôle réalisées par le 
Département du Loiret. 
 
A l’issue de la réalisation des travaux, la DREAL Centre-Val de Loire procèdera à une 
validation des aménagements réalisés par le Département du Loiret, conformément aux 
dispositions fixées à l’article 4 de la présente convention. 
 

2.1.2 Obligations incombant au Département du Loiret 
 
Le Département du Loiret est maître d’ouvrage de l’ensemble des travaux objet de la 
présente convention. 
 
Le Département assurera la maîtrise d’œuvre complète (études de l’aire de contrôle, 
Assistance pour la passation des Contrats de Travaux, Direction de l’Exécution des contrats 
de Travaux, Assistance apportée au maître de l’ouvrage lors des Opérations de Réception) 
des travaux afférents au dégagement des emprises, aux terrassements, à l’assainissement 
et à la voirie en tant que telle, ainsi que les équipements associés (GBA, barrières, éclairage 
autonome). 
 
Le Département du Loiret transmettra les études de l’aire de contrôle à la DREAL Centre-Val 
de Loire pour validation, avant d’engager les travaux correspondant.  
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L’ensemble des documents réalisés dans le cadre de l’aménagement de l’aire de contrôle 
(plans, Dossier de Consultation des Entreprises, marché de travaux….) porteront comme 
nom le « Département du Loiret », en tant que maître d’ouvrage de cette opération. Le 
maître d'ouvrage s’engage à fournir à la DREAL Centre-Val de Loire, les plans de 
récolement des travaux, au plus tard trois mois après la réception de l’ouvrage. Ces plans 
seront rattachés au système de coordonnées géographiques Lambert 93, conformément à la 
réglementation en vigueur. 
 

2.2 Modalités d’utilisation et d’entretien ultérieures de l’aire de contrôle 
 

Le transfert de gestion et d’entretien de l’aire de contrôle interviendra après la réception de 
l’ouvrage prévue à l’article 4 de la présente convention. 

 
2.2.1 Obligations incombant à l’État 

 
Les contrôleurs de la DREAL s'engagent à procéder à la fermeture des barrières mises en 
place dès la fin des contrôles. 
 
S’agissant des modalités d’entretien ultérieur, la DREAL Centre-Val de Loire prend à sa 
charge l’intégralité des mesures d’entretien et de renouvellement, le cas échéant, des 
aménagements réalisés comprenant : 

- La structure de voirie et l’assainissement de l’aire de contrôle des poids-lourds ; 
- Les barrières et glissières GBA de fermeture de l’aire de contrôle ; 
- L’éclairage autonome de la zone. 

 
2.2.2 Obligations incombant au Département du Loiret 

 
A compter de la réception des travaux, le Département du Loiret s'engage à laisser libre 
accès à la zone aux contrôleurs de la DREAL Centre-Val de Loire et aux forces de l'ordre. 
Pour ce faire, ils disposent d'un jeu de clés ou du code correspondant aux cadenas. 
 
La mise à disposition de l'aire à la DREAL Centre-Val de Loire est conclue selon la durée de 
la convention définie à l’article 6 de la présente convention. 
 
S’agissant des modalités d’entretien ultérieur, le Département du Loiret procèdera au 
fauchage conformément à son Plan d’Intervention Fauchage et au nettoyage de l’aire dans 
le cadre de ses interventions d’entretien sur la RD 2271. 

 
 

ARTICLE 3 : DISPOSITIONS FINANCIERES ET MODALITÉS DE VERSEMENT 
 
Compte-tenu de ces missions de contrôles routiers, l’État, représenté par la DREAL Centre-
Val de Loire, prend à sa charge la totalité du coût réel de l’opération, dont le plan 
d’aménagement est joint en annexe n° 2. 
 
Le montant prévisionnel est constitué du montant hors taxes des travaux estimé à 141 500 € 
HT auquel s'ajoute la différence entre le montant de TVA payé et celui du Fond de 
compensation de la taxe valeur ajoutée (FCTVA) remboursé (1,0856 % du montant hors 
taxes), soit un montant plafond de 143 036,12 € pris en charge par l'Etat selon l’estimation 
annexée en n°3 à la présente convention. 
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Le montant final des dépenses de l’opération sera calculé au vu des décomptes généraux et 
définitifs établis par les entreprises réalisant les travaux suivant les prestations réellement 
exécutées et en tenant compte du retour attendu du Fond de compensation de la taxe valeur 
ajoutée (FCTVA). 
 
Dans le cas où le montant final serait supérieur au montant plafond, l'augmentation du 
financement par l'État devra faire l'objet d'un avenant à la présente convention. 
 
La DREAL Centre-Val de Loire versera sa participation au Département du Loiret à raison 
de : 

- 50 % du montant plafond hors taxes estimé des travaux à l’ordre de service de 
commencement des travaux, soit 70 750 € ; 
- à la réception de l’ouvrage, le solde au vu de l’état détaillé des dépenses réelles réalisées.  
 
 
ARTICLE 4 : RÉCEPTION DE L’OUVRAGE 
 
Le Département du Loiret est tenu d’obtenir l’accord préalable de la DREAL Centre-Val de 
Loire avant de prendre la décision de réception des ouvrages. En conséquence, les 
réceptions d’ouvrages sont organisées par le Département du Loiret selon les modalités 
suivantes. 
 
Avant les opérations préalables à la réception prévue à l’article 41.2 du cahier des clauses 
administratives générales applicables aux marchés publics de travaux (approuvé par arrêté 
du 3 mars 2014), le Département du Loiret organise une visite des ouvrages à réceptionner 
à laquelle participe la DREAL Centre-Val de Loire. 
Cette visite donne lieu à l’établissement d’un compte-rendu qui reprend les observations et 
avis présentés par la DREAL Centre-Val de Loire sur les ouvrages la concernant, et qu’elle 
entend voir régler avant d’accepter la réception. 
 
Le Département du Loiret s’assure ensuite de la bonne mise en œuvre des opérations 
préalables à la réception. 
 
Il transmet ses propositions à la DREAL Centre-Val de Loire en ce qui concerne la décision 
de réception. Celle-ci fait connaître son avis au Département du Loiret dans les vingt jours 
suivants la réception des propositions de celui-ci. 
 
Le Département du Loiret établit ensuite la décision de réception (ou de refus) et la notifie à 
l’entreprise. 
 
 
ARTICLE 5 : ENTRÉE EN VIGUEUR DE LA CONVENTION 
 
La présente convention, établie en deux exemplaires originaux, prendra effet à compter de la 
date de sa signature par chacune des parties.  
 
 
ARTICLE 6 : DURÉE DE LA CONVENTION 

 
La présente convention est consentie pour une durée de 20 ans, renouvelable par tacite 
reconduction par périodes de 20 ans successives.  
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ARTICLE 7 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
Les modifications éventuelles de la présente convention devront systématiquement donner 
lieu à la conclusion d’un avenant. 
 
ARTICLE 8 : REGLEMENT DES LITIGES  

Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente convention seront portés devant 
le Tribunal Administratif d’Orléans. 
 
 
ARTICLE 9 : ENREGISTREMENT  

Conformément au Code général des impôts, la présente convention est dispensée des 
formalités d’enregistrement et, s’il y a lieu, les frais de timbre et d’enregistrement seront à la 
charge de la partie qui demanderait à la soumettre à cette formalité.  
 
 
ARTICLE 10 : ANNEXES 
 
Annexe 1 : Plan de situation de l’implantation d’aire de contrôle 
Annexe 2 : Plan d’aménagement de l’aire de contrôle 
Annexe 3 : Estimation prévisionnelle de l’opération d’aménagement de l’aire de contrôle  
 
 
ARTICLE 11 : IMPUTATION BUDGÉTAIRE DE L'ÉTAT 
 
Les sommes affectées à l'opération de la présente convention sont imputées sur le BOP 203 
Infrastructures et services transports. 
 
Établi en deux exemplaires originaux, 
 
 
À Orléans, le 
 
 

Pour l’État, 
Monsieur le Préfet du Loiret et 

de la Région Centre-Val de 
Loire 

 
 

Jean-Marc FALCONE 

 Pour le Département du Loiret, 
Pour le Président et par délégation, 

 
 

Alain TOUCHARD 
Président de la Commission des 

Bâtiments, des Routes, Canaux et 
Déplacements 
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A 04 - Politique des infrastructures - Programme "Aménagement du  

réseau principal" - RD 2060 / RD 952 - Echangeur de Châteauneuf-
sur-Loire - Convention relative à la propriété, la gestion et l'entretien 
des ouvrages - Demande de subvention au titre de la dotation de 
décroisement 

 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 25 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé d’approuver les termes de la convention telle qu’annexée à la 
présente délibération, à intervenir entre le Département du Loiret, la commune de 
Châteauneuf-sur-Loire et la Communauté de communes des Loges relative à la propriété, la 
gestion et l’entretien des ouvrages réalisés pour le projet d’aménagement de l’échangeur 
entre les RD 2060 et RD 952. 
 
Article 3 : M. le Président du Conseil Départemental est autorisé à signer la dite convention. 
 
Article 4 : Il est décidé de fixer le taux de subvention à 50 % au titre de la demande de 
dotation de décroisement et de déposer un dossier de demande de subvention auprès de 
l’Etat à hauteur de 895 000 € pour le projet d’aménagement de l’échangeur entre les RD 
2060 et RD 952 sur la commune de Châteauneuf-sur-Loire. 
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CONVENTION 

relative à la propriété, la gestion et l’entretien des 

ouvrages réalisés dans le cadre de l’aménagement 

de l’échangeur entre les routes départementales 

n°952 et n°2460, sur le territoire de la commune de 

Châteauneuf-sur-Loire. 
 
 
 
 
 
 
Entre 
 
Le Département du Loiret, représenté par M. Marc GAUDET, Président du Conseil 
départemental, dûment habilité par délibération de la Commission permanente en date du 
13 juillet 2018 
et désigné ci-après « le Département » ; 

 
 
La Communauté de Communes des Loges, représentée par Monsieur Jean-Pierre 
GARNIER, Président agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par la 
délibération du Conseil communautaire en date du xx/mm/aaaa, 
et dénommé « La Communauté de communes ». 
 
et, 
 
La commune de Châteauneuf-sur-Loire, représentée par Madame Florence GALZIN, 
Maire agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par la délibération du Conseil 
municipal en date du xx/mm/aaaa, 
et dénommé « La Commune ». 
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Vu le Code de la voirie routière,  
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L 3213-1,  
L 3213-3 et L 5217-2, 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques, notamment l’article L 3112-1, 
Vu le Code de l’environnement, et notamment les articles L 555-1 et suivants et L 554-1 et 
suivants, 
Vu le règlement général de voirie départementale adopté par délibération n°B02 du 17 juin 
1992, 
Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental du Loiret en date du 13 novembre 2017 
conférant délégation de signature et de fonction à Monsieur Alain TOUCHARD,  
Vu la délibération de la Communauté de Communes des Loges, en date du ……….. 
approuvant la présente convention, 
Vu la délibération de la commune de Châteauneuf-sur-Loire, en date du…………. 
approuvant la présente convention. 
 
 
PREAMBULE 

 
De conception ancienne, l’échangeur de Châteauneuf-sur-Loire se trouve saturé 
particulièrement aux heures de pointe du soir. Les remontées de files sur la bretelle de sortie 
venant d’Orléans perturbent le trafic le soir et dégradent la sécurité des usagers. 
Concomitamment, le carrefour suivant entre la RD 952 et la RD 2460, permettant d’accéder 
à Châteauneuf-sur-Loire, est également saturé aux heures de pointe dans le sens 
Châteauneuf-sur-Loire vers Orléans provoquant une remontée de file importante. 
 
Par ailleurs, le déplacement de l’aire existante de co-voiturage vers le carrefour giratoire 
entre la RD 952 et la RD 2460 a été décidé pour permettre son extension et assurer une 
meilleure visibilité auprès du public. La mise à disposition du foncier de la Communauté de 
Communes doit être précisée dans la présente convention.  
 
La proximité de cette aire éclairée proche du giratoire induit également son éclairage. 
 
Les modalités de propriété et de gestion ultérieure de cette nouvelle installation d’éclairage 
public doivent être précisées entre les parties. 
 
Il est également nécessaire de préciser les engagements des parties liées à la gestion et 
l’entretien des chaussées et des dépendances vertes situées à l’intersection des 
RD 952/RD 2460 ainsi qu’aux abords de la RD 2460 jusqu’à la limite de l’agglomération de 
Châteauneuf-sur-Loire. 
 
CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
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ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de transférer la propriété et la maintenance du réseau 
d’éclairage public ainsi que de préciser les conditions techniques, administratives et 
financières de gestion ultérieure du giratoire entre les RD 952/RD 2460, de l’aire de co-
voiturage et des abords de la RD 2460 jusqu’à la limite de l’agglomération de la Commune. 
Elle a également pour objet d’autoriser la construction de l’aire de covoiturage par le 
Département sur du foncier appartenant à la Communauté de communes des Loges. 
 

ARTICLE 2 : PROPRIÉTÉ, GESTION ET ENTRETIEN DES OUVRAGES 

Article 2.1 : Propriété, gestion et entretien du réseau d’éclairage public 

Dans le cadre du projet d’aménagement, le Département s’engage à : 
 réaliser sur la base du plan joint en annexe le dispositif d’éclairage public ; 
 fournir à la commune un dossier des ouvrages exécutés précisant les 

caractéristiques techniques du dispositif d’éclairage et le plan de récolement du 
réseau d’éclairage public ; 

 piloter les travaux d’investissement des dispositifs d’éclairage public. 
 
Le Département, en tant que gestionnaire de la voirie départementale et maître d’ouvrage, 
prend en charge le financement de l’ensemble des études et travaux de réalisation du 
réseau d’éclairage public. 
 
La gestion du réseau d’éclairage public, nécessitant d’être confiée à une seule et même 
personne publique compétente, le réseau réalisé par le Département est ensuite cédé à la 
commune à titre gratuit. 
 
La commune devient propriétaire du dispositif d’éclairage public dès sa mise en service. 
 
A ce titre, elle assure la demande, le paiement de l’abonnement de la consommation 
électrique, la gestion et l’entretien du dispositif d’éclairage public. 
 
Elle assurera tant financièrement que techniquement la maintenance et le renouvellement 
éventuel du matériel mis en place (tant en cas de détérioration du dispositif que de vétusté). 

 

Article 2.2 : Gestion et entretien de la RD 952, de la RD 2460, de la RD 2060 et  

           de ses bretelles d’accès 

Hors agglomération, les voies réaménagées étant classées dans la voirie départementale, le 
Département assure la gestion et l’entretien de la chaussée et des équipements qui y sont 
liés notamment : 
 

 l’ensemble des chaussées désignées et l’anneau du carrefour giratoire ; 
 la signalisation verticale (police et directionnelle), hors signalisation d’intérêt local ; 
 la signalisation horizontale ; 
 les ouvrages d’assainissement pluvial à vocation départementale. 
 

 

27



RD2060 Échangeur de Châteauneuf-sur-Loire  Convention de gestion, d’entretien de l’éclairage public 
 Page 5 et des dépendances vertes 
                                                                                                                                                                                                      Paraphes 

 Article 2.3 : Gestion et entretien des voies communales et de ses dépendances 

            vertes 

La commune assure techniquement et financièrement la gestion et l’entretien ultérieur des 
chaussées et des dépendances à caractère communal, soit la voie d’accès au centre de 
travaux départemental, le chemin des Grands Champs et son raccordement au carrefour 
giratoire (y compris l’îlot directionnel). 
 

 Article 2.4 : Gestion et entretien des dépendances vertes sur le domaine public  

  routier du Département  

Dans le cadre de la maîtrise d’ouvrage, le Département assure la création et le financement 
des dépendances vertes de la totalité de l’emprise des aménagements, y compris les 
modelés de terrain et délaissés. Il en assure l’engazonnement. 
Il prendra également en charge l’investissement de l’aménagement paysager et les 
plantations de l’îlot central du carrefour giratoire dont le projet lui aura été remis par la 
commune et validé par ses soins, ainsi qu’une année de garantie de reprise des végétaux 
implantés. 
 
Le Département assure techniquement et financièrement la gestion et l’entretien ultérieur 
des dépendances vertes le long de la RD 2060 et la RD 952 jusqu’à la pointe de l’îlot 
d’entrée sur le carrefour giratoire RD 952/RD 2460. 
 
La commune assure techniquement et financièrement la gestion et l’entretien ultérieur des 
dépendances vertes sur la RD 2460 et les accotements paysagers du carrefour giratoire. 
 
Un plan de répartition des charges d’entretien est joint en annexe de la présente convention. 

 Article 2.5 : Gestion et entretien de l’aire de co-voiturage 

La Communauté de Communes : 
  met à disposition du Département et ce à titre gratuit les emprises nécessaires à la 

création d’une aire de covoiturage d’une surface approximative de 575 m2 sur sa 
parcelle n°AE 58 ; 

 met à disposition de la Commune et ce, à titre gratuit, les emprises nécessaires au 
rétablissement du chemin des Grands champs et son raccordement au carrefour 
giratoire sur ses parcelles AE56, 57 et 58. 

 
Le Département assure techniquement et financièrement la gestion et l’entretien ultérieur de 
la zone de stationnement et des équipements qui y sont liés notamment : 

 l’ensemble de la structure de chaussée sur la zone de stationnement ; 
 la signalisation verticale (police et directionnelle) ; 
 la signalisation horizontale ; 
 les ouvrages d’assainissement pluvial ; 
 le portique d’accès. 

 

ARTICLE 3 : RESPONSABILITÉ 

Le Département est responsable des prestations et des éventuels dommages liés à la 
réalisation du dispositif d’éclairage public. 
La Commune est responsable des prestations et des éventuels dommages liés à la gestion 
ultérieure du dispositif d’éclairage public dès sa mise en service, en particulier des 
obligations imposées aux propriétaires ou aux exploitants de réseaux sensibles pour la 
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sécurité par la réglementation relative à la prévention du risque d’endommagement des 
réseaux à proximité de travaux. 
 

ARTICLE 4 : AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC ROUTIER 

 Installation de l’éclairage public : 
La présente convention emporte autorisation d’occupation temporaire, sur le domaine public 
départemental, du réseau d’éclairage public, dès son transfert de propriété à la Commune. 
 
Cette autorisation ne donne lieu au versement d’aucune redevance par la Commune, 
conformément à la dérogation prévue au 1°) de l’article L 2125-1 du Code général de la 
propriété des personnes publiques. 
 
La Commune informe le gestionnaire de voirie, avec un préavis d’au moins un mois, de tous 
travaux qui sont réalisés sur le domaine public routier occupé par le réseau. La présente 
convention emporte autorisation d’occupation temporaire des aménagements sur le domaine 
privé de la communauté de Communes des Loges, tel que décrit à l’article 2.5. Cette 
autorisation ne sera pas assujettie à rétribution financière (redevance, loyer,..). 
 
 Foncier de l’aire de covoiturage : 

La présente convention emporte autorisation d’occupation temporaire sur le domaine privé 
de la Communauté de Communes des Loges de l’aire de covoiturage. Compte tenu de 
l’investissement réalisé par le Département, cette autorisation ne sera pas assujettie à 
rétribution financière (redevance ou loyer). 
 

ARTICLE 5 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 

Toute modification des termes de la présente convention doit systématiquement donner lieu 
à la conclusion d’un avenant. 
 

ARTICLE 6 : ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE  

La convention entre en vigueur à compter de sa date de signature par les parties. Elle est 
conclue pour une durée de 20 ans, renouvelable tacitement. 
 

ARTICLE 7 : MODALITÉS DE RÉSILIATION 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements respectifs inscrits 
dans la présente convention, celle-ci peut être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des 
parties à l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec 
accusé de réception valant mise en demeure, restée sans effets.  
En dehors de tout litige, la présente convention peut être dénoncée à tout moment 
moyennant accord des deux parties par lettre recommandée avec accusé de réception. 
Enfin les parties pourront, pour des motifs tirés de l’intérêt général, prononcer 
unilatéralement la résiliation anticipée de la présente convention. La partie à l’origine de la 
résiliation en avise son cocontractant par lettre recommandée avec accusé de réception 
moyennant un préavis de trois (3) mois. 
 

ARTICLE 8 : RÈGLEMENT DES LITIGES  

Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente convention sont portés devant 
le Tribunal Administratif d’Orléans. 
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ARTICLE 9 : ENREGISTREMENT  

Conformément au Code général des impôts, la présente convention est dispensée des 
formalités d’enregistrement et, s’il y a lieu, les frais de timbre et d’enregistrement sont à la 
charge de la partie qui demanderait à la soumettre à cette formalité.  
 

ARTICLE 10 : ANNEXE  

Le plan du réseau d’éclairage public et de répartition des compétences de gestion et 
d’entretien des dépendances vertes est en annexe à cette convention. 
 
 
 
Fait à Orléans, le  
en trois exemplaires originaux 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation 
 
 
 
Alain TOUCHARD 
Vice-Président 
Président de la Commission des Bâtiments, 
des Routes, des Canaux et des Déplacements 

La Communauté de Communes des Loges 
 
 
 
Jean-Pierre GARNIER 
Président 
 

La Commune 
 
 
 
Florence GALZIN 
Maire 
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A 05 - Politique des Infrastructures - Programme Pluriannuel des  

 Aménagements de Sécurité - RD 2020 - RD 954 - RD 5 - 
Aménagement d'un carrefour giratoire sur la commune d'Artenay - 
Convention de partenariat relative au lancement d'une étude de 
trafic routier 

 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 24 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé d’approuver les termes de la convention de partenariat relative au 
lancement d’une étude de trafic routier dans le cadre du projet d’aménagement d’un 
carrefour giratoire à l’intersection des RD 2020, RD 954 et RD 5 sur la commune d’Artenay, 
à passer avec la commune d’Artenay et le Syndicat mixte d’Artenay-Poupry. 
 
Article 3 : M. le Président du Conseil Départemental est autorisé à signer la convention, telle 
qu’annexée à la présente délibération. 
 
Article 4 : Les dépenses relatives à cette convention seront imputées sur l’opération fille 
n°2018-01768. 

31



 
 

Convention de partenariat pour l’étude de trafic routier  
relative au projet de réaménagement du carrefour à l’intersection de la RD 954 

et de la RD 2020 sur la commune d’Artenay 
 

 
 
ENTRE, 
 
Le Département du Loiret faisant élection de domicile au 15 rue Eugène Vignat - BP 2019 - 
45010 Orléans Cedex, représenté par Monsieur Marc GAUDET, Président du Conseil 
Départemental du Loiret, agissant en vertu de la délibération n° AXX du Conseil 
Départemental en date du xxxxxxxxxxxxxxxxxx et dénommé le « Département » ; 
 
D’UNE PART, 
 
ET, 
 
La Commune d’Artenay, faisant élection de domicile à l’Hôtel de Ville, 20 Place de l’Hôtel de 
ville, 45410 Artenay, représenté par Monsieur Pascal GUDIN, Maire de la Commune 
d’Artenay, agissant en vertu de la délibération n°XX du Conseil municipal de la Commune 
d’Artenay en date du xxxxxxxxxxxxxxxxxxxx et dénommé la « Commune » ; 
 
D’AUTRE PART, 
 
ET, 
 
Le Syndicat mixte d’Artenay-Poupry, faisant élection de domicile au 2 rue de l'Arsenal, 28140 
Orgères-en-Beauce, représenté par Monsieur Jean Louis BAUDRON, Président du Syndicat 
mixte, agissant en vertu de la délibération n°XX du Conseil syndical regroupant la commune 
d’Artenay, la Communauté de communes de la Beauce d'Orgères et les Conseils 
Départementaux d’Eure-et-Loir et du Loiret, en date du xxxxxxxxxxxxxxxxx et dénommé le 
« Syndicat mixte » ; 
 
D’AUTRE PART, 
 
 

IL EST PREALABLEMENT RAPPELE CE QUI SUIT : 
 
 
En raison du développement de la zone d’activités d’Artenay-Poupry, notamment avec la 
mise en exploitation de plusieurs entreprises de logistique génératrices de trafic poids-
lourds, mais également d’un axe routier fortement circulé qu’est la RD 2020 (13 300 
véhicules/jour dont 33 % de poids-lourds), il est envisagé d’étudier l’aménagement du 
carrefour situé à l’intersection des routes départementales n°2020, n° 954 et n° 5. 
 
Les trois collectivités/groupement de collectivités impliqués dans cette étude d’aménagement 
de carrefour sont :  
• la Commune qui est la collectivité demandeuse, 
• Le Syndicat mixte en raison du développement de la zone d’activités d’Artenay-Poupry, 
• Le Département en raison de sa compétence routière. 
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Il est décidé de réaliser en partenariat avec la Commune, le Syndicat mixte et le 
Département une étude de trafic avec réalisation préalable de comptages routiers. 
 
 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 

Article 1 – Objet de la convention 
La présente convention a pour objet de fixer les modalités administrative, technique et 
financière pour la réalisation de l’étude de trafic routier relative au projet de réaménagement 
du carrefour à l’intersection de la RD 954 et de la RD 2020 et du carrefour à l’intersection de 
la RD 954 et de la RD 5 à Artenay, entre la Commune, le Syndicat mixte et le Département. 
 
L’étude de trafic routier consiste en la réalisation de comptages routiers, la réalisation de 
simulations dynamiques relatives à l’aménagement d’un carrefour giratoire à l’intersection 
des RD 2020/RD 954, la prise en compte du fonctionnement du carrefour à l’intersection des 
RD 954/RD 5 et la fourniture d’un rapport d’étude. 
 
La présente convention ne couvre que l’étude de trafic routier, à l’exclusion de toute autre 
étude d’approfondissement, pour laquelle la présente convention ne constitue pas un 
engagement à faire. De même, la présente convention ne préjuge en rien la participation aux 
futures études opérationnelles. 
 
 
Article 2 – Maîtrise d’ouvrage 
Conformément aux dispositions de l'article 2.II de la loi n°85-704 du 12 juillet 1985 relative à 
la maîtrise d'ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d'œuvre privée, modifiée 
par l'ordonnance du 17 juin 2004, le Département assure la maîtrise d’ouvrage de l’étude 
désignée à l’article 1 de la présente convention. 
 
 
Article 3 – Prestataire de l’étude de trafic routier 
Après consultation publique conforme aux clauses de l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 
2015 et du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatifs aux marchés publics, le maître 
d’ouvrage désignera un prestataire chargé de réaliser l’étude de trafic routier conformément 
à l’article 5 de la présente convention. 
 
 
Article 4 – Pilotage de l’étude de trafic routier 

Article 4.1 - Comité de pilotage 

Le pilotage de l’étude sera assuré par un comité de pilotage composé :  
• pour le Département, du Président du Conseil Départemental ou de son représentant 

et d’un second représentant,  
• Pour la Commune d’Artenay, du Maire ou de son représentant et d’un second 

représentant, 
• Pour le Syndicat mixte, de son Président ou de son représentant et d’un second 

représentant. 
 
Le comité de pilotage se réunit avant le lancement de la consultation pour l’étude de 
trafic routier afin de prendre connaissance du cahier des charges techniques. 
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Il prend acte des rapports d’étape de l’étude dressés par le prestataire lors des 
différentes phases de l’étude, valide les conclusions partielles et propose au maître 
d’ouvrage les orientations permettant la poursuite de l’étude. 
 
Il prend acte du rapport final, et propose au maître d’ouvrage la validation des 
conclusions. 
 
Article 4.2 - Comité technique  
Le comité de pilotage est assisté d’un comité technique chargé de la conduite du contrat 
d’étude, de la préparation technique et de l’exécution des propositions du Comité de 
Pilotage et des décisions du maître d’ouvrage. 
 
Le comité technique est placé sous la responsabilité du Directeur de l’Ingénierie et des 
Infrastructures et associe des représentants des services de la Commune et du Syndicat 
mixte. 

 
 
Article 5 – Déroulement de l’étude 

Article 5.1 - Décomposition en phases 

L’étude de trafic routier comprend différentes phases : 

• phase 1 : Préparation de l’étude de trafic comprenant : 
o l'analyse des données existantes mises à disposition, 
o la mise au point du programme d'exécution des prestations (y compris 

PAQ et document SPS), 
o le positionnement des points de comptages routiers. 

 
• phase 2 : La réalisation des comptages routiers, 

 
• phase 3 : Rapport d'analyse des résultats comprenant : 

o le trafic routier au droit du carrefour, 
o projections de trafic, 
o propositions d’aménagement d’un carrefour giratoire RD 2020/RD 954 

selon plusieurs valeurs du rayon extérieur, avec prise en compte des 
scénarios d’aménagement du carrefour RD 954/RD 5 (raccordement 
direct ou non de la RD 5 sur le carrefour giratoire), 

o simulations dynamiques de fonctionnement des carrefours, 
o interprétation et analyse des résultats, 
o schémas synoptiques explicatifs. 

 
Article 5.2 - Points d’arrêt et validation de chaque phase 

Le rendu du rapport d’étude relatif à chaque phase constitue un point d’arrêt de la phase. 
 
Ce rapport et les conclusions qui y sont avancées sont soumis à l’examen du comité 
technique. Cette validation et les orientations qui en résultent constituent un préalable au 
lancement de la phase suivante. 
 
Le comité de pilotage sera réuni aux différentes étapes clés de la mission à savoir : 

1. Lancement de l’étude avec présentation du déroulement ; 
2. Présentation du rapport d’étude. 
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Article 6 – Tâches à réaliser par les parties 
Les trois parties s’engagent à mettre à disposition du prestataire retenu par le maître 
d’ouvrage les documents existants et nécessaires à chaque phase de l’étude (documents 
d’urbanisme, documents cartographiques, études techniques déjà conduites, recensement 
démographique, documents fiscaux administratifs et comptables,…). 
 
 
Article 7 – Financement 
La répartition du financement de l’étude est la suivante : 
• 1 tiers à la charge du Département ; 
• 1 tiers à la charge de la Commune ; 
• 1 tiers à la charge du Syndicat mixte. 
 
Le Département assure le préfinancement de l’étude et sollicitera de ses partenaires le 
versement de leur participation après établissement du décompte général et définitif du 
marché de prestations intellectuelles. Dans le cas de prestations complémentaires 
souhaitées par les partenaires, le coût d’un éventuel avenant serait financé dans les mêmes 
conditions. 
 
Le montant prévisionnel estimé de l’étude de trafic est de l’ordre de 16 500 € HT, soit 
19 800 € TTC. Le montant sur lequel la participation financière de chaque collectivité ou 
groupement de collectivités (EPCI) sera basée sera le montant du décompte général et 
définitif du marché de prestations intellectuelles pour la réalisation de l’étude de trafic. Si le 
montant de l’étude devait s’avérer supérieur au montant prévisionnel, les parties signataires 
conviennent de se réunir afin de décider de la suite donner à l’exécution de la présente 
convention. 
 
 
Article 8 – Modification du contrat 
Les modifications éventuelles de la présente convention devront systématiquement donner 
lieu à la conclusion d’un avenant. 
 
 
Article 9 – Durée de la convention 
La présente convention est consentie pour une durée de quatre (4) ans. Elle prend effet à 
compter de la date de signature par les trois parties. Elle peut être reconduite sur demande 
de l’une des parties. 
 
À la demande de l’une des parties transmise par lettre recommandée avec accusé de 
réception deux mois au moins avant le terme de la convention, les parties pourront 
simplement convenir de son renouvellement. 
 
 
Article 10 – Modalités de résiliation 
Le Département peut, pour des motifs tirés de l’intérêt général, prononcer unilatéralement la 
résiliation anticipée de la présente convention. Il en avise la Commune et le Syndicat mixte 
par lettre recommandée avec accusé de réception moyennant un préavis de deux (2) mois. 
En cas d’évènements empêchant la réalisation de leurs objectifs, les parties conviennent de 
se rencontrer pour arrêter les conditions de résiliation de la présente convention. Dès lors 
que la résiliation est nécessaire, il sera procédé au reversement des participations au prorata 
des frais engagés.  
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Article 11 – Règlement des litiges 
En cas de litiges relatifs à l’exécution ou à l’interprétation de la présente convention, les 
parties s’efforceront de résoudre leur différend à l’amiable, avant de recourir, en cas de 
désaccord persistant, à la juridiction compétente. 
 
En cas de litige, seul le Tribunal Administratif d’Orléans est compétent en la matière. 
 
 
Fait à Orléans, en trois exemplaires originaux, le                      
 
 
Pour le Président du Conseil 

Département du Loiret, 
Monsieur le Maire de la 

Commune d’Artenay 
Monsieur le Président du  
Syndicat mixte d’Artenay-

Poupry 
et par délégation, 

 
 

Alain TOUCHARD 

 
 
 

Pascal GUDIN 

 
 
 

Jean Louis BAUDRON 
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A 06 - Service public de distribution d'électricité - Conventions entre le  

Département et Enedis relatives aux échanges de données pour la  
représentation cartographique du patrimoine concédé 

 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptées avec 25 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé d’approuver les termes de la convention à passer entre le 
Département du Loiret et Enedis relative à la représentation cartographique à moyenne 
échelle des ouvrages des réseaux publics de distribution d’électricité concédés par le 
Département du Loiret à Enedis, telle qu’annexée à la présente délibération et d’autoriser M. 
le Président du Conseil Départemental à la signer. 
 
Article 3 : Il est décidé d’approuver les termes de la convention annexée à passer entre le 
Département du Loiret et Enedis relative à la représentation cartographique à grande échelle 
des ouvrages des réseaux publics de distribution d’électricité concédés par le Département 
du Loiret à Enedis, telle qu’annexée à la présente délibération et d’autoriser M. le Président 
du Conseil Départemental à la signer. 
 
Article 4 : Il est décidé d’approuver les termes de la convention annexée à passer entre le 
Département du Loiret et Enedis relative à l’utilisation du service de consultation des 
données cartographiques des ouvrages des réseaux publics de distribution d’électricité 
concédés par le Département du Loiret à Enedis, dénommé « extranet carto » et mis à la 
disposition du Département par Enedis, telle qu’annexée à la présente délibération et 
d’autoriser M. le Président du Conseil Départemental à la signer. 
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Convention relative à la cartographie à moyenne échelle des ouvrages des 

réseaux publics de distribution de la concession du Département du Loiret 

 

 

 

 

Entre d’une part  

 

• Le Département du Loiret, autorité organisatrice du service public du développement et de 

l’exploitation des réseaux publics de distribution d’électricité et de la fourniture d’énergie 

électrique aux tarifs, faisant élection de son domicile à son siège social, 15 rue Eugène Vignat - 

45945 ORLEANS, représenté(e) par Monsieur Marc GAUDET, Président du Conseil départemental, 

dûment habilité par délibération n° …..  en date du … juin 2018,  

 

désigné ci-après « l’Autorité Concédante »,  

 

 

  

 

Et d’autre part 

 

• Enedis, société anonyme à directoire et à conseil de surveillance au capital de 270 037 000 euros, 

dont le  siège social est sis 34, place des Corolles, 92079 Paris-La-Défense , immatriculée au registre 

du commerce et des sociétés de Nanterre sous le n° 444 608 442, représentée par Monsieur Eric 

BEAUJEAN, Directeur Régional, dûment habilité à cet effet et faisant élection de domicile à Enedis – 

Direction Régionale Centre-Val de Loire – 45 avenue Stendhal – BP 436 – 37204 TOURS cedex 3, 

 

désignée ci-après « le Concessionnaire », pour la mission de développement et d’exploitation des 

réseaux publics de distribution d’électricité  

 

 

 

 

 

 

ou individuellement désignés « la Partie », et ensemble « les Parties ». 
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IL A ETE EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

 

PREAMBULE 

 
L’Autorité Concédante et Enedis souhaitent renouveler la convention relative à la moyenne échelle des 

ouvrages des réseaux publics de distribution signée le 21 avril 2016 en déclinaison de l’accord conclu 

entre la FNCCR et Enedis le 23 décembre 2015. 

 

L’Autorité Concédante assure le contrôle du bon accomplissement de la mission de développement et 

d’exploitation  du réseau public de distribution d’électricité dévolue au Concessionnaire 

conformément à la loi et au contrat de concession. 

 

Le Concessionnaire est le gestionnaire du réseau public de distribution d’électricité sur le territoire de 

la concession. En cette qualité, il établit et tient à jour, au fil de l’eau, une cartographie de ce réseau, en 

particulier pour : 

- exploiter les ouvrages du réseau concédé et répondre aux sollicitations des tiers, notamment au 

titre de la règlementation relative à l’exécution de travaux à proximité des ouvrages précités ;  

- mettre à la disposition de l’Autorité Concédante une représentation cartographique à moyenne 

échelle du réseau public de distribution d’électricité sur le territoire de la concession, en 

application de l’article 32 du cahier des charges de concession. 

 

Par ailleurs, dans le cadre des compétences que l’Autorité Concédante peut être amenée à exercer 

conformément à ce que prévoit la loi et dans le cadre défini par le contrat de concession, celle-ci 

transmet au Concessionnaire une cartographie des ouvrages qu’elle a réalisés et remis au 

Concessionnaire afin d’être incorporés au réseau concédé en vue de leur exploitation. 

 

Par la présente convention (ci-après désignée « la Convention »), les parties signataires fixent d’un 

commun accord les modalités d’échanges de plans et de données cartographiques à moyenne échelle 

aux fins de faciliter l’accomplissement de leurs missions respectives. 

 

ARTICLE 1
er

 – OBJET DE LA CONVENTION 

La Convention a pour but de définir les modalités techniques et financières des échanges de plans et 

données cartographiques au format numérique à moyenne échelle relatifs aux ouvrages du réseau 

public de distribution d’électricité, sur le territoire de la concession, entre l’Autorité Concédante et le 

Concessionnaire. 

ARTICLE 2 – PROCESSUS D’ETABLISSEMENT DES PLANS A MOYENNE ECHELLE 

La gestion de la cartographie des réseaux publics de distribution d’électricité étant du ressort du 

Concessionnaire, celui-ci spécifie les caractéristiques, précisées en annexe, de la représentation des 

ouvrages du réseau qui lui sont concédés.  

Ces caractéristiques constituent la référence pour l’Autorité Concédante et le Concessionnaire dans le 

cadre de l’exécution de la Convention.  

Le Concessionnaire s’engage à informer préalablement l’Autorité Concédante des modifications qui 

seraient apportées à ces caractéristiques et affecteraient les conditions d’exécution de la Convention. 

Les plans des ouvrages du réseau à moyenne échelle sont établis à l’échelle 1/ 1000 ème. 

La représentation des ouvrages du réseau comporte, a minima, les données des dossiers établis au titre 

de l’article R. 323-25 du Code de l’énergie. 

Le Concessionnaire et l’Autorité Concédante, ou le cas échéant les entreprises qui ont été chargées de 

réaliser les travaux, établissent des plans définitifs les plus précis possible après travaux.  
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  Le « plan définitif » désigne le plan après travaux : en moyenne échelle, une représentation précise du tracé 

des ouvrages sur le fond de plan géoréférencé le plus précis disponible (cadastre, plan IGN….). 

 

Afin que le concessionnaire puisse assurer la mise à jour des bases de données technique et comptable 

dont il assure la gestion, l’Autorité Concédante remet au Concessionnaire la documentation décrite en 

annexe 1 à :  

- Enedis Bureau d’exploitation (BEX) 

- Enedis Agence concession 

 

avant la déclaration de conformité préalable à la remise d’ouvrage (avec la PMEO : Possibilité de 

Mise en Exploitation de l’Ouvrage). 

ARTICLE 3 – COMMUNICATION DES PLANS A MOYENNE ECHELLE  

Conformément au cahier des charges de concession, le Concessionnaire remet à l’Autorité Concédante 

une représentation cartographique à moyenne échelle des réseaux publics de distribution d’électricité 

présents sur le territoire de la concession, selon les modalités fixées au présent article. 

3.1 Nature des données communiquées par le Concessionnaire 

Les données communiquées par le Concessionnaire au titre du présent article décrivent l’ensemble des 

ouvrages concédés en l’état des dernières mises à jour de leur représentation cartographique.  

Les données portent sur les types d’ouvrages suivants : 

- poste source, 

- poste de distribution publique, 

- armoire HTA, 

- appareil de coupure aérien HTA, 

- tronçon aérien HTA, 

- tronçon souterrain HTA, 

- tronçon aérien BT, 

- tronçon souterrain BT. 

La nature des données fournies est précisée en annexe 2 de la Convention. 

La représentation à moyenne échelle des ouvrages des réseaux publics de distribution d’électricité est 

rattachée à des plans cadastraux ou à des plans IGN géo-référencés pour lesquels les droits d’usage 

doivent être respectés. 

3.2 Modalités de communication des données cartographiques fournies par le Concessionnaire 

Les données sont fournies au format ESRI (SHAPE) et la projection des données cartographiques 

transmises est le Lambert 93. 

Les données sont transmises par CD-ROM, clé USB ou tout autre moyen adapté tel des plateformes de 

téléchargement (serveurs FTP) dès lors qu’il convient aux Parties.  

Le Concessionnaire fournit gracieusement deux mises à disposition des données par an, à des dates 

convenues d’un commun accord entre les Parties au 30 juin et au 31 décembre de chaque année. 

Les frais liés à des mises à disposition supplémentaires sont, à la date de signature de la Convention, 

de : 356,61 euros HT + 1 euro par tranche de 10 km de réseaux (BT et HTA). 

Ces montants font l’objet d’une actualisation au premier janvier de chaque année correspondant à 

l’évolution de l’indice des prix à la consommation au cours des douze derniers mois. 
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3.3 Démarche d’amélioration : modalités d’échanges entre l’Autorité Concédante et le 

Concessionnaire 

Lorsque l’Autorité Concédante signale au Concessionnaire (cf fiche anomalie jointe en annexe 4) 

d’éventuels écarts entre les plans qui lui ont été remis par le Concessionnaire et l’implantation réelle 

des ouvrages concédés, le Concessionnaire examine le bien fondé de ce constat et, le cas échéant, 

apporte les corrections nécessaires à la représentation cartographique des ouvrages concédés, puis en 

informe l’Autorité Concédante. 

Lorsque les Parties conviennent que les écarts avérés sont significatifs, le Concessionnaire fournit, à 

titre gratuit, à la demande de l’Autorité Concédante, les données cartographiques mises à jour. 

Pour les échanges du présent article, les interlocuteurs de l’Autorité Concédante et du Concessionnaire 

sont précisés en tant que de besoin en annexe à la Convention ou par échange de courriers entre les 

Parties. 

ARTICLE 4 – OBLIGATIONS DE L’AUTORITE CONCEDANTE RELATIVES A L’USAGE ET LA 

DIFFUSION DES DONNEES TRANSMISES PAR LE CONCESSIONNAIRE 

La représentation au format numérique des ouvrages des réseaux publics de distribution d’électricité 

est fournie par le Concessionnaire à l’usage exclusif de l’Autorité Concédante, dans le cadre de ses 

missions d’autorité organisatrice de la distribution publique d’électricité et des dispositions du cahier 

des charges de concession. Elle ne peut être ni reproduite, ni communiquée à des tiers, ni utilisée à des 

fins commerciales.  

A titre dérogatoire, l’Autorité Concédante est autorisée à communiquer aux collectivités publiques du 

périmètre de la concession qui lui en font la demande, pour un usage non commercial, les données 

suivantes qui lui ont été transmises par le Concessionnaire :  

 

 Le tracé du réseau public de distribution d’électricité avec, par tronçon : 

- le niveau de tension (HTA, BT), 

- le type (fil nu, torsadé, souterrain), 

- la section du conducteur, 

- la nature du conducteur,  

- la date de construction (si disponible). 

 

 L’identification des remontées aéro-souterraines (RAS) ; 

 

 La position des postes source HTB/HTA, avec leur nom, sans indication sur leur puissance ;  

 

 La position des postes de distribution publique HTA-BT, avec leur nom, et le nom de leur 

commune d’implantation, sans indication sur leur puissance ; 

 

 La position des postes clients (consommateurs ou producteurs) représentés par leurs symboles, 

sans nom signifiant ni indication sur leur puissance. 

 

La communication de l’Autorité Concédante est accompagnée d’une mention : 

- précisant que la représentation des ouvrages est rattachée à des plans cadastraux ou à des 

plans IGN géoréférencés dont le Concessionnaire a acquis le droit d’usage ; 

- rappelant la date de dernière mise à jour de la cartographie communiquée ; 

- invitant la collectivité publique à se rapprocher du Concessionnaire pour toute information 

actualisée sur le tracé ou la position d’un ouvrage. 
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Le Concessionnaire fait figurer la même mention lorsqu’il communique les données listées ci-dessus à 

des collectivités publiques du périmètre de la concession. 

L’Autorité concédante informe le Concessionnaire de la communication à laquelle elle procède au titre 

du présent article, en précisant le cadre et les modalités de cette communication. Le Concessionnaire 

fait de même vis-à-vis de l’Autorité Concédante lorsqu’il est sollicité par une collectivité publique du 

périmètre de la concession. 

En cas de non-respect par l’Autorité Concédante des obligations ci-dessus explicitées relatives à 

l’usage et la diffusion des données transmises, le Concessionnaire pourra, après une mise en demeure 

restée infructueuse plus d’un mois, résilier unilatéralement la Convention sous réserve d’en avoir 

informé au préalable l’Autorité Concédante par lettre recommandée avec accusé de réception. 

ARTICLE 5 – DROITS DE PROPRIETE, D’USAGE ET DE DIFFUSION DES PLANS ET DONNEES 

CARTOGRAPHIQUES 

5.1 UTILISATION DES PLANS ET DONNEES CARTOGRAPHIQUES  

Chaque Partie autorise l’autre Partie à utiliser, reproduire et communiquer les plans et données 

cartographiques qu’elle lui transmet, dans le respect des modalités de la présente Convention, et sauf 

accord exprès et écrit de l’autre Partie, dans le strict cadre suivant : 

 pour l’Autorité Concédante : au titre de sa mission de contrôle de la concession et de son 

activité de maîtrise d’ouvrage de travaux sur les ouvrages concédés énoncées à l’article 

L.2224-31 du Code général des collectivités territoriales ; 

 pour le Concessionnaire : pour l’exercice exclusif de ses missions de gestionnaire du réseau 

public de distribution d’électricité fixées à l’article L.432-8 du Code de l’énergie. 

5.2 PRESTATAIRES  

Une Partie peut communiquer tout ou partie des plans et données cartographiques au format 

numérique à un prestataire auquel elle a recourt à partir du moment où celui-ci : 

- respecte les mêmes engagements auxquels elle a souscrit au titre de la Convention, y 

compris l’engagement de confidentialité prévu à l’annexe 3 de la Convention ; 

- intervient au titre des missions visées au point 5.1 du présent article.  

ARTICLE 6 – RESPECT DES OBLIGATIONS DE CONFIDENTIALITE DES INFORMATIONS 

COMMERCIALEMENT SENSIBLES 

L’Autorité Concédante reconnaît avoir été pleinement informée par le Concessionnaire des obligations 

applicables aux informations commercialement sensibles (ci-après « ICS »), ainsi que des sanctions 

encourues en cas de violation desdites obligations, conformément aux dispositions prévues par les 

articles L.111-73 et L. 111-81 et R 111-22 à R 111-30 du Code de l’énergie. 

C’est pourquoi l’Autorité Concédante : 

- s’engage à ne pas effectuer de traitement des informations transmises par le 

Concessionnaire qui aboutirait au non-respect des obligations spécifiques relatives à la 

confidentialité des ICS ;  

- s’engage à faire respecter les mêmes engagements à ses prestataires. 

De même, le concessionnaire : 

- s’engage à ne pas effectuer de traitement des informations transmises par l’Autorité 

Concédante qui aboutirait au non-respect des obligations spécifiques relatives à la 

confidentialité des ICS ;  

- s’engage à faire respecter les mêmes engagements à ses prestataires. 
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ARTICLE 7 – RESPONSABILITE 

7.1 UTILISATION DES PLANS ET DONNEES CARTOGRAPHIQUES 

Les Parties engagent leur responsabilité en cas d’utilisation, de reproduction ou de communication, par 

elles ou leurs prestataires, des plans et données cartographiques en dehors du cadre fixé par la 

Convention, la loi ou le règlement. 

7.2 EXCLUSION DE RESPONSABILITE 

Les Parties prennent acte de ce que l’exactitude et l’exhaustivité des plans et données cartographiques 

ne peuvent être garanties. 

De ce fait, une Partie ne peut pas rechercher la responsabilité de l’autre Partie fondée notamment sur le 

degré de fiabilité des plans et données au format numérique fournis dans le cadre de la Convention, en 

cas d’erreur, omission ou inexactitude. 

ARTICLE 8 – DUREE ET SUIVI DE LA CONVENTION 

La Convention prend effet à la date de sa signature par les Parties jusqu’au 31 décembre 2020. 

Les Parties conviennent de se rencontrer une fois par an afin de réaliser un retour d’expérience sur 

l’exécution de la Convention. A la demande de l’une des Parties, un compte-rendu de réunion sera 

rédigé et approuvé conjointement à cette occasion. 

ARTICLE 9 – REGLEMENT DES LITIGES 

En cas de litige relatif à l’exécution et/ou à l’interprétation de la Convention, avant l’engagement 

d’une procédure judiciaire, la Partie la plus diligente saisira la Commission permanente de conciliation 

visée à l’article 12  de l’annexe 1 du cahier des charges de concession, qui disposera d’un délai de 

deux (2) mois après saisine pour trouver un moyen d’accord. 

En cas d’échec de la conciliation, l’une ou l’autre Partie pourra procéder à la résiliation de la 

Convention selon les modalités prévues à l’article 10, ans préjudice de leur possibilité d’ester en 

justice. 

ARTICLE 10 – RESILIATION DE LA CONVENTION 

10.1 MODALITES DE RESILIATION 

En cas d’échec de la procédure de règlement des litiges visée à l’article 9 ci-dessus, chaque Partie a la 

faculté de résilier la Convention, sous réserve d’un préavis de quatre mois. 

La Partie qui entend résilier la Convention doit adresser à l’autre Partie une notification écrite par 

lettre recommandée avec avis de réception. 

La résiliation de la Convention par l’une des Parties, pour quel que motif que ce soit, n’ouvrira droit 

au versement d’aucune indemnité ou dommages-intérêts au bénéfice de l’autre Partie. 

10.2 EFFETS DE LA RESILIATION 

L’Autorité Concédante conserve pour son usage exclusif, au titre de ses missions d’autorité 

organisatrice et de maîtrise d’ouvrage, les plans et données cartographiques communiqués par le 

Concessionnaire dans le cadre de la Convention. 
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ARTICLE 11 –  DIVERS 

La Convention est dispensée de droit de timbre et des formalités d'enregistrement.  

Les notes de bas de page et l’annexe font partie intégrante de la Convention. Toutefois, celle-ci a 

valeur prédominante sur ses annexes en cas de contradiction. 

Toute modification, tout changement ou amendement apporté à la Convention n’aura de force 

obligatoire que s’il est contractualisé par avenant écrit, formalisant  l’accord des Parties. 

 

En foi de quoi, les partenaires ont signé la Convention en deux exemplaires originaux. 

 

 

Fait à ORLEANS, le  

 

 
Pour le Département et par délégation Pour le Concessionnaire  

Le Directeur de l’Ingénierie et des infrastructures  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Monsieur Pascal LENOIR 

 

  

44



 

  Page 8 

Annexe 1 : Documentation à la remise d’ouvrage 

 

La documentation mentionnée à l’article 2 est composée des pièces ci-

après : 
 

 page de garde 

 plan(s) de situation 

 schéma(s) électrique(s) et repérage des ouvrages 

 plan de découpage des folios 

 mise à jour du tableau des terres avec les valeurs réelles mesurées après travaux 

 mise à jour du tableau des conducteurs, quantités posées et déposées mises à jour en cas de 

modification du tracé pendant  la phase de réalisation des travaux 

 mise à jour du tableau de traçabilité des accessoires complété avec les références ; marques 

des accessoires ainsi que le nom de l’opérateur 

 fiche poste avec le matériel constituant le poste construit (fabricant/modèle des cellules HTA/, 

fabricant/modèle du tableau BT, fabricant/modèle des ILD) 

 dans le cas de travaux concernant un ouvrage aérien, le plan validé conforme ou avec mention 

des modifications suite aux travaux, 

 Plan Géoréférencé des Ouvrages Construits. 
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Annexe 2 : Cartographie des ouvrages à moyenne échelle 

 

Liste des données cartographiques communiquées par le Concessionnaire 

en moyenne échelle à l’Autorité Concédante (au format SHAPE) 
 
 

Poste Source 

ATTRIBUT DESCRIPTION 

Nom Nom du poste source = codification nationale RTE du poste source 
Libellé_Co Nom de la commune  

Code_insee Code INSEE de la commune 
Somme_puis Puissance installée en MVA 

 

Poste de distribution publique 

ATTRIBUT DESCRIPTION 

Nom_du_pos  Nom du poste = nom dit en clair 
Le nom des postes clients consommateurs et producteurs n’est pas renseigné 

Libellé_Co Nom de la commune  
Code_insee Code INSEE de la commune 
Date_de_co Date de construction 

Fonction_P 

Fonctions du poste : 
 Inconnu 
 Distribution Publique 
 Client HTA 
 Distribution Publique - Client HTA 
 Répartition 
 Production 
 Transformation HTA/HTA 
 DP - Client HTA - Production 
 Client HTA - Production 
 DP – Production 

Type_de_po 

Type du poste : 
 Inconnu 
 CH - Cabine Haute 
 CB - Cabine Basse 
 IM - En Immeuble 
 EN - En Terre 
 CC - Cabine De Chantier 
 UC - Urbain Compact 
 RC - Rural Compact 
 UP - Urbain Portable (PAC) 
 RS - Rural poste socle 
 DI -  Divers 
 SA - Poste Au Sol Simplifie de Type A 
 SB - Poste Au Sol Simplifie de Type B 
 H6 - Poteau H61 
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 PO - Poteau non H61 

 CS - Poste Rural Compact Simplifié 

 IE - Poste Urbain Intégré à son Environnement 

Nb_transfo Nombre de transformateurs pour les postes HTA/BT 
Non renseigné pour les postes clients consommateurs et producteurs 

 Puissance_ Puissance des transformateurs installés (kVA) 
Non renseigné pour les postes clients consommateurs et producteurs 

Télécomman 
Présence (oui/non) d’une télécommande des organes de coupure présents à 
l’intérieur du poste 
Non renseigné pour les postes clients consommateurs et producteurs 

Type_de_pr 

Type de production si présence d’un producteur : 
- Biogaz 
- Biomasse 
- Cogénération 
- Dispatchable 
- Déchets ménagers et assimilés 
- Eolien 
- Freinage régénératif 
- Géothermie 
- Hydraulique 
- Inconnu 
- Photovoltaïque 
- Pile à combustible 
- Thermique fossile 

 

Armoire HTA 

ATTRIBUT DESCRIPTION 

Nom_de_l_a Nom de l’armoire 
Libelle_Co Nom de la commune  

Code_insee Code INSEE de la commune 
Date_d_ins Date d’installation 

Type 

Type d’armoire : 

 Manuelle 
 Manuelle à 3 interrupteurs 
 Manuelle avec dérivation 
 Télécommandée 
 Télécommandée à 3 interrupteurs 
 Manuelle à 4 interrupteurs 
 Télécommandée à 4 interrupteurs 

 

Appareil de coupure aérien HTA 

ATTRIBUT DESCRIPTION 

Libelle_Co Nom de la commune 
Code_insee Code INSEE de la commune 
date_d’_ins Date d’installation 

Automatisme ouverture en creux de tension indique un IACT 

Télécomman 
Présence d’une télécommande (oui/non) 
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Remontée aérosouterraine HTA et BT 

ATTRIBUT DESCRIPTION 

Remontee_a Oui 
Libelle_Co Nom de la commune 

Code_insee Code INSEE de la commune 
 

Tronçon aérien HTA 

ATTRIBUT DESCRIPTION 

Nom_Depart Nom du départ 
Date_de_co Date de construction (si disponible) 
Type_de_li Aérien, Torsadé (nota : Aérien = nu) 
Nature_de_ AM, AL, CU 
Section_f En mm2 

Longueur_e Longueur électrique sur la ou les communes traversées (en mètre) 
Nom_Commun Nom(s) de la (des) commune(s) 

Code_insee Code(s) INSEE de la (des) commune(s) 
 

Tronçon souterrain HTA 

ATTRIBUT DESCRIPTION 

Nom_Depart Nom du départ 
Date_de_co Date de construction (si disponible) 
Type_de_li Souterrain, Sous-marin, En-galerie 
Nature_de_ AM, AL, CU 
Section_f En mm2 

Longueur_e Longueur électrique sur la ou les communes traversées (en mètre) 
Nom_Commun Nom(s) de la (des) commune(s) 

Code_insee Code(s) INSEE de la (des) commune(s) 
 

 

Tronçon aérien BT 

ATTRIBUT DESCRIPTION 

Date_de_co Date de construction (si disponible) 
Type_de_li Aérien, Torsadé (nota : Aérien = nu) 
Nature_de_ AM, AL, CU 
Section_f En mm2 

Longueur_e Longueur électrique sur la ou les communes traversées (en mètre) 
Nom_Commun Nom(s) de la (des) commune(s) 

Code_insee Code(s) INSEE de la (des) commune(s) 
 

 

Tronçon souterrain BT 

ATTRIBUT DESCRIPTION 

Date_de_co Date de construction (si disponible) 
Type_de_li Souterrain, Sous-marin, En-galerie 
Nature_de_ AM, AL, CU 
Section_f En mm2 

Longueur_e Longueur électrique sur la ou les communes traversées (en mètre) 
Nom_Commun Nom(s) de la (des) commune(s) 

Code_insee Code(s) INSEE de la (des) commune(s) 
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En complément, les données cartographiques communiquées identifieront à titre indicatif les 

raccordements réalisés dans le cadre de l’article L.332-15 du code de l’urbanisme, avec les 

éléments suivants : 

 

Raccordement aérien BT 

ATTRIBUT DESCRIPTION 

Date_de_co Date de construction  
Longueur_s Longueur électrique (en mètre) 
Nature_de_ AM, AL, CU 
Section_f En mm2 

Nom_Commun Nom(s) de la (des) commune(s)  
Code_insee Code(s) INSEE de la (des) commune(s)  

 

 

Raccordement souterrain BT 

ATTRIBUT DESCRIPTION 

Date_de_co Date de construction  
Longueur_s Longueur électrique (en mètre) 
Nature_de_ AM, AL, CU 
Section_f En mm2 

Nom_Commun Nom(s) de la (des) commune(s)  
Code_insee Code(s) INSEE de la (des) commune(s)  
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Représentation des ouvrages du réseau public de distribution d’électricité à 

moyenne échelle  
 

A titre indicatif, les symboles utilisés par le Concessionnaire dans son système d’information 

géographique sont les suivants : 

 

Pour le format SHAPE : 
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Annexe 3 : Acte d’engagement 
 

CONDITIONS D'UTILISATION DES DONNEES NUMERIQUES GEOGRAPHIQUES ISSUES DE 

LA BASE DE DONNEES DU CONCESSIONNAIRE ENEDIS 

PAR UN PRESTATAIRE DE SERVICE 

 

 

Le fichier informatique de données géographiques numériques ci-après défini est issu de la Base de 

Données d’Enedis __________________________________  

 

Il est mis à la disposition par … (Nom de l’autorité concédante ou de l’Unité territoriale d’Enedis) 

________________________________________________ (adresse)  

 

Ci-après désigné : « l’Autorité Concédante » (ou « Enedis ») 

 

à : … (Nom du prestataire)  

___________________________________________________________ (adresse)  

 

Ci-après désigné : « le prestataire »  

__________________________ 

   

Les spécifications techniques du fichier ont été communiquées par l’Autorité Concédante (ou Enedis) 

au prestataire avant la signature du présent acte d'engagement.  

 

Ce fichier est communiqué au prestataire en son état de précision existant. 

 

L’Autorité Concédante (ou Enedis) ne garantit en aucune façon la fiabilité et la précision dudit fichier, 

le prestataire renonce par conséquent à tout recours fondé sur ce degré de précision ou de fiabilité.  

 

Le prestataire s'engage à ne conserver les données, sous toute forme et sous tout support, pour autant 

que l'utilisation de ces données soit strictement liée à l'objet du contrat de prestations.  

 

Le prestataire s'interdit tout autre usage des données.  

 

Le prestataire s'interdit également toute divulgation, communication, mise à disposition de ces 

données à des tiers, sous toute forme et pour quelque motif que ce soit, sans l'autorisation expresse de 

l’Autorité Concédante commanditaire (ou : Enedis). 

 

Le prestataire s'engage à détruire les données qu'il n'aurait pas eu à restituer à l’Autorité Concédante 

(ou : ENEDIS) pour quelque motif que ce soit, dans le cadre de l'exécution du contrat de prestation. 

 

 

Fait à ________________________________, le ____________  

 

 

(Qualité du prestataire pour une personne morale)  

 

L'Autorité Concédante tiendra à la disposition d’Enedis une copie de cet acte d'engagement 

signé avant toute mise à disposition des données numériques au prestataire.  
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Annexe 4 : Fiche anomalie  

 

 
 

Transmettre en copie la fiche à l’Agence Concessions : egs-loiret-e-moa@enedis-grdf.fr 
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Convention relative à la cartographie à grande échelle des ouvrages des 

réseaux publics de distribution de la concession du Département du Loiret 

 

 

 

 

Entre d’une part :  

 

• Le Département du Loiret, autorité organisatrice du service public du développement et de 

l’exploitation des réseaux publics de distribution d’électricité et de la fourniture d’énergie 

électrique aux tarifs, faisant élection de son domicile à son siège social, 15 rue Eugène Vignat - 

45945 ORLEANS, représenté(e) par Monsieur Marc GAUDET, Président du Conseil départemental,  

dûment habilité par délibération n° …..  en date du 22 juin 2018,  

 

désignée ci-après « l’Autorité Concédante »,  

 

 

  

 

 

Et d’autre part 

 

• Enedis, société anonyme à directoire et à conseil de surveillance au capital de 270 037 000 euros, 

dont le  siège social est sis 34, place des Corolles, 92079 Paris-La-Défense , immatriculée au registre 

du commerce et des sociétés de Nanterre sous le n° 444 608 442, représentée par Monsieur Eric 

BEAUJEAN, Directeur Régional, dûment habilité à cet effet et faisant élection de domicile à Enedis – 

Direction Régionale Centre-Val de Loire – 45 avenue Stendhal – BP 436 – 37204 TOURS cedex 3, 

 

désignée ci-après « le Concessionnaire », pour la mission de développement et d’exploitation du 

réseau public de distribution d’électricité 

 

 

 

 

 

 

 

Désignés ci-après, individuellement par « la Partie », et ensemble par « les Parties ». 
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IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE, PUIS CONVENU CE QUI SUIT : 

 
L’Autorité Concédante et Enedis souhaitent renouveler la convention relative à la grande échelle des 

ouvrages des réseaux publics de distribution signée le 21 avril 2016, en déclinaison de l’accord conclu 

entre la FNCCR et Enedis le 23 décembre 2015. 

 

L’Autorité Concédante assure le contrôle du bon accomplissement de la mission de développement et 

d’exploitation  du réseau public de distribution d’électricité dévolue au Concessionnaire 

conformément à la loi et au contrat de concession. 

 

Le Concessionnaire est le gestionnaire du réseau public de distribution d’électricité sur le territoire de 

la concession. En cette qualité, le Concessionnaire établit et tient à jour, au fil de l’eau, une 

cartographie de ce réseau, en particulier pour : 

- exploiter les ouvrages du réseau concédé et répondre aux sollicitations des tiers, notamment au 

titre de la règlementation relative à l’exécution de travaux à proximité des ouvrages du réseau 

concédé ;  

- mettre à disposition de l’Autorité Concédante une représentation cartographique à moyenne 

échelle des réseaux publics de distribution d’électricité sur le territoire de la concession, en 

application de l’article 32 du cahier des charges de concession signé entre l’Autorité 

Concédante et le Concessionnaire, le 23 mars 1994.  

 

Pour l’exploitation des canalisations souterraines du réseau public de distribution d’électricité, le 

Concessionnaire établit une cartographie à grande échelle, soit à partir de fonds de plans réalisés sur la 

base de levers topographiques qu’il effectue, soit à partir de fonds de plans existants mis à sa 

disposition par des banques de données urbaines. Les autorités concédantes contribuent à cette 

cartographie à grande échelle dans les zones où elles disposent d’une compétence de maîtrise 

d’ouvrage en application du contrat de concession. 

 

Par ailleurs, la réforme  « anti-endommagement » (décret n°2011-1241 du 5 octobre 2011) impose des 

classes de précision à la représentation cartographique des réseaux construits et existants, et un nombre 

conséquent de cases à lever pour constituer une bibliothèque de fonds de plan (plusieurs dizaines de 

milliers de cases). Aussi les Parties s’engagent dans une démarche commune d’établissement, 

d’échanges et de gestion de fonds de plan cartographiques sur les emprises de leurs chantiers respectifs 

afin d’en optimiser le développement et les coûts associés. En cible, une simplification des fonds de 

plan et l’utilisation d’un référentiel externe seront recherchés. 

 

Par la présente convention (ci-après désignée « la Convention »), les Parties conviennent des 

conditions et modalités d’échanges de plans et de données cartographiques à grande échelle aux fins 

de faciliter l’exécution de leurs missions respectives dans le cadre de la réalisation de nouveaux 

ouvrages ou de la modification d’ouvrages existants. 

 

ARTICLE 1
er

 – OBJET DE LA CONVENTION 

1.1 OBJET DE LA CONVENTION 

La Convention a pour but de définir les conditions techniques et financières et les modalités 

d’échanges de plans et données cartographiques à grande échelle au format numérique relatifs aux 

ouvrages du réseau public de distribution d’électricité, sur le territoire de la concession, entre 

l’Autorité Concédante et le Concessionnaire. 

Les présentes stipulations s’appliquent sans préjudice de la réglementation relative à l’information des 

entreprises réalisant des travaux à proximité des ouvrages concédés, définie aux articles L. 554-1 à L. 

554-5 et R554-1 à R554-38 du Code de l’environnement, pour lesquelles chaque Partie est soumise à 

des obligations par ailleurs. 
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1.2 DEFINITIONS  

Pour une meilleure compréhension de la Convention, les termes suivants ont la signification qui leur 

est donnée dans le présent article. 

 

« Géoréférencement » 

désigne l’action qui consiste à relier un objet et les données qui y sont associées à sa position 

dans l'espace par rapport à un système de coordonnées géographiques. 

« Cartographie grande échelle »  

désigne la représentation précise et géoréférencée des ouvrages souterrains sur un fond de plan 

lui-même géoréférencé, levé spécifiquement à une échelle du 1/200
ème

. 

Cartographie « moyenne échelle »  

désigne la représentation des ouvrages hors branchements positionnés géographiquement sur 

le meilleur fond de plan numérisé disponible (cartothèque IGN, cadastre) à une échelle 

pouvant varier du 1/1000
ème

 au 1/10000
ème

. 

« Fond de plan »  

désigne la représentation de l'ensemble des éléments invariables permettant de repérer et 

localiser un ouvrage. 

« Plan projet » 

désigne l’élément d’un dossier projet permettant d’illustrer précisément et à une échelle 

adaptée les travaux envisagés. 

« Dossier de l’ouvrage construit »  

désigne le dossier après travaux permettant l’intégration, dans le système d’information 

géographique du Concessionnaire, des éléments modifiés au cours des travaux. Ce dossier 

intègre un plan définitif et la description d’éléments contextuels dont : tableau de pose/dépose 

d’ouvrages, fiche descriptive des postes et transformateurs, fiche « terres ». 

« Plan définitif » 

désigne le plan après travaux : 

- en grande échelle, un plan des ouvrages géoréférencés « classe A » (décret du 5/10/2011) sur 

un fond de plan lui-même géoréférencé, levé spécifiquement à une échelle du 1/200
ème

, 

- en moyenne échelle, une représentation précise du tracé des ouvrages sur le fond de plan 

géoréférencé le plus précis disponible (cadastre, plan IGN….). 

« PGOC » ou « Plan Géoréférencé des Ouvrages Construits » 

désigne un élément du dossier de l’ouvrage construit. Il remplace l’élément anciennement 

appelé « plan minute », et correspond au plan de récolement des ouvrages mentionné dans la 

norme NF S70-003-3 relative au géoréférencement des ouvrages. Il est partie intégrante du 

dossier précité. Le PGOC correspond au plan du relevé topographique des ouvrages concernés 

par les travaux pour une mise à jour cartographique. Il doit garantir un positionnement 

géoréférencé des ouvrages relevés en classe A (au sens de l’arrêté du 15 février 2012 pris en 

application du chapitre IV du titre V du livre V du Code de l'environnement). 

« Lever topographique »  

désigne, en topographie, un lever (ou levé) a pour objectif de récolter des données existantes 

sur le terrain en vue d'une transcription, à l'échelle, d'un plan ou d'une carte à partir des 

informations obtenues sur le terrain. L'ensemble des informations obtenues, un semis de 

points, peut aussi avoir cette dénomination de lever. Deux opérations conjointes sont 

nécessaires : le lever planimétrique et le lever altimétrique pour pouvoir situer chaque point 

suivant trois axes X, Y (plan) et Z (altitude). 

« Ouvrage de réseau » 

désigne tout ou partie d’une canalisation, ligne, installation ainsi que leurs branchements, du 

réseau public de distribution d’électricité. 
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ARTICLE 2 – PROCESSUS DE MISE A JOUR DE LA CARTOGRAPHIE A GRANDE ECHELLE (RESEAUX 

SOUTERRAINS) 

La Convention a pour but de définir les conditions et modalités techniques et financières des échanges 

de plans et données cartographiques au format numérique à grande échelle relatifs aux ouvrages du 

réseau public de distribution d’électricité, sur le territoire de la concession, entre l’Autorité 

Concédante et le Concessionnaire, sans préjudice de dispositions spécifiques ressortant de conventions 

préexistantes sous réserve qu’elles respectent la réglementation en vigueur. 

 

Ces plans et données cartographiques à grande échelle concernent exclusivement les ouvrages de 

réseaux souterrains réalisés sous la maîtrise d’ouvrage du Concessionnaire ou de l’Autorité 

Concédante et remis au Concessionnaire pour leur exploitation. 

2.1 SPECIFICATIONS DE LA CARTOGRAPHIE DES OUVRAGES 

La gestion de la cartographie des réseaux publics de distribution étant de son ressort, le 

Concessionnaire spécifie les caractéristiques de la représentation des ouvrages de ces réseaux. Ces 

dernières constituent la référence pour l’Autorité Concédante et le Concessionnaire dans le cadre de 

l’exécution de la Convention. 

Les spécifications relatives à la représentation cartographique à grande échelle des ouvrages du réseau 

et les spécifications des fonds de plan (établissement d’un canevas de points géoréférencés et de fonds 

de plan cartographique) sont définies dans les cahiers des charges techniques particulières du 

Concessionnaire listés en annexe 1 de la Convention. 

Ces cahiers des charges techniques particulières sont mis à la disposition de l’Autorité Concédante et 

de ses sous-traitants par le Concessionnaire. Le Concessionnaire informe dans les meilleurs délais  

l’Autorité concédante des possibles évolutions de ces spécifications techniques. 

Ces éléments doivent garantir une classe de précision en géo-référencement conforme à la circulaire 

du 16 septembre 2003 et telle que définie dans les spécifications annexées. 

 

2.2 ECHANGES ENTRE L’AUTORITE CONCEDANTE ET LE CONCESSIONNAIRE DES PLANS ET FONDS 

DE PLANS EXISTANTS SUR L’EMPRISE DES TRAVAUX  

Dans le cadre du projet de construction d’un ouvrage de réseau en souterrain sous la maîtrise 

d’ouvrage de l’Autorité Concédante, le Concessionnaire fournit gracieusement à l’Autorité 

Concédante les plans à grande échelle disponibles sur l’emprise du chantier, existants en l’état
1
 au 

format numérique, dans les conditions fixées à l’article 4 ci-dessous.  

Les plans sont adressés par le Concessionnaire à l’Autorité Concédante, par courrier électronique avec 

demande d’accusé de lecture, dans un délai maximum de quinze (15) jours à compter de la demande 

de l’Autorité Concédante, avec le numéro d’affaire du Concessionnaire. 

S’il manque des fonds de plans pour couvrir les besoins du chantier de l’Autorité Concédante, le 

Concessionnaire précise dans le courrier électronique précité les emprises des fonds de plans à lever et 

fournit à l’Autorité Concédante les éventuels plans papier ou scans existants. Si les plans 

communiqués par le Concessionnaire à l’Autorité Concédante sont non géoréférencés ou 

insuffisamment géoréférencés
2
, le Concessionnaire le précise dans le courrier électronique et indique 

les écarts pour mettre à jour ces plans.  

Dans le cadre du projet de construction d’un ouvrage souterrain par le Concessionnaire, dont 

l’Autorité Concédante a été informée, celle-ci met gracieusement à la disposition du Concessionnaire 

                                                 
1
 Plans grande échelle 1/200

ème
 ou 1/500

ème
 répondant aux spécifications V2+ (folios ou casés) ou V3 (casés). 

2
 Classe de précision du fonds de plan autre que D et E (§. Note PRDE B.9.2.1-04 Géoréférencement d’un plan 

existant citée en annexe 1 à la Convention) 

56



Page 5 

les fonds de plan dont elle dispose au format numérique sur l’emprise du chantier du Concessionnaire, 

dans un délai maximum de quinze (15) jours à compter de la demande du Concessionnaire. 

2.3 CONFECTION DES PLANS - OBLIGATIONS DE L’AUTORITE CONCEDANTE ET DU 

CONCESSIONNAIRE 

Le lever des fonds de plan 

A l’occasion de la construction d’un ouvrage de réseau en souterrain, le Maître d’ouvrage (l’Autorité 

ou le Concessionnaire) réalise le lever de chaque fond de plan à grande échelle (1/200
ème

) sur la zone 

d’emprise du chantier projeté.  

Ces levers sont effectués dans le respect des spécifications définies à l’article 2.1 de la Convention en 

vigueur au moment de la réalisation du lever. Les planches seront géoréférencées. 

Etablissement d’un plan « projet » 

Il est rappelé qu’à partir des fonds de plans et de la représentation des réseaux existants, le Maître 

d’ouvrage, ou le cas échéant, l’entreprise travaillant pour son compte, établit le plan « projet » 

géoréférencé des ouvrages dans le dossier de consultation des entreprises (DCE) conformément aux 

prescriptions en vigueur, et notamment du décret n°2011-1241 du 5 octobre 2011 et de l'arrêté du 15 

février 2012 pris en application du chapitre IV du titre V du livre V du Code de l'environnement.  

En sa qualité d’exploitant des ouvrages, le Concessionnaire est tenu de répondre aux déclarations de 

projets de travaux envisagés par des responsables de projet à proximité du réseau concédé, et 

d’indiquer, conformément à l’article R554-22.III du Code de l’environnement, si une modification ou 

une extension du réseau est envisagée dans un délai inférieur à trois mois. A cet effet, l’Autorité 

Concédante maître d’ouvrage fournit au Concessionnaire une emprise du projet des ouvrages à 

construire ou modifier, au format informatique, concomitamment à la transmission de la déclaration de 

projet de travaux qu’elle adresse au Guichet Unique. 

Etablissement du dossier des ouvrages construits après réalisation des travaux. 

Après réalisation des travaux, l’Autorité Concédante fournit au Concessionnaire un plan géoréférencé 

des ouvrages construits ou modifiés (PGOC) conforme aux prescriptions mentionnées en annexe 1 de 

la Convention, huit (8) jours ouvrables avant la demande de PMEO (Possibilité de Mise en 

Exploitation de l’Ouvrage) adressée au Concessionnaire. 

Il est rappelé que le PGOC est nécessaire à la mise en exploitation de l’ouvrage par le 

Concessionnaire, conformément à l’article 5 de l’arrêté du 23 décembre 2010 relatif aux obligations 

des exploitants d'ouvrages et des prestataires d'aide envers le télé-service « reseaux-et-

canalisations.gouv.fr ». 

De plus, l’Autorité Concédante transmet au Concessionnaire le dossier des ouvrages construits ou 

modifiés comprenant le plan définitif sous format électronique et conforme aux cahiers des charges 

techniques particulières listés en annexe 1 de la Convention, intégrant le fond de plan (nouveau ou mis 

à niveau) et les ouvrages du réseau neufs ou modifiés, géoréférencés avec un niveau de précision 

conforme aux spécifications en annexe, telles que résultant des prescriptions de l’arrêté du 15 février 

2012 susmentionné et de l’arrêté du 11 mars 2016. 

 

Ce dossier est transmis par l’Autorité Concédante au Concessionnaire dans un délai de vingt et un (21) 

jours après l’établissement de l’AMEO (Avis de Mise en Exploitation de l’Ouvrage).  

Format des plans 

Le format électronique des plans, défini par le Concessionnaire, est le format DAO respectant les 

standards cartographiques GE 1/200
ème

 V2+ ou cartographiques GE 1/200
ème

 V3. Toute modification 

de format est communiquée par le Concessionnaire à l’Autorité Concédante dès qu’il en a 

connaissance, afin que l’Autorité Concédante puisse intégrer ce nouveau format dans ses marchés. 
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Le Concessionnaire assure le contrôle et l’intégration dans sa cartographie à grande échelle des plans 

définitifs mentionnés ci-dessus. En cas d’échec de l’intégration réalisée par le Concessionnaire, 

l’Autorité Concédante s’engage à corriger les plans par ses propres moyens et à ses frais, afin de les 

rendre conformes. 

Le Maître d’ouvrage supporte seul les coûts liés à la réalisation ou la mise à niveau des fonds de plan à 

grande échelle (au 1/200ème) et du dossier de récolement contenant le plan définitif.  

2.4 EVOLUTION DANS LA GESTION DES FONDS DE PLANS A GRANDE ECHELLE 

Les dispositions objet de l’article 2 pourront être adaptées par voie d’avenant à la Convention dans 

l’hypothèse d’un partenariat sur le territoire de la concession associant l’Autorité Concédante, le 

Concessionnaire et d’autres opérateurs et collectivités territoriales, en vue de la constitution d’un fond 

de plan géoréférencé mutualisé entre les partenaires. 

ARTICLE 3 – DROITS DE PROPRIETE, D’USAGE ET DE DIFFUSION DES FONDS DE PLANS ET DONNEES 

CARTOGRAPHIQUES 

3.1 RESPECT DES DROITS DE PROPRIETE INTELLECTUELLE 

Pour l’exécution de la présente Convention, chaque Partie s’engage à transmettre à l’autre Partie des  

plans ou données cartographiques pour lesquels elle dispose des droits de propriété intellectuelle. 

En conséquence, lorsqu’elle a recours à un prestataire pour créer des plans ou données 

cartographiques, chaque Partie s’engage à acquérir auprès de celui-ci les droits de propriété 

intellectuelle l’autorisant à transmettre ces plans et données cartographiques à des tiers. Chaque Partie 

s’engage à utiliser les informations qui lui sont communiquées dans le cadre de la Convention dans le 

respect des mêmes limites fixées par les droits de propriété intellectuelle qui y sont attachés.  

Chaque partie conserve les droits de propriété intellectuelle dont elle dispose sur les plans et données 

cartographiques lui appartenant qu’elle communique à l’autre Partie ou à son prestataire dans le cadre 

de l’exécution de la Convention. 

3.2 UTILISATION DES PLANS ET DONNEES CARTOGRAPHIQUES  

Chaque Partie autorise l’autre Partie à utiliser, reproduire et communiquer les plans et données 

cartographiques qu’elle lui transmet, dans le respect des modalités de la présente Convention, et sauf 

accord exprès et écrit de l’autre Partie, dans le strict cadre suivant : 

 pour l’Autorité Concédante : au titre de sa mission de contrôle de la concession et de son 

activité de maîtrise d’ouvrage de travaux sur les ouvrages concédés ; 

 pour le Concessionnaire : pour l’exercice exclusif de ses missions de gestionnaire du réseau 

public de distribution d’électricité. 

3.3 PRESTATAIRES 

Une Partie ne peut recourir à un prestataire auquel elle communique tout ou partie des plans et 

données cartographiques à grande échelle au format numérique qu’à partir du moment où celui-ci : 

- respecte les mêmes engagements auxquels elle a souscrit au titre de la Convention, y 

compris l’engagement de confidentialité prévu à l’annexe 2 de la Convention ; 

- intervient au titre des missions visées à l’article 3.2 de la Convention.  

58



Page 7 

ARTICLE 4 – RESPECT DES OBLIGATIONS DE CONFIDENTIALITE DES INFORMATIONS 

COMMERCIALEMENT SENSIBLES 

L’Autorité Concédante reconnaît avoir été pleinement informée par le Concessionnaire des obligations 

applicables aux informations commercialement sensibles (ci-après « ICS »), ainsi que des sanctions 

encourues en cas de violation desdites obligations, conformément aux dispositions prévues par les 

articles L.111-73 et L. 111-81 et R 111-22 à R 111-30 du Code de l’énergie. 

C’est pourquoi l’Autorité Concédante : 

- s’engage à ne pas effectuer de traitement des informations transmises par le 

Concessionnaire qui aboutirait au non respect des obligations spécifiques relatives à la 

confidentialité des ICS ;  

- s’engage à faire respecter les mêmes engagements à ses prestataires. 

De même, le concessionnaire : 

- s’engage à ne pas effectuer de traitement des informations transmises par l’Autorité 

Concédante qui aboutirait au non-respect des obligations spécifiques relatives à la 

confidentialité des ICS ;  

- s’engage à faire respecter les mêmes engagements à ses prestataires. 

ARTICLE 5 – RESPONSABILITE 

5.1 UTILISATION DES PLANS ET DONNEES CARTOGRAPHIQUES 

Les Parties engagent leur responsabilité en cas d’utilisation, de reproduction ou de communication des 

plans et données cartographiques en dehors du cadre fixé par la Convention, par elles ou leurs 

prestataires. 

5.2. RESPONSABILITE EN CAS DE PREJUDICE D’UNE PARTIE 

Chacune des Parties s’engage à indemniser l’autre Partie de tout préjudice qui résulterait du non 

respect de l’une quelconque de ses obligations au titre de la Convention. 

5.3 EXCLUSION DE RESPONSABILITE 

Les Parties prennent acte de ce que l’exactitude et l’exhaustivité des plans et données cartographiques 

ne peuvent être garanties. 

De ce fait, une Partie ne peut pas rechercher la responsabilité de l’autre Partie fondée notamment sur le 

degré de fiabilité des plans et données au format numérique fournis dans le cadre de la Convention, en 

cas d’erreur, omission ou inexactitude. 

ARTICLE 6 – DUREE ET SUIVI DE LA CONVENTION 

La Convention prend effet à la date de sa signature par les Parties jusqu’au 31 décembre 2020. 

Les Parties conviennent de se rencontrer une fois par an afin de réaliser un retour d’expérience sur 

l’exécution de la Convention. A la demande de l’une des Parties, un compte-rendu de réunion sera 

rédigé et approuvé conjointement à cette occasion. 
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ARTICLE 7 – REGLEMENT DES LITIGES 

En cas de litige relatif à l’exécution et/ou à l’interprétation de la Convention, avant l’engagement 

d’une procédure judiciaire, la Partie la plus diligente saisira la Commission permanente de conciliation 

visée à l’article 12 de l’annexe 1 du cahier des charges de concession, qui disposera d’un délai de deux 

mois après saisine pour trouver un moyen d’accord. 

En cas d’échec de la conciliation, l’une ou l’autre Partie pourra procéder à la résiliation de la 

Convention selon les modalités prévues à l’article 9, sans préjudice des stipulations prévues par 

l’article 5, et/ou ester en justice. 

ARTICLE 8 – RESILIATION DE LA CONVENTION 

8.1 MODALITES DE RESILIATION 

Chaque Partie a la faculté de résilier à tout moment la Convention, sous réserve d’un préavis de deux 

mois. 

La Partie qui entend résilier la Convention doit adresser à l’autre Partie une notification écrite par 

lettre recommandée avec avis de réception. 

La résiliation de la Convention par une Partie, pour quel que motif que ce soit, n’ouvrira droit au 

versement d’aucune indemnité ou dommages-intérêts au bénéfice de l’autre Partie. 

8.2 EFFETS DE LA RESILIATION 

L’Autorité Concédante conserve pour son usage exclusif, pour la seule exécution de ses missions 

d’autorité organisatrice et de maîtrise d’ouvrage, les plans et données cartographiques communiqués 

par le Concessionnaire dans le cadre de la Convention.  

ARTICLE 9 – DIVERS 

La Convention est dispensée de droit de timbre et des formalités d'enregistrement.  

Les notes de bas de page et l’annexe font partie intégrante de la Convention. Toutefois, celle-ci a 

valeur prédominante sur ses annexes en cas de contradiction. 

Toute modification, tout changement ou amendement apporté à la Convention n’aura de force 

obligatoire que s’il est contractualisé par avenant écrit, formalisant  l’accord des Parties. 

 

En foi de quoi, les partenaires ont signé la Convention en deux exemplaires originaux. 

 

Fait à ORLEANS, le  

 
 
Pour le Département et par délégation  Pour le Concessionnaire 

Le Directeur de l’Ingénierie et des infrastructures  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Monsieur Pascal LENOIR 
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Annexe 1 : Cartographie à grande échelle (ouvrages souterrains) 

 

Les spécifications concernant la représentation des ouvrages du réseau et celles des fonds de plan 

« grande échelle » (GE) sont définies dans les cahiers des charges techniques particulières du 

Concessionnaire suivants : 

 

N° dans la 

documentation 

technique de 

référence d’ERDF 

ou Enedis 

Titre 

B.9.2.1 - 01 Etablissement et mise à jour de fonds de plans GE 

B.9.2.1 - 02 Report d'ouvrages électriques sur un plan GE 

B.9.2.1 - 03 Lever topographique d'ouvrages électriques après travaux 

B.9.2.1 - 04 Géoréférencement d'un plan GE existant 

B.9.2.1 - 05 Détection d’ouvrages électriques souterrains 

B.9.2.1 - 06 
Contrôle des plans Grande Echelle à l'issue de leur mise à jour (en cours 

réactualisation) 

B.9.2.1 - 07 Guide de relevés 3D par cotations des ouvrages électriques 

B.9.2.1 - 08 
Plan Géoréférencé des Ouvrages Construits (Spécifications applicables pour 

la constitution du PGOC) reproduit ci-dessous  

B.9.2.2 - 01 Exigences en matière de levers topographiques 

B.9.2.2 - 02 Règles d'assemblage des plans GE 

B.9.2.3 - 01 Définition et dénomination des plans GE 

B.9.2.3 - 07 Représentation cartographique des objets à la norme V2+ 

B.9.2.3 - 08 Confection des plans à la norme V2+ au format DGNV8 

B.9.2.3 - 09 Représentation cartographique des objets à la norme V3 

B.9.2.3 - 10 Confection des plans grande échelle (GE) à la norme V3 au format DGNV8 

 

 

A la date de signature de la Convention, les spécifications applicables à la constitution du PGOC 

sont spécifiées dans le document Spécifications Cartographie Grande Echelle « Plan 

Géoréférencé des Ouvrages Construits (PGOC) » ci- joint. 

 

(document à imprimer et à joindre à la convention). 

     

SCGE B 9 2 1-08.pdf
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Annexe 2 : Acte d’engagement 
 

 

CONDITIONS D'UTILISATION DES DONNEES NUMERIQUES GEOGRAPHIQUES ISSUES DE 

LA BASE DE DONNEES DU CONCESSIONNAIRE Enedis 

PAR UN PRESTATAIRE DE SERVICE 

 

 

Le fichier informatique de données géographiques numériques ci-après défini est issu de la Base de 

Données d’Enedis __________________________________  

 

Il est mis à la disposition par … (Nom de l’autorité concédante ou de l’Unité territoriale d’Enedis) 

________________________________________________ (adresse)  

 

Ci-après désigné : « l’Autorité Concédante » (ou : « Enedis ») 

 

à : … (Nom du prestataire)  

___________________________________________________________ (adresse)  

 

Ci-après désigné : « le prestataire »  

__________________________ 

   

Les spécifications techniques du fichier ont été communiquées par l’Autorité Concédante (ou Enedis) 

au prestataire avant la signature du présent acte d'engagement.  

 

Ce fichier est communiqué au prestataire en son état de précision existant. 

 

L’Autorité Concédante (ou : Enedis) ne garantit en aucune façon la fiabilité et la précision dudit 

fichier, le prestataire renonce par conséquent à tout recours fondé sur ce degré de précision ou de 

fiabilité.  

 

Le prestataire s'engage à ne conserver les données, sous toute forme et sous tout support, pour autant 

que l'utilisation de ces données soit strictement liée à l'objet du contrat de prestations.  

 

Le prestataire s'interdit tout autre usage des données.  

 

Le prestataire s'interdit également toute divulgation, communication, mise à disposition de ces 

données à des tiers, sous toute forme et pour quelque motif que ce soit, sans l'autorisation expresse de 

l’Autorité Concédante commanditaire (ou : Enedis). 

 

Le prestataire s'engage à détruire les données qu'il n'aurait pas eu à restituer à l’Autorité Concédante 

(ou : Enedis) pour quelque motif que ce soit, dans le cadre de l'exécution du contrat de prestation. 

 

 

Fait à ________________________________, le ____________  

 

 

(Qualité du prestataire pour une personne morale)  

 

L'Autorité Concédante tiendra à la disposition d’Enedis une copie de cet acte d'engagement 

signé avant toute mise à disposition des données numériques au prestataire.   
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Spécifications Cartographie Grande Echelle 
« Plan Géoréférencé des Ouvrages Construits (PGOC) » 
 
Identification :  SCGE B.9.2.1-08 
Version :  V2 
Nb. de pages :  17 
 

Version 
Date 

d’application 
Nature de la modification 

Annule et 
remplace 

1 15/11/2013 Création - 

2 24/11/2015 
Modification principale : introduction de la méthode de 
détection fouille fermée 

 

    

 

Document(s) associé(s) et annexe(s) :  

SCGE B.9.2.2-05 : Spécification cartographie Grande Echelle « Détection des ouvrages souterrains HTA et BT en 
classe A »  

ERDF-NOI-RES_53E : Prescription de sécurité de l’Exploitant ERDF au donneur d’ordre (PSEDO) 

 

Résumé / Avertissement 

Ce document présente les spécifications applicables pour la constitution du Plan Géoréférencé des Ouvrages 
Construits (PGOC). Le PGOC correspond au plan du relevé topographique des ouvrages concernés par les travaux 
pour une mise à jour cartographique (hors cas des travaux individuels sans extension). Le PGOC sera le résultat 
d’un levé géoréférencé fouille ouverte ou par détection active fouille fermée des ouvrages construits ou modifiés. 

Il doit garantir un positionnement géoréférencé des ouvrages relevés en classe A (classe de précision définie par 
l’arrêté du 15 février 2012) et est un livrable faisant partie intégrante du Dossier des Ouvrages Construits (DOC).  

Le format du livrable pourra être conforme aux spécifications ERDF pour les normes cartographiques V2+ ou V3 si 
le Prestataire possède l’aptitude Carto V3 ERDF ou s’il fait appel à un sous-traitant possédant cette aptitude pour 
établir le PGOC, et si l’Entreprise et le Prestataire le conviennent. Sinon, le format décrit dans ce document doit 
être respecté. 

Le PGOC s’inscrit dans une démarche de dématérialisation, portée par l’outil e-Plans, ce qui permet une meilleure 
utilisation et un suivi de qualité des documents échangés entre les divers interlocuteurs lors des différentes 
phases d’une affaire. Ce livrable sera remis par la MOA à l’Exploitant au moment de la PMEO. Il s’intègre 
également dans une démarche de contrôle de la qualité des livrables de cartographie mise en place par 
l’Entreprise. 
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1. Description générale 

Ce document précise les spécifications applicables pour la constitution du Plan Géoréférencé des Ouvrages 
Construits (PGOC). 

Ce document tient compte de la réglementation du décret n°2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif à l’exécution de 
travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens, ou subaquatiques de transport et de distribution 
ainsi que de celle des arrêtés, normes et autres textes associés. 

Tous les travaux concernant les ouvrages souterrains (réseaux et branchements) feront l’objet d’un PGOC, 
exception faite des cas des travaux de branchements individuels de puissance inférieure ou égale à 36 kVA sans 
extension de réseau qui n’entrent pas dans le cadre du présent document. 

Le PGOC sera le résultat d’un levé géoréférencé effectué fouille ouverte ou par détection active fouille fermée 
des ouvrages construits. 

Ce livrable s’intègre dans une démarche de contrôle de la qualité des livrables de cartographie mise en place par 
l’Entreprise. 

Le terme « Prestataire » désigne le prestataire qui a reçu la commande. 

Le terme « Entreprise » désigne ERDF. 

 

2. Définitions 

2.1. Plan de récolement 

La définition du plan de récolement suivante est celle donnée par la norme NF S70-003-1. Un plan de récolement 
est « un document graphique précisant le type et la localisation d’un ouvrage après son achèvement et établi 
suite à des opérations de réception ; il tient compte des modifications apportées au cours des travaux. ». 

L’Entreprise n’utilisera pas cette terminologie du fait des multiples définitions à l’externe. 

 

2.2. Plan minute 

Le plan minute était jusqu’à la validité des anciens marchés, un livrable demandé par l’Entreprise. Il était défini 
comme suit dans la note PRDE G.1.2 - 02 (Cahier des clauses techniques particulières applicables aux marchés de 
travaux groupés et d'affaires individuelles des réseaux et branchements de distribution électricité - Version du 1er 
juillet 2007) : 

« Le plan-minute donne le relevé précis de la position, à plus ou moins 10 cm, des ouvrages posés (postes, réseaux, 
branchements, accessoires) avec leurs cotations par rapport à des points fixes et durables. Il précise la technique 
de pose des ouvrages réalisés en fonçage ou forage dirigé, ainsi que la pose des canalisations. 

Il doit être établi conformément au « Guide de confection des plans-minutes papier ». 

Le plan-minute est remis par le Titulaire, au représentant de l’Entreprise avec l’Attestation d’Achèvement de 
Travaux, en trois exemplaires. 

La qualité du plan-minute est évaluée par l’Entreprise. La réception technique des ouvrages ne peut avoir lieu que 
si sa qualité est validée par l’Entreprise.» 

Il est à noter que ce document ne fait plus partie des livrables de l’Entreprise. Il sera remplacé par d’autres 
livrables définis ci-après. 

 

2.3. Plan Géoréférencé des Ouvrages Construits (PGOC) 
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Le PGOC est un élément du Dossier des Ouvrages Construits (DOC). Il remplace l’élément anciennement appelé 
« plan minute ». Il est partie intégrante du dossier de fin d’ouvrage et des obligations contractuelles. Le PGOC 
correspond au plan du relevé topographique des ouvrages concernés par les travaux pour une mise à jour 
cartographique. Il doit garantir un positionnement géoréférencé des ouvrages relevés en classe A1. 

 

2.4. Dossier des Ouvrages Construits (DOC) 

Le dossier des ouvrages construits correspond à l’ensemble des documents livrés à la fin des travaux. Il est 
composé a minima des éléments suivants et fera l’objet d’un prescrit spécifique : 

 page de garde ; 

 plan(s) de situation ; 

 schéma(s) électrique(s) et repérage des ouvrages ; 

 plan de découpage des folios ; 

 mise à jour du tableau des terres avec les valeurs réelles mesurées après travaux ; 

 mise à jour du tableau des conducteurs, quantités mises à jour en cas de modification du tracé pendant la 
phase de réalisation des travaux ; 

 mise à jour du tableau de traçabilité des accessoires complété avec les références ; marques des 
accessoires ; 

 dans le cas de travaux concernant un ouvrage aérien, le plan validé conforme ou avec mention des 
modifications suite aux travaux ; 

 PGOC. 

 

3. Pré-requis – Aptitudes 

Afin d’établir le PGOC, certains pré-requis concernant les aptitudes à posséder doivent être validés. Ainsi, pour 
prétendre à l’établissement du PGOC, le Prestataire doit se trouver dans l’une des situations suivantes : 

 le Prestataire possède l’aptitude Carto V3 ERDF en cours de validité ; 

 le Prestataire fait appel à un sous-traitant possédant l’aptitude Carto V3 ERDF en cours de validité pour 
l’établissement du PGOC ; 

 à défaut, le Prestataire passe avec succès le Programme de Qualification des Fournisseurs (PQF PGOC) 
spécifique mis en œuvre avec l’Entreprise ; 

 à défaut, le Prestataire fait appel à un sous-traitant qui passe avec succès le Programme de Qualification 
des Fournisseurs (PQF PGOC) spécifique mis en œuvre avec l’Entreprise pour l’établissement du PGOC ; 

 A partir du 1er janvier 2017, le Prestataire qui effectue les relevés géoréférencés doit avoir la certification 
mentionnée dans l’arrêté du 15 février 2012. 

 

4. Règles à respecter concernant le lever topographique d’ouvrages souterrains 

                                                           

1 « Classe A : Un ouvrage ou un tronçon d’ouvrage est rangé dans la classe A si l’incertitude maximale de localisation indiquée 
par son exploitant est inférieure ou égale à 40 cm s’il est rigide, ou à 50 cm s’il est flexible ; l’incertitude maximale est portée à 
80 cm pour les ouvrages souterrains de génie civil attachés aux installations destinées à la circulation de véhicules de 
transport ferroviaire ou guidé lorsque ces ouvrages ont été construits antérieurement au 1

er
 janvier 2011 » (définition issue de 

l’arrêté du 15 février 2012 pris en application du chapitre IV du titre V du livre V du code de l’environnement relatif à 
l’exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de 
distribution.) 
Nota : Les ouvrages électriques sont considérés comme des ouvrages sensibles flexibles. 
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4.1. Respect des modalités d’acquisition 

Afin de permettre le report cartographique de tous les ouvrages électriques sous concession ERDF (réseaux, 
branchements, fourreaux, émergences et accessoires et éventuellement d’autres réseaux particuliers), le 
Prestataire devra lever tous les éléments constitutifs permettant de construire leur tracé. Les éléments levés 
doivent permettre une restitution géoréférencée du positionnement dans les trois axes (X, Y, Z) en classe A de la 
totalité de l’ouvrage (linéaires et ponctuels) construit ou modifié. L’acquisition 3D des points sur le terrain doit 
permettre la reconstitution cartographique de l’ouvrage conforme à la réalité du terrain. Ainsi, une acquisition 
topographique des ouvrages lorsque ces derniers sont visibles (fouille ouverte) est préférable. Le lever 
géoréférencé par détection électromagnétique en mode galvanique sans transformateur d’isolement effectué 
hors tension et avant remise d’ouvrage à ERDF est accepté. 

Les points topographiques levés et géoréférencés permettant la construction de l’ouvrage lors du report 
cartographique seront représentés par un « PTRL » (PoinT de Réseau Levé). Le nombre de PTRL doit être suffisant 
pour décrire la réalité du positionnement de l’ouvrage, notamment aux points singuliers (changement de 
direction et changement de pente). Une attention particulière doit être portée aux portions de l’ouvrage 
décrivant une courbe. 

Pour les câbles et les fourreaux, les informations levées doivent correspondre au positionnement de la 
génératrice supérieure. Pour les affleurants, les points levés doivent correspondre à l’emprise de l’affleurant au 
sol au niveau le plus bas. Par exemple un poste devra être levé par les 4 points définissant son emprise au sol. 

Il est demandé aussi au Prestataire d’indiquer  les profondeurs de câbles ou fourreaux lorsque la hauteur de 
couverture est «atypique » par rapport à la réglementation en vigueur (UTE C 11-001). La hauteur de couverture 
est à mesurer à compter de la génératrice supérieure du câble, fourreau, branchement, ou le haut de l’accessoire 
après pose. 

Dans certains cas, le dernier accessoire pour le raccordement ne peut être posé qu’après la mise en exploitation 
de l’ouvrage. Ainsi, les éléments de positionnement de ce dernier accessoire pourront être exceptionnellement 
livrés séparément du PGOC. 

Le Prestataire s’assurera de la conformité du calage entre le fond de plan et la position des ouvrages 
géoréférencés vectorisés lorsque le fond de plan existe au moment de l’acquisition topographique du 
positionnement des ouvrages. En cas d’incohérence, il doit prévenir le chargé de projet et mener les opérations 
nécessaires permettant d’obtenir un livrable juste et cohérent si le Prestataire est à l’origine du fond de plan. 
Dans le cas contraire, le Prestataire signalera au chargé de projet un point d’arrêt. Le chargé de projet mènera les 
actions nécessaires pour une mise à niveau du fond de plan. 

 

4.2. Respect des exigences en matière de lever topographique 

4.2.1. Projection planimétrique à employer en métropole pour les données livrées 

Le Prestataire livrera, en accord avec l’Entreprise, les données dans la projection demandée par cette dernière, 
c'est-à-dire soit une projection du système NTF (Lambert Zone), soit une projection du système RGF93 (Conique 
Conforme). Cependant, le lever doit se faire dans le système RGF93. 
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 Livraison en projection Lambert Zone (Système NTF)  

Le Prestataire livrera des données (levers topographiques, géoréférencement de plan,…) dans une projection 
Lambert Zone (I, II, III et IV) associée au système géodésique NTF. Les noms codifiés sont respectivement : LZ1, 
LZ2, LZ3, LZ4. 

De ce fait, le Prestataire devra effectuer une conversion des données de son lever de terrain du système 
géodésique RGF93 au système NTF. 

Pour ce faire, il devra impérativement utiliser un logiciel de conversion ayant été labellisé par l’IGN 
(http://lambert93.ign.fr/), ou à défaut, un logiciel utilisant la grille GR3DF97A. 

Les coordonnées planimétriques seront fournies avec deux décimales (centimètre). 

 

 

 Livraison en projection Conique Conforme (système RGF93) 

Lorsque la mise à jour cartographique sera possible dans le système RGF93, le Prestataire livrera des données 
(levers topographiques, géoréférencement de plan,…) uniquement dans une des 9 projections Conique Conforme 
du système en fonction du département concerné par le levé. 

 

Nom complet Nom abrégé Nom Codifié 

Code Projection 
(LL) 

à utiliser pour la 
dénomination des 

casés 

Amplitude 
latitudinale (DMS) 

X0 (m) Y0 (m) 

C
o

n
iq

u
e

s 
C

o
n

fo
rm

e
s 

9
 Z

o
n

e
s 

Lambert 93 - Conique Conforme zone 42 Lambert CC42 CC42 42 41°00'00'' - 43°00'00'' 1700000 1200000 

Lambert 93 - Conique Conforme zone 43 Lambert CC43 CC43 43 42°00'00'' - 44°00'00'' 1700000 2200000 

Lambert 93 - Conique Conforme zone 44 Lambert CC44 CC44 44 43°00'00'' - 45°00'00'' 1700000 3200000 

Lambert 93 - Conique Conforme zone 45 Lambert CC45 CC45 45 44°00'00'' - 46°00'00'' 1700000 4200000 

Lambert 93 - Conique Conforme zone 46 Lambert CC46 CC46 46 45°00'00'' - 47°00'00'' 1700000 5200000 

Lambert 93 - Conique Conforme zone 47 Lambert CC47 CC47 47 46°00'00'' - 48°00'00'' 1700000 6200000 

Lambert 93 - Conique Conforme zone 48 Lambert CC48 CC48 48 47°00'00'' - 49°00'00'' 1700000 7200000 

Lambert 93 - Conique Conforme zone 49 Lambert CC49 CC49 49 48°00'00'' - 50°00'00'' 1700000 8200000 

Lambert 93 - Conique Conforme zone 50 Lambert CC50 CC50 50 49°00'00'' - 51°00'00'' 1700000 9200000 
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4.2.2. Système de référencement altimétrique à utiliser pour les données livrées 

Conformément aux textes législatifs en vigueur, le Prestataire utilisera systématiquement les systèmes de 
référence de rattachement altimétrique suivants : 

 France métropolitaine à l’exclusion de la Corse (continent) : système IGN 1969 ; 

 Corse : système IGN 1978. 

Pour ce faire, il devra impérativement utiliser un logiciel de conversion ayant été labellisé par l’IGN 
(http://lambert93.ign.fr/), ou à défaut, un logiciel utilisant la grille RAF09 pour le continent, et RAC09 pour la 
Corse. 

Les coordonnées altimétriques seront fournies avec deux décimales (centimètre). 

 

4.2.3. Classe de précision et gabarit d’erreur souhaités 

L’arrêté du 16 septembre 2003 sur les classes de précision distingue la précision totale, qui se réfère au 
positionnement d’un objet dans le système géodésique national, de la précision interne, qui se réfère à 
l’ensemble des autres points de la zone concernée par le lever. 

En application de cet arrêté, il est demandé au Prestataire de respecter les prescriptions définies ci-après. 

L’Entreprise privilégie la précision totale et effectuera donc les contrôles en ce sens. Les exigences sont identiques 
quelle que soit la zone d’implantation de la zone de travaux. 

L’Entreprise souhaite une classe de précision exprimée selon un modèle personnalisé. 
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Les seuils sont définis comme suit : 

Type de mesure 
Classe de précision 

totale spécifiée 
Ecart moyen max Valeur du 1er seuil Valeur du 2ème seuil 

Planimétrie (X, Y) 11 cm 13 cm 25 cm 40 cm 

Altimétrie (Z) 15 cm 20 cm 30 cm 40 cm 

 
Rappel : les  2 valeurs seuils sont définies de la manière suivante : 

 valeur du 1er seuil : seuil de vigilance au-delà duquel on ne tolère qu’un nombre limité de mesures ; 

 valeur du 2ème seuil : seuil au-delà duquel on ne tolère aucune mesure. 

Le gabarit définissant le nombre de mesures toléré est personnalisé puisqu’il dépend du type de contrôle 
appliqué selon les objets contrôlés. 

Si le contexte légal national en matière de précision applicable aux travaux topographiques venait à évoluer, 
l’Entreprise se réserve le droit de mettre en application les nouvelles dispositions. 

Le respect de ces classes de précision répond aux exigences classe A du décret  « anti-endommagement ». 

 

4.2.4. Modalités d’acquisition 

En application de l’arrêté du 16 septembre 2003 portant sur les classes de précision applicables aux catégories de 
travaux topographiques réalisés par l’Etat, les collectivités locales et leurs établissements publics ou exécutés 
pour leur compte, il appartient au Prestataire de définir la méthode de rattachement à mettre en œuvre, sous 
réserve que le géoréférencement réalisé soit conforme aux classes de précision et gabarits d’erreurs définis ci-
dessus. 

L’Entreprise n’impose ni ne recommande aucune méthode particulière pour le relevé topographique. 
L’acquisition des données de positionnement du câble peut se faire fouille ouverte (lever topographique classique 
avec station totale, photogrammétrie, ou autres techniques futures soumises à accord de l’Entreprise qui 
permettent une restitution des données 3D tout en respectant les classes de précisions exigées). L’acquisition des 
données de positionnement du câble peut également se faire fouille fermée via détection active décrite au 
chapitre 4. 

Toutefois l’Entreprise rappelle que : 

 plusieurs méthodes directes ou par canevas existent pour le rattachement, par exemple : 
o relevé avec système GNSS (Global Navigation Satellite Système appelé communément GPS) temps 

réel (RTK) de tout ou partie de la zone concernée par le lever ; 
o le GNSS post traité (sous réserve de durée d’occupation) ; 
o détermination de points de canevas répartis sur la zone de travaux ou l’encadrant ; 
o cheminement polygonal depuis des points connus, par système GNSS ou avec un tachéomètre ; 
o cheminement en nivellement direct depuis des bornes altimétriques IGN ; 

 ces méthodes peuvent être utilisées de plusieurs façons, par exemple : 
o en utilisant sa propre station GPS de référence, tant pour du post traitement que pour du temps 

réel ; 
o en s’abonnant à un réseau ; 
o en calculant depuis des bornes proches en système RGF 93 (RRF et RBF) ou des stations GPS 

permanentes éloignées ; 
o ... 
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Il est possible et parfois nécessaire de mixer les méthodes : 

 des évolutions de ces méthodes peuvent apparaître dans le futur ; 

 d’autres techniques, non connues actuellement, peuvent se développer. 

Chacune de ces techniques a ses limites en termes de précision et peut s’avérer imprécise si elle est utilisée à 
mauvais escient. Il appartient au titulaire : 

 d’avoir à sa disposition les matériels et logiciels nécessaires au géoréférencement sur l’ensemble du 
territoire du marché auquel il aura soumissionné, quelles que soient les situations particulières qu’il 
rencontrera ; 

 de savoir utiliser ces matériels ou ces logiciels selon les règles de l’art et d’en connaître les limites ; 

 de s’assurer de la précision des éléments d’un canevas qu’il déciderait d’utiliser. 

Le Prestataire ne pourra se retrancher derrière les indications ou la documentation commerciale d’un de ses 
fournisseurs pour justifier d’un mauvais résultat. 

Enfin, l’Entreprise précise qu’il existe aussi des techniques adaptées au type de chantier selon la taille, la durée 
d’ouverture de fouille, le type de techniques de travaux. Certaines techniques comme la photogrammétrie ou la 
détection nécessitent une formation spécifique.  

 

4.2.5. Détection électromagnétique active fouille fermée 

Le lever géoréférencé par détection active est acceptée (cf. chapitre 2.4 (Méthode 3) du SCGE B.9.2.2-05) 
considérant que les ouvrages nouvellement posés ne sont pas encore remis à ERDF.  

Ainsi, ces ouvrages n’étant pas encore en exploitation, aucune consignation n’est nécessaire pour la pose du 
générateur. L’émetteur est branché sur l’ouvrage sans transformateur d’isolement. Ceci permet l’utilisation d’un 
signal basse fréquence induisant peu d’interférences avec les ouvrages voisins. Cette technique nécessite des 
connexions à des terres annexes et indépendantes de tout réseau. Il faut noter que l’injection directe nécessitera 
l’accès à la partie conductrice du câble et donc le retrait du capuchon isolant. Après la détection, de nouveaux 
capuchons isolants doivent être posées dans les règles de l’art aux extrémités du câble.  

En conclusion, lorsque les techniques et/ou les délais de pose ne permettent pas d’effectuer un lever fouille 
ouverte, la détection géoréférencée fouille fermée, lorsqu’elle est possible, sera un moyen de lever autorisé. 

 

4.2.6. Cas exceptionnels soumis à accord de l’Entreprise 

Dans des cas exceptionnels soumis à l’accord préalable de l’Entreprise, il est admis que pour lever des accessoires 

et/ou des tronçons rectilignes de réseaux de faible longueur, d’autres moyens d’acquisition peuvent être utilisés, 

tels que la cotation en planimétrie et altimétrie (cf. PRDE B.9.2.1-07 : « Guide de relevés 3D par cotations des 

ouvrages électriques ») ainsi que l’utilisation de boules marqueurs (fourniture, pose et détection géoréférencée à 

la charge du Prestataire). 

Dans ces cas exceptionnels, il est demandé au Prestataire de respecter : 

 les obligations de résultat quant à la garantie d’un tracé géoréférencé respectant les classes de précisions 
précitées ; 

 le format des livrables. 
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5. Règles à respecter pour la constitution du PGOC 

5.1. Respect des normes et formats des livrables 

Le PGOC se composera des éléments suivants : 

 le plan géoréférencé des ouvrages objets des travaux au format MicroStation DGN V7 qui correspond à la 
représentation DAO du levé topographique géoréférencé des ouvrages selon la norme décrite en Annexe 
1. Il est à noter que cette norme de confection des plans est compatible avec l’outil e-Plans. La spécificité 
de cette norme relève, entre autres, de la structuration en niveaux du fichier au format DGN V7 qui 
permettra de simplifier et clarifier le processus de mise à jour de la cartographie. Si l’Entreprise le 
demande, le Prestataire fournira un plan géoréférencé des ouvrages au format MicroStation DGNV8 (cf. 
spécifications Annexe 1). 
Cependant, si le Prestataire possède l’aptitude Carto V3 ERDF ou s’il fait appel à un sous-traitant 
possédant cette aptitude pour établir le PGOC, et si l’Entreprise et le Prestataire le conviennent, le fichier 
DAO pourra être conforme aux spécifications ERDF pour les normes cartographiques V2+ ou V3 afin 
d’établir un plan définitif ; 

 un fichier au format CSV décrivant la position des ouvrages objets des travaux ainsi que leurs 
caractéristiques (cf. Annexe 2) ; 

 le plan des ouvrages objets des travaux au format PDF A3. Pour des questions de lisibilité, l’échelle de 
représentation demandée sera du 1/200e, le PDF pourra être composé de plusieurs pages. Chaque page 
devra être imprimable au format A3. 

 

5.2. Respect des délais 

Le PGOC est un livrable exigé à la PMEO. La livraison doit respecter les modalités contractuelles. Ce document 
étant un élément contractuel de livraison, une prestation ne saurait être réceptionnée sans ce livrable. 

 

5.3. Renseignements complémentaires 

Dans un document annexe lié à la prestation, le Prestataire devra indiquer les éléments suivants : 

 le nom du responsable de projet relatif au chantier concerné ; 

 le nom de l’entreprise ayant fourni le relevé final géoréférencé ; 

 le nom du Prestataire certifié qui est intervenu pour le géoréférencement ; 

 le nom du Prestataire ayant procédé à un relevé indirect par détection de l’ouvrage ; 

 la date du lever géoréférencé ; 

 le numéro de la déclaration de projet de travaux et celui de la déclaration d’intention de commencement 
de travaux ; 

 la nature de l’ouvrage objet du relevé ; 

 la marque et le numéro de série de l’appareil de mesure ; 

 l’incertitude maximale de la mesure (en différenciant, le cas échéant, les trois directions) ; 

 dans le cas de détection d’ouvrage sur un parcours sans ouverture, la technologie de mesure employée ; 

 le code de projection correspondant au géoréférencement des points (LZ1, LZ2, LZ3, LZ4, CC42, CC43, 
CC44, CC45, CC46, CC47, CC48, CC49, CC50). 
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5.4. Règles à respecter pour la constitution de la représentation graphique du tracé des ouvrages 
construits 

Quels que soient le format et la norme de la représentation graphique du tracé des ouvrages (DGN, PDF du plan 
informatisé géoréférencé, croquis au format PDF…), le contenu de cette représentation graphique doit respecter 
certaines règles de constitution. 

 

5.4.1. Le Fond de Plan 

Le tracé des ouvrages aura pour support un fond de plan géoréférencé si ce dernier est disponible au moment des 
travaux. Dans le cas contraire, quelques éléments intelligibles et sans équivoque de l’environnement de l’emprise 
des travaux devront être relevés (bâtis, trottoir (fil d’eau), …) et représentés sur le plan afin de permettre une 
lecture et exploitation du plan par l’Entreprise. 

 

5.4.2. Identification des ouvrages 

Outre la justesse du positionnement géoréférencé des ouvrages, le tracé des réseaux et branchements doit être 
clair et sans équivoque. Le tracé doit mentionner le type d’énergie des réseaux (HTA, BT), l’identification des 
branchements et des protections mécaniques (tels que les fourreaux ou les plaques de protection). Les 
branchements doivent être rattachés au réseau principal bien identifié. 

Concernant les éléments ponctuels (accessoires, affleurants…), ils seront eux aussi représentés de façon claire et 
sans équivoque. Les symboles de représentation pourront s’inspirer des normes de confection des plans V2+ et 
V3 de l’Entreprise. 

 

5.4.3. Identification des points levés 

Les points topographiques levés devront être symbolisés par un « PTRL » (cf. Annexe 1). Ces PTRL devront 
obligatoirement se situer sur le tracé de l’ouvrage levé correspondant (linéaire et éléments ponctuels). Le report 
des ouvrages objets des travaux ne devra être source d’aucune ambiguïté de lecture. La position de chaque PTRL 
doit permettre une identification claire de l’élément de l’ouvrage qu’il représente : le centre du symbole doit être 
sur la ligne du réseau qu’il représente, idéalement être accroché au linéaire, ou sur l’objet (accessoire, affleurant) 
qu’il représente, à l’endroit de la prise du point. Toute ambiguïté de lecture du report des ouvrages sera 
considérée comme une non-conformité. 

Les PTRL seront accompagnés de l’information textuelle de l’altimétrie exprimée en mètre avec deux décimales 
« Z=numérique ».  Les profondeurs atypiques à reporter s’écrivent entre parenthèses, en mètres avec 2 décimales 
et sont assimilées à des textes du réseau auquel elles se rapportent. Le  numéro d’identifiant du PTRL sera aussi 
une information à reporter sur le plan. 

 

5.4.4. Cotations planimétriques calculées (non levées) 

Aux quelques PTRL cités ci-après, devront être associées des cotations planimétriques par rapport à un élément 
du fond de plan, obtenues par calcul informatique sur les coordonnées. Les PTRL concernés sont ceux permettant 
de positionner les accessoires des ouvrages, les émergences d’ouvrages ainsi que le début du tracé des ouvrages 
enterrés à proximité de ces émergences et sur les changements de direction et pente importants. Dans le cas où 
le fond de plan n’est pas disponible dans sa totalité, les cotations auront pour support les éléments du fond de 
plan relevés décrits dans le chapitre 5.4.1. 
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5.4.5. Encarts de détails 

Dans le cas de représentation d’ouvrages complexes telles que les nappes de câbles ou de fourreaux, le plan 
devra comporter des encarts de détails afin de rendre exploitable et compréhensible la représentation des 
ouvrages levés. Ces encarts détails peuvent être de trois types : 

 coupe de tranchée (obligatoire dans le cas de création et/ou de modification des nappes de câbles) : la 
coupe de tranchée permet d’expliciter la représentation des nappes de câbles empilées. La confection de 
la coupe doit être représentée comme l’image ci-après;  

Explication de l’image : 

NS : Nappe Supérieure 

NI : Nappe Inférieur. Il peut y avoir plusieurs couches de nappes inférieures. La distinction se fera grâce à 
l’information de profondeur d’enfouissement qui traduit la notion de couches. 

La coupe de tranchée doit expliciter les notions de rangées et de couches. 

Les rangées seront numérotées de 1 à n en partant de la gauche vers la droite, dans le sens des flèches de 
lectures. 

Par exemple, l’ouvrage désigné par NI2 est identifié comme un ouvrage situé dans la nappe inférieure sur la 
rangée n°2 en partant de la gauche dans le sens de lecture. 

 

Illustration d’une coupe de tranchée représentant une nappe de câbles 

 

 loupes : aucun encart de détail ne doit être utilisé pour compléter la planimétrie du réseau : les loupes 
sont des agrandissements de parties existantes du plan qui peuvent être complétées de textes ; 

 toute autre représentation de détail non planimétrique permettant la compréhension du plan. 
 

Cas d’un plan dans un contexte de nappes de câbles (création et/ou modification) 

Lorsqu’un PGOC est concerné par une représentation de nappes de câbles, il est demandé de préciser 
l’appartenance ou non à la nappe représentée. (Exemple de texte : « Hors nappe de câbles »). 
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Annexe 2 : Structuration du fichier CSV pour les ouvrages objets des travaux 

Le fichier au format CSV correspond au fichier des points de levés « PTRL ». 

Le séparateur de champ sera le point-virgule « ; ». Le symbole « # » introduit une ligne de commentaire. Les 
décimales sont séparées par un point « . ». Les coordonnées des points et la profondeur atypique seront 
exprimées en mètre, à deux décimales, exprimées au centimètre près. 
Pour chaque point levé, on distingue 8 champs de données décrits exactement dans cet ordre : 

 l’identifiant du point ou matricule correspondant au numéro / nom du point (obligatoire) ; 

 coordonnée X de l’ouvrage levé (obligatoire) ; 

 coordonnée Y de l’ouvrage levé (obligatoire) ; 

 altitude Z de l’ouvrage levé (obligatoire) ; 

 profondeur atypique si existante ; 

 codification permettant d’identifier le type d’ouvrage correspondant (cf. table de correspondance 
alphanumérique ci-après) (obligatoire) ; 

 code de projection (LZ1, LZ2, LZ3, LZ4, CC42, CC43, CC44, CC45, CC46, CC47, CC48, CC49, CC50) 
(obligatoire) ; 

 commentaires (toute information supplémentaire jugée nécessaire, notamment des informations aidant 
à l’identification sans ambigüité du point et/ou de l’ensemble de points définissant l’ouvrage auquel il 
appartient). 

Table de correspondance alphanumérique pour les caractéristiques : 

Type d’ouvrage Codification alphanumérique 

Câble HTA construit C_HTA 

Câble HTA abandonné AB_HTA 

Câble BT construit C_BT 

Câble BT abandonné AB_BT 

Câble branchement construit C_BRCHT 

Câble branchement abandonné AB_BRCHT 

Remontée aéro-souterraine C_RAS 

Fourreau PM_FOUR 

Protection mécanique (hors fourreau) PM_DIV 

Autres réseaux (EP, VDC, TLR, TLC) 

AR_EP 

AR_VDC 

AR_TLR 

AR_TLC 

Boîte sous trottoir AFF_BST 

Poteau AFF_POT 

Poste AFF_POS 

Coffret électrique AFF_CE 

Coffret RemBT AFF_CRBT 

Armoire AFF_ARM 

Boîte de jonction ACC_BJ 

Boîte de dérivation gauche ACC_BDG 

Boîte de dérivation droite ACC_BDD 

Bout perdu ACC_BP 
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Convention relative à l’utilisation du service « Extranet Carto » d’Enedis 

de consultation de la cartographie des réseaux concédés 

 

 

 

 

Entre  

 

• Le Département du Loiret, autorité organisatrice du service public du développement et de 

l’exploitation des réseaux publics de distribution d’électricité et de la fourniture d’énergie 

électrique aux tarifs, faisant élection de son domicile à son siège social, 15 rue Eugène Vignat - 

45945 ORLEANS, représenté(e) par Monsieur Marc GAUDET, Président du Conseil départemental,  

dûment habilité par délibération n° …..  en date du …………,  

 

Désigné ci-après « l’Autorité Concédante »,  

 

D’une part,  

 

Et 

 

 

• Enedis, société anonyme à directoire et à conseil de surveillance au capital de 270 037 000 euros, 

dont le  siège social est sis 34, place des Corolles, 92079 Paris-La-Défense , immatriculée au registre 

du commerce et des sociétés de Nanterre sous le n° 444 608 442, représentée par Monsieur Eric 

BEAUJEAN, Directeur Régional, dûment habilité à cet effet et faisant élection de domicile à Enedis – 

Direction Régionale Centre-Val de Loire – 45 avenue Stendhal – BP 436 – 37204 TOURS cedex 3, 

 

Désignée ci-après « Enedis »,  

 

D’autre part, 

 

 

 

 

Désignés ci-après, individuellement par « la Partie », et ensemble par « les Parties ». 
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IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

 

L’Autorité Concédante et Enedis souhaitent renouveler la convention relative à l’utilisation de 

« Extranet Carto » signée le 21 avril 2016 en déclinaison de l’accord conclu entre la FNCCR et Enedis 

le 23 décembre 2015. 

 

L’accord  précité prévoit à son article 4 qu’Enedis proposera à l’Autorité Concédante l’accès gratuit à 

un service de consultation à distance de la cartographie à grande échelle gérée par Enedis, sur le 

périmètre de la concession, au seul usage de l’Autorité Concédante, avec une mise à jour semestrielle 

des informations consultables. 

 

Les Parties souhaitent, par la présente convention, définir les conditions d’utilisation et les  modalités  

d’accès de l’Autorité Concédante à ce service. 

 

ARTICLE 1
er

 – OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention (ci-après désignée « la Convention ») a pour but de définir les conditions 

d’utilisation et les modalités d’accès au service d’Enedis par lequel l’Autorité Concédante peut 

consulter une cartographie à moyenne et grande échelle des réseaux concédés présents sur le territoire 

de ladite concession (ci-après désigné « le Service Extranet Carto »).  

Il est précisé que le Service Extranet Carto est étendu par Enedis à la cartographie des réseaux à 

moyenne échelle afin de faciliter le confort de la consultation pour l’utilisateur du service. 

Le Service Extranet Carto ne se substitue pas aux échanges cartographiques organisés par ailleurs 

entre Enedis et l’Autorité Concédante dans le cadre du cahier des charges de concessions et les 

conventions cartographiques grande échelle et moyenne échelle associées. 

Enfin, les dispositions de la Convention s’appliquent sans préjudice de la réglementation relative à 

l’information des entreprises réalisant des travaux à proximité des ouvrages concédés, définie par les 

articles L.554-1 à L.554-5 et R554-1 à R554-38 du Code de l’environnement, pour laquelle chaque 

Partie est soumise à des obligations par ailleurs. En particulier, le Service Extranet Carto n’exonère 

pas les Parties du respect des obligations fixées par la réglementation en matière de déclaration de 

projet de travaux. 

ARTICLE 2 – INFORMATIONS CONSULTABLES ET PRINCIPALES FONCTIONNALITES 

2.1 Informations consultables 

Dans le cadre du Service Extranet Carto, Enedis rend consultables les informations suivantes 

relatives au réseau public de distribution d’électricité sur le périmètre de la concession : 

- tracés et position en moyenne échelle (1/1000
ème

 au 1/10000
ème

) du réseau aérien et souterrain, 

selon la description figurant en annexe 1, 

- tracés et position en grande échelle (inférieure au 1/1000ème) du réseau souterrain, selon la 

description figurant en annexe 1. 

La représentation à moyenne échelle du réseau est rattachée à des plans cadastraux ou à des plans IGN 

géo-référencés auxquels sont attachés des droits de représentation électronique qui doivent être 

respectés.  

Ces droits permettent la consultation de données et prévoient les seules fonctionnalités de 

représentation électronique suivantes :  

- affichage de la carte centrée sur un élément choisi par l’utilisateur (coordonnées 

géographiques, adresse, élément remarquable), 

81



 

  Page 3 

- déplacement de l’image sur l’écran,  

- zoom avant et arrière, 

- affichage d’une information pré-calculée ou affichage par thèmes prédéfinis. 

La représentation à grande échelle est rattachée à des plans topographiques de précision 1/200
ème

 (ou 

« Plan Corps de Rue ») qui constituent une création intellectuelle originale, ce que reconnaissent les 

Parties ; ils sont de ce fait protégés par la loi du 1
er
 juillet 1992 relative au code de la propriété 

intellectuelle. 

Les informations consultables ne comportent aucune donnée à caractère personnel au sens de la loi 

n°78-17 du 6 janvier 1978, ni aucune Information Commercialement Sensible (ICS) au sens des 

articles L.111-73 et R111-22 à R111-30 du code de l’énergie. 

Les informations consultables feront l’objet d’une mise à jour semestrielle par Enedis qui interviendra 

au cours du mois de mars et au cours du mois de septembre de chaque année. Les utilisateurs de 

l’Autorité Concédante seront informés de ces mises à jour via le Service Extranet Carto. 

2.2 Principales fonctionnalités 

Le Service Extranet Carto offrira a minima les principales fonctionnalités suivantes, sauf régression 

fonctionnelle liée à des raisons techniques indépendantes de la volonté d’Enedis : 

- une emprise de fenêtre graphique affichant les différentes données cartographiques (fond de 

plans et réseaux) 

- recherche par Adresse : saisir une adresse, affiche la zone recherchée 

- recherche par Coordonnées classiques : saisir des coordonnées géographiques (X;Y), affiche la 

zone recherchée 

- fond d’écran : Sélection du fond de carte blanc ou noir  

- mesure : effectuer des calculs de distance entre deux points ou plus 

- dessin : effectuer une personnalisation (texte, flèches, traits...) sur les impressions, capture 

d'écran 

- gestion du remplissage : affichage du remplissage ou non des formes graphiques "pleines" 

- chargement automatique des dalles : charger automatiquement les dalles (i.e. : éléments de 

fonds de plan et réseaux) 

- liens inter-échelles et liens de continuité entre les plans Grande Echelle : afficher 

automatiquement les différentes échelles de représentation du réseau, ou les liens entre les 

plans Grande Echelle. 

- système de projection : choisir le système de projection du plan 

- zoom : changer l'échelle d'affichage des données 

- plan d'ensemble : emprise de fenêtre graphique affichant une vue globale "petite échelle" de la 

localisation 

- affichage des données attributaires (telles que listées en annexe 5) 

- impression / Copier - Coller / Export 
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ARTICLE 3 – MODALITES D’UTILISATION DU SERVICE 

3.1 Installation et formation 

Enedis met à disposition de l’Autorité Concédante au plus 7 (sept) comptes nominatifs d’accès au 

Service Extranet Carto.  

Le Service Extranet Carto est réservé aux seuls agents de l’Autorité Concédante opérant dans le 

cadre d’une activité relevant des missions de l’autorité organisatrice de la distribution publique 

d’électricité telles que visées à l’article L.2224-31 du code général des collectivités territoriales. Tout 

usage privé ou commercial du Service Extranet Carto par l’Autorité Concédante n’est pas autorisé. 

Les postes informatiques des utilisateurs du Service Extranet Carto devront à minima présenter les 

caractéristiques techniques figurant en annexe 2 de la Convention. 

3.2 Ouverture (habilitation, activation) des comptes utilisateurs 

Le compte de l’utilisateur est activé dans le mois qui suit l’envoi d’une demande d’ouverture de 

compte via la page d’accueil du Service Extranet Carto. Les informations demandées pour 

l’ouverture d’un compte figurent en annexe 3 de la Convention. La demande est accompagnée d’une 

acceptation par l’utilisateur des conditions générales d’utilisation du Service figurant en annexe 4. 

L’Autorité Concédante s’engage à communiquer à Enedis tout changement d’informations relatives 

aux utilisateurs nécessaires à l’ouverture d’un compte du Service Extranet Carto.  

Au cours de la période couverte par la Convention, dans le respect des conditions ci-dessus, l’Autorité 

Concédante pourra demander la résiliation d’un ou plusieurs comptes utilisateurs et l’ouverture de 

nouveaux comptes. Cette ouverture de nouveaux comptes ne donnera pas droit à une démonstration 

d’utilisation par Enedis ou son prestataire. 

3.3 Résiliation  

Enedis se réserve le droit de mettre fin à l’accès du Service Extranet Carto, ou, de supprimer le 

compte de l’utilisateur, en raison de l’absence d’utilisation du Service Extranet Carto pendant une 

durée d’au moins 6 (six) mois. 

Enedis se réserve également le droit de suspendre ou de restreindre, à tout moment, l’accès et 

l’utilisation du Service Extranet Carto pour une durée limitée pour des raisons internes et/ou 

techniques, notamment pour permettre la mise à jour des données, la maintenance des matériels et des 

serveurs, et en cas de non respect des dispositions de la Convention. 

Toute résiliation d’inscription, suspension ou restriction d’accès, pour quelque motif que ce soit, 

n’ouvrira droit au versement d’aucune indemnité ou dommages-intérêts au profit de l’Autorité 

Concédante. 

ARTICLE 4 – RESPONSABILITES 

Enedis s’efforce dans la mesure du possible de maintenir accessible le Service Extranet Carto 7 jours 

sur 7, 24 heures sur 24, mais peut interrompre ou restreindre l’accès, notamment pour des raisons de 

mise à jour des données, de maintenance, de mise à niveau ou pour toute autre raison technique. Les 

utilisateurs du Service Extranet Carto seront informés du ou des motifs de cette interruption. 

L’Autorité Concédante accepte et prend acte de ce que Enedis ne  garantit pas l’exactitude et 

l’exhaustivité des plans et données cartographiques consultables dans le cadre du Service Extranet 

Carto.  
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Dans tous les cas, l’Autorité Concédante ne peut pas rechercher la responsabilité d’Enedis fondée 

notamment sur une interruption ou altération du fonctionnement du Service Extranet Carto ou sur le 

degré de fiabilité des plans et données consultables dans le cadre du Service Extranet Carto, 

notamment en cas d’erreur, omission ou inexactitude. 

L’Autorité Concédante s’engage à faire figurer les mentions suivantes lors de toute utilisation des 

informations issues du Service Extranet Carto :  

 

« Propriété d’Enedis. Edition graphique issue d'un plan informatisé. Elle ne peut être ni reproduite ni 

communiquée au-delà du contrôle de la concession de la maîtrise d’ouvrage de travaux sur les 
ouvrages concédés, ni utilisée à des fins commerciales sans autorisation spécifique de la part 
d’Enedis. Les informations figurant sur ce plan sont données à titre indicatif.  

- Date de dernière mise à jour des données 
- Date d’édition du plan » 

L’Autorité Concédante s’engage à porter les dispositions de la Convention à la connaissance des 

utilisateurs du Service Extranet Carto. 

ARTICLE 5 – MODIFICATIONS DU SERVICE 

Le Service Extranet Carto est susceptible d’être complété ou modifié par Enedis au-delà des 

interventions de tierce maintenance applicative.  

L’Autorité Concédante en est informée avec un délai de prévenance de trois mois. 

ARTICLE 6 – CONDITIONS TARIFAIRES 

Le Service Extranet Carto n’est pas facturé à l’Autorité Concédante dans le cadre des conditions 

d’utilisation fixées par la présente Convention. 

ARTICLE 7 – PRISE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 

La Convention prend effet à la date de sa signature par les Parties jusqu’au 31 décembre 2020. 

ARTICLE 8 – REGLEMENT DES LITIGES 

Tout litige relatif à l’exécution et/ou à l’interprétation de la Convention devra faire l’objet d’une 

recherche de conciliation à l’initiative de la Partie la plus diligente. 

En cas d’échec de la conciliation, l’une ou l’autre Partie pourra procéder à la résiliation de la 

Convention selon les modalités prévues à l’article 9. 

ARTICLE 9 – RESILIATION DE LA CONVENTION 

Chaque Partie a la faculté de résilier à tout moment la Convention, sous réserve d’un préavis de deux 

mois. 

La Partie qui entend résilier la Convention doit adresser à l’autre Partie une notification écrite par 

lettre recommandée avec avis de réception. 

La résiliation de la Convention par Enedis, pour quel que motif que ce soit, n’ouvrira droit au 

versement d’aucune indemnité ou dommages-intérêts au bénéfice de l’Autorité Concédante. 
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ARTICLE 10 –  FORMALITES 

La Convention est dispensée de droit de timbre et des formalités d'enregistrement.  

Les notes de bas de page et l’annexe font partie intégrante de la Convention. Toutefois, celle-ci a 

valeur prédominante sur ses annexes en cas de contradiction. 

Toute modification, tout changement ou amendement apporté à la Convention n’aura de force 

obligatoire que s’il est contractualisé par avenant écrit, formalisant  l’accord des Parties. 

 

Fait  en deux exemplaires originaux. 

 

 

A ORLEANS, le  

 

 

Pour le Département et par délégation Pour le Concessionnaire 

Le Directeur de l’Ingénierie et des infrastructures  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Monsieur Pascal LENOIR 
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Annexe 1 : description des informations consultables sur le Service Extranet 

Carto 

 

Moyenne Echelle : 
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Grande Echelle : 
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Annexe 2 : pré-requis matériel et logiciel à l’installation du Service Extranet Carto  
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Annexe 3 : formulaire de suivi à la prise de contact 
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Annexe 4 : Conditions Générales d’Utilisation 
 

L’Utilisateur ne dispose sur les Informations consultables par le Service que d’un droit d’usage 

strictement professionnel dans le cadre des missions de  l’Autorité Organisatrice de la Distribution 

Publique d’Electricité (AODE).  

 

Est ainsi prohibé tout usage des Informations sans lien direct avec les missions de l’AODE et 

notamment tout usage privé ou commercial. 

 

L’Utilisateur s’engage à ne pas utiliser le Service et/ou les Informations pour : 

 

- manipuler de quelque manière que ce soit les Informations de manière à dissimuler la source et 

l’origine des informations transmises sur le Service ; 

 

- télécharger, afficher, transmettre par e-mail ou de quelque autre manière, tout contenu comportant 

des virus informatiques ou tout code, dossier ou programme conçus pour interrompre, détruire ou 

limiter les fonctionnalités de tout logiciel, ordinateur ou outil de télécommunication sans que cette 

énumération ne soit limitative ; 

 

- commettre toute action ayant un effet perturbateur et/ou entravant les capacités de communication du 

Service en temps réel ; 

 

- entraver ou perturber le Service, les serveurs, les réseaux connectés au Service, ou refuser de se 

conformer aux conditions requises, aux procédures, aux règles générales et/ou aux dispositions 

réglementaires applicables au réseau connecté au Service ; 

 

- utiliser les données de l’IGN ou du cadastre au-delà des droits de représentation électronique 

mentionnés dans la Convention  

 

L’Utilisateur déclare et reconnaît accepter les caractéristiques et les limites de l’internet et, en 

particulier, il reconnaît : 

 

- que les données circulant sur l’internet ne sont pas nécessairement protégées, notamment contre les 

détournements éventuels, 

 

- que la communication par l’Utilisateur à des tiers de ses identifiants et, d’une manière générale, de 

toute information jugée par l’Utilisateur comme confidentielle, relève de son entière responsabilité, 

 

- qu’il appartient à l’Utilisateur de prendre toutes les mesures appropriées de façon à protéger ses 

propres données et/ou logiciels de la contamination par des virus, le cas échéant, sur le réseau Internet, 

 

- que les données et/ou informations circulant sur l’Internet peuvent être réglementées en termes 

d’usage ou être protégées par un droit de propriété. 

 

D’une manière générale, l’Utilisateur est seul responsable de l’ensemble des données, du contenu 

rédactionnel et/ou des informations qu’il diffuse et transfère sur l’Internet et de l’usage du Service 

proposé par Enedis. 

Enfin, l’Utilisateur est informé que l’Internet est un réseau qui véhicule un certain nombre de données 

susceptibles d’être protégées et d’enfreindre des dispositions légales en vigueur. 
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Annexe 5 : Données attributaires affichées sur le réseau Moyenne Echelle 

 

 

Poste source Nom du poste 

Postes HTA Nom du poste 

Commune d’appartenance du poste 

Fonction du poste 

Type de poste 

Tronçons HTA Date de construction 

Désignation normalisée 

Type de ligne 

Longueur électrique 

Organes de coupure Aérien Commune d’appartenance de l’interrupteur 

Télécommandé 

Tronçons BT Désignation normalisée 

Type de ligne 

Longueur électrique 
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A 07 - Politique des Infrastructures - Programme Entretien et Exploitation  
 du réseau routier - Mise en place d'une servitude de passage sur  
 une propriété privée pour l'évacuation des eaux pluviales de la RD  
 963 à Chevillon-sur-Huillard 
 

Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 26 voix pour. 
 
Article 2 : Les termes de la convention de servitude de passage au bénéfice du Département 
du Loiret, sur la propriété privée de M. ENGUIX permettant l’évacuation des eaux pluviales 
issues de la RD 963 à Chevillon-sur-Huillard, sont adoptés. 

 
Article 3 : M. le Président du Conseil Départemental est autorisé à signer la dite convention 
telle qu’annexée à la présente délibération.  

92



Annexe 1 : 
 
 
 
 

CONVENTION CONSTITUTIVE D’UNE 
SERVITUDE DE PASSAGE 

  
Autorisant le passage des services départementaux en terrain privé en vue de 

l’entretien d’un dispositif permettant l’adduction d’eaux pluviales de la chaussée de la 
RD 963, à Chevillon-sur-Huillard 

 
 
 
Entre  
 
Le Département du Loiret, représenté par Monsieur Marc GAUDET, Président du Conseil 
Départemental du Loiret, ci-après désigné « le Département », 
 
D’une part, 
 
et 
 
Monsieur Mario ENGUIX, demeurant 350 route de Chailly, à Chevillon-sur-Huillard, ci-après 
désigné « le Propriétaire », 
 
D’autre part, 
 

 
 
Préambule  
 
Monsieur Mario ENGUIX est l’unique propriétaire de la parcelle figurant au plan cadastral 
sous le numéro 92, section ZT, d’une superficie de 34 350 m², sur la commune de Chevillon-
sur-Huillard au niveau de la route de Chailly (RD 963).  
 
Actuellement, la collecte des eaux pluviales venant de cette route, s’effectue sur un point bas 
grâce à un dispositif départemental implanté au droit de la propriété de Monsieur ENGUIX, 
au numéro 350 de la route de Chailly (PR 8+830).  
 
Ce recueil des eaux est canalisé au moyen de deux piquetages de part et d’autre de l’accès 
non busé à la propriété, pour aboutir dans la mare située sur la propriété privée ; la surverse 
de la mare transite via une canalisation et un regard, vers un fossé pour aboutir au Canal 
d’Orléans en passant sous un chemin de halage.  
 
Lors des inondations de mai 2016, ce système de vases communicants n’a pas pu encaisser 
la pression des eaux du canal et celle du bassin versant, ce qui a conduit à l’explosion des 
canalisations qui se raccordaient au fossé. Ces désordres ont fortement dégradé le chemin 
d’accès à la maison de Monsieur ENGUIX. 
 
 
 
 

 
 

Monsieur Mario ENGUIX 
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Considérant que la connexion primaire avec le fossé routier existait avant l’acquisition de la 
propriété par Monsieur ENGUIX, dans le but d’alimenter l’étang et de collecter les eaux 
pluviales de la route, dès lors, ce dispositif constitue une dépendance de la voirie 
départementale aux termes de l’article L. 2111-14 du Code général de la propriété des 
personnes publiques ; 
 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 131-2 du Code de la voirie routière : « Les 
dépenses relatives à la construction, à l’aménagement et à l’entretien des routes 
départementales sont à la charge du Département ». Il faut donc en déduire que l’entretien 
d’une route départementale et de ses dépendances (ouvrages liées directement à la route 
et qui lui sont nécessaire) incombe au Département ; 
 
Considérant qu’aux termes des articles L. 152-1 et R. 152-1 du Code rural et de la pêche 
maritime, la recherche d’une solution technique a été convenue à l’amiable entre le 
Département et Monsieur ENGUIX pour l’aménagement d’un dispositif d’évacuation sur sa 
propriété et la remise en l’état de l’accès à sa maison, en écartant l’indemnité et la procédure 
d’enquête publique ; 
 
Il convient, dès lors, de préciser par voie de convention cet accord amiable et les 
dispositions en matière de gestion et d’entretien des nouveaux aménagements de 
canalisations d’eaux pluviales de la RD 963, par le Département, dans et sur le terrain privé 
de Monsieur ENGUIX. 
 
 
ARTICLE 1 : Objet de la convention droit du Département 
 
Cette convention a pour objet la mise en place d’une servitude de passage au profit du 
Département du Loiret, sur la parcelle (annexe 1) dont Monsieur ENGUIX est propriétaire, 
dans la cadre de la mise en place d’un dispositif d’évacuation des eaux de pluies issues de 
la RD 963 : 
 
Section N° Localisation Nature Superficie 

ZT 92 350 route de Chailly (RD 963) à 
Chevillon-sur-Huillard (45700) bâtie 34 350 m² 

 
 
ARTICLE 2 : Termes de l’accord amiable 
 
Le propriétaire après avoir pris connaissance des travaux entrepris par le Département, tel 
qu’indiqué sur les plans actuel et projet en annexe, concède au Département une servitude 
de passage sur cette parcelle, à titre gratuit, en tout temps, afin d’exécuter tous les travaux 
nécessaires à la construction, l’exploitation, la surveillance, l’entretien, la réparation, 
l’enlèvement de tout ou partie de l’ouvrage dédiée à la canalisation des eaux de pluies 
issues de la chaussée de la RD 963.  
 
Dans ce cadre et durant la phase préparatoire, le propriétaire autorise le Département à 
réaliser toutes les études nécessaires au bon déroulement du chantier (exemple : sondage 
pour les études de sol, levé topographique).  
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ARTICLE 3 : Description des aménagements départementaux sur et dans le terrain 
privé 
 
La servitude de passage donnera droit au Département et à toute personne mandatée par 
lui pour les aménagements suivants : 

− la suppression des deux piquages actuels ; 
− la reprise de l’accès à la propriété en installant une buse (90 m³ de grave calcaire 

0/20 ou 0/32) ; 
− la suppression des deux aqueducs sous la RD 963 ; 
− la modification de la pente des fossés de part et d’autre de la RD pour recréer un 

point bas à la limite de la propriété de Monsieur ENGUIX ; 
− l’installation d’un aqueduc sous chaussée au niveau du nouveau point bas ; 
− la création d’un fossé busé jusqu’au regard existant de la surverse de la mare ; 
− le changement de ce regard et de la canalisation existante jusqu’au fossé ; 
− le reprofilage de celui-ci avant le rejet dans le canal. 

 
 
ARTICLE 4 : Droit du propriétaire 
 
Monsieur ENGUIX conserve la pleine propriété du terrain grevé de la servitude, dans les 
conditions qui précèdent. 
 
Il s’engage cependant :  
 
a)  à ne procéder à aucune construction, aucun soutènement ni dépôts, ni remblais, à 
aucune plantation d’arbres dans une bande de terrain d’une largeur d’environ 2 m soit 
maintenu libre en permanence ; 
 
b) à préserver une bande de 2 m de terrain de tout défonçage excédant 0,2 m de 
profondeur qui pourrait être fait au pied de l’ouvrage et d’une façon générale à s’abstenir de 
tout acte de nature à nuire à l’équilibre, au bon fonctionnement, à l’entretien et à la 
conservation de l’ouvrage ; 
 
c) en cas de mutation à titre gratuit ou onéreux de la parcelle considérée, à dénoncer au 
nouvel ayant-droit la servitude dont elle est grevée par la présente convention, en obligeant 
expressément ledit ayant-droit à la respecter en ses lieu et place ; 
 
d) au cas où l’exploitant de la parcelle susvisée viendrait à changer avant le 
commencement des travaux, à dénoncer la servitude spécifiée ci-dessus au nouvel 
exploitant en l’obligeant à la respecter. 
 
 
ARTICLE 5 : Engagement du Département 
 
Le Département s’engage : 
 
a) à remettre en état les terrains à la suite des travaux détaillés à l’article 2, et des travaux 
éventuels de réparation sur ces mêmes ouvrages, étant formellement indiqué qu’une fois ces 
travaux terminés, le Propriétaire aura la libre disposition de la bande de terrain susvisée sur 
laquelle la culture pourra être normalement effectuée, sous réserve de ce qui est stipulé ci-
dessus ; 
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b) à prendre toutes les précautions nécessaires pour ne pas gêner l’exploitation de la 
parcelle traversée, à exécuter les travaux conformément aux lois en vigueur, et de telle sorte 
que les dommages à la propriété et aux cultures soient réduits au minimum ; 
 
c) à indemniser l’ayant droit (propriétaire) des dommages qui pourraient être causés au 
terrain, aux plantations, aux cultures, ainsi qu’aux haies, taillis, bois, arbres isolés, en raison 
de l’exécution des travaux de construction, d’entretien, de réfection ou de suppression des 
ouvrages ou de l’exercice du droit d’accès au terrain, et d’une façon générale de tout 
dommage qui serait la conséquence directe de ces travaux. 
 
 
ARTICLE 6 : Authentification de la servitude de passage et publicité 
 
La présente convention donnera lieu à l’établissement d’un acte authentique notarié soumis 
aux formalités de publicité foncière, et aux frais du Département. 
 
 
ARTICLE 7 : Transparence sur la situation du terrain 
 
Le Propriétaire déclare qu’à sa connaissance : 
 

- il n’existe de son chef aucun obstacle ni aucune restriction d’ordre légal ou contractuel à la 
libre disposition du droit présentement cédé ; 
- la parcelle sur laquelle est concédée la servitude de passage est libre de tout privilège 
immobilier spécial et de toute hypothèque ; 
- la parcelle n’est pas grevée de servitudes conventionnelles. 
 
Le Propriétaire s’oblige expressément par les présentes à garantir le Département contre 
tous les recours dont celui-ci pourrait être éventuellement l’objet, soit de créanciers 
privilégiés ou hypothécaires, soit de titulaires, connus de lui, de tous droits réels susceptibles 
de grever la parcelle sur laquelle est concédée la servitude de passage. 
 
 
ARTICLE 8 : Durée de la servitude de passage et de la convention 
 
Le Propriétaire autorise expressément le Département à avoir la pleine et entière jouissance 
des droits cédés à partir de la signature de la présente convention. 
 
La présente convention portant création de servitude sera valable pendant toute la durée 
d’exploitation de l’ouvrage ou jusqu’à sa relève par le Département. Le Propriétaire et ses 
ayants-cause étant informés de l’arrivée du terme. Cette convention pourra d’ailleurs être 
dénoncée à toute époque par le Département. 
 
      . 
Fait en 2 exemplaires,   , le XXXX 2018 
 
 
 

Monsieur Marc GAUDET 
Président du Conseil Départemental 

 Monsieur Mario ENGUIX 
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A 08 - Politique des infrastructures - Programme "Favoriser la qualité du  

 patrimoine" - Classement de parcelles dans le domaine public 
routier départemental - Commune de Bonny-sur-Loire 

 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 26 voix pour. 
 

Article 2 : Il est décidé le classement des parcelles ci-après détaillées dans le domaine public 
routier départemental à la suite des travaux de création du giratoire réalisé par le 
Département sur la commune de Bonny-sur-Loire et situé sur la RD 2007 (PR 70+340) : 
 

Numéros de parcelle Surface concernée 

ZP 425 158 m² 
ZP 427 210 m² 
ZP 429 297 m² 
ZP 431 402 m² 
ZP 433 621 m² 
ZP 435 626 m² 
ZP 437 367 m² 
ZP 439 138 m² 
ZP 441 53 m² 
ZP 443 1 m² 

 Total : 2 873 m² 
 
Article 3 : M. le Président du Conseil Départemental est autorisé à signer tout document 
afférent au classement desdites parcelles.  
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A 09 - Déviation de la RD 921 entre Jargeau et Saint-Denis-de-l'Hôtel 

 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 25 voix pour et 1 voix contre. 
 
Article 2 : Il est décidé d’indemniser les membres de l’indivision DE MAISONNEUVE sur la 
base du bulletin ci-annexé d’une valeur de 17 046 € pour la perte des arbres sous l’emprise 
de la déviation sur les parcelles AD 400 et 402 à Saint-Denis-de-l’Hôtel. 
 
Article 3 : L’acquisition auprès du CCAS de Saint-Denis-de-l’Hôtel, de 110 m² à prélever sur 
la parcelle ZE 105 à Saint-Denis-de-l’Hôtel au prix de 347 € net vendeur est décidée. 
 
Article 4 : L’acquisition auprès de l’indivision MIRAMONT, de 515 m² à prélever sur la 
parcelle ZI 84 à Saint-Denis-de-l’Hôtel, au prix de 1 854 € net vendeur est décidée. 
 
Article 5 : M. le Président du Conseil Départemental est autorisé à signer tous les actes et 
documents nécessaires à la réalisation de la présente délibération.  
 
Article 6 : Toutes les dépenses liées à la présente délibération seront imputées sur 
l’opération DEV Jargeau (père : 1999-00561 fille : 2003-0009).  
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A 10 - Convention de conduite d'opération entre le Département du Loiret 
et le Service Départemental d'Incendie et de Secours du Loiret 

 
Article 1 : Le rapport et son annexe sont adoptés avec 26 voix pour. 
 
Article 2 : Les termes de la convention telle qu’annexée à la présente délibération sont 
approuvés. 
 
Article 3 : M. le Président du Conseil Départemental est autorisé à signer la convention de 
conduite d’opération entre le Département du Loiret et le Service Départemental d’Incendie 
et de Secours du Loiret. 
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SERVICE DÉPARTEMENTAL 
D'INCENDIE et de SECOURS du LOIRET 

 
 

 

 

Convention de conduite d’opération 
 

 
ENTRE  
 
Le Département du Loiret sis à l’Hôtel du Département, 15 rue Eugène Vignat à Orléans 

(45010) représenté par le M. le Président du Conseil départemental, dûment habilité par 

délibération de la Commission permanente n° 

 
ci-après dénommé «  le Département », 

 
ET  
 
Le Service départemental d’incendie et de secours du Loiret sis 195 rue de la Gourdonnerie, 

Semoy, à Fleury-les-Aubrais (45400) représenté par M. le Président du Conseil d’administration, 

dûment habilité par décision du Bureau du Conseil d’administration n° 

 

ci-après dénommé « le SDIS ». 

 
 

 

PREAMBULE 
 
Dans le cadre du partenariat entre le SDIS du Loiret  et le Département du Loiret, qui prévoit la 

mutualisation de la gestion du patrimoine bâti, les partenaires ont souhaité clarifier leurs 

relations en formalisant l’appui technique des services départementaux par une convention de 

conduite d’opération. 

 

Cette convention permet au Département d’apporter une assistance technique globale au SDIS 

pour toutes ses opérations bâtimentaires. 

 
ARTICLE 1 : Objet de la convention 
 

La présente convention a pour objet conformément à l’article 6 de la loi n° 85-704 du 12 juillet 

1985, de confier au Département, CONDUCTEUR D’OPERATION, l’assistance technique pour 

toutes les opérations nécessaires à la gestion des sites du SDIS, 

MAITRE d’OUVRAGE. 

 

ARTICLE 2 : Incidence financière  
 
Cette convention est consentie à titre gratuit. 
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Article 3 : Missions et obligations des parties à la convention 
 
3.1 Contenu des missions 
 
Le contenu détaillé de la mission du conducteur d’opération ainsi que les obligations du maître 

d’ouvrage sont définis en annexe. 

 

3.2 Obligations particulières du Département 
 

3.2.1 Pour l’exécution des missions confiées au conducteur d’opération, celui-ci sera représenté 

par la Direction de l’Aménagement et du Patrimoine.  

 

Dans tous les actes et contrats passés par le Département dans le cadre de l’exécution de la 

présente convention, celui-ci indiquera sa qualité de conducteur d’opération, la maîtrise 

d’ouvrage appartenant au SDIS.  

 

3.2.2 Le conducteur d’opération s’engage à veiller au respect des programmes fonctionnels et 

des enveloppes financières prévisionnelles. Il assure une mission de conseil auprès du maître 

d’ouvrage et propose à ce dernier toutes modifications ou solutions qui lui apparaîtraient 

nécessaires ou simplement opportunes, soit techniquement, soit financièrement au cours du 

déroulement de chaque opération. 

 

Le conducteur d’opération, s’il l’estime nécessaire, peut faire appel à un assistant à maîtrise 

d’ouvrage pour des besoins en matière d’études de programmation architecturale et 

fonctionnelle ainsi qu’en économie de la construction. Ces prestations restent à sa charge. 

 

Le conducteur d’opération n’est tenu envers le maître d’ouvrage que de la bonne exécution des 

attributions dont il a été chargé par la présente convention. Il s’engage néanmoins à mettre tout 

en œuvre pour favoriser le respect des calendriers d’exécution validés d’un commun accord. Il 

reste par ailleurs responsable vis-à-vis du maître d’ouvrage des missions confiées à des tiers en 

application du paragraphe précédent. 

 

3.2.3 Après réception des travaux, le conducteur d’opération remet au maître d’ouvrage les 

dossiers complets relatifs à l’opération considérée. Sur la demande du maître d’ouvrage, il 

établit un bilan général de l’opération au plus tard dans les six mois suivant l’expiration du délai 

de parfait achèvement. 

 

3.2.4 Le maître de l’ouvrage reste propriétaire de tous les documents établis à l’occasion des 

opérations conduites en exécution de la présente convention. Il peut les utiliser comme bon lui 

semble. Le conducteur d’opération s’engage à ne pas diffuser auprès des tiers les documents 

que le maître de l’ouvrage pourrait lui fournir à l’occasion de sa mission, ni les documents 

élaborés dans ce cadre. 

 

3.2.5 Le Département veille à souscrire une assurance professionnelle couvrant les 

responsabilités et dommages éventuels résultant de l’application de la présente convention. 
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3.3 Obligations particulières du SDIS 
 

3.3.1 Le SDIS s’engage à assurer le financement de l’ensemble des opérations susceptibles d’être 

menées dans le cadre de la présente convention, à l’exception des missions de programmation 

ou d’économie de la construction confiées à des tiers par le conducteur d’opération. 

 

Le choix des titulaires des contrats de toute nature, l’approbation des différentes phases de 

projets dont les avant-projets (APS et APD), les projets et la décision de réception des travaux 

relèvent de sa compétence exclusive, sur proposition du conducteur d’opération. 

 

3.3.2 Le SDIS renonce à tout recours contre le conducteur d’opération en raison des 

modifications du programme dûment validées par ses soins ou en cas de non respect de 

l’enveloppe financière prévisionnelle.  

 

Article 4 : Durée de la convention 
 
La présente convention prend effet à compter de sa signature pour une durée de 

cinq ans.  

 
Article 5 : Modification de la convention 
 
Toute modification de la présente convention doit être approuvée par avenant. 

 

Article 6 : Résiliation de la convention 
 

La présente convention peut être résiliée par l’une ou l’autre des parties, par lettre 

recommandée avec accusé de réception, moyennant un préavis de six mois. Le conducteur 

d’opération fournira alors au maître d’ouvrage un relevé de l’ensemble des opérations en cours 

comportant, pour chaque opération :  

- un calendrier et un bilan financier prévisionnels actualisés ; 

- une note de conjoncture indiquant l’état d’avancement de l’opération, les événements 

marquants intervenus ou à prévoir. 

 

Article 7 : Règlement des litiges 
 
En cas de difficultés sur l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les parties 

s’efforceront de résoudre leur différend à l’amiable. En cas de désaccord persistant, les litiges 

seront portés dans le ressort du tribunal administratif d’Orléans. 

 
 
Fait à Semoy,  le 

 

Pour le Département du Loiret Pour le Service départemental 

  d’incendie et de secours 

 

 
 
Pièce jointe : 
Annexe : Missions et obligations des parties 
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A 11 - Adapter le patrimoine aux besoins - Garantir une gestion active du  

patrimoine - Beaugency - Vente de l'ancien centre d'exploitation, sis 
Clos de la Chapelle 
 

Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 26 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé de vendre au prix de 130 000 € net vendeur l’immeuble situé à 
Beaugency, Clos la Chapelle, parcelle cadastrée F 2941 d’une surface de 2 843 m², au profit 
de la commune de Beaugency tous frais à la charge de l’acquéreur.  
 
Article 3 : M. le Président du Conseil Départemental est habilité à signer la promesse de 
vente et l’acte notarié qui constatera la vente dudit bien. 
 
Article 4 : Il est décidé d’imputer la recette sur le chapitre 77, nature 775, action G0701102 
du budget départemental 2018.  

 
____________ 

 
 

A 12 - Cession de terrain à Ormes au lieu-dit Champs de Sary 
 
Article 1 : Le rapport et son annexe sont adoptés avec 26 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé de céder le lot n°10, d’une superficie de 2 037 m² à prélever sur deux 
terrains cadastré section ZE n°1004 (137 m²) et B n°1028 (1 900 m²), au profit de la Société 
CIS ENERGIE ILE DE FRANCE, société par actions simplifiées, au capital de 100 000 €, 
dont le siège social est situé à Ingré (45140) 14 rue Lavoisier, et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés du Tribunal de Commerce d’Orléans, sous le numéro de SIREN 
803 846 815, ou à toute autre société qui s’y substituerait, au prix de 35 € le m², soit un prix 
de vente total d’un montant de 71 295 € HT, soit 85 554 € TTC net vendeur. 
Le prix sera à parfaire en fonction de la surface réelle après document de modification du 
parcellaire cadastral (DMPC), et ce sur la base de 35 € le mètre carré. 
 
Article 3 : M. le Président du Conseil Départemental du Loiret est autorisé à signer tous 
actes et pièces liés à cette vente. 
 
Article 4 : La dépense pour l’établissement d’un document modificatif du parcellaire cadastral 
(DMPC) par un géomètre-expert d’un montant de 150 € TTC sera engagée sur l’opération de 
travaux 2014-01584 - action E0202201. 
 
Article 5 : La recette liée à la cession du lot n°10 d’un montant de 71 295 € HT, soit 
85 554 € TTC sera versée sur l’opération de travaux 2014-01584 - chapitre 77 - nature 775 - 
action E0202201. 
 

____________ 
 
 

A 13 - Saran - Portes du Loiret Sud - Cession de terrains 
 
Article 1 : Le rapport et son annexe sont adoptés 26 voix pour. 
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Article 2 : Il est décidé de céder les lots 1 à 3 sur une parcelle d’une plus grande 
contenance cadastrée section BE n°85 située sur la commune de Saran « ZAC Portes du 
Loiret » pour une superficie totale de 28 110 m². 
 
Article 3 : Il est décidé de vendre ces 3 lots à la société à responsabilité limitée 
dénommée CONSTRUCTIF, au capital de 400 000 €, dont le siège social est situé à 
Orléans (45100) 2 rue de l’Industrie, et immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés du Tribunal de Commerce d’Orléans, sous le numéro de SIREN 451 617 534, ou à 
toute autre société qui s’y substituerait, au prix de vente de 96 € le m² pour le foncier 
constructible, d’une superficie de 16 130 m², soit un prix de vente de 1 548 480 € HT, et 
1 858 176 € TTC net vendeur  ; et au prix de vente de 20 € le m² pour le foncier non 
aedificandi, d’une superficie de de 11 980 m², soit un prix de vente de 239 600 € HT, et 
287 520 € TTC net vendeur . Le prix de vente total des 3 lots est de 1 788 080 € HT, soit 
2 145 696 € TTC. 
 
Le prix sera à parfaire en fonction de la surface réelle après document de modification du 
parcellaire cadastral (DMPC), et ce sur la base de 96 € le mètre carré (foncier constructible) 
et/ou 20 € le mètre carré (foncier non constructible). 
 
Article 4 : M. le Président du Conseil Départemental est autorisé à demander à M. le Préfet 
d’approuver le cahier des charges de cession des lots, objet des présentes, tel qu’annexé à 
la présente délibération. 
 
Article 5 : Il est décidé d’autoriser la SARL CONSTRUCTIF à occuper le terrain avant la 
signature de l’acte authentique de vente à ses risques et périls. 
 
Article 6 : M. le Président du Conseil Départemental est autorisé à signer tous actes et 
pièces liés à cette vente. 
 
Article 7 : La dépense pour l’établissement de documents et la réalisation du bornage par un 
géomètre-expert d’un montant de 5 046 € environ sera engagée sur le budget annexe n°10 
(ZAC Portes du Loiret) - opération de travaux 2010-06656 – action E0202201 – nature 6041. 
 
Article 8 : La recette liée à la cession des lots d’un montant de 1 788 080 € HT, soit 
2 145 696 € TTC sera versée sur l’opération de travaux 2010-06665 - action E0202201 – 
nature 701. 
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PREAMBULE 

ARTICLE 1 – Dispositions générales 

Conformément à l’article L 311-6 du code de l’urbanisme chaque cession ou concession d’usage de terrains à 

l’intérieur de la ZAC doit faire l’objet d’un cahier des charges de cession de terrain (CCCT). 

 
1.1 Le présent cahier des charges est divisé en quatre titres : 

 

- le titre I comprend des dispositions d'ordre général déterminant les prescriptions imposées aux constructeurs et aux 
utilisateurs des terrains ; elles précisent notamment : le but de la cession, les conditions générales dans lesquelles la 
cession est consentie et résiliée en cas d'inexécution des obligations. 

NB : les terrains faisant l’objet de la présente cession n’ayant pas été acquis par voie d’expropriation, les clauses 
types approuvées par décret n° 55-216 du 3 février 1955 en application des dispositions de l’article L.411-1 à 411-6 du 
code de l’expropriation ne seront pas intégralement reprises dans le présent CCCT. 
 

- Le titre II définit les droits et obligations du Département du Loiret et du constructeur pendant la durée des travaux 
d'aménagement de la ZAC et de construction des bâtiments. Il fixe notamment les prescriptions techniques et 
architecturales imposées aux constructeurs. 

 
- Le titre III fixe les règles et servitudes de droit privé imposées aux constructeurs, à leurs ayants-cause à quel que 
titre que ce soit, ainsi qu'aux propriétaires antérieurs, qui auraient déclaré adhérer au présent cahier des charges par 
voie de convention avec le Département du Loiret. Il détermine notamment les modalités de la gestion des ouvrages 
d'intérêt collectif. 
 
- Le titre IV fixe les caractéristiques du projet : programme et surface. 
 

1.2 Les deux premiers titres contiennent des dispositions purement bilatérales entre le Département du Loiret et 
chaque constructeur. Elles ne comportent aucune stipulation pour autrui et ne pourront, en conséquence, ni être 
opposées aux autres constructeurs ou à tous tiers en général, ni être invoquées par ceux-ci à l'encontre des 
constructeurs, conformément aux dispositions de l'article 1165 du Code civil. 

 

Le titre III s'impose à tous les constructeurs et plus généralement à tous les utilisateurs de terrains ou de bâtiments, 
ainsi qu'à leurs ayants-cause à quel que titre que ce soit. Il s'impose également aux propriétaires antérieurs qui 
auraient déclaré adhérer au cahier des charges par voie de convention avec le Département du Loiret. 
 
Sauf dispositions contraires prévues dans l’acte de cession ou de location, les dispositions du CCCT seront caduques à 
la suppression de la ZAC. 
 
1.3 Le présent cahier des charges sera inséré intégralement par les soins du notaire ou de la partie la plus diligente 

dans tout acte translatif de propriété ou locatif des terrains ou des constructions, qu'il s'agisse soit d'une première 
cession ou location, soit de cessions ou de locations successives. 
 
1.4 Par mesure de simplification et pour la clarté du texte : 

 
- d'une part, on désignera sous le vocable de "constructeur" tout assujetti au présent CCCT, qu'il soit propriétaire, 
acquéreur, cessionnaire, bénéficiaire d'apport, copartageant, constructeur, locataire, concessionnaire d'usage, ... etc. 
 

- d'autre part, on désignera sous le vocable général "acte de cession" tout acte transférant la propriété d'un terrain ou 
bâtiment situé dans le périmètre d'application du présent CCCT, que ce soit une vente, un apport, un partage, une 
donation, ... etc., et par "location" ou "bail" tout acte conférant la jouissance temporaire de l'un des dits biens, que ce 
soit un bail à construction, un bail emphytéotique, ... etc. 

 
1.5 Par ailleurs, il est rappelé que le prix de cession du terrain est fixé par la collectivité publique cocontractante soit 
le Département du Loiret. 
 

Cela exposé, le Département du Loiret entend diviser et céder les terrains de la ZAC Portes du Loiret, dans les 
conditions prévues ci-dessous : 
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ARTICLE 2 - Division des terrains par la collectivité 
 
Les terrains de la ZAC des Portes du Loiret feront l'objet d'une division entre, d'une part, les terrains destinés à être 

incorporés à la voirie ou aux espaces libres publics, et d'autre part, ceux destinés à être cédés aux constructeurs 
publics ou privés, désignés ci-après par le terme "constructeur". 
 
 

 

TITRE I 

ARTICLE 3 - Objet de la cession 
 
La cession porte sur un ensemble foncier composé de trois lots pouvant faire l’objet de division ultérieure à la charge 
de l’acquéreur. 
La cession est consentie en vue de la réalisation d’un programme de bâtiments défini dans le titre IV. 

Ces bâtiments devront être édifiés conformément aux dispositions des documents d’urbanisme en vigueur, et au 
présent cahier des charges notamment au regard du titre II ci-après. 
Le nombre de mètres carrés de surface de plancher (SDP) dont la construction est autorisée sur l’ensemble foncier 
cédé est précisé dans le titre IV. Cette surface est portée à l’acte de cession. 
 
 

ARTICLE 4 - Délais d'exécution 
 
4.1 Le constructeur s'engage à avoir déposé au moins un dossier de demande de permis de construire pour 
chacun des lots fonciers cédés dans un délai de 24 mois, après la signature de l’acte de vente. 

 
4.2 Le constructeur s'engage à avoir réalisé les constructions correspondantes dans un délai de 3 ans après 
l’obtention desdits permis de construire. 
 

L’exécution de ces obligations sera considérée comme remplie par la présentation au Département du Loiret des 
déclarations d’achèvement et de conformité délivrées par l’architecte du constructeur sous réserve de sa vérification 
par l’architecte du Département du Loiret ou de la fourniture par le service instructeur de l’attestation de non-
contestation de conformité. 

 
Le Département du Loiret pourra accorder des dérogations dans des cas exceptionnels et justifiés. 
 
 

ARTICLE 5 - Prolongation éventuelle des délais 
 
5.1 Les délais fixés à l'article 4 ci-dessus seront, si leur inobservation est due à un cas de force majeure, prolongés 
d'une durée égale à celle durant laquelle le constructeur a été dans l'impossibilité de réaliser ses obligations. 
 
La preuve de la force majeure et de la durée de l'empêchement est à la charge du constructeur. 
 
Pour l’application des dispositions ci-dessus, seront considérées comme des causes légitimes de suspension du délai 
fixé à l’article 4, la survenance de l’un quelconque des événements ci-après, savoir : 

 
- les jours d’intempéries au sens de l’article L 5424-8 et L 5424-9 du Code du travail pendant lesquels le travail aura 
été effectivement arrêté, 
- les jours de retard occasionnés par la mise en œuvre de normes nouvelles apparues en cours de chantier et dont 

l’exécution serait rendue obligatoire par la loi ou la réglementation avant la constatation de l’achèvement, 
- les jours de retard liés à l’intervention tardive des concessionnaires de service public, de réseaux, des fournisseurs 
d’énergie, dans les prestations qui leur incombent, 
- la grève qu’elle soit générale ou particulière, susceptible d’avoir des répercussions sur l’industrie du bâtiment, 

- les troubles résultant d’actes d’hostilité, révolutions, cataclysmes, incendies, inondations, de telle ampleur que les 
travaux ne puissent être poursuivis, 
- les jours de retard consécutifs à la réalisation de fouilles archéologiques résultant de la découverte des vestiges 
archéologiques, 
- les jours de retard consécutifs à la présence et au traitement d’une pollution dans le sol ou le sous-sol, 
- les injonctions administratives ou judiciaires de suspendre ou d’arrêter tout ou partie des travaux, 
- un événement de force majeure imprévisible, irrésistible et extérieur, non listé ci-dessus. 
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Pour l’appréciation des événements ci-dessus évoqués, l’aménageur s’en rapportera à un certificat établi par le 
maître d’œuvre d’exécution du constructeur. Le constructeur aura l’obligation de notifier à l’aménageur, la 
survenance de tels événements dans les trente (30) jours calendaires de la date à laquelle alternativement 
interviendra l’événement considéré ou lui aura été communiqué le justificatif du nombre de jours de retard 
comptabilisés par le maître d’œuvre d’exécution. 

 
5.2 Les difficultés de financement ne sont pas considérées comme constituant des cas de force majeure. 
 
 

ARTICLE 6 - Sanctions à l'égard du constructeur 
 
En cas d'inobservation des obligations mises à la charge du constructeur par le présent cahier des charges, l'acte de 
vente et leurs annexes, le Département du Loiret pourra obtenir une indemnité pour l’inexécution constatée et, le cas 
échéant prononcer la résiliation de l’acte, dans les conditions suivantes : 
 

- En cas de non-respect des délais et modalités prévus aux articles 4, le Département du Loiret mettra en demeure le 
constructeur de satisfaire à ses obligations. 
 
- Si, passé ce délai, le constructeur n'a pas donné suite aux prescriptions de la mise en demeure, le Département du 

Loiret pourra résilier la vente dans les conditions fixées ci-après à moins qu'il ne préfère recevoir une indemnité dont 
le montant est fixé à 1/1 000 du prix de cession hors taxes par jour de retard avec maximum de 10/100 (10 %). Si le 
montant de l'indemnité due pour le retard est supérieur à 10 % du prix de la cession, le Département du Loiret pourra 
prononcer la résiliation du contrat dans les conditions prévues ci-après. 
 
1. Si la résiliation intervient avant le commencement de tous travaux, le Département remboursera les sommes 
effectivement versées par le constructeur déduction, éventuelle, faite du montant du préjudice subi par le 
Département, lequel sera réputé ne pas être inférieur à 10 % du prix de cession hors taxes.  

En contrepartie le constructeur procédera à la rétrocession des terrains au Département. 
 
2. Si la résiliation intervient après le commencement des travaux, le Département remboursera les sommes 
effectivement versées par le constructeur ainsi qu’une somme égale au montant de la plus-value apportée aux 

terrains par les travaux régulièrement réalisés, sans que cette somme puisse dépasser la valeur des matériaux et le 
coût de la main-d’œuvre utilisée. Le cas échéant, cette somme sera diminuée de la moins-value due aux travaux 
irrégulièrement exécutés. 
 

La plus-value, ou la moins-value, pourra être fixée par voie d'expertise contradictoire et le cas échéant sur 
mandatement judiciaire en cas de désaccord persistant. 
 
En cas de réalisation des constructions par tranches, ou en vue de la construction de bâtiments distincts, la résiliation 
de la vente pourra ne porter, au choix du Département du Loiret, que sur les parties de terrain non utilisées dans les 
délais fixés. 
 
 

ARTICLE 7 -  Vente ; location ; morcellement des terrains cédés 
 
Les terrains ne pourront en principe être cédés par le constructeur qu'après réalisation des travaux d'aménagement et 
constructions prévus au programme visé au titre IV. 
 

Toutefois, si une partie des constructions a déjà été effectuée, le constructeur pourra procéder à la vente globale de 
la partie des terrains non encore utilisés, à charge pour le bénéficiaire de la cession de réaliser ou d'achever les 
travaux d'aménagement et de construction. Avant toute cession, le constructeur devra aviser le Département du 
Loiret, au moins 3 mois à l'avance, de ses intentions. 

 
Le Département du Loiret pourra, jusqu'à l'expiration de ce délai, exiger que les terrains lui soient rétrocédés ou 
soient cédés à un acquéreur désigné ou agréé par lui. 
 

En cas de rétrocession, le prix de rétrocession sera calculé dans les mêmes conditions que celles prévues en cas de 
résiliation telles que figurant à l’article 6. En cas de vente, à un acquéreur désigné ou agréé par le Département du 
Loiret, de la totalité des terrains ou d'une partie non encore entièrement construite, le Département du Loiret pourra 
exiger que le prix de vente soit fixé dans les mêmes conditions. 

 

133



DÉPARTEMENT DU LOIRET  

CAHIER DES CHARGES DE CESSION DE TERRAIN 

 
 
 
 

 

DEPARTEMENT DU LOIRET – 45945 ORLÉANS CONSTRUCTIF    5 / 12 

 

Le constructeur est cependant autorisé à céder le terrain à un organisme de crédit-bail, à la condition expresse que 
celui-ci consente le crédit-bail au profit du constructeur lui-même. 
 
Aucune location des terrains cédés ne pourra être consentie tant qu'ils n'auront pas reçu l'affectation prévue. 
Toutefois, le constructeur aura la possibilité de consentir des contrats de crédit-bail immobilier à la condition que les 
crédit-preneurs aient reçu l'agrément préalable du Département du Loiret. 

 
En cas de cessions successives, les acquéreurs successifs seront tenus par les dispositions du présent article. 
 
Tout morcellement ultérieur sera soumis à la réglementation en vigueur. 

 
 

ARTICLE 8 – Nullité 
 
Les actes de vente, de partage, de location ou de concession d'usage ... etc., qui seraient consentis par le 
constructeur ou ses ayants-cause en méconnaissance des interdictions, restrictions, ou obligations stipulées dans le 

titre I du présent cahier des charges seraient nuls et de nul effet. 
 
Cette nullité pourra être invoquée pendant un délai de 5 ans à compter de l'acte par le Département du Loiret ou à 
défaut par le préfet du département, sans préjudice, le cas échéant, des réparations civiles. 

 
 
 

TITRE II 

CHAPITRE I 

TERRAINS DESTINES A ETRE INCORPORES A LA VOIRIE OU AUX ESPACES LIBRES PUBLICS 
 

ARTICLE 9 - Obligations du Département du Loiret 
 
Le Département du Loiret exécutera, conformément aux documents d’urbanisme en vigueur et au dossier de 
réalisation, au programme des équipements publics et à leurs éventuelles modifications, tous les ouvrages de voirie, 
d'aménagement des espaces libres et de réseaux destinés soit à être incorporés au domaine des collectivités, soit à 

être remis aux organismes concessionnaires. 
 
Sous réserve que d'autres délais ne soient pas fixés dans l'acte de cession ou dans ses annexes, le Département du 
Loiret s'engage à exécuter : 

 
- Tous les autres travaux de réseaux à sa charge dans les délais nécessaires pour assurer la viabilisation du foncier. 
 
- La voirie définitive dans un délai de 18 mois après la date où tous les bâtiments prévus sur la zone seront terminés. 

Cependant, lorsque l'aménagement de la zone fera l'objet d'un programme échelonné de réalisation par tranches, ce 
délai s'appliquera au périmètre concerné par la tranche considérée. 
 
Toutefois, les délais prévus ci-dessus ne sauraient être opposés au Département du Loiret si les travaux étaient rendus 
irréalisables du fait de la saison ou des intempéries. 
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ARTICLE 10 - Voies, places et espaces libres publics 
 
10.1 Utilisation : dès leur ouverture au public, la police y sera assurée par la personne publique compétente 
conformément à la loi. 

 
10.2 Entretien : Le Département du Loiret en assurera l'entretien jusqu’à la transmission des espaces publics à la 
collectivité compétente, actuellement Orléans Métropole. 

 
 
 
CHAPITRE II 

TERRAINS DESTINES A ETRE VENDUS 

ARTICLE 11 - Urbanisme et architecture 
 
11.1 Document d’urbanisme 
 

Le constructeur et le Département du Loiret s'engagent à respecter les dispositions du document d’urbanisme en 
vigueur et toutes les modifications qui seraient apportées à celui-ci par l’autorité compétente. 
 
Il est rappelé à ce sujet que le document d’urbanisme en vigueur (PLU) est un document réglementaire et que tant les 
prescriptions et orientations du projet d’aménagement et de développement durable, que le règlement et les 
documents graphiques sont opposables à toute demande d’autorisation d’urbanisme. 
 
En aucun cas la responsabilité du Département du Loiret ne pourra être engagée en raison des dispositions, des 

modifications, des révisions que l'autorité compétente apporterait à ces documents, quelle que soit leur date. 
 
11.2 Prescriptions architecturales, urbanistiques, paysagères et environnementales 
 

Les constructeurs devront se conformer aux dispositions décrites dans le cahier des prescriptions architecturales, 
urbanistiques, paysagères formant l’annexe 1 du présent cahier des charges de cession de terrain. 
 
Les éventuelles adaptations de ces prescriptions devront recevoir l’accord du Département du Loiret. Elles ne 

pourront en aucun cas être contraires aux dispositions réglementaires des documents d’urbanisme de la ville de Saran. 
 
11.3 - communication – concertation 
 
Le futur acquéreur s’engage à la demande du Département du Loiret, à participer à toutes réunions de concertation 
avec les riverains ou de présentation aux élus et services de la Ville de Saran, quel que soit le stade d’avancement de 
l’opération. 
 
 

ARTICLE 12 – Etat des terrains 
 
12.1 Pollution des sols : Le Département du Loiret a confié à GINGER BURGEAP en juin 2018 une étude intitulée 
« synthèse des données environnementales, définition de l’état de pollution des sols et des mesures de gestion ». Le 
Département du Loiret remettra à l’acquéreur les résultats de cette dernière, dès sa réception. Le Département 

réalisera les travaux de dépollution préconisés pour rendre conforme le terrain à la destination qu’entend lui donner 
l’acquéreur tel qu’exposé au titre IV du présent cahier des charges de cession de terrain. En conséquence, le 
Département du Loiret n’est engagé à réaliser des travaux de dépollution que sous réserve de la mise en évidence de 
la présence d’une pollution incompatible avec la destination que lui conférera l’acquéreur. 

 
12.2 Pollution pyrotechnique : Le Département du Loiret a confié à GINGER BURGEAP en juin 2018 une étude intitulée 
« étude historique de pollution pyrotechnique ». Département du Loiret remettra à l’acquéreur les résultats de cette 
dernière, dès sa réception. Le Département réalisera les travaux de dépollution pyrotechnique préconisés pour rendre 

conforme le terrain à la destination qu’entend lui donner l’acquéreur tel qu’exposé au titre IV du présent cahier des 
charges de cession de terrain. En conséquence, le Département du Loiret n’est engagé à réaliser des travaux de 
dépollution pyrotechnique que sous réserve de la mise en évidence de la présence d’une pollution pyrotechnique 
incompatible avec la destination que lui conférera l’acquéreur. 
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12.3 Etat des terrains lors de la prise de possession : en dehors du traitement des éventuelles situations de pollution 
des sols ou de pollution pyrotechnique, le Département du Loiret remettra à l’acquéreur les terrains cédés après 
débroussaillage et retrait des dalles béton ou enrobé (y compris génie civil affleurant et/ou visible). 
 
 

ARTICLE 13 – Bornage ; clôtures 
 
12.1 Le Département du Loiret déclare procéder au bornage du terrain selon les conditions fixées dans la promesse de 

vente et conformément aux dispositions de l’article L. 115-4 du Code de l’urbanisme. 
 
12.2 Tout cessionnaire d'une parcelle contiguë à des lots non encore cédés par le Département du Loiret ne peut, en 
aucun cas, réclamer à celui-ci la moitié du coût d'établissement de la clôture. 

 
 

ARTICLE 14 - Desserte des terrains cédés 
 
Les ouvrages à la charge du Département du Loiret seront réalisés par celui-ci, conformément aux prescriptions des 

documents d’urbanisme en vigueur et au dossier de ZAC, dans les délais fixés à l'article 9 ci-dessus. 
Tant que les travaux de desserte des lots ne sont pas finalisés par le Département, le Département veillera à assurer à 
l’acquéreur et aux entreprises mandatées par ce dernier l’accès à ses terrains pour permettre la bonne exécution du 
chantier. 
 
 

ARTICLE 15 - Sanctions à l'égard du Département du Loiret 
 
En cas d'inexécution par le Département du Loiret des travaux qui lui incombent, dans les délais prévus, et sauf 
dispositions particulières de l'acte de cession, le constructeur est en droit, après mise en demeure restée sans effet 

dans le délai d'un mois, de réclamer au Département du Loiret une indemnité pour le préjudice direct, matériel et 
certain qui aura pu lui être causé du fait de la défaillance du Département du Loiret. 
 
 

ARTICLE 16 - Branchements et canalisations 
 
L’acquéreur prendra à sa charge tous les branchements utiles en limite de propriété. 
 
Les points de raccordement sont fixés par les concessionnaires ou fermiers de réseaux. Les raccordements à 

l’intérieur des parcelles privées seront réalisés en sous-terrain. Le constructeur devra se brancher à ses frais sur les 
canalisations d'eau, de gaz, d'électricité, d’assainissement, ... etc. 
 
Le constructeur aura le droit d'ouvrir des tranchées pour l'exécution de ces branchements. Ceux-ci, ainsi que les 
installations intérieures correspondantes, devront respecter les lois et règlements qui leur sont applicables et que le 
constructeur est réputé connaître. 
 
Il fera son affaire personnelle de tous contrats et abonnements à passer avec les services publics et sociétés 
concessionnaires. 
 
Le constructeur fera son affaire de la remise en état des sols et revêtements à l'identique après l'exécution des 
travaux, ainsi que, éventuellement, du versement des taxes et des indemnités de branchement à l'égout susceptibles 

de lui être réclamées par la collectivité ou le service public. 
 

ARTICLE 16.1 - Branchements aux collecteurs d’eaux usées et eaux pluviales 
 
Pour chaque construction, la séparation devra être assurée entre les eaux pluviales (ruissellement des toitures, des 
cours, drainages, ... etc.) et les eaux usées. 
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ARTICLE 16.2 - Branchements au réseau d’eau potable 
 
Les branchements au réseau public et les coffrets de comptage sont réalisés en limite de parcelle privée par le 
concessionnaire à la charge du constructeur. Chaque constructeur doit réaliser son raccordement jusqu’au coffret de 

comptage dans le respect du service de l’eau et du règlement sanitaire Départemental. 
 

ARTICLE 16.3 - Branchements au réseau électrique 
 
L'acquéreur aura à sa charge les frais de branchement sur les câbles MT ou BT, frais comprenant notamment la 

fourniture et la pose des boîtes de dérivation, des câbles de bouclage du raccordement, et, si besoin est, la 
construction, l'installation et l'entretien du poste privé de livraison à édifier en bordure des voies et dessertes. 
 
Un poste privé d'abonné pourra être éventuellement jumelé avec un poste de distribution publique ou d'alimentation 

de l'éclairage public ou avec un poste d'un autre abonné. 
 
Lorsque des postes de transformation et de distribution publique d'électricité seront prévus sur leur terrain ou dans 
leurs bâtiments, les constructeurs devront mettre à la disposition du service public distributeur d'énergie électrique 

les terrains ou les locaux nécessaires. L'implantation et les caractéristiques de ceux-ci devront être établies en accord 
avec ce service. 
 
Cette mise à disposition, qui se fera dans le cadre des textes réglementaires, fera l'objet de conventions particulières 
entre le service distributeur et le constructeur. 
 
Le constructeur s'engage, en outre, à consentir à l'exploitant du service public, tous les droits nécessaires à 
l'équipement et à l'exploitation de ces postes privés de transformation, notamment celui d'établir et d'entretenir, en 

amont et en aval de ces ouvrages, toutes canalisations de raccordement aux réseaux, le libre accès, à tout moment, 
de son personnel et celui de ses entreprises, aux canalisations et aux locaux en cause, et les dégagements permanents 
permettant le passage du matériel. 
 

ARTICLE 16.4 – Branchement au réseau de gaz 
 
15.4.a. Les installations intérieures de distribution de gaz devront être réalisées suivant les règles de l'art, 
conformément aux prescriptions réglementaires et, en outre, à celles des DTU (documents techniques unifiés) en 
vigueur à la date de dépôt de la demande de permis de construire. Le constructeur aura à sa charge les frais de 
branchement au réseau principal gaz. 

 
15.4.b. En temps opportun, et au plus tard avant exécution des travaux, le constructeur soumettra au service public 
distributeur de gaz, pour accord, le projet des installations qu'il se propose de réaliser. 
 

Le constructeur s'engage à mettre gratuitement à disposition du service distributeur, les sols, terrains, locaux ad-hoc, 
nécessaires à l'établissement des ouvrages d'alimentation et de distribution de gaz, la pose des canalisations, 
l'implantation de postes de détente, de comptage ... etc. Le constructeur s'engage, en outre, à consentir à 
l'exploitant du service public, tous les droits nécessaires à l'accomplissement de ses obligations de concessionnaire de 
service public, c'est-à-dire la possibilité de : 
 
- pouvoir faire accéder à tout moment son personnel et celui de ses entreprises aux canalisations et locaux en cause, 
- disposer en permanence des dégagements permettant le passage du matériel. 
 

ARTICLE 16.5 – Branchement à la fibre 
 
Le branchement à la fibre sera à la charge du constructeur sur les fourreaux réalisés et mis en attente en limite de 
parcelle par le Département du Loiret. 

 
 
ARTICLE 17 - Etablissement des projets du constructeur ; coordination des travaux 
 
17.1 Etablissement des projets du constructeur. 
 
Le constructeur devra établir ses projets en concertation étroite avec le Département du Loiret et lui communiquera 
le projet définitif pour accord préalable, dans le délai fixé à l'article 4-1 ci-dessus. 
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Le constructeur devra communiquer au Département du Loiret une copie du dossier complet de demande du permis 
de construire déposé dans le délai prévu à l'article 4.1 ci-dessus, pour que le Département du Loiret puisse s'assurer 
que les travaux projetés sont compatibles avec les ouvrages à sa charge, qu'ils permettent une circulation normale et 
non dangereuse, une bonne desserte et d'assurer aisément la sécurité publique. Le Département du Loiret pourra 
vérifier que l'architecture du projet est compatible avec l'environnement général et la destination des bâtiments et 
pourra subordonner son accord aux modifications qui s'avéreraient nécessaires de ce chef. 

 
L'examen du dossier par le Département du Loiret ne saurait engager sa responsabilité, l'acquéreur restant seul 
responsable de ses études et de ses choix comme du respect de ses obligations. 
 

17.2 Coordination des travaux 
 
Le raccordement aux voies et réseaux pourra être refusé si les ouvrages ne sont pas compatibles ou si les règlements 
n'ont pas été observés. 
 
En aucun cas, le Département du Loiret ne pourra être tenu d'apporter des modifications aux ouvrages qui lui 

incombent ou d'en modifier les plans. 
 
 

ARTICLE 18 - Exécution des travaux par les entrepreneurs du constructeur 

 
Préalablement au démarrage des travaux, un procès-verbal d’état des lieux sera établi par huissier 
contradictoirement entre le Département-aménageur et l’acquéreur. 
 
En cas de manquement d’un acquéreur ou d’un intervenant à la construction à l’une des obligations stipulée au 

présent cahier des charges de cession de terrain, une mise en demeure de remplir ses obligations lui sera adressée par 
lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
Si cette mise en demeure n’est pas suivie d’effet dans le délai imparti, le Département du Loiret pourra faire 

exécuter lui-même ces obligations aux frais du contrevenant. 
 
L’acquéreur et les entreprises qu’il a mandatées ne devront occasionner aucune détérioration aux voies d’accès 
desservant le chantier. Toutes dispositions préventives devront en conséquence être prises à cet effet. 

 
Lorsque les accès du chantier (entrée, sortie) déboucheront sur des voies de circulation importantes, des prescriptions 
particulières pour sécuriser la circulation à l’entrée et à la sortie des véhicules de chantier pourront être édictées par 
le Département. 

 
Les entrepreneurs mandatés par le constructeur auront la charge des réparations des dégâts de toute nature causés 
par eux aux ouvrages réalisés par le Département du Loiret (voirie, réseaux divers, aménagements …), ainsi qu’à 
l’ensemble des ouvrages publics existants sur le site de l’opération. 
 
Le constructeur s’assurera que les entrepreneurs et leurs sous-traitants éventuels, intervenant pour son compte, aient 
souscrit une assurance professionnelle, couvrant leur responsabilité civile en produisant toute attestation utile de la 
compagnie en charge des risques, mentionnant en particulier le cas échéant le niveau de franchise contractuel qu’ils 

conservent à leur charge, et comportant l’engagement de prise en charge directe, par l’entreprise à l’origine du 
dommage, de la franchise ainsi supportée, de sorte que le Département ne puisse rester impayé de tout ou partie 
d’un éventuel sinistre.   
 

Les entreprises et leurs sous-traitants éventuels qui pourraient être à l’origine de dégâts sont mis en cause 
contradictoirement par le constructeur et/ou le Département, en premier lieu sous forme amiable, étant invités à 
déclarer le sinistre éventuel à leur compagnie aux fins de désignation le cas échéant d’un expert. 
 

Le constructeur devra s’assurer que les entrepreneurs et leurs sous-traitants éventuels, intervenant pour son compte, 
aient souscrit une assurance de responsabilité civile d’une garantie suffisante. Cette garantie doit être illimitée pour 
les dommages corporels. 
 

Les entrepreneurs et leurs sous-traitants éventuels devront remettre au constructeur les attestations relatives aux 
polices dès notification du marché et en tout état de cause avant tout commencement d’exécution des travaux. 
 
Ces attestations doivent émaner soit de mutuelles, soit de compagnies, soit d’agents généraux. Elles devront préciser 

les montants garantis, les franchises éventuelles et les échéances de versement des primes. 
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Il est rappelé que toute occupation du domaine public (installation de containers, dépôt de matériaux, pose de 
palissades…) doit faire l’objet d’une autorisation des services de police et de voirie municipale. 
 
Sans préjudice de l’application des dispositions législatives et réglementaires en vigueur, lorsque des travaux seront 
exécutés à proximité de lieux habités ou fréquentés, les constructeurs et leurs entrepreneurs devront prendre à leurs 

frais et risques toutes dispositions nécessaires pour réduire, dans toute la mesure du possible, les gênes occasionnées 
aux usagers et aux voisins (difficultés d’accès et de circulation, bruit des engins, vibrations, fumées, poussières…). 
 
L’acquéreur et les entreprises qu’il a mandatées veilleront à la bonne gestion des eaux pluviales et des eaux usées 

durant l’exécution des travaux. 

 
 

TITRE III 
 
REGLES ET SERVITUDES D'INTERET GENERAL 
 
ARTICLE 19 - Entretien des espaces libres autres que ceux faisant l'objet de l'article 10 
 
Chaque constructeur devra réaliser l’aménagement des espaces extérieurs, selon le cahier des prescriptions 
architecturales ci-annexé (document dénommé CG45 / ZAC Portes du Loiret SUD du 10/06/2010) et entretenir ses 
espaces libres en bon état, de façon permanente et à ses frais, de manière à conserver le site dans un état 
satisfaisant et à ne pas nuire à la bonne tenue des terrains voisins. Il aura la charge de faire remplacer les arbres 
morts ou détruits. 

 
 

ARTICLE 20 - Usage des espaces libres ; servitudes 
 
20.1 Les parties non construites des terrains qui font l'objet du chapitre II du titre II du présent cahier des charges de 
cession de terrain, sauf les parties dites "espaces privatifs" expressément désignées dans l'acte de cession ou de 

location, sont affectées à usage de parc, de passage et groupées en un ensemble dont chaque partie servira à l'utilité 
de tous les autres fonds indistinctement. 
 
Les constructeurs ou leurs ayants-cause auront droit d'usage à titre de parc et de passage sur toutes les parties non 

construites de tous les terrains concernés, sous réserve des exclusions précisées à l'alinéa ci-dessus. 

 
20.2 Les affectations ci-dessus ont lieu à titre de servitude réciproque et sans indemnité de part ni d'autre. 
 

En conséquence, chacun des propriétaires de l'un des terrains ci-dessus définis sera réputé, par le seul fait de son 
acquisition, consentir et accepter la constitution de toute servitude active et passive aux effets ci-dessus. 
 
20.3 Le constructeur sera tenu de subir, sans indemnité, toutes les servitudes nécessitées par le passage sur son 

terrain, et éventuellement dans les immeubles bâtis, des canalisations publiques d'eau, gaz, électricité, réseaux de 
télécommunication, éclairage public, chauffage urbain, égouts, câbles ... etc., telles qu'elles seront réalisées par le 
Département du Loiret, la commune, les concessionnaires ou toute autre personne publique ou privée, ou pour leur 
compte. 
 
 

ARTICLE 21 - Tenue générale 
 
Il ne pourra être établi, sur les façades des bâtiments ni sur les terrains, rien qui puisse nuire à la propreté, au bon 
aspect, à la tranquillité et à la sécurité des habitants. Il ne pourra, notamment, être exécuté aucun travail sur les 

constructions ou sur les terrains qui en modifierait l'aspect ou la fonction, tels qu'ils ont été prévus dans le permis de 
construire. 
 
 

ARTICLE 22 – Assurances 
 
Tout constructeur devra faire assurer les constructions élevées sur son terrain à une compagnie notoirement solvable 
et pour leur valeur réelle. La police devra contenir une clause d'assurance contre le recours des voisins. 
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Le présent article n’est pas applicable aux personnes morales de droit public. 
 
 

ARTICLE 23 - Litiges ; subrogation 
 
Les dispositions contenues dans le présent cahier des charges de cession de terrain feront loi tant entre le 
Département du Loiret et chaque constructeur qu'entre les différents autres constructeurs. 

 
Le Département du Loiret subroge, en tant que de besoin, chaque constructeur dans tous ses droits et actions, de 
façon que tout constructeur puisse exiger des autres l'exécution des dispositions en cause. 
 

Les litiges éventuels seront soumis à la juridiction compétente, à défaut d’accord amiable intervenu entre les parties. 
 

 
 
TITRE IV 
 
DROIT DE CONSTRUIRE – COMPOSITION DU PROGRAMME 

 
 
1/Désignation de l’acquéreur et du terrain 
 

Nom de l’acquéreur : la société CONSTRUCTIF 
 
Désignation du terrain : 3 terrains d’une surface globale de 28 110 m² à prélever sur la parcelle cadastrée section BE 
numéro 85 d’une plus grande contenance décrit au tableau ci-dessous : 

 

SARAN 
BE n° 85 

Foncier 
constructible 

AUI 

Foncier  
non aedificandi 

AUI 
Surface 
totale 

Superficie Superficie 

lot n° 1 2 500 m² 610 m² 3 110 m² 

lot n°2 2 270 m² 1 620 m² 3 890 m² 

1 macro-lot n°3 

Parcelle n° 3 3 400 m² 2 900 m² 6 300 m² 

Parcelle n° 4 3 160 m² 3 480 m² 6 640 m² 

Parcelle n° 5 4 800 m² 3 370 m² 8 170 m² 

total 16 130 m² 11 980 m² 28 110 m² 

 
 
Secteur au PLU : AUI 

 
 
2/Droits de construire attachés au terrain 
 

Le constructeur disposera du droit de réaliser sur l’assiette foncière cédée une surface de plancher totale de 18 000 
m², dans le respect des dispositions d’urbanisme en vigueur. Il est affecté 1 700 m² au lot 1, 1 500 m² au lot 2 et  
14 800 m² au macro-lot n° 3. 
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3/Composition du programme 
 
Lot n°1 : Bureaux, activités, commerces 

Lot n°2 : Bureaux, activités 

Macro-lot n°3 : Bureaux, activités, commerces, hôtellerie, restaurants 

 

 
 
 
Fait en 2 exemplaires originaux 

 
A Orléans   le 
 
 

Pour la société CONSTRUCTIF     Pour le DEPARTEMENT DU LOIRET 
(*) ajouter la mention manuscrite avant signature    Le Président 
 

 
 
 
 

 
 
         Marc GAUDET 
(*) Lu et approuvé 

 
 
 

 
 
Annexe 1 : Cahier des prescriptions architecturales, paysagères et urbaines 
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A 14 - Politique : adapter le patrimoine aux besoins - Garantir une gestion 
active du patrimoine : Nogent-sur-Vernisson - Cession de délaissés 
routiers sur la RD 627 

 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 26 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé d’approuver la mise en vente des parcelles A 424 de 14 m², A 427 de 
738 m², A 430 de 62 m², A 582 de 15 m² et A 584 de 141 m², A 586 de 138 m², A587 de 226 
m² et A 588 de 25 m² situées sur la commune de Nogent-sur-Vernisson et appartenant au 
Département.  
 
Article 3 : Il est décidé d’approuver la vente de ces parcelles au prix de 0,49 € (quarante-neuf 
centimes) le m² net vendeur. 
 
Article 4 : La dépense pour les travaux de géomètre de 1 961,40 € TTC a été imputée sur le 
chapitre 11, nature 611, action G0701102 du budget départemental 2018. 
 
Article 5 : La recette d’un montant d’environ de 666 € sera imputée sur le chapitre 77, nature 
775, action G0701102 du budget départemental 2018. 

 
____________ 

 
 

A 15 - Saint-Loup-de-Gonnois : cession de délaissé  
 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 26 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé de vendre le délaissé routier situé à Saint-Loup-de-Gonois au lieu-dit 
« Les Louches » et « La Recette » aux 3 propriétaires riverains, au droit de leurs terrains, au 
prix fixé par la Direction de l’Immobilier de l’Etat : 

 
• 1 200 € net vendeur pour 4 800 m² environ situés en zone N ; 
• 4 000 € net vendeur pour 800 m² environ situés en zone UBb. 

 
Article 3 : M. le Président du Conseil Départemental du Loiret est autorisé à signer tous 
actes et pièces liés à ces cessions de terrain. 
 
Article 4 : La dépense pour les travaux de géomètre de 2 000 € environ a été imputée sur le 
chapitre 011, nature 611 action G0701102 du budget départemental 2018. 
 
Article 5 : La recette d’un montant de 5 200 € sera imputée sur le chapitre 77, nature 775, 
action G0701102 du budget départemental 2018. 
 

____________ 
 

 
A 16 - Acquisition de parcelles dans le cadre de l'alignement de la rue du 

Général de Gaulle (RD 14) à Olivet 

 
Article 1 : Le rapport est adopté avec 26 voix pour. 
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Article 2 : Il est décidé d’approuver l’acquisition des 25 parcelles en tout ou partie auprès des 
propriétaires listés ci-dessous pour un montant d’indemnisation de 15 € du m² net vendeur :  
 

Propriétaire 
Code 

Parcelle 
Surface 
en m² 

Surface à 
acquérir en 

m²* 
Montant 

Parcelles à acquérir en totalité 

M. Jacques BOITARD 

AB0359 5 5 

420 € AB0360 8 8 

AB0364 15 15 

M. Guy DURAND AB0368 20 20 300 € 

M. Stéphane BOUSSANGE et Mme Khadija 

BOUSSANGE née DKICH 

AC0333 42 42 
735 € 

AC0336 7 7 

M. Hervé DE MARIN DE MONTMARIN AC0334 18 18 270 € 

Indivision Guy DE MARIN DE MONTMARIN 
AC0338 10 10 

165 € 
AC0344 1 1 

M. Christian DESBOIS AC0343 4 4 60 € 

Parcelles à diviser 

M. Oudone SOUKSOMBOUNE et Mme 

Murielle INGELAERE 

AB0123 582 3 
150 € 

AB0124 478 7 

Mme Liliane CHATELAIN 
AB0125 274 4 

165 € 
AB0262 466 7 

Indivision NOUBLANCHE AB0126 440 7 105 € 

Mme Jeanne RIFFAULT AB0213 626 41 615 € 

SCI Florianne – Siège à Neuilly sur Seine (92) AB0252 2414 19 285 € 

Mme Andrée CHEYRON veuve Montagu et 

MM. Philippe MONTAGU et Christian 

MONTAGU 

AB0253 1444 77 1 155 € 

SCI BEL AIR – Siège social à Villefranche (89) AC0029 400 16 240 € 

M. Joël DUFOUR et Mme Liliane DUFOUR 

née EMONET 

AC0056 395 28 
525 € 

AC0243 542 7 

M. Davy DECORPS et Mme Clara SIMONELLI AC0261 1055 2 30 € 

M. Michel DARCQ AC0411 1825 6 90 € 

Mme Martine DESVAUX-LABLEE CS0062 921 21 315 € 

M. Edouard NIOCHE CS0063 900 28 420 € 

*Surfaces vendues déterminées par le passage du géomètre ou surfaces parcellaires 
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Article 3 : Il est décidé d’habiliter M. le Président du Conseil Départemental du Loiret à signer 
tous documents et pièces à cet effet.  
 
Article 4 : Il est proposé d’affecter la dépense correspondante, soit 21 245 €, sur l’opération 
2009-01473 autorisation de programme 09-A0204402-APDOPPM (frais de géomètre 
d’environ 1 700 €, les frais d’actes estimés à 13 500 € et les frais d’acquisition de l’ordre de 
6 045 €). 
 

____________ 
 
 

A 17 - Déviation de Lorris RD 44 / 961 - Indemnisation dans le cadre de 
dommages-travaux 

Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 26 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé de régler à l’EARL DE LA GRANGE DES CHAMPS en réparation des 
dommages de travaux publics liés aux travaux de la déviation de Lorris un montant de 
23 700,50 € HT, soit 28 440,60 € TTC. 
 
Article 3 : M. le Président du Conseil Départemental du Loiret est autorisé à signer tous 
actes, conventions, pièces liés à cette opération. 
 
Article 4 : Il est décidé de régler les dépenses sur l’opération père 2000-00249 - opération 
fille 2003 – 00016 – action A0201201. 

 
____________ 

 
 

A 18 - LOURY - Giratoire RD 2152 - Indemnisation exploitant 
 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 27 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé d’indemniser la société dénommée EARL d’AMBERT représentée 
par M. Frédéric BERTHEAU, d’un montant de 367 €, en réparation de l’éviction d’une 
superficie de 883 m² qu’il exploite sur les parcelles cadastrées section ZS n°47, 49, 51 et 53, 
appartenant à l’indivision HUMMEL. 
 
Article 3 : M. le Président du Conseil Départemental du Loiret est autorisé à signer toutes 
conventions et pièces et liés à cette opération. 

 
Article 4 : Les dépenses d’un montant de 367 € sont engagées sur l’opération 2017-00020. 

 
____________ 

 
 

A 19 - Canal d'Orléans : subvention d'investissement pour l'année 2018 du 
Syndicat mixte de gestion du Canal d'Orléans 

 
Article 1 : Le rapport et son annexe sont adoptés avec 26 voix pour. 
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Article 2 : Il est décidé d’attribuer une subvention d’investissement pour l’année 2018, pour 
un montant de 50 000 € sur une dépense maximale de 62 500 € HT, au Syndicat mixte de 
gestion du Canal d’Orléans (SMGCO), afin de lui permettre de réaliser les travaux de 
réhabilitation de la maison éclusière du Gué Girault à Vitry-aux-Loges.  
 
Article 3 : La dépense sera imputée sur l’AP 18-D0303103-APDPRAS - opération n°2018-
02005. 

 
____________ 

 
 

A 20 - Canal d'Orléans : opérations du curage ponctuelles au déversoir du  
 Limetin (à Pannes) et à la cofluence avec le Cens (à Fay-aux-Loges) 

 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec. 
 
Article 2 : Il est décidé d’autoriser M. le Président du Conseil Départemental à saisir M. le 
Préfet pour mettre en œuvre la procédure d’autorisation au titre des articles L. 214.1 à L. 
214.3 du Code de l’environnement (rubrique 3.2.1.0) relativement à la réalisation de travaux 
de curages ponctuels du Canal d’Orléans (confluence avec le Cens à Fay-aux-Loges). 

 
____________ 

 
 

A 21 - Développer les mobilités durables : Loire à Vélo - Procédure en cas 
d'incident à la centrale nucléaire de DAMPIERRE-EN-BURLY 

 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 27 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé d’approuver la procédure de fermeture de l’itinéraire de la Loire à Vélo 
en cas d’incident à la centrale nucléaire de Dampierre-en-Burly, telle que décrite au 
document annexé à la présente délibération. 
 
Article 3 : Il est décidé d’approuver le projet d’avenant à la convention de gestion et 
d’entretien avec les communes concernées, décrivant cette procédure, tel qu’annexé à la 
présente délibération, et d’autoriser M. le Président du Conseil Départemental à le signer. 
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Sécurisation des tronçons de 

l’itinéraire Loire à Vélo 
 en cas d’incident nucléaire à la 

centrale de DAMPIERRE-EN-BURLY 
 

Sections entre TAVERS et MAREAU-AUX-PRES 
et entre SANDILLON et BEAULIEU-SUR-LOIRE 

 
PROCEDURES A SUIVRE 

 

 
 

 

 

Version 29 mars 2018
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PRINCIPES GENERAUX 
 
 
 
 

La procédure de fermeture partielle ou totale de l’itinéraire Loire à Vélo dans le Loiret en cas 
d’incident nucléaire à la centrale de DAMPIERRE-EN-BURLY est intégrée dans le Plan de 
Continuité d’Activité du Conseil Départemental. 
 
Les missions sont à distinguer : 
 

1. Alerter les communes qui poseront les panneaux de fermeture sur les tronçons 
Loire à Vélo sous police communale et départementale ; par convention les 
panneaux relatifs à des tronçons sous responsabilité départementale seront posés 
par les communes concernées. 
Les panneaux de fermeture partielle indiquent que l’itinéraire est fermé à en raison 
d’un incident à la centrale de DAMPIERRE-EN-BURLY nécessitant de fermer un 
périmètre de 5 km autour de celle-ci. Ils peuvent se situer au-delà de ce périmètre 
pour signaler aux usagers le danger à proximité d’une commune disposant 
d’hébergements, de restauration et d’accès aux moyens de transport. Ces panneaux 
viennent compléter les dispositifs de bouclage mis en place par la 
gendarmerie. 
Les panneaux de fermeture totale de l’itinéraire indiquent que l’ensemble de 
l’itinéraire est fermé entre TAVERS et MAREAU-AUX-PRES et entre SANDILLON et 
BEAULIEU-SUR-LOIRE, en raison d’un incident à la centrale de DAMPIERRE-EN-
BURLY nécessitant de fermer un périmètre supérieur à 5 km autour de celle-ci. 

 
2. Informer les organismes de promotion touristique de la fermeture partielle ou 

totale de la Loire à Vélo. 
 

3. Rendre compte de l’effectivité de l’action. 
Pour l’ensemble des panneaux à placer, l’information sur le positionnement effectif 
devra remonter au Conseil Départemental à la Direction pilote et à la Cellule de crise 
Départementale si celle-ci est déclenchée. 
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SCHEMA DE PROCEDURE 
 
 
 

N° 
d’ordre 

Action Qui Comment 

1 
Recevoir l’alerte d’incident à 
la centrale nucléaire de 
DAMPIERRE-EN-BURLY 

MiPRES – 
cellule de 

crise 

Appel ou mail de la préfecture ou 
de l’exploitant 

2 

Prévenir les mairies 
concernées et leur 
demander de poser les 
panneaux 

DAP ou 
cadre 

d’astreinte 

Utiliser : 
 cartographie des panneaux à 

mettre en place ; 
 messages types ; 
 mailing List des mairies. 

3 

Prévenir les organismes de 
promotion touristique et leur 
demander de diffuser 
l’information 

DAP ou 
cadre 

d’astreinte 

Utiliser : 
 messages types ; 
 mailing List des organismes de 

promotion touristique. 

4 

Rendre compte des 
panneaux posés (n°, heure 
et jour + remarques 
éventuelles) 

DAP ou 
cadre 

d’astreinte 

Synthétiser infos issues des 
communes + information de terrain 
et envoi par mail à la cellule de 
crise CD 45 et DAP 
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SOMMAIRE DES PROCEDURES 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
1. Procédure en cas d’incident nécessitant de fermer un 

périmètre de 5 km autour de la centrale nucléaire de 
DAMPIERRE-EN-BURLY 

 
 

p. 5 

2. Procédure en cas d’incident nécessitant de fermer un 
périmètre SUPERIEUR à 5 km autour de la centrale 
nucléaire de DAMPIERRE-EN-BURLY 

 
 

p. 8 

3. ANNEXES CARTOGRAPHIQUES p. 13 
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1. Procédure en cas d’incident nécessitant de fermer un 
périmètre de 5 km autour de la centrale nucléaire de 
DAMPIERRE-EN-BURLY 
 

 
1.1. Information aux communes, en charge de la pose des panneaux 

 
Dés l’annonce de l’incident, la Mission Prévention Risques et Sécurité informe la 
Direction de l’Aménagement et du Patrimoine qui alerte elle-même par mail les 
communes concernées par la fermeture du périmètre de 5 km. 
 
En cas de fermeture, cette mission est assurée par le cadre d’astreinte. 
 
Cette alerte s’effectue par l’envoi d’un mail groupé aux communes concernées par la mise 
en place d’un panneau de fermeture partielle de l’itinéraire. 
 
Le mail type comprend : 

- un message informant de l’incident et de la fermeture du périmètre de 5 km ; 
- la fiche réflexe de la commune contenant une carte de localisation des panneaux à 

positionner en pièce jointe du mail ; 
- une demande de suivi de l’action pour informer le Conseil départemental de la mise 

en place effective des panneaux par la commune afin que le Conseil départemental 
puisse connaître l’état général d’ouverture de l’itinéraire Loire à Vélo dans le 
département et en informer les usagers. 

 
Message type pour le mail en cas fermeture d’un périmètre de 5 km autour de la 
centrale de DAMPIERRE-EN-BURLY 
 
Le mail doit être transmis en activant la fonction « confirmation de lecture » sous 
Outlook pour s’assurer que les correspondants ont bien reçu le mail. 
Outlook→Options→Demander une confirmation de lecture pour ce message 

-------------------------------------------------- 

Objet : Incident à la centrale de DAMPIERRE – FERMETURE PARTIELLE 

DE LA LOIRE A VELO 

 
Bonjour, 
 
Un incident nécessitant la fermeture d’un périmètre de 5 km autour de la centrale 
nucléaire de DAMPIERRE-EN-BURLY s’est produit. 
 
Afin d’informer les usagers en transit sur l’itinéraire Loire à Vélo, le Département vous 
invite à procéder à la mise en place des panneaux de fermeture partielle de l’itinéraire, 
ainsi que des dispositifs de barrage. La localisation des panneaux et des dispositifs figure 
dans la fiche réflexe jointe au présent mail. 
 
Je vous remercie d’informer le Département dès que les panneaux seront installés en 
répondant à ce mail. 
 
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, mes respectueuses salutations. 
 
PJ : fiche réflexe 
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L’ensemble des documents (mails types et PJ) sont disponibles sur : 
Alfresco/Documents/2.Organisation du Département/7.Risque nucléaire/Loire à Vélo 
 
Le tableau ci-après liste les communes à prévenir  
 

Commune Référence 
panneaux à 
poser 

Mail 

POILLY-LEZ-GIEN N-FP-1 mairie-de-poilly-lez-gien@orange.fr 

SAINT-GONDON N-FP-2 mairie-st.gondon@wanadoo.fr 

SULLY-SUR-LOIRE N-FP-3 c.planchet.cab@sullysurloire.org 

 
 

1.2 Information aux usagers de la Loire à Vélo via les relais de 
communication 

 
Dès l’annonce de l’incident, la Direction de l’Aménagement et du Patrimoine alerte par mail 
les organismes de promotion touristique. 
 
Ces organismes agissent comme relais d’information auprès des usagers et définissent eux-
mêmes les modalités à mettre en œuvre pour relayer l’information. 
 
Ces modalités peuvent être : 

- information mise en ligne sur le site Internet ; 
- relais de l’information par mail et/ou téléphone auprès des activités économiques 

liées au tourisme Loire à Vélo (gîtes, hôtels, loueurs…etc.). 
 
 
Message type pour le mail en cas fermeture d’un périmètre de 5 km autour de la 
centrale de DAMPIERRE-EN-BURLY 
 
Le mail doit être transmis en activant la fonction « confirmation de lecture » sous 
Outlook pour s’assurer que les correspondants ont bien reçu le mail. 
Outlook→Options→Demander une confirmation de lecture pour ce message 
-------------------------------------------------- 
Objet : Incident à la centrale de DAMPIERRE – FERMETURE PARTIELLE DE LA LOIRE A 
VELO 
 
Bonjour, 
 
Un incident nécessitant la fermeture d’un périmètre de 5 km autour de la centrale nucléaire 
de DAMPIERRE-EN-BURLY s’est produit. 
 
Le Département vous remercie d’informer les usagers de la Loire à Vélo par tous les moyens 
à votre disposition, que l’itinéraire est partiellement fermé entre GIEN et SULLY-SUR-LOIRE. 
 
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, mes respectueuses salutations. 
 
L’ensemble des documents (mails types et PJ) sont disponibles sur : 
Alfresco/Documents/2.Organisation du Département/7.Risque nucléaire/Loire à Vélo 
 
Le tableau ci-après liste les organismes de promotion touristique à prévenir. 
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Si la procédure a été mise en œuvre par le cadre d’astreinte, il devra informer la 
Direction de l’Aménagement et du Patrimoine (Service Constructions publiques et 
aménagement) du déclenchement de la procédure 
 
En outre, la Direction de l’Aménagement et du Patrimoine devra informer la cellule 
de crise départementale si celle-ci a été déclenchée par le DGSD. 

 

Organismes Tél 

Comité Régional du Tourisme Centre - Val 
de Loire 

m.fremont@centre-valdeloire.org 
tourisme.centre@centre-valdeloire.org 

Agence de Développement et de 
Réservation Touristique du Loiret 

randonnee@tourismeloiret.com 

Office du Tourisme de Beaugency tourisme.beaugency@wanadoo.fr 

Office du Tourisme de Meung/Loire contact@tourisme-valdesmauves.fr 

Office du Tourisme de Cléry-St-André o-tourismedeclery@wanadoo.fr 

Office du Tourisme d’Orléans infos@tourisme-orleans.com 

Office du Tourisme de Jargeau otsi.jargeau@wanadoo.fr 

Office du Tourisme de Châteauneuf/Loire tourisme.chateauneufsurloire@wanadoo.fr 

Office du Tourisme de Saint-Benoît sur Loire oti@cc-valdoretforet.com 

Office du Tourisme de Sully-sur-Loire tourisme@sully-loire-sologne.fr 

Office du Tourisme de Gien ot.gien@wanadoo.fr 

Office de Tourisme "Terres de Loire et 
Canaux" (Briare, Châtillon/L., Bonny/L. et 
Beaulieu/L.) 
 

contact.ottlc@gmail.com 
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2. Procédure en cas d’incident nécessitant de fermer un 
périmètre SUPERIEUR à 5 km autour de la centrale 
nucléaire de DAMPIERRE-EN-BURLY 

 
2.1. Information aux communes, en charge de la pose des panneaux 

 
Dés l’annonce de l’incident, la Mission Prévention Risques et Sécurité informe la 
Direction de l’Aménagement et du Patrimoine qui alerte elle-même par mail les 
communes concernées par la pose des panneaux. 
 
En cas de fermeture, cette mission est assurée par le cadre d’astreinte. 
 
Cette alerte s’effectue par l’envoi d’un mail groupé aux communes concernées par la mise 
en place d’un panneau de fermeture totale de l’itinéraire. 
 
Le mail type comprend : 

- un message informant de l’incident et de la fermeture d’un périmètre supérieur à 
5 km ; 

- la fiche réflexe de la commune contenant une carte de localisation des panneaux à 
positionner en pièce jointe du mail ; 

- une demande de suivi de l’action pour informer le Conseil départemental de la mise 
en place effective des panneaux par la commune afin que le Conseil départemental 
puisse connaître l’état général d’ouverture de l’itinéraire Loire à Vélo dans le 
département et en informer les usagers. 

 
Message type pour le mail en cas fermeture d’un périmètre SUPERIEUR à 5 km 
autour de la centrale de DAMPIERRE-EN-BURLY 
 
Le mail doit être transmis en activant la fonction « confirmation de lecture » sous 
Outlook pour s’assurer que les correspondants ont bien reçu le mail. 
Outlook→Options→Demander une confirmation de lecture pour ce message 

-------------------------------------------------- 

Objet : Incident à la centrale de DAMPIERRE – FERMETURE DE LA 

LOIRE A VELO 

 
Bonjour, 
 
Un incident nécessitant la fermeture d’un périmètre SUPERIEUR à 5 km autour de la 
centrale nucléaire de DAMPIERRE-EN-BURLY s’est produit. 
 
En conséquence, l’itinéraire « Loire à Vélo » est totalement interrompu, entre TAVERS et 
MAREAU-AUX-PRES, et entre SANDILLON et BEAULIEU-SUR-LOIRE, jusqu’à la 
clôture de l’incident. 
 
Afin d’informer les usagers en transit sur l’itinéraire, le Département vous invite à 
procéder à la mise en place des panneaux informant de la fermeture totale de l’itinéraire. 
La localisation des panneaux figure dans la fiche réflexe jointe au présent mail. 
 
Je vous remercie d’informer le Département dès que les panneaux seront installés en 
répondant à ce mail. 
 
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, mes respectueuses salutations. 
 
PJ : fiche réflexe 
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L’ensemble des documents (mails types et PJ) sont disponibles sur : 
Alfresco/Documents/2.Organisation du Département/7.Risque nucléaire/Loire à Vélo 
 
Le tableau ci-après liste les communes à prévenir  
 

Commune Référence 
panneaux à 
poser 

Mail 

CHATILLON-SUR-
LOIRE 

N-FT-1 mairie-de-chatillon-sur-
loire@wanadoo.fr 

BRIARE N-FT-2 mairie-de-briare@wanadoo.fr 

GIEN N-FT-3 mairie@gien.info  

SULLY-SUR-LOIRE N-FT-4 c.planchet.cab@sullysurloire.org  

CHATEAUNEUF-
SUR-LOIRE 

N-FT-5 mairie@chateauneufsurloire.fr 

JARGEAU N-FT-6 jargeau.mairie@fr.oleane.com  

MEUNG-SUR-LOIRE N-FT-7 mairie@meung-sur-loire.com  

BEAUGENCY N-FT-8 accueil@ville-beaugency.fr 

 
 

2.2. Information aux communes non concernées par la mise en place des 
panneaux d’information 

 
Dés l’annonce de l’incident, la Mission Prévention Risques et Sécurité informe la 
Direction de l’Aménagement et du Patrimoine qui alerte elle-même par mail les 
communes 
 
Message type pour le mail en cas fermeture d’un périmètre SUPERIEUR à 5 km 
autour de la centrale de DAMPIERRE-EN-BURLY 
 
Le mail doit être transmis en activant la fonction « confirmation de lecture » sous 
Outlook pour s’assurer que les correspondants ont bien reçu le mail. 
Outlook→Options→Demander une confirmation de lecture pour ce message 
-------------------------------------------------- 
Objet : Incident à la centrale de DAMPIERRE – FERMETURE DE LA LOIRE 

A VELO 
 
Bonjour, 
 
Un incident nécessitant la fermeture d’un périmètre SUPERIEUR à 5 km autour de la 
centrale nucléaire de DAMPIERRE-EN-BURLY s’est produit. 
 
Le Département vous remercie de prendre note que l’ensemble de l’itinéraire « Loire à 
Vélo » est totalement interrompu, entre TAVERS et MAREAU-AUX-PRES, et entre 
SANDILLON et BEAULIEU-SUR-LOIRE, jusqu’à la clôture de l’incident. 
 
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, mes respectueuses salutations.  
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L’ensemble des documents (mails types et PJ) sont disponibles sur : 
Alfresco/Documents/2.Organisation du Département/7.Risque nucléaire/Loire à Vélo 
 
Le tableau ci-après liste les Communes et groupements de communes à prévenir. 

 
 

 

2.3. Information des usagers de la Loire à Vélo via les relais de 
communication 

 
Dés l’annonce de l’incident, la Mission Prévention Risques et Sécurité informe la 
Direction de l’Aménagement et du Patrimoine qui alerte elle-même par mail les 
organismes de promotion touristique. 
 
Ces organismes agissent comme relais d’information auprès des usagers et définissent eux-
mêmes les modalités à mettre en œuvre pour relayer l’information. 
 
Ces modalités peuvent être : 

- information mise en ligne sur le site Internet ; 
- relais de l’information par mail et/ou téléphone auprès des activités économiques 

liées au tourisme Loire à Vélo (gîtes, hôtels, loueurs…etc.).  

Communes Mail 

TAVERS tavers.mairie@wanadoo.fr  

BAULE mairie.baule@wanadoo.fr  

MAREAU-AUX-PRES mairie@mareauauxpres.com  

CLERY-SAINT-ANDRE accueil@clery-saint-andre.com  

SANDILLON mairiesandillon@wanadoo.fr  

DARVOY mairie-darvoy@wanadoo.fr  

OUVROUER-LES-CHAMPS mairie-
ouvrouer.les.champs@wanadoo.fr  

SIGLOY mairie.sigloy@wanadoo.fr  

GERMIGNY-DES-PRES  mairie-germigny@wanadoo.fr  

SAINT-BENOIT-SUR-LOIRE accueil@mairie-st-benoit.fr  

SAINT-PERE-SUR-LOIRE saintperesurloire@wanadoo.fr     

SAINT-AIGNAN-LE-JAILLARD mairie.st.aignanlejaillard@orange.fr  

LION-EN-SULLIAS lionensullias.mairie@aliceadsl.fr  

SAINT-FLORENT mairie.st.florentlejeune@wanadoo.fr  

SAINT-GONDON mairie-st.gondon@wanadoo.fr 

POILLY-LEZ-GIEN mairie-de-poilly-lez-gien@orange.fr  

SAINT-MARTIN-SUR-OCRE mairiestmartinsurocre@wanadoo.fr  

SAINT-BRISSON-SUR-LOIRE mairie.st.brisson@wanadoo.fr  

SAINT-FIRMIN-SUR-LOIRE mairiestfirminsurloire@orange.fr 

OUSSON-SUR-LOIRE mairie.ousson@wanadoo.fr  

BONNY-SUR-LOIRE       mairie@bonnysurloire.fr  
      police@bonnysurloire.fr 

BEAULIEU-SUR-LOIRE beaulieu-sur-loire@wanadoo.fr  

ORLEANS METROPOLE cso@ville-orleans.fr ; depr@orleans-
metropole.fr 
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Message type pour le mail en cas fermeture d’un périmètre SUPERIEUR à 5 km 
autour de la centrale de DAMPIERRE-EN-BURLY 
 
 
Le mail doit être transmis en activant la fonction « confirmation de lecture » sous 
Outlook pour s’assurer que les correspondants ont bien reçu le mail. 
Outlook→Options→Demander une confirmation de lecture pour ce message 
-------------------------------------------------- 
Objet : Incident à la centrale de DAMPIERRE – FERMETURE DE LA LOIRE 

A VELO 
 
Bonjour, 
 
Un incident nécessitant la fermeture d’un périmètre SUPERIEUR à 5 km autour de la 
centrale nucléaire de DAMPIERRE-EN-BURLY s’est produit. 
 
Le Département vous remercie d’informer les usagers de la Loire à Vélo par tous les moyens 
à votre disposition, que l’ensemble de l’itinéraire Loire à Vélo est interrompu entre TAVERS 
et MAREAU-AUX-PRES et entre SANDILLON et BEAULIEU-SUR-LOIRE, et de les inviter à 
différer leur voyage jusqu’à la clôture de l’incident. 
 
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, mes respectueuses salutations. 
 
 
L’ensemble des documents (mails types et PJ) sont disponibles sur : 
Alfresco/Documents/2.Organisation du Département/7.Risque nucléaire/Loire à Vélo 

 
Le tableau ci-après liste les organismes de promotion touristique à prévenir. 

 

Organismes Tél 

Comité Régional du Tourisme Centre - Val de Loire m.fremont@centre-valdeloire.org 
tourisme.centre@centre-
valdeloire.org 

Agence de Développement et de Réservation 
Touristique du Loiret 

randonnee@tourismeloiret.com 

Office du Tourisme de Beaugency tourisme.beaugency@wanadoo.f
r 

Office du Tourisme de Meung/Loire contact@tourisme-
valdesmauves.fr 

Office du Tourisme de Cléry-St-André o-tourismedeclery@wanadoo.fr 

Office du Tourisme d’Orléans infos@tourisme-orleans.com 

Office du Tourisme de Jargeau otsi.jargeau@wanadoo.fr 

Office du Tourisme de Châteauneuf/Loire tourisme.chateauneufsurloire@w
anadoo.fr 

Office du Tourisme de Saint-Benoît sur Loire oti@cc-valdoretforet.com 

Office du Tourisme de Sully-sur-Loire tourisme@sully-loire-sologne.fr 

Office du Tourisme de Gien ot.gien@wanadoo.fr 

Office de Tourisme "Terres de Loire et Canaux" 
(Briare, Châtillon/L., Bonny/L. et Beaulieu/L.) 
 

contact.ottlc@gmail.com 
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Si la procédure a été mise en œuvre par le cadre d’astreinte, il devra informer la Direction 
de l’Aménagement et du Patrimoine (Service Constructions publiques et aménagement) 
du déclenchement de la procédure. 
 
En outre, la Direction de l’Aménagement et du Patrimoine devra informer la cellule de 
crise départementale si celle-ci a été déclenchée par le DGSD. 
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ANNEXES CARTOGRAPHIQUES : 
 

1) Cartographie des panneaux à mettre en place en cas d’incident nécessitant de 
fermer un périmètre de 5 km autour de la centrale nucléaire de DAMPIERRE-EN-
BURLY  
 

2) Cartographie des panneaux à mettre en place en cas d’incident nécessitant de 
fermer un périmètre SUPERIEUR 5 km autour de la centrale nucléaire de 
DAMPIERRE-EN-BURLY  
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Annexe 2 : 
 

 
 
 
 

AVENANT N°3 A LA CONVENTION CADRE  
 

RELATIVE À L’ENTRETIEN DE L’ITINERAIRE « LOIRE A VELO » 
DANS LE DEPARTEMENT DU LOIRET 

 
ENTRE TAVERS ET MAREAU-AUX-PRES ET ENTRE SANDILLON ET BEAULIEU-SUR-

LOIRE 
 

COMMUNE DE …………………….. 
 

 
 
 
Entre : 
 
Le Département du Loiret représenté par, Monsieur Marc GAUDET, Président du Conseil 
Départemental et dûment habilité par délibération n° …… en date du 
…………………………………., ci-après dénommé « le Département »,  
 
 d’une part, 
 
Et : 
 
La commune de …………………., représentée par Monsieur / Madame 
………………………, Maire, dûment habilité par délibération du conseil municipal en date 
du……………………………….ci-après dénommée « la Commune », 
 
 
 d’autre part. 

 
 
Vu la convention relative à l’entretien de l’itinéraire « la Loire à Vélo » dans le Département 
du Loiret, signée entre les deux parties le 19 décembre 2008 ; 
 
Vu l’avenant n°1 à la convention relative à l’entretien de l’itinéraire « la Loire à Vélo » dans le 
Département du Loiret, signée entre les deux parties le 6 mars 2013 ; 
Vu l’avenant n°2 à la convention relative à l’entretien de l’itinéraire « la Loire à Vélo » dans le 
Département du Loiret, signée entre les deux parties le …………………… 
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PREAMBULE : 
 
Par convention signée le 19 décembre 2008, le Département et la Commune ont défini les 
principes de l’entretien de « la Loire à Vélo », une fois les travaux achevés. 
 
Ces principes sont les suivants : 

- le Département assure l’entretien de l’itinéraire principal pour les nouveaux 
aménagements créés quelle qu’en soit la domanialité et des antennes sans solliciter 
financièrement la commune, 

- la Commune assure l’entretien de(s) l’aire(s) de repos sans solliciter financièrement 
le Département. 

 
L’avenant n°1 signé le 6 mars 2013 entre les deux parties précisait les équipements 
concernés par ladite convention. 
 
L’avenant n°2 signé le ……………………. entre les deux parties précisait notamment la 
procédure en cas d’inondation sur l’itinéraire. 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
 
L’objet du présent avenant est de prendre en compte la procédure à mettre en œuvre sur 
l’itinéraire « Loire à Vélo » dans le Loiret en cas d’incident à la centrale nucléaire de 
DAMPIERRE-EN-BURLY. 
 
 
ARTICLE 2 : PLAN DE SECURISATION EN CAS D’INCIDENT A LA CENTRALE 
NUCLEAIRE DE DAMPIERRE-EN-BURLY 
 
2.1 Descriptif 
 
Face au risque d’incident à la centrale nucléaire de DAMPIERRE-EN-BURLY, le 
Département a élaboré une procédure de sécurisation de l’itinéraire Loire à Vélo. Celle-ci 
figure en annexe du présent avenant. 
 
L’objectif est d’assurer la bonne information des usagers lors de la survenue d’un tel incident 
par la mise en œuvre : 

- d’une signalisation adaptée sur le terrain, 
- d’une information via les relais de communication. 

 
2.2 Engagements des parties et mise en œuvre  
 
Le Département et la Commune s’engagent mutuellement à respecter le plan en annexe en 
cas d’incident à la centrale nucléaire de DAMPIERRE-EN-BURLY. 
Ainsi, dès que le Département aura connaissance de la survenance d’un tel incident, il en 
informera la Commune, qui s’engage à mettre en place le(s) panneau(x) informant les 
usagers aux points identifiés et selon les modalités indiquées dans la procédure annexée au 
présent avenant. 
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2.3 Fourniture des panneaux 
 
Le Département fournira, à titre gracieux, à la Commune, X panneau(x) et un dispositif de 
barrage (filet et piquets K5) afin de mettre en œuvre sur le terrain le plan de sécurisation, 
et d’assurer la bonne information des usagers. 
 
La Commune s’engage à les remplacer, si cela s’avère nécessaire, en respectant le modèle 
initial, et sans solliciter financièrement le Département. 
 
 
ARTICLE 3 : AUTRES DISPOSITIONS 
 
Les autres articles de la convention, signée le 19 décembre 2008, entre le Département et la 
Commune demeurent inchangés. 
 
 
 Fait à ORLEANS, le 
 
 en deux exemplaires originaux 
 
 
 
 
 

Pour le Président et par délégation, 
 
 
 
 
 
 

Marc GAUDET 
Président du Conseil Départemental 

Le Maire de ………….., 
 
 
 
 
 
 

………………… 
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A 22 - Développer les mobilités durables : Convention de partage des  
 données de comptages localisés de vélos avec le Comité régional 

du Tourisme Centre-Val de Loire - Projet d'avenant 
 

Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 27 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé d’approuver le projet d’avenant à la convention relative au partage 
des données de comptages localisés de vélos avec le Comité régional du Tourisme Centre-
Val de Loire, telle qu’annexée à la présente délibération, et d’autoriser M. le Président du 
Conseil Départemental à le signer. 
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AVENANT 

A LA CONVENTION DE PARTAGE DE DONNÉES  
DE COMPTAGES LOCALISÉES DE VELOS 

 
 
 
Conclue entre : 
 
 le Comité Régional du Tourisme Centre-Val de Loire 
 37 avenue de Paris 45000 ORLEANS 
 représenté par son Président Monsieur Pierre-Alain ROIRON 
 ci-après dénommé CRT 
 
 
d'une part 
 
 
ET 
 
 
 Le Département du Loiret 

représenté par Monsieur Marc GAUDET, Président du Conseil Départemental, 
dûment habilité par délibération n° ……. du ……………….., 
ci-après dénommé « le Département »,  

 
 
d'autre part 
 
 
L'article suivant est modifié comme suit : 
 
 
Article 1 - Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de mise à disposition et 
d’utilisation des données issues des compteurs du Département positionnés sur la Loire à 
Vélo (à Beaugency, Ouvrouer-les-Champs, Saint-Benoît-sur-Loire, Saint-Aignan-le-Jaillard) 
et le long des canaux du Loing, de Briare et d’Orléans. La convention définit également les 
conditions d'exploitations de ces données par le CRT. 
 
La convention porte sur les compteurs installés à la date de signature de la présente 
convention et qui le seront par la suite sur les itinéraires mentionnés supra. 
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Les autres articles de la convention conclue le 09/11/2017 demeurent inchangés. 
 
 
Fait le, 
 

Le Président 
Conseil Départemental 

du Loiret, 
 
 
 
 
 

Marc GAUDET 

Le Président 
Comité Régional du Tourisme 

Centre-Val de Loire,  
 
 
 
 
 

Pierre-Alain ROIRON 
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A 23 - Le Département, acteur incontournable de la réussite scolaire des  
jeunes du Loiret : conventions portant désignation d'un maître  
d'ouvrage unique dans le cadre du projet de construction de deux  
collèges sur le secteur de Pithiviers 

 
Article 1 : Le rapport, son amendement et ses annexes sont adoptés avec 27 voix pour. 
 
Article 2 : Les termes des conventions entre le Département du Loiret, la Communauté de 
communes du Pithiverais et la Commune de Dadonville d’une part, et entre le Département 
du Loiret et la Commune de Pithiviers d’autre part sont approuvés.  
 
Article 3 : M. le Président du Conseil Départemental est autorisé à signer les conventions 
annexées à la présente délibération. 
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 1 

 
 
 
   
 
 
 
 
 

Convention portant désignation d’un maître 
d’ouvrage unique pour l’opération de construction 

d’un ensemble d’équipements comprenant le collège 
de Pithiviers, et ses abords, fixant les modalités et 

conditions d’exercice de la maîtrise d’ouvrage 
unique  

 
 
Entre 
 
le Département du Loiret, représenté par M. Marc GAUDET, Président du Conseil départemental, 
dûment habilité par délibération de la Commission permanente du Conseil départemental en date 
du………, 
et désigné ci-après « le Département » 
 

d’une part, 
 
et, 
 
La Commune  de Pithiviers, représenté par Monsieur NOLLAND, Maire de la Commune de Pithiviers 
agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par la délibération du Conseil municipal en 
date du………, 
et dénommée «la Commune» ; 
 

d’autre part, 
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 2 

PREAMBULE 
 
Dans un contexte d’augmentation des effectifs, le Département poursuit et achève le Programme 
d’Investissement des collèges afin d’adapter les besoins sur l’ensemble du territoire.  
 
L’édification de deux collèges d’une capacité de 600 élèves et de 64 élèves SEGPA sur le secteur de 
PITHIVIERS, se substituant au collège actuel Denis POISSON à PITHIVIERS, en constitue un projet 
phare.  
 
Ce collège construit en 1962, qui accueille le plus d’élèves dans toute l’Académie (1028 élèves, dont 
12 en Ulis et 100 en SEGPA à la rentrée de 2017) nécessitait d’être restructuré depuis plusieurs 
années.  
 
Compte tenu de la capacité d’accueil du collège et des contraintes techniques et fonctionnelles du 
site de l’actuel collège Denis Poisson à Pithiviers, le Département, en lien avec les acteurs du 
territoire, a décidé la construction d’un nouveau collège à Pithiviers sur le site foncier de l’actuel 
collège et la construction d’un second collège à Dadonville sur une emprise de 3,5 ha (parcelles 
n°140, 390, 744).  
 
Sur le site de Pithiviers, la réussite du projet repose sur l’édification de plusieurs ouvrages 

complémentaires relevant simultanément de la compétence de deux maîtres d’ouvrages : le 

Département du Loiret, la Commune de Pithiviers.  

Chacune des parties à la présente convention est maître d’ouvrage de travaux portant sur des biens 
dont elle a la charge. 
 
Dans le cadre des compétences qui lui sont dévolues, par le Code de l’éducation, notamment son 
article L. 213-1, le Département du Loiret est maître d’ouvrage des travaux de construction du 
collège de Pithiviers inscrit au Programme Prévisionnel d’Investissement des collèges.  
 
Outre la construction du collège en lui-même, le site nécessite l’aménagement d’un parvis du collège, 
rue de Segray.  
 
D’autres abords, relevant de la maîtrise d’ouvrage de la Commune de Pithiviers doivent par ailleurs 
être aménagés afin de répondre à un fort enjeu de sécurisation des accès des élèves dont une 
majorité est transportée en cars :  
 

- l’aménagement de la gare routière,  
- la réfection du trottoir, rue de Segray,  

 
La complémentarité des équipements compris dans cette opération de construction et leur proximité 
immédiate justifient de la réalisation d’une opération unique de construction.  
 
Conscient que ces projets parallèles revêtent un intérêt pour chacune d’entre elles, mêlent leurs 
compétences respectives, les parties se sont rapprochées afin de réfléchir et d’aboutir à une 
mutualisation optimale de leur achat, et de cohérence d’ensemble des projets.  

Considérant que les opérations respectives envisagées par les deux maîtres d’ouvrage sont 
complémentaires et sont susceptibles d’être réalisées de concert, les parties sont convenues de 
désigner un maître d’ouvrage unique de l’ensemble de l’opération intitulée «la construction du 
Collège de Pithiviers, et de ses abords» conformément aux dispositions de la loi n° 85-704 du 12 
juillet 1985 modifiée, relative à la maîtrise d’ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise 
d’oeuvre privée, notamment au II de son article 2, selon lequel :« Lorsque la réalisation, la 
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réutilisation ou la réhabilitation d'un ouvrage ou d'un ensemble d'ouvrages relèvent simultanément 
de la compétence de plusieurs maitres d'ouvrage, ces derniers peuvent designer, par convention, celui 
d'entre eux qui assurera la maitrise d'ouvrage de l'opération. Cette convention précise les conditions 
d'organisation de la maitrise d'ouvrage exercée et en fixe le terme. ». 
 
Cette maîtrise d’ouvrage unique est ainsi gage d’efficacité en termes de coordination, de cohérence 
d’ensemble de l’opération, ainsi qu’en termes d’efficience.  
 
Considérant les travaux à réaliser par le Département  
 

 La création d’un nouveau collège d’une capacité de 600 élèves et de 64 élèves SEGPA 
 

 L’aménagement du parvis du collège rue de Segray 
 
Considérant les travaux à réaliser par la commune  
 

 L’aménagement de la gare routière  

 La réfection du trottoir, rue de Segray 
 
Considérant que chacune des parties à la présente convention est maître d’ouvrage des travaux 
portant sur des biens et des compétences dont elles ont la charge.  
 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT 

 

Article 1. Objet de la 
convention 

 
La présente convention a pour objet de désigner le Département maître d’ouvrage unique chargé de 
la réalisation de l’opération commune aux parties, intitulée «la construction du Collège de Pithiviers, 
et de ses abords » sur le fondement des dispositions de l’article 2.II de la loi du 12 juillet 1985 sur la 
maîtrise d’ouvrage publique susvisée.  

Article 2. Personne habilitée 
à engager le maître d’ouvrage 
unique  

 
Pour l’exécution des missions confiées au maître d’ouvrage unique, celui-ci est représenté par 
Monsieur Marc GAUDET , Président du Conseil départemental du Loiret, ou son représentant, qui est 
seul habilité à engager la responsabilité du maître d’ouvrage unique pour l’exécution de la présente 
convention. 
 
Dans tous les actes et contrats passés par le maître d’ouvrage unique, celui-ci doit systématiquement 
indiquer qu’il agit également au nom et pour le compte de la Commune.  
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Article 3. Engagements 
respectifs des parties 

 
Article 3.1 : Les engagements du Département 
 
Le Département du Loiret est le maître d’ouvrage de l’opération unique présentée à l’article 1 pour 
les travaux concernant le Département, et la Commune.  
 
Les missions incombant au Département dans le cadre de cette opération sont notamment les 
suivantes : 
 
o l’élaboration des dossiers de consultation des entreprises ; 

 
Pour l’entretien ultérieur des ouvrages, il est rappelé qu’une fois les ouvrages réalisés et mis en 
service, le Département assumera techniquement et financièrement la gestion, l’entretien des 
ouvrages qui relèvent de son domaine de compétence : le collège, les aménagements réalisés sur le 
domaine public routier départemental.  
 
Article 3.2 : Les engagements de la commune 
 
Pour la réalisation de leurs ouvrages respectifs, la commune communiquera au Département 
l’ensemble de ses définis avec précision dans l’optique de la rédaction du programme.  
 
La commune donnera un avis technique sur les dossiers remis par le maître d’ouvrage unique, à 
savoir : 
 

 L’aménagement de la gare routière 

 La réfection du trottoir, rue de Segray 
 
Un directeur de projet de la commune de Pithiviers sera identifié pendant toute la durée du projet.  
 
Pour l’entretien ultérieur des ouvrages, il est rappelé qu’une fois les ouvrages réalisés et mis en 
service, la commune assumera techniquement et financièrement la gestion et l’entretien ultérieur 
des ouvrages relevant de sa compétence, soit les espaces à l’extérieur du domaine public routier 
départemental et de la clôture du collège : gare routière bus et ses équipements, parvis du collège, 
dépose minute…  
 

 Article 3.3  Les engagements réciproques 

 
Le Département, la Commune s’engagent à mobiliser tous les moyens nécessaires à la réalisation des 
travaux exposés en préambule pour une mise en service des ouvrages pour septembre 2021.  
 
Article 3.4  Usage partagé des ouvrages  
 
Suite à la restructuration du gymnase dans le cadre du projet, hors temps scolaire et sous réserve de 
leur identification  précise par les Conseils d’administration du collège d’une part, du lycée d’autre 
part, des créneaux d’utilisation seront affectés aux  associations sportives de la Commune de 
Pithiviers. La ville de Pithiviers fera son affaire de l’attribution, de la gestion des créneaux aux 
associations ainsi que du respect des conditions d’hygiène et de sécurité du site par les  utilisateurs 
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du gymnase pendant  ces créneaux. Une convention particulière sera passée entre le Département et 
la Commune pour préciser les conditions d’utilisation du gymnase.  
 

Article 4. Contenu de la 
mission du maître d’ouvrage 
unique : 

 
Outre les missions de coordonnateur des différents programmes de travaux, de pilotage de 
l’enveloppe financière et du plan de financement, la mission du maître d’ouvrage unique porte sur 
les éléments suivants : 
 

 Définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles les ouvrages 
seront étudiés et réalisés ; 

 Pilotage des éventuelles études préalables complémentaires, de la maîtrise d’œuvre de 
conception et d’exécution des travaux ; 

 Consultation, préparation du choix du titulaire du marché global de performances  

 Choix, signature et gestion des marchés de prestations intellectuelles ; 

 Choix, signature et gestion du marché global de performances  
- versement de la rémunération des entreprises et fournisseurs, 
- réception des travaux ; 

 Préparation du choix du contrôleur technique et autres prestataires d’étude ou 
d’assistance au maître de l’ouvrage, 

 Choix, signature et gestion des marchés de contrôle technique d’étude ou d’assistance 
au maître de l’ouvrage le cas échéant ; 

 Gestion financière et comptable de l’opération ; 

 Gestion administrative, 
 
et, d’une manière générale, tous les actes nécessaires à l’exercice de ces missions. 
 
 

Article 5. Modes de 
gouvernance  

 
Les parties conviennent de la mise en place d’un Comité de pilotage de l’opération, chargé du 
pilotage, de la coordination et du suivi technique de celle-ci, composé des directeurs de projet de 
chaque maître d’ouvrage, accompagnés des personnes de leurs choix.  
 
Ce Comité se réunit à l’initiative du Département aussi souvent que nécessaire ou sur demande 
expresse de la commune adressée en courrier recommandé avec accusé de réception. 
 
Ce Comité n’intervient qu’au titre de l’information et de la concertation des différents maîtres 
d’ouvrage ; il n’est pas doté de pouvoir de décision et n’empiètent pas sur les prérogatives du maître 
d’ouvrage unique.  
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Article 6. Définition de 
l’enveloppe financière et du 
plan de financement 

 
L’enveloppe financière et le plan de financement prévisionnels sont exposés à l’annexe 1 de la 
présente convention. 
 
La prestation de maîtrise d’ouvrage unique est réalisée gratuitement par le Département.  
 
Les éventuelles prestations d’études préalables complémentaires, de maîtrise d’œuvre externalisées 
et autres prestations d’études externalisées (Coordination Sécurité et Protection de la Santé, 
contrôles techniques…) sont remboursées conformément aux dépenses figurant en annexe 1.  
 
Les frais de publicité, de mise en concurrence, d’organisation de jurys ou de réunions de CAO sont 
remboursés au prorata du montant des travaux relevant de la maîtrise d’ouvrage de chacune des 
parties.  
 
Le Département s’engage à réaliser l’opération dans le strict respect de l’enveloppe financière, 
définie à l’annexe 1 à la présente convention. Dans l’hypothèse où le plan de financement ne 
permettrait pas la réalisation des travaux, le Département recueillera l’accord de la commune afin de 
réévaluer le plan de financement. Les éventuelles évolutions d’enveloppe et la répartition de la 
charge financière des dépassements d’enveloppe entre les parties seront systématiquement arrêtées 
par avenant à la présente convention. 
 
La participation financière de la  Commune de Pithiviers est ferme et forfaitaire, fixée à 213 875 € 
T.T.C.  
 
En toute hypothèse, le plan de financement sera actualisé, le cas échéant, au vu des prix résultant du 
marché global de performances, par voie d’avenant.  
 
La participation définitive du Département sera arrêtée dans les conditions de l’article 8 
conformément à la répartition des travaux présentés en préambule. 
 
 

Article 6.01 Comp
tabilisation de 
l’opération  

 
La séparation des compétences implique une comptabilisation particulière de l’opération, tant dans 
la comptabilité du Département, maître d’ouvrage unique, que dans celles de la commune.  
 

Article 6.02 Le 
Département 

 
Conformément à l’instruction comptable M52, le Département comptabilise : 

 les dépenses et recettes relatives aux travaux réalisés pour le compte de la Commune 
aux subdivisions du compte « 458 : Opérations d’investissement sous mandat » ; 

 les dépenses et recettes relatives aux travaux réalisés pour son compte au compte 
« 2315 : Installations, matériel et outillage technique » ;  

 les dépenses relatives à la construction au compte 2313 « Constructions » 

 les dépenses relatives aux études préalables complémentaires au compte 2031 « Etudes 
préalables complémentaires » 
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 les dépenses relatives aux frais d’insertion au compte 2033 « Frais d’insertion » 
 
Après achèvement des travaux, les comptes 4581 en dépenses et 4582 en recettes, complétés par le 
numéro apporté à l’opération de mandat pris dans une série allant de 01 à 99 doivent présenter un 
montant TTC strictement égal. 
 

Article 6.03 La 
Commune 

 
Les travaux réalisés par le Département pour le compte de la commune doivent intégrer son 
patrimoine comptable. 
 
La Commune enregistre, soit en section d’investissement les travaux facturés par le maître d’ouvrage 
unique, soit au compte « 2315 : Installations, matériel et outillage techniques » soit directement à la 
subdivision appropriée du compte 21 si les travaux refacturés sont terminés. 
 
Compte tenu de la récupération de la TVA par le FCTVA par la Commune, celle-ci rembourse au 
Département le montant forfaitaire et ferme TTC fixé à l’article 6 des travaux réalisés, sur la base 
d’un état visé par le payeur départemental. 

Article 7. Préparation et 
passation du contrat global de 
performances :  

 
Le Département est chargé d’élaborer le dossier de consultation des entreprises, de mettre à 
contribution sa commission d’appel d’offres le cas échéant, ou jury, d’approuver et de signer les 
contrats et marchés ainsi que d’assurer leur transmission au contrôle de légalité. 
 
Un jury sera constitué pour choisir le titulaire du marché global de performances.  
 
Pour assurer la représentativité des maîtres d’ouvrage de l’ensemble du projet portant sur la 
construction de deux collèges sur le secteur de Pithiviers, figureront notamment un conseiller 
départemental du canton concerné, le Président de la Communauté de communes du Pithivirais ou 
son représentant, le Maire de la Commune de Dadonville ou son représentant, le Maire de la 
commune de Pithiviers ou son représentant parmi les membres du Jury ayant voix délibérative.  
 
Une commission de dialogue sera chargée de mener le dialogue avec les candidats. Elle associera les 
services des maîtres d’ouvrage.  
 
 

Article 7.01 Règle
s de passation des 
contrats : 

 
Pour la passation des contrats nécessaires à la réalisation de l’opération, le Département est tenu 
d’appliquer les règles de la commande publique. 
 
La personne habilitée visée à l’article 2 de la présente convention est la seule autorité compétente 
pour signer les marchés nécessaires à la réalisation de l’opération, en vertu de la délégation de 
compétence qui lui a été donnée par le Conseil départemental du Loiret par délibération n°XII du 2 
avril 2015. 
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Article 7.02 Appr
obation des avenants – projets : 

 
Le Département, maître d’ouvrage unique, est tenu d’obtenir l’avis de la Commune sur la passation 
d’avenants relatifs aux travaux objet de la présente convention exécutés pour le compte de cette 
dernière.  
 
Le Département transmet ses propositions sur la passation d’avenant à la Commune.  
 
Celle-ci fait connaître son avis dans un délai de 15 jours suivant la réception de celui-ci. L’absence de 
réponse dans ce délai vaut avis favorable sur les propositions du Département. 
 
Le Département délivre une copie de l’avenant signé à la Commune.  
 
Le jury, la commission d’appel d’offres le cas échéant et le Président du Conseil départemental, sur 
délégation de compétences de l’assemblée délibérante du Département sont exclusivement 
compétents.  
 
 

Article 8. Contrôle financier 
et comptable : 

 
La Commune peut demander à tout moment au Département la communication de toutes les pièces 
et contrats concernant l’opération. 
 
A la fin des travaux, le Département transmet à la Commune un certificat attestant la réalisation des 
opérations effectuées, accompagné de l’attestation du comptable certifiant l’exactitude des 
facturations et des paiements résultant des pièces justificatives et la possession de toutes ces pièces 
justificatives. 
 
En fin de mission, le Département établit et remet à la Commune un bilan général de l’opération qui 
comporte le détail de toutes les dépenses réalisées, accompagné de l’attestation du comptable 
certifiant l’exactitude des facturations et des paiements résultant des pièces justificatives et la 
possession de toutes ces pièces justificatives. 
 
Le bilan général devient définitif après accord de la Commune et donne lieu, si nécessaire, à 
régularisation du solde des comptes entre les parties. 
 

Article 9. Contrôle 
administratif et technique:  

 
La commune se réserve le droit d’effectuer à tout moment les contrôles techniques et administratifs 
qu’elles estiment nécessaires sur les ouvrages relevant de sa compétence.  
 
Le Département doit donc laisser libre accès à tous les dossiers concernant l’opération, ainsi qu’aux 
chantiers. 
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Toutefois, la Commune ne peut faire leurs observations qu’au Département et en aucun cas aux 
titulaires des contrats passés par celui-ci. 

Article 10. Autorisation de 
construire et propriété des 
ouvrages  

La commune autorise expressément le Département à construire sur son domaine les ouvrages 
relevant de ses compétences.  
 

Article 11. Réception et 
remise des ouvrages :  

 
Article 11.01 Réce
ption des ouvrages : 

 

Le maître d’ouvrage unique est tenu d’obtenir l’accord préalable de la Commune avant de prendre la 
décision de réception des ouvrages les concernant. En conséquence, les réceptions d’ouvrages sont 
organisées par le maître d’ouvrage unique selon les modalités suivantes : 
 
Avant les opérations préalables à la réception prévue à l’article 41.2 du cahier des clauses 
administratives générales applicables aux marchés publics de travaux, le maître d’ouvrage unique 
organise une visite des ouvrages à réceptionner à laquelle participe la commune, le maître d’œuvre 
chargé du suivi du chantier et lui-même. Cette visite donne lieu à l’établissement d’un compte-rendu 
qui reprend les observations présentées par chacune des parties sur les ouvrages les concernant, et 
qu’elles entendent voir réglées avant d’accepter la réception. 
 
Le maître d’ouvrage unique s’assure ensuite de la bonne mise en œuvre des opérations préalables à 
la réception. 
 
Il transmet ses propositions à la  Commune en ce qui concerne la décision de réception. Celle-ci fait 
connaître sa décision au Département dans les vingt jours suivant la réception des propositions de 
celui-ci. Le défaut de décision dans ce délai vaut accord tacite sur les propositions du maître 
d’ouvrage unique. 
 
Le Département établit ensuite la décision de réception (ou de refus) et la notifie à l’entreprise. 
Copie en est notifiée au maître d’ouvrage concerné. 
 
La réception emporte transfert au maître d’ouvrage unique de la garde des ouvrages. Il en est libéré 
dans les conditions fixées à l’article suivant. 
 

Article 11.02 Remi
se (livraison) des ouvrages : 

 
La remise des dossiers complets relatifs à l’opération ainsi que du bilan général établi par le maître 
d’ouvrage unique, devra s’effectuer dans un délai franc de six mois suivant l’expiration du délai de 
parfait achèvement des ouvrages. En cas de non respect de ce délai et après mise en demeure restée 
sans effet à l’expiration d’un délai d’un mois à compter de sa réception par le maître d’ouvrage 
unique, les autres parties feront établir ces dossiers aux frais de celui-ci. 
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Les ouvrages relevant de droit de la compétence de la Commune lui sont remis après réception des 
travaux notifiée aux entreprises et à condition que le maître d’ouvrage unique ait assuré toutes les 
obligations qui lui incombent pour permettre une mise en service immédiate des ouvrages. 
 
Si la Commune demande une mise à disposition partielle, celle-ci ne peut intervenir qu’après la 
réception partielle correspondante. 
 
La remise de l’ouvrage transfère la garde et l’entretien de l’ouvrage correspondant. 
 
La remise intervient à la demande du maître d’ouvrage unique. Dès lors qu’une demande a été 
présentée, le constat contradictoire doit intervenir dans le délai franc de quinze jours maximum à 
compter de la réception de la demande par l’autre partie. 
 
La remise prend effet 15 jours après la date du constat contradictoire. 
 
Toutefois si, du fait du maître d’ouvrage unique, la remise de l’ouvrage ne peut intervenir dans le 
délai fixé supra, la Commune se réserve le droit d’occuper l’ouvrage. Elle devient alors responsable 
de la garde de l’ouvrage ou de la partie qu’elle occupe. Dans ce cas, il appartient au maître d’ouvrage 
unique de prendre les dispositions nécessaires vis-à-vis des entreprises dans le cadre notamment des 
articles 41.8 et 43 du cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics 
des travaux. Le maître d’ouvrage unique reste tenu à ses obligations en matière de réception et de 
mise à disposition. 
 
Toute remise ou occupation anticipée d’ouvrage doit également faire l’objet d’un constat 
contradictoire de l’état des lieux, consignés dans un procès-verbal signé des parties. Ce constat doit 
notamment faire mention des réserves de réceptions levées ou restant à lever à la date du constat. 
 
Entrent dans la mission du maître d’ouvrage unique la levée des réserves de réception et la mise en 
jeu éventuelle des garanties légales et contractuelles jusqu’à la délivrance du quitus. La Commune 
doit lui laisser toutes les facilités pour assurer ces obligations.  
 
Toutefois toute action contentieuse relative à la mise en jeu des garanties annuelles et biennales 
reste de la seule compétence des maîtres d’ouvrage. Le maître d’ouvrage unique ne peut être tenu 
pour responsable des difficultés qui résulteraient d’une mauvaise utilisation de l’ouvrage remis ou 
d’un défaut d’entretien. 
 

Article 12. Achèvement de la 
mission : 

 
La mission du Département, maître d’ouvrage unique, prend fin par le quitus délivré par la Commune 
ou par la résiliation de la convention dans les conditions fixées par celle-ci. 
 
Le quitus est délivré à la demande du Département après exécution complète de ses missions et 
notamment : 
 

- réception des ouvrages et levée des réserves de réception ; 
 

- expiration du délai de garantie de parfait achèvement des ouvrages et reprise des désordres 
couverts par cette garantie ; 
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- remise des dossiers complets comportant tous documents contractuels, techniques, 
administratifs, relatifs aux ouvrages, le dossier des ouvrages exécutés (DOE) comportant 
notamment le dossier de récolement ; 
 

- établissement du bilan général et définitif de l’opération et acceptation par la Commune.  
 

 
La Commune doit notifier sa décision au Département dans les quatre mois suivant la réception de la 
demande de quitus. 
 
A l’issue du délai susvisé, l’absence de décision vaut acceptation de l’ouvrage. 
 
Si, à cette date du quitus, il subsiste des litiges entre le maître d’ouvrage unique et certains de ses 
cocontractants au titre de l’opération, le Département est tenu de remettre à la Commune tous les 
éléments en sa possession pour que celle-ci puisse poursuivre les procédures engagées par ses soins. 
 

Article 13. Contrôle de 
l’exécution 

 
Le Département sollicitera les services de la Commune pour le visa des plans d’exécution des travaux 
relatifs aux ouvrages destinés à revenir dans son domaine de compétence. 
 

Article 14. Modalités 
financières 

 
 

Article 14.01  
Remboursement 

 
Le Département, maître d’ouvrage unique, est remboursé des dépenses qu’il a engagées au titre de 
sa mission pour le compte de la Commune.  
 
A cet effet, il fournit à la commune une demande de remboursement comportant le récapitulatif des 
dépenses qu’il a supportées.  
 
Ce remboursement fera l’objet de trois demandes au cours de la réalisation de l’opération, la 
première septembre 2019, la seconde septembre 2020, et la troisième à la réception de l’opération 
complète. 
 
Ces demandes de remboursement doivent être accompagnées des pièces justificatives suivantes : un 
certificat attestant la réalisation des opérations effectuées, accompagné de l’attestation du 
comptable certifiant l’exactitude des facturations et des paiements résultant des pièces justificatives 
et la possession de toutes ces pièces justificatives. 
 
En cas de désaccord entre les parties sur le montant des sommes dues, celles-ci mandatent les 
sommes qu’elles ont admises. Le complément éventuel est mandaté après règlement du désaccord. 
 
En fin d’opération, le mandatement du solde de l’opération intervient au plus tard dans les deux 
mois suivant le quitus par le maître d’ouvrage au maître d’ouvrage unique dans les conditions fixées 
à l’article 11. Ce quitus est délivré à l’issue de la période de parfait achèvement. 
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A l’achèvement des travaux, un bilan financier exact et certifié sera établi et présenté aux 
représentants des trois collectivités concernées. Les économies éventuelles réalisées par rapport au 
budget prévisionnel seront réparties entre les trois collectivités selon une clé de répartition à définir  
 

Article 15. Résiliation 

 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements respectifs inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties à 
l’expiration d’un délai de trois (3) mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure, restée sans effets. 
 
Chacune des parties peut, pour des motifs d’intérêt général, décider unilatéralement, par 
délibération de l’organe compétent, de la résiliation anticipée de la présente convention et en avise 
les autres parties par lettre recommandée avec accusé de réception moyennant un préavis de trois 
(3) mois. 
 
La lettre de notification invite les parties à établir, dans un délai d’un mois, un constat contradictoire 
des travaux effectués, précisant les modalités financières, techniques et administratives de la 
résiliation. 
 

Article 16. Dispositions 
diverses 

 
Article 16.01 Duré
e de la convention 

 
La présente convention entre en vigueur à la date de sa signature par les parties. 
Elle prend fin par l’achèvement de sa mission par le maître d’ouvrage unique, conformément à 
l’article 11 de la présente convention. 
 

Article 16.02 Assur
ances  

 
La Commune dispense le Département de lui fournir la justification d’assurances. 
 
 
 

Article 16.03 Capa
cité d’ester en justice 

 
Le Département, maître d’ouvrage unique, peut agir en justice pour le compte de la Commune 
jusqu’à la délivrance du quitus, aussi bien en tant que demandeur que défendeur. Il doit, avant toute 
action, demander l’accord de la Commune.  
 
Toutefois, toute action en matière de garantie ultérieure à la garantie de parfait achèvement n’est 
pas du ressort du maître d’ouvrage unique. 
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Article 17. Modification de la 
convention 

 
Les modifications éventuelles de la présente convention devront systématiquement donner lieu à la 
conclusion d’un avenant. 
 
 

Article 18. Règlement des 
litiges 

 
En cas de litiges relatifs à l’exécution ou à l’interprétation de la présente convention, les parties 
s’efforceront de résoudre leur différend à l’amiable, avant de recourir, en cas de désaccord 
persistant, à la juridiction compétente. 
 
Fait à Orléans, le………………. 
en deux exemplaires originaux. 
 
 

178



 

 14 

 
Pour le Département du Loiret  

 
 
 
 
 
 

Marc GAUDET  
Président 

 
 

 
 
 

Pour la Commune de PITHIVIERS 
 
 
 
 

 
     Philippe NOLLAND  
 

Maire  
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Annexe 1 – répartition des dépenses  
 

 Dépenses liées aux ouvrages de la 

Commune du Pithiviers € TTC  

 

Dépenses liées aux ouvrages du 

Département du Loiret € TTC  

 

 

Travaux  - gare 

bus Pontournois  

180 000 €  

Travaux  - 

revêtement en 

enrobés du 

trottoir de la rue 

de Segray  

5000 €   

Maîtrise 

d’œuvre 

7000 €  

Etudes 

préalables  

5000 €  

Contrôle 

chantier SPS  

3000 €   

Frais 

administratifs et 

techniques de 

mises en 

concurrence  

Primes concours  

Insertion presse  

Organisation de 

jurys et de CAO  

 

13 875 €   

Total  € TTC 

 

213 875 €    
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Convention portant désignation d’un maître 
d’ouvrage unique pour l’opération de construction 

d’un ensemble d’équipements comprenant le collège 
de Dadonville, ses abords, un gymnase fixant les 
modalités et conditions d’exercice de la maîtrise 

d’ouvrage unique  
 
 
Entre 
 
le Département du Loiret, représenté par M. Marc GAUDET, Président du Conseil départemental, 
dûment habilité par délibération de la Commission permanente du Conseil départemental en date 
du………, 
et désigné ci-après « le Département » 
 

d’une part, 
 
et, 
 
La Communauté de Communes du Pithiverais, représenté par Monsieur Jean Claude BOUVARD, 
Président de la Communauté de Communes agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués 
par la délibération du Conseil de communauté en date du………, 
et dénommée «la Communauté de Communes» ; 
 
 

d’autre part, 
 
La Commune de Dadonville, représenté par Monsieur PETETIN, Maire de la Commune de Dadonville 
agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par la délibération du Conseil municipal en 
date du………, 
et dénommée «la Commune» ; 
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PREAMBULE 
 
Dans un contexte d’augmentation des effectifs, le Département poursuit et achève le Programme 
d’Investissement des collèges afin d’adapter les besoins sur l’ensemble du territoire.  
 
L’édification de deux collèges d’une capacité de 600 élèves et de 64 élèves SEGPA sur le secteur de 
PITHIVIERS, se substituant au collège actuel Denis POISSON à PITHIVIERS, en constitue un projet 
phare.  
 
Ce collège construit en 1962, qui accueille le plus d’élèves dans toute l’Académie (1028 élèves, dont 
12 en Ulis et 100 en SEGPA à la rentrée de 2017) nécessitait d’être restructuré depuis plusieurs 
années.  
 
Compte tenu de la capacité d’accueil du collège et des contraintes techniques et fonctionnelles du 
site de l’actuel collège Denis Poisson à Pithiviers, le Département, en lien avec les acteurs du 
territoire, a décidé la construction d’un nouveau collège à Pithiviers sur le site foncier de l’actuel 
collège et la construction d’un second collège à Dadonville sur une emprise de 3,5 ha (parcelles 
n°140, 390, 744).  
 
Sur le site de Dadonville, la réussite du projet repose sur l’édification de plusieurs ouvrages 

complémentaires relevant simultanément de la compétence de trois maîtres d’ouvrages: le 

Département du Loiret, la Communauté de Communes du Pithiverais, la Commune de Dadonville.  

Chacune des parties à la présente convention est maître d’ouvrage de travaux portant sur des biens 
dont elle a la charge. 
 
Dans le cadre des compétences qui lui sont dévolues, par le Code de l’éducation, notamment son 
article L. 213-1, le Département du Loiret est maître d’ouvrage des travaux de construction du 
collège de Dadonville inscrit au Programme Prévisionnel d’Investissement des collèges.  
 
Outre la construction du collège en lui-même, le site retenu pour l’implantation du nouveau collège à 
Dadonville nécessite la réalisation des abords immédiats et rapprochés, à savoir les accès et 
aménagements de sécurité assurant la desserte.  
 
D’autres abords, relevant de la maîtrise d’ouvrage de la Commune de Dadonville doivent par ailleurs 
être aménagés : les réseaux nécessaires à la viabilisation du site, la sécurisation du carrefour (RD623 
et RD 123), et de l’entrée de ville (RD123) afin de faciliter notamment la circulation des transports 
scolaires.  
 
Parallèlement à cette action du Département du Loiret, la Communauté de Communes  souhaite 
édifier un gymnase situé à proximité immédiate du futur collège.  
 
La communauté de communes est maître d’ouvrage de ces travaux.  
 
La complémentarité des équipements compris dans cette opération de construction et leur proximité 
immédiate justifient de la réalisation d’une opération unique de construction.  
 
Outre la volonté d’inscrire ces équipements dans le cadre d’un projet architectural cohérent et 
harmonieux, l’utilisation qui en sera faite et la jouissance partagée de certains d’entre eux 
démontrent la nécessité d’inscrire la réalisation de ces équipements dans le cadre d’une opération 
unique.  
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Le gymnase et la salle polyvalente ont par exemple vocation à accueillir selon des modalités qui 
seront définies ultérieurement les collégiens du collège de Dadonville, respectivement pour la 
pratique d’activités sportives, et d’activités éducatives dans une dynamique d’ouverture du collège à 
son environnement conformément à la loi sur la refondation de l’école.  
 
Conscient que ces projets parallèles revêtent un intérêt pour chacune d’entre elles, mêlent leurs 
compétences respectives, les parties se sont rapprochées afin de réfléchir et d’aboutir à une 
mutualisation optimale de leur achat, et de cohérence d’ensemble des projets.  

Considérant que les opérations respectives envisagées par les trois maîtres d’ouvrage sont 
complémentaires et sont susceptibles d’être réalisées de concert, les parties sont convenues de 
désigner un maître d’ouvrage unique de l’ensemble de l’opération intitulée «la construction du 
Collège de Dadonville, de ses abords et d’un gymnase communautaire » conformément aux 
dispositions de la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 modifiée, relative à la maîtrise d’ouvrage publique 
et à ses rapports avec la maîtrise d’oeuvre privée, notamment au II de son article 2, selon lequel :« 
Lorsque la réalisation, la réutilisation ou la réhabilitation d'un ouvrage ou d'un ensemble d'ouvrages 
relèvent simultanément de la compétence de plusieurs maitres d'ouvrage, ces derniers peuvent 
designer, par convention, celui d'entre eux qui assurera la maitrise d'ouvrage de l'opération. Cette 
convention précise les conditions d'organisation de la maitrise d'ouvrage exercée et en fixe le terme. 
». 
 
Cette maîtrise d’ouvrage unique est ainsi gage d’efficacité en termes de coordination, de cohérence 
d’ensemble de l’opération, ainsi qu’en termes d’efficience.  
 
Sur le site de Dadonville  
 
Considérant les travaux à réaliser par le Département  
 

 La création d’un nouveau collège d’une capacité de 600 élèves et de 64 élèves SEGPA 
 

 L’aménagement des abords et immédiats du collège : les parvis, les aires de dépose-
minute, les aires d’arrêt des cars scolaires.  

 

 L’aménagement d’un giratoire sur la RD 623  
 
Considérant les travaux à réaliser par la communauté de communes  
 

- L’aménagement d'un gymnase de type 44x24, avec 250 places de gradins fixes disposés sur 
toute la longueur du terrain, pour accueillir différents sports (volley-ball, handball, basket-ball, tennis, 
badminton…) comprenant des locaux d'accompagnement dédiés : bureau arbitre, 
sanitaires/vestiaires/douches arbitres, sanitaires, vestiaires, espaces de rangement, 

- L'aménagement d'une salle polyvalente de 250 m², avec revêtement plastique pour tout 
type d'activités (tennis de table, yoga, danse, etc...) comprenant des locaux d'accompagnement 
dédiés : sanitaires, vestiaires, espaces de rangement, 

- La réalisation de locaux divers : infirmerie, espace de convivialité (salle de réunion) et 
espace-bar proches de l'entrée principale du bâtiment, sanitaires publics, 

- La réalisation de locaux techniques : local entretien, local déchets, locaux techniques (TGBT, 
chaufferie...), 

- Les espaces extérieurs comprendront 10 garages à vélos, 20 places de stationnement 
jouxtant le gymnase, 
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Considérant les travaux à réaliser par la commune  
 

 Les réseaux nécessaires à la viabilisation du site (parcelles n°140, 390, 744) 

 La sécurisation du carrefour (RD623 et RD 123),  

 La sécurisation de l’entrée de ville (RD123)  
 
Considérant que chacune des parties à la présente convention est maître d’ouvrage des travaux 
portant sur des biens et des compétences dont elles ont la charge.  
 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT 

 

Article 19. Objet de la 
convention 

 
La présente convention a pour objet de désigner le Département maître d’ouvrage unique chargé de 
la réalisation de l’opération commune aux parties, intitulée «la construction du Collège de 
Dadonville, de ses abords, et d’un gymnase communautaire» sur le fondement des dispositions de 
l’article 2.II de la loi du 12 juillet 1985 sur la maîtrise d’ouvrage publique susvisée.  

Article 20. Personne habilitée 
à engager le maître d’ouvrage 
unique  

 
Pour l’exécution des missions confiées au maître d’ouvrage unique, celui-ci est représenté par 
Monsieur Marc GAUDET, Président du Conseil départemental du Loiret, ou son représentant, qui est 
seul habilité à engager la responsabilité du maître d’ouvrage unique pour l’exécution de la présente 
convention. 
 
Dans tous les actes et contrats passés par le maître d’ouvrage unique, celui-ci doit systématiquement 
indiquer qu’il agit également au nom et pour le compte de la Communauté de communes ou de la 
Commune.  
 

Article 21. Engagements 
respectifs des parties 

 
Article 3.1 : Les engagements du Département 
 
Le Département du Loiret est le maître d’ouvrage de l’opération unique précisée à l’article 1 pour les 
travaux concernant le Département, la communauté de Communes et la Commune.  
 
Les missions incombant au Département dans le cadre de cette opération sont notamment les 
suivantes : 
 
o l’élaboration des dossiers de consultation des entreprises ; 

 
Pour l’entretien ultérieur des ouvrages, il est rappelé qu’une fois les ouvrages réalisés et mis en 
service, le Département assumera techniquement et financièrement la gestion, l’entretien des 
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ouvrages qui relèvent de son domaine de compétence : les collèges, les aménagements réalisés sur 
le domaine public routier départemental.  
 
 
Article 3.2 : Les engagements de la Communauté de Communes et de la Commune  
Pour la réalisation de leurs ouvrages respectifs, la Communauté de communes et la commune 
communiqueront au Département l’ensemble de leurs besoins définis avec précision dans l’optique 
de la rédaction du programme.  
 
La Communauté de Communes et la commune donneront un avis technique sur les dossiers remis 
par le maître d’ouvrage unique, à savoir : 
 
Pour la communauté de communes  
 

 La création d’un gymnase de type 44x24, avec 250 places de gradins fixes disposés sur 
toute la longueur du terrain, pour accueillir différents sports (volley-ball, handball, 
basket-ball, tennis, badminton…)  

 L’aménagement d’une salle polyvalente annexe de 250 m², avec revêtement plastique 
pour tout type d'activités (tennis de table, yoga, danse, etc...) comprenant divers locaux 
d'accompagnement  

 L’aménagement d’espaces extérieurs : 10 garages à vélos, 20 places de stationnement 
jouxtant le gymnase. 

 
Pour la commune de Dadonville 
 

 Les réseaux nécessaires à la viabilisation du site (parcelles n°140, 390, 744) 

 La sécurisation du carrefour (RD623 et RD 123),  

 La sécurisation de l’entrée de ville (RD123)  
 
Un directeur de projet de la Communauté de communes, de la Commune seront identifiés pendant 
toute la durée du projet.  
 
Pour l’entretien ultérieur des ouvrages, il est rappelé qu’une fois les ouvrages réalisés et mis en 
service, la communauté de Communes et la Commune assumeront techniquement et financièrement 
la gestion et l’entretien ultérieur des ouvrages relevant de leurs compétences, soit les espaces à 
l’extérieur du domaine public routier départemental et de la clôture du collège : gare routière bus et 
ses équipements, parvis du collège, dépose minute, le gymnase et les espaces extérieurs du 
gymnase… 
 
Les aménagements réalisés sur les emprises des routes départementales (RD623 et RD123) seront 

intégrés au domaine public routier départemental à l’issue des travaux et seront entretenus selon les 

règles conventionnelles sur les routes départementales à l’intérieur des agglomérations : un 

entretien des chaussées (routes/ giratoires, chicanes) par le Département ; des trottoirs et de ses 

équipements (éclairage, piste cyclable, banc, écluses, etc), d’éventuels aménagements paysagers 

qualitatifs sur l’ilot du giratoire RD623 ou sur celui de la chicane de la RD 123 par la Commune. Une 

convention ultérieure sera conclue dans ce domaine. 
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Article 3.4 : Les engagements réciproques 

Le Département, la Communauté de communes et la Commune s’engagent à mobiliser tous les 
moyens nécessaires à la réalisation des travaux exposés en préambule pour une mise en service des 
ouvrages pour septembre 2021.  
 

Article 22. Contenu de la 
mission du maître d’ouvrage 
unique : 

 
Outre les missions de coordonnateur des différents programmes de travaux, de pilotage de 
l’enveloppe financière et du plan de financement, la mission du maître d’ouvrage unique porte sur 
les éléments suivants : 
 

 Définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles les ouvrages 
seront étudiés et réalisés ; 

 Pilotage des éventuelles études préalables complémentaires, de la maîtrise d’œuvre de 
conception et d’exécution des travaux ; 

 Consultation, préparation du choix du titulaire du marché global de performances  

 Choix, signature et gestion des marchés de prestations intellectuelles ; 

 Choix, signature et gestion du marché global de performances  
- versement de la rémunération des entreprises et fournisseurs, 
- réception des travaux ; 

 Préparation du choix du contrôleur technique et autres prestataires d’étude ou 
d’assistance au maître de l’ouvrage, 

 Choix, signature et gestion des marchés de contrôle technique d’étude ou d’assistance 
au maître de l’ouvrage le cas échéant ; 

 Gestion financière et comptable de l’opération ; 

 Gestion administrative, 
 
et, d’une manière générale, tous les actes nécessaires à l’exercice de ces missions. 
 

Article 23. Modes de 
gouvernance  

 
Les parties conviennent de la mise en place d’un Comité de pilotage de l’opération, chargé du 
pilotage, de la coordination et du suivi technique de celle-ci, composé des directeurs de projet de 
chaque maître d’ouvrage, accompagnés des personnes de leurs choix.  
 
Ce Comité se réunit à l’initiative du Département aussi souvent que nécessaire ou sur demande 
expresse de la Communauté de Communes ou de la commune adressée en courrier recommandé 
avec accusé de réception. 
 
Ce Comité n’intervient qu’au titre de l’information et de la concertation des différents maîtres 
d’ouvrage ; il n’est pas doté de pouvoir de décision et n’empiètent pas sur les prérogatives du maître 
d’ouvrage unique.  
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Article 24. Définition de 
l’enveloppe financière et du 
plan de financement 

 
L’enveloppe financière et le plan de financement prévisionnels sont exposés à l’annexe 1 de la 
présente convention. 
 
La prestation de maîtrise d’ouvrage unique est réalisée gratuitement par le Département.  
 
Les éventuelles prestations d’études préalables complémentaires, de maîtrise d’œuvre externalisées 
et autres prestations d’études externalisées (Coordination Sécurité et Protection de la Santé, 
contrôles techniques…) sont remboursées conformément aux dépenses figurant en annexe 1.  
 
Les frais de publicité, de mise en concurrence, d’organisation de jurys ou de réunions de CAO sont 
remboursés au prorata du montant des travaux relevant de la maîtrise d’ouvrage de chacune des 
parties.  
 
Le Département s’engage à réaliser l’opération dans le strict respect de l’enveloppe financière, 
définie à l’annexe 1 à la présente convention. Dans l’hypothèse où le plan de financement ne 
permettrait pas la réalisation des travaux, le Département recueillera l’accord de la Communauté de 
communes et de la commune afin de réévaluer le plan de financement.  
 
Les éventuelles évolutions d’enveloppe et la répartition de la charge financière des dépassements 
d’enveloppe entre les parties seront systématiquement arrêtées par avenant à la présente 
convention. 
 
La participation financière de la Communauté de Communes est ferme et forfaitaire, fixée à 
4 498 770 € TTC.  
 
La participation financière de la  Commune de Dadonville est ferme et forfaitaire, fixée à 409 689 € 
T.T.C.  
 
En toute hypothèse, le plan de financement sera actualisé, le cas échéant, au vu des prix résultant du 
marché global de performances, par voie d’avenant.  
 
La participation définitive du Département sera arrêtée dans les conditions de l’article 8 
conformément à la répartition des travaux présentés en préambule. 
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Article 24.01 Comp
tabilisation de 
l’opération  

 
La séparation des compétences implique une comptabilisation particulière de l’opération, tant dans 
la comptabilité du Département, maître d’ouvrage unique, que dans celles de la Communauté de 
Communes et de la Commune.  
 

Article 24.02 Le 
Département 

 
Conformément à l’instruction comptable M52, le Département comptabilise : 

 les dépenses et recettes relatives aux travaux réalisés pour le compte de la Commune 
aux subdivisions du compte « 458 : Opérations d’investissement sous mandat » ; 

 les dépenses et recettes relatives aux travaux réalisés pour son compte au compte 
« 2315 : Installations, matériel et outillage technique » ;  

 les dépenses relatives à la construction au compte 2313 « Constructions » 

 les dépenses relatives aux études préalables complémentaires au compte 2031 « Etudes 
préalables complémentaires » 

 les dépenses relatives aux frais d’insertion au compte 2033 « Frais d’insertion » 
 
Après achèvement des travaux, les comptes 4581 en dépenses et 4582 en recettes, complétés par le 
numéro apporté à l’opération de mandat pris dans une série allant de 01 à 99 doivent présenter un 
montant TTC strictement égal. 
 

Article 24.03 La 
Communauté de 
Communes et la 
Commune 

 
Les travaux réalisés par le Département pour le compte de la Communauté de Communes et de la 
commune doivent intégrer son patrimoine comptable. 
 
La Communauté de communes et la Commune enregistrent, soit en section d’investissement les 
travaux facturés par le maître d’ouvrage unique, soit au compte « 2315 : Installations, matériel et 
outillage techniques » soit directement à la subdivision appropriée du compte 21 si les travaux 
refacturés sont terminés. 
 
Compte tenu de la récupération de la TVA par le FCTVA par la Communauté de Communes et la 
Commune, celles-ci remboursent au Département le montant forfaitaire et ferme TTC fixé à l’article 6 
des travaux réalisés, sur la base d’un état visé par le payeur départemental. 

Article 25. Préparation et 
passation du contrat global de 
performances :  

 
Le Département est chargé d’élaborer le dossier de consultation des entreprises, de mettre à 
contribution sa commission d’appel d’offres le cas échéant, ou jury, d’approuver et de signer les 
contrats et marchés ainsi que d’assurer leur transmission au contrôle de légalité. 
 
Un jury sera constitué pour choisir le titulaire du marché global de performances.  
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Pour assurer la représentativité des maîtres d’ouvrage de l’ensemble du projet portant sur la 
construction de deux collèges sur le secteur de Pithiviers, figureront notamment un conseiller 
départemental du canton concerné, le Président de la Communauté de communes du Pithivirais ou 
son représentant, le Maire de la Commune de Dadonville ou son représentant, le Maire de la 
commune de Pithiviers ou son représentant parmi les membres du Jury ayant voix délibérative.  
 
Une commission de dialogue sera chargée de mener le dialogue avec les candidats. Elle associera les 
services des maîtres d’ouvrage.  
 
Le Département est également chargé de la passation des avenants. 
 
 

Article 25.01 Règle
s de passation des 
contrats : 

 
Pour la passation des contrats nécessaires à la réalisation de l’opération, le Département est tenu 
d’appliquer les règles de la commande publique. 
 
La personne habilitée visée à l’article 2 de la présente convention est la seule autorité compétente 
pour signer les marchés nécessaires à la réalisation de l’opération, en vertu de la délégation de 
compétence qui lui a été donnée par le Conseil départemental du Loiret par délibération n°XII du 2 
avril 2015. 
 
 

Article 25.02 Appr
obation des avenants – projets : 

 
Le Département, maître d’ouvrage unique, est tenu d’obtenir l’avis de la Communauté de Communes 
et de la commune sur la passation d’avenants relatifs aux travaux objet de la présente convention 
exécutés pour le compte de ces dernières. 
 
Le Département transmet ses propositions sur la passation d’avenant à la Communauté de 
Communes et à la commune.  
 
Celles-ci font connaître leur avis dans un délai de 15 jours suivant la réception de celui-ci. L’absence 
de réponse dans ce délai vaut avis favorable sur les propositions du Département. 
 
Le Département délivre une copie de l’avenant signé à la Communauté de Communes et à la 
commune.  
 
Le jury, la commission d’appel d’offres le cas échéant et le Président du Conseil départemental, sur 
délégation de compétences de l’assemblée délibérante du Département sont exclusivement 
compétents.  
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Article 26. Contrôle financier 
et comptable : 

 
La Communauté de Communes et la Commune peuvent demander à tout moment au Département 
la communication de toutes les pièces et contrats concernant l’opération. 
 
A la fin des travaux, le Département transmet à la Communauté de Communes et à la  Commune un 
certificat attestant la réalisation des opérations effectuées, accompagné de l’attestation du 
comptable certifiant l’exactitude des facturations et des paiements résultant des pièces justificatives 
et la possession de toutes ces pièces justificatives. 
 
En fin de mission, le Département établit et remet à la Communauté de Communes et à la Commune 
un bilan général de l’opération qui comporte le détail de toutes les dépenses réalisées, accompagné 
de l’attestation du comptable certifiant l’exactitude des facturations et des paiements résultant des 
pièces justificatives et la possession de toutes ces pièces justificatives. 
 
Le bilan général devient définitif après accord de la Communauté de Communes et de la commune et 
donne lieu, si nécessaire, à régularisation du solde des comptes entre les parties. 
 

Article 27. Contrôle 
administratif et technique:  

 
La Communauté de Communes et la Commune se réservent le droit d’effectuer à tout moment les 
contrôles techniques et administratifs qu’elles estiment nécessaires sur les ouvrages relevant de 
leurs compétences.  
 
Le Département doit donc laisser libre accès à tous les dossiers concernant l’opération, ainsi qu’aux 
chantiers. 
 
Toutefois, la Communauté de Communes et la Commune ne peuvent faire leurs observations qu’au 
Département et en aucun cas aux titulaires des contrats passés par celui-ci. 

Article 28. Autorisation de 
construire et propriété des 
ouvrages  

 
Le Département autorise expressément la Communauté de Communes et la Commune de Dadonville 
à construire sur son domaine les ouvrages relevant de leurs compétences.  
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Article 29. Réception et 
remise des ouvrages :  

 
Article 29.01 Réce
ption des ouvrages : 

 

Le maître d’ouvrage unique est tenu d’obtenir l’accord préalable de la Communauté de Communes 
et de la Commune avant de prendre la décision de réception des ouvrages les concernant. En 
conséquence, les réceptions d’ouvrages sont organisées par le maître d’ouvrage unique selon les 
modalités suivantes : 
 
Avant les opérations préalables à la réception prévue à l’article 41.2 du cahier des clauses 
administratives générales applicables aux marchés publics de travaux, le maître d’ouvrage unique 
organise une visite des ouvrages à réceptionner à laquelle participent à la Communauté de 
Communes et la Commune, le maître d’œuvre chargé du suivi du chantier et lui-même. Cette visite 
donne lieu à l’établissement d’un compte-rendu qui reprend les observations présentées par 
chacune des parties sur les ouvrages les concernant, et qu’elles entendent voir réglées avant 
d’accepter la réception. 
 
Le maître d’ouvrage unique s’assure ensuite de la bonne mise en œuvre des opérations préalables à 
la réception. 
 
Il transmet ses propositions à la Communauté de Communes et à la Commune en ce qui concerne la 
décision de réception. Celles-ci font connaître leur décision au Département dans les vingt jours 
suivant la réception des propositions de celui-ci. Le défaut de décision dans ce délai vaut accord 
tacite sur les propositions du maître d’ouvrage unique. 
 
Le Département établit ensuite la décision de réception (ou de refus) et la notifie à l’entreprise. 
Copie en est notifiée au maître d’ouvrage concerné. 
 
La réception emporte transfert au maître d’ouvrage unique de la garde des ouvrages. Il en est libéré 
dans les conditions fixées à l’article suivant. 
 

Article 29.02 Remi
se (livraison) des ouvrages : 

 
La remise des dossiers complets relatifs à l’opération ainsi que du bilan général établi par le maître 
d’ouvrage unique, devra s’effectuer dans un délai franc de six mois suivant l’expiration du délai de 
parfait achèvement des ouvrages. En cas de non-respect de ce délai et après mise en demeure restée 
sans effet à l’expiration d’un délai d’un mois à compter de sa réception par le maître d’ouvrage 
unique, les autres parties feront établir ces dossiers aux frais de celui-ci. 
 
Les ouvrages relevant de droit de la compétence de la Communauté de Communes et de la 
commune leur sont remis après réception des travaux notifiée aux entreprises et à condition que le 
maître d’ouvrage unique ait assuré toutes les obligations qui lui incombent pour permettre une mise 
en service immédiate des ouvrages. 
 
Si la Communauté de Communes ou la  Commune demandent une mise à disposition partielle, celle-
ci ne peut intervenir qu’après la réception partielle correspondante. 
 
La remise de l’ouvrage transfère la garde et l’entretien de l’ouvrage correspondant. 
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La remise intervient à la demande du maître d’ouvrage unique. Dès lors qu’une demande a été 
présentée, le constat contradictoire doit intervenir dans le délai franc de quinze jours maximum à 
compter de la réception de la demande par l’autre partie. 
 
La remise prend effet 15 jours après la date du constat contradictoire. 
 
Toutefois si, du fait du maître d’ouvrage unique, la remise de l’ouvrage ne peut intervenir dans le 
délai fixé supra, la Communauté de Communes et la Commune se réservent le droit d’occuper 
l’ouvrage. Elles deviennent alors responsables de la garde de l’ouvrage ou de la partie qu’elle occupe. 
Dans ce cas, il appartient au maître d’ouvrage unique de prendre les dispositions nécessaires vis-à-vis 
des entreprises dans le cadre notamment des articles 41.8 et 43 du cahier des clauses 
administratives générales applicables aux marchés publics des travaux. Le maître d’ouvrage unique 
reste tenu à ses obligations en matière de réception et de mise à disposition. 
 
Toute remise ou occupation anticipée d’ouvrage doit également faire l’objet d’un constat 
contradictoire de l’état des lieux, consignés dans un procès-verbal signé des parties. Ce constat doit 
notamment faire mention des réserves de réceptions levées ou restant à lever à la date du constat. 
 
Entrent dans la mission du maître d’ouvrage unique la levée des réserves de réception et la mise en 
jeu éventuelle des garanties légales et contractuelles jusqu’à la délivrance du quitus.  
  
La Communauté de Communes et la Commune doivent lui laisser toutes les facilités pour assurer ces 
obligations.  
 
Le maître d’ouvrage unique ne peut être tenu pour responsable des difficultés qui résulteraient 
d’une mauvaise utilisation de l’ouvrage remis ou d’un défaut d’entretien. 
 

Article 29.03 Cessi
on des terrains 
d’assiette des 
ouvrages lors de la 
livraison des 
ouvrages  

 
Le Département procédera, avant le début d’exécution des travaux à l’acquisition des terrains 
d’assiette sur lesquels le collège de Dadonville, ses abords et le gymnase communautaire seront 
réalisés.  
 
Il est convenu entre les Parties que le Département cède la propriété des terrains d’assiette des 
ouvrages concernés lors de la livraison des ouvrages.  
 
Les terrains d’assiette feront ainsi l’objet de divisions foncières afin d’individualiser et de rattacher 
les espaces correspondant à chacun des Ouvrages réalisés dans le cadre de la présence convention.  
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Les emprises foncières ainsi définies, ainsi que les Ouvrages que les parties supporteront, 
reviendront, à la livraison des ouvrages, en pleine propriété aux Parties selon la répartition indiquée 
ci-après :  
 

Ouvrages et Equipements Département du Loiret 
Communauté de 

Communes du 
Pithiverais  

Commune de 
Dadonville  

Collège X 

  

 

Equipements et sous 
équipements à l'intérieur de la 
clôture d'enceinte du collège 

X 

 

 

Gymnase et ses espaces 
extérieurs 

 

X  

 

Espaces en dehors du domaine 
public routier départemental et à 

l’extérieur de la clôture du 
collège  

 

X 

X 

Réseaux   

 

X 

Gymnase – salle polyvalente 
annexe – parc de stationnement  

 

X 

 

 
 
Cette cession de propriété des terrains d’assiette se fera sur la base d’un prix au m² de terrain nu 
identique à celui supporté par le département lors de l'acquisition desdits terrains, résultant de 
l’ordonnance d’expropriation, étant précisé que, conformément aux dispositions de l’article L. 2241-
1 du CGCT, les Services fiscaux – France Domaine ont été saisis en vue d’une évaluation de la valeur 
vénale des terrains d’assiette à céder. 
 
La remise des ouvrages revenant à la Communauté de communes et la Commune de Dadonville, 
même partielle, ne pourra intervenir avant la signature de l’acte de cession des terrains d’assiette 
correspondants.  
 
La date effective du transfert de propriété du sol devra correspondre à la date de remise des 
ouvrages. Le Département s’engage à faire préparer l’acte notarié après définition de l’emprise 
foncière, dans un délai de quinze jours à compter de la réception des ouvrages  par le maitre 
d’ouvrage unique, étant rappelé que la Communauté de Communes et la Commune de Dadonville 
auront donné leur accord sur la division foncière dans le contexte des opérations préalables à la 
réception.  
 
Si l’acte ne pouvait être signé dans les délais, le département s’oblige par convention à autoriser une 
prise de possession anticipée des ouvrages par les maîtres d’ouvrage, à charge pour ces derniers 
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d’assumer techniquement et financièrement la gestion et l’entretien ultérieur des ouvrages relevant 
de leurs compétences.  
 

Article 30. Achèvement de la 
mission : 

 
La mission du Département, maître d’ouvrage unique, prend fin par le quitus délivré par la 
Communauté de Communes et la commune ou par la résiliation de la convention dans les conditions 
fixées par celle-ci. 
 
Le quitus est délivré à la demande du Département après exécution complète de ses missions et 
notamment : 
 

- réception des ouvrages et levée des réserves de réception ; 
 

- expiration du délai de garantie de parfait achèvement des ouvrages et reprise des désordres 
couverts par cette garantie ; 
 

- remise des dossiers complets comportant tous documents contractuels, techniques, 
administratifs, relatifs aux ouvrages, le dossier des ouvrages exécutés (DOE) comportant 
notamment le dossier de récolement ; 
 

- établissement du bilan général et définitif de l’opération et acceptation par la Communauté 
de Communes et les Communes  

 
La Communauté de Communes et la Commune doivent notifier leur décision au Département dans 
les quatre mois suivant la réception de la demande de quitus. 
 
A l’issue du délai susvisé, l’absence de décision vaut acceptation de l’ouvrage. 
 
Si, à cette date du quitus, il subsiste des litiges entre le maître d’ouvrage unique et certains de ses 
cocontractants au titre de l’opération, le Département est tenu de remettre à la Communauté de 
Communes et à la Commune tous les éléments en sa possession pour que celle-ci puisse poursuivre 
les procédures engagées par ses soins. 
 

Article 31. Contrôle de 
l’exécution 

 
Le Département sollicitera les services de la Communauté de Communes et de la Commune pour le 
visa des plans d’exécution des travaux relatifs aux ouvrages destinés à revenir dans leur domaine de 
compétence. 
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Article 32. Modalités 
financières 

 
 

Article 32.01  
Remboursement 

 
Le Département, maître d’ouvrage unique, est remboursé des dépenses qu’il a engagées au titre de 
sa mission pour le compte de la communauté de communes et de la Commune.  
 
A cet effet, il fournit à la communauté de communes et à la commune une demande de 
remboursement comportant le récapitulatif des dépenses qu’il a supportées.  
 
Ce remboursement fera l’objet de trois demandes au cours de la réalisation de l’opération, la 
première en septembre 2019, la seconde en septembre 2020, et la troisième à la réception de 
l’opération complète. 
 
Ces demandes de remboursement doivent être accompagnées des pièces justificatives suivantes : un 
certificat attestant la réalisation des opérations effectuées, accompagné de l’attestation du 
comptable certifiant l’exactitude des facturations et des paiements résultant des pièces justificatives 
et la possession de toutes ces pièces justificatives. 
 
En cas de désaccord entre les parties sur le montant des sommes dues, celles-ci mandatent les 
sommes qu’elles ont admises. Le complément éventuel est mandaté après règlement du désaccord. 
 
En fin d’opération, le mandatement du solde de l’opération intervient au plus tard dans les deux 
mois suivant le quitus par le maître d’ouvrage au maître d’ouvrage unique dans les conditions fixées 
à l’article 11. Ce quitus est délivré à l’issue de la période de parfait achèvement. 
 
A l’achèvement des travaux, un bilan financier exact et certifié sera établi et présenté aux 
représentants des trois collectivités concernées. Les économies éventuelles réalisées par rapport au 
budget prévisionnel seront réparties entre les trois collectivités selon une clé de répartition à définir  
 

Article 33. Résiliation 

 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements respectifs inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties à 
l’expiration d’un délai de trois (3) mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure, restée sans effets. 
 
Chacune des parties peut, pour des motifs d’intérêt général, décider unilatéralement, par 
délibération de l’organe compétent, de la résiliation anticipée de la présente convention et en avise 
les autres parties par lettre recommandée avec accusé de réception moyennant un préavis de trois 
(3) mois. 
 
La lettre de notification invite les parties à établir, dans un délai d’un mois, un constat contradictoire 
des travaux effectués, précisant les modalités financières, techniques et administratives de la 
résiliation. 
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Article 34. Dispositions 
diverses 

 
Article 34.01 Duré
e de la convention 

 
La présente convention entre en vigueur à la date de sa signature par les parties. 
Elle prend fin par l’achèvement de sa mission par le maître d’ouvrage unique, conformément à 
l’article 11 de la présente convention. 
 

Article 34.02 Assur
ances  

 
La Communauté de Communes et la Commune dispensent le Département de lui fournir la 
justification d’assurances. 
 
 
 

Article 34.03 Capa
cité d’ester en justice 

 
Le Département, maître d’ouvrage unique, peut agir en justice pour le compte de la Communauté de 
Communes et de la Commune jusqu’à la délivrance du quitus, aussi bien en tant que demandeur que 
défendeur. Il doit, avant toute action, demander l’accord de la Communauté de Communes et de la 
commune.  
 
Toutefois, toute action en matière de garantie ultérieure à la garantie de parfait achèvement n’est 
pas du ressort du maître d’ouvrage unique. 
 

Article 35. Modification de la 
convention 

 
Les modifications éventuelles de la présente convention devront systématiquement donner lieu à la 
conclusion d’un avenant. 
 
 

Article 36. Règlement des 
litiges 

 
En cas de litiges relatifs à l’exécution ou à l’interprétation de la présente convention, les parties 
s’efforceront de résoudre leur différend à l’amiable, avant de recourir, en cas de désaccord 
persistant, à la juridiction compétente. 
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Fait à Orléans, le………………. 
en trois exemplaires originaux. 
 
 
 

Pour le Département du Loiret  
 
 
 
 
 
 

Marc GAUDET  
Président 

 
 
 

Pour la Communauté de Communes du Pithiverais  
 
 
 
 
 
 

Jean Claude BOUVARD 
Président 

 
 
 
 
 

Pour la Commune de Dadonville  
 
 
 
 
 
 

Marc PETETIN  
Maire  
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Annexe 1 – Répartition globale des dépenses  
 

 Dépenses liées 

aux ouvrages de 

la Communauté 

de Communes du 

Pithiverais € TTC  

 

Dépenses liées aux 

ouvrages de la 

Commune de 

Dadonville € TTC  

Dépenses liées aux ouvrages du 

Département du Loiret € TTC  

 

 

Travaux 3 606 096 € Sécurisation rue 

Yèvre : 210 000 € 

Assainissement : 

119 178 € 

 

 

 

Maîtrise 

d’œuvre – 

prestations 

intellectuelles  

Dont assurances 

DO  

622 216, 8  

 

 

52 941, 24 € 

 

 

55 822 € 

 

Acquisitions 

foncières (inclus 

acquisitions, 

frais annexes, 

toutes 

indemnités) 

A déterminer en 

fonction des prix 

résultant de 

l’ordonnance 

d’expropriation et 

de l’emprise 

définitive  

  

Frais 

administratifs et 

techniques de 

mises en 

concurrence  

Primes concours  

Insertion presse  

Organisation de 

jurys et de CAO  

 

270 457, 2  € 24 689 €  
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 Dépenses liées 

aux ouvrages de 

la Communauté 

de Communes du 

Pithiverais € TTC  

 

Dépenses liées aux 

ouvrages de la 

Commune de 

Dadonville € TTC  

Dépenses liées aux ouvrages du 

Département du Loiret € TTC  

 

 

Total  € TTC 

 

4 498 770 € 409 689 €   

Total opération 

€ TTC  
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COMMISSION DU LOGEMENT ET DE L'INSERTION 
 
 

B 01 - Projet d'avenants aux conventions pour la gestion et le financement 
du F.U.L. et du F.A.J. avec la M.S.A et la Ville d'Orléans au titre de 
2018 

 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 27 voix pour. 
 
Article 2 : Les termes des avenants aux conventions pluriannuelles sont approuvés. M. le 
Président du Conseil Départemental est autorisé à signer lesdits documents tels que 
présentés en annexe. 
 
Article 3 : Les recettes du F.U.L. d’un montant de 116 475 € seront recouvrées sur le 
chapitre 75, la nature 7511, l’action B0301403 du budget départemental 2018. 
Les recettes du F.A.J. d’un montant de 15 534 € seront recouvrées sur le chapitre 75, la 
nature 7511, l’action B0302203 du budget départemental 2018.  
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Avenant n°2 
Convention de partenariat pluriannuelle (2016-2018) financière 

dans le cadre du Fonds Unifié Logement (F.U.L.) et du Fonds d’Aide aux Jeunes 
(F.A.J.) 

 
Vu le Code de l’action sociale et des familles, notamment son article L. 115-3, 
 
Vu la loi n°90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement, modifiée 
par la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
 
Vu la loi n°92-722 du 29 juillet 1992 portant adaptation de la loi n°88-1088 du 1er décembre 
1988 relative au revenu minimum d'insertion et relative à la lutte contre la pauvreté et 
l'exclusion sociale et professionnelle, 
 
Vu la loi n°98-657 du 29 juillet 1998 d’orientation relative à la lutte contre les exclusions, 
 
Vu le décret n°2005-212 du 2 mars 2005 relatif aux Fonds de Solidarité pour le Logement 
(F.S.L), 
 
Vu la circulaire DGUHC/DGAS du 4 novembre 2004 relative aux dispositions concernant les 
fonds de solidarité pour le logement contenues dans la loi n°2004-809 du 13 août 2004 
relative aux libertés et responsabilités locales, 
 
Vu la délibération n°C15 de la Commission permanente du Conseil Général du Loiret en 
date du 17 décembre 2004, adoptant le nouveau règlement intérieur du Fonds d’Aide aux 
Jeunes, 
 
Vu la convention de partenariat pluriannuelle (2016-2018) financière dans le cadre du Fonds 
Unifié Logement (F.U.L.) et du Fonds d’Aide aux Jeunes (F.A.J.) entre la Ville d’Orléans et le 
Conseil Départemental signée le 23 novembre 2016, 
 
Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil Départemental du Loiret n°B02 
en date du 10 février 2017, adoptant le Règlement Intérieur du Fonds Unifié Logement du 
Département du Loiret, 
 
Vu la délibération           du Conseil Municipal d’Orléans du 9 juillet 2018 par laquelle il est 
décidé d’approuver les termes de l’avenant n°2 à la convention départementale de 
partenariat pour le financement du dispositif du Fonds Unifié Logement et du Fonds d’Aide 
aux Jeunes au titre de l’année 2018, 
 
Vu la délibération n°XXX de la Commission permanente du Département du XXX par 
laquelle il est décidé d’approuver les termes de l’avenant à la convention départementale de 
partenariat pour le financement du dispositif du Fonds Unifié Logement (F.U.L.) et du Fonds 
d’Aide aux Jeunes au titre de l’année 2018. 
 
Vu les orientations du Plan Solidarité Logement et Hébergement 45 (Plan Départemental 
d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes Défavorisées), 
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Compte tenu de l’implication du Département et de la Ville d’Orléans en matière d’action 
sociale et d’habitat, 
 
Entre d’une part 
 
 

- le Département du Loiret, représenté par Monsieur Marc GAUDET, Président 
du Conseil Départemental du Loiret, dûment habilité à signer la présente 
convention,  

 
ci-après dénommé « le Département » 

 
Et d’autre part, 
 

- la Ville d’Orléans, représentée par Madame Alexandrine LECLERC, Adjoint au 
Maire de la Ville d’Orléans, dûment habilitée à signer la présente convention en 
vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du 9 juillet 2018, dont 
Monsieur le Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret, a accusé réception le                   
, 

 
ci-après dénommé « la ville d’Orléans» 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : L’article 4 « Dispositions financières pour 2018 » de la convention susvisée du 
23 novembre 2016 est modifié de la façon suivante : 
 

Article 4 «  Dispositions financières pour 2018 » :  
 
Ainsi, pour l’année 2018, la contribution financière de la Ville d’Orléans au dispositif du 
F.U.L. est de 56 521 € au titre du F.S.L. et de 24 224 € au titre des dispositifs eau, énergie et 
téléphone, soit un total de 80 745 €. 
 
La contribution financière de la Ville d’Orléans au dispositif du F.A.J. est de 11 534 €. 
 
Article 2 : Les autres articles de la convention susvisée du 23 novembre 2016 sont 
inchangés. 
 
Fait en quatre exemplaires originaux, 
 
A Orléans, le 
 
Pour le Président et par délégation,     Pour la Ville d’Orléans, 
 
 
 
 
Viviane JEHANNET      Alexandrine LECLERC, 
Vice-Présidente,       Adjointe déléguée 
Présidente de la Commission 
du Logement et de l’Insertion 
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Avenant n°2 
Convention de partenariat pluriannuelle 2016-2018 technique et financière dans le 

cadre de la gestion du Fonds Unifié Logement et du Fonds d’Aide aux Jeunes 
 
Caisse de Mutualité Sociale Agricole Beauce Cœur de Loire 
 
Vu le Code de l’action sociale et des familles, notamment son article L. 115-3, 
 
Vu la loi n°90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement, modifiée 
par la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
 
Vu la loi n°92-722 du 29 juillet 1992 portant adaptation de la loi no 88-1088 du 1er décembre 
1988 relative au revenu minimum d'insertion et relative à la lutte contre la pauvreté et 
l'exclusion sociale et professionnelle, 
 
Vu la loi n°98-657 du 29 juillet 1998 d’orientation relative à la lutte contre les exclusions, 
 
Vu le décret n°2005-212 du 2 mars 2005 relatif aux Fonds de Solidarité pour le Logement 
(F.S.L), 
 
Vu la circulaire DGUHC/DGAS du 4 novembre 2004 relative aux dispositions concernant les 
fonds de solidarité pour le logement, contenues dans la loi n°2004-809 du 13 août 2004 
relative aux libertés et responsabilités locales, 
 
Vu la délibération n°C15 de la Commission permanente du Conseil Général du Loiret en 
date du 17 décembre 2004, adoptant le nouveau règlement intérieur du Fonds d’Aide aux 
Jeunes, 
 
Vu la délibération de la Commission Permanente du Département n°B02 en date du 10 
février 2017, adoptant le Règlement Intérieur du Fonds Unifié Logement du département du 
Loiret, 
 
Vu la convention de partenariat pluriannuelle 2016-2018 technique et financière dans le 
cadre de la gestion du Fonds Unifié Logement et du Fonds d’Aide aux Jeunes signée entre 
la MSA et le Conseil Départemental signée le 23 novembre 2016, 
 
Vu la délibération de la Commission permanente du Département n°XXX en date du  
XXX par laquelle il est décidé d’approuver les termes de l’avenant à la convention 
départementale de partenariat pour la gestion et le financement du dispositif énergie au titre 
du Fonds Unifié Logement (F.U.L.). 
 
Vu les orientations du Plan Solidarité Logement et Hébergement 45 (Plan Départemental 
d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes Défavorisées), 
 
Considérant l’implication prépondérante et primordiale du Département en matière d’action 
sociale et d’habitat, 
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Considérant l’implication de la C.M.S.A dans le domaine du logement et de l’habitat en 
faveur de ses ressortissants, déterminée dans le cadre des orientations de son plan d’action 
sanitaire et social, 
 
 
Entre d’une part 
 

- le Département du Loiret, représenté par Monsieur Marc GAUDET, Président 
du Conseil Départemental du Loiret, dûment habilité à signer le présent avenant,  

 
ci-après dénommé « le Département » 
 

 
Et d’autre part, 
 

- La Caisse de Mutualité Sociale Agricole Beauce Cœur de Loire, représentée 
par Monsieur Marc DEBACQ, Directeur général, dûment habilité à signer le 
présent avenant, 

 
ci-après dénommé « la C.M.S.A» 
 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : L’article 4 « Dispositions financières pour 2018 » de la convention susvisée du 
23 novembre 2016 est modifié de la façon suivante : 
 
Le montant de cette participation est fixé au cours du premier semestre après étude du bilan 
d’activité et s’élève en 2018 à : 
- 36 000 € au titre du F.U.L., 
- 4 000 € au titre du F.A.J. 
 
Article 2 : Les autres articles de la convention susvisée du 23 novembre 2016 sont 
inchangés. 
 
Fait en deux exemplaires originaux, 
 
 
A Orléans, le 
 
 
 
Pour le Président et par délégation,   Pour la M.S.A Beauce Cœur de Loire, 

 
 
 
 
 
 
Viviane JEHANNET     Marc DEBACQ 
Vice-Présidente,      Directeur général 
Présidente de la Commission 
du Logement et de l’Insertion 
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B 02 - Le Département soutient la citoyenneté et la cohésion sociale sur  
 les territoires 

 
Article 1 : Le rapport et son annexe sont adoptés avec 27 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé d’attribuer, au titre des crédits de subventions RSA pour l’année 2018, 
les subventions suivantes :  
 

Thème / 
sous-
thème 

Structure Intitulé de l’action Objectifs 2018 retenus 
Subvention 

2018 
décidée 

RSA Orléans Insertion 
Emploi (OIE) 

Entretien des espaces 
verts (Orléans – 
Orléanais) 

Avis favorable pour l’accueil et le 
suivi de bénéficiaires du RSA sur 
1 poste, du 1er juillet au 31 
décembre 2018, comprenant la 
réalisation de 753 heures 
travaillées (soit 0,5 ETP), 96 
heures d’accompagnement 
individuel et 144 heures 
d’accompagnement collectif. 

2 250 €  
(sur 6 mois) 

RSA Pass Emploi 
services 

Formation 
« Prépa’Emploi » 

Avis favorable pour l’accueil et le 
suivi de parents isolés 
bénéficiaires du RSA comprenant 
la réalisation de 399 heures 
d’accompagnement individuel et 
95 heures d’accompagnement 
collectif. 

5 000 €  
(sur 4 mois) 

 
Article 3 : Les dépenses liées seront imputées sur le budget départemental 2018, de la 
manière suivante :  
 

Thème de la demande 
de subvention 

Chapitre Nature Action 
Montant 
décidé 

RSA 017 6574 B0301401 7 250 € 

 
 
Article 4 : M. le Président du Conseil Départemental est autorisé à signer les conventions 
correspondantes à la décision prise dans le cadre de la présente délibération, sur la base 
des modèles de conventions types adoptées par le Conseil général lors de sa Session du 9 
au 12 décembre 2008 (délibération n°C02).  
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COMMISSION DE L'ENFANCE, DES PERSONNES AGEES ET DU HANDICAP 

 
 

C 01 - Demandes de subventions d'associations oeuvrant dans le champ  
 de l'Aide Sociale à l'Enfance 

 
Article 1 : Le rapport et son annexe sont adoptés avec 27 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé d’attribuer, au titre des crédits de subventions à caractère social et 
médico-social, pour l’année 2018, les subventions suivantes : 
 

Dénomination   Subvention 
décidée  

Domaine Enfance - Famille   

A.F.A.L.P.E.   2 375 €  

A.M.A.   2 100 €  

A.J.L.A.   12 000 €  

Résidences 
Jeunes Acacias 
Colombier 

  175 000 €  

Jonathan Pierres 
Vivantes   500 €  

L’Envolée 
ADEPAPE   8 400 €  

M.O.M.E.   5 000 €  

E.P.E. 45   900 €  

PARENTELE   50 000 €  

 
TOTAL 

  256 275 €  

 
Article 3 : Le bénéficiaire d’une subvention s’engage à fournir une copie certifiée de son 
budget et des comptes de l’exercice écoulé ainsi que tout document faisant connaître les 
résultats de son activité. Par ailleurs et lorsque la subvention est affectée à une dépense 
prédéterminée, le bénéficiaire doit produire un compte rendu financier qui atteste de la 
conformité des dépenses effectuées à l’objet de la subvention, conformément aux 
dispositions de l’article 10, alinéa 3 de la loi du 12 avril 2000 et à l’arrêté du 11 octobre 2006. 
Le compte rendu financier est déposé auprès des services départementaux compétents 
dans les 6 mois suivant la fin de l’exercice pour lequel elle a été attribuée. 
 
Le bénéficiaire s’engage, en respectant le logo du Conseil Départemental, à mentionner le 
soutien financier du Département sur tous les documents d’étude et les documents officiels 
destinés à des tiers, relatifs à l’action subventionnée, à l’affichage de ce soutien, sur les 
supports de signalétique, dès la phase de chantier et ensuite sur les supports pérennes, sur 
les communiqués de presse, lors des manifestations officielles et des autres temps forts liés 
à cette opération auxquels le Département sera associé en amont.  
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Tout document édité ou numérique faisant la promotion de l’opération subventionnée devra 
porter le logo départemental et la mention « opération financée par le Département du 
Loiret ». Pour l’insertion d’un logotype du Département, le bénéficiaire prendra contact 
auprès de la Direction de la Communication et de l’Information du Conseil Départemental – 
tél 02 38 25 43 25 – communication@loiret.fr. 
 
Le bénéficiaire s’engage à prendre contact avec le Cabinet du Président du Conseil 
Départemental pour programmer les dates des initiatives médiatiques ayant trait à 
l’opération : première pierre, visite, inauguration. Les dates des évènements seront arrêtées 
en concertation avec le Département pour permettre la participation des Conseillers 
départementaux concernés. Le bénéficiaire prendra contact avec le Cabinet du Président du 
Conseil Départemental au 02 38 25 43 21. 
 
Article 4 : Les dépenses liées seront imputées de la manière suivante sur le budget 
départemental 2018 : 
 

Domaine 

Thème de 
demande de 
subvention 
(dispositif) 

Intitulé de l’action Chapitre Nature Action Montant 
décidé 

Enfance/Famille Subvention 
A.S.E / F.J.T. 

Financer des actions sur la 
parentalité, de prévention, 
de médiation familiale 

65 6574 B0402101 256 275 € 

 
Article 5 : M. le Président du Conseil Départemental est autorisé à signer les conventions 
correspondantes sur la base des modèles de conventions types adoptés lors de la Session 
du 9 au 12 décembre 2008 (délibération CO2). 

 
____________ 

 
 

COMMISSION DU DEVELOPPEMENT DES TERRITOIRES, DE LA CULTURE  
ET DU PATRIMOINE 

 
 

D 01 - Point d'avancement sur les opérations archéologiques du service 
départemental (avril 2018) 

 
Article unique : Il est pris acte du rapport d’information sur l’avancement des opérations 
archéologiques du service départemental. 

 
____________ 

 
 

D 02 - Financements européens FEADER pour le projet LYSSEO (Réseau 
départemental à très haut débit) 

 
Article 1 : Le rapport est adopté avec 27 voix pour. 
 
Article 2 : M. le Président du Conseil Départemental est autorisé à déposer une demande de 
subvention auprès de la Région Centre-Val de Loire pour un montant maximum de FEADER 
estimé à 1 475 000 €, et à signer la ou les conventions afférentes. 
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Article 3 : Les recettes correspondantes seront imputées à l’action A0301201 
« Aménagement numérique », article 13178 « FEADER ». 

 
____________ 

 
 

D 03 - Demande de subvention au titre du FEDER pour le projet LYSSEO 
(Réseau départemental à très haut débit) 

 
Article 1 : Le rapport est adopté avec 27 voix pour. 
 
Article 2 : M. le Président du Conseil Départemental est autorisé à déposer une demande de 
subvention auprès de la Région Centre-Val de Loire pour un montant maximum de FEDER 
estimé à 4 046 301 €, et à signer la ou les conventions afférentes. 
 
Article 3 : Les recettes seront encaissées sur plusieurs exercices budgétaires selon 
l’avancement des travaux, et imputées à l’action A0301201 « Aménagement numérique », 
article 13172 « FEDER ». 
 

____________ 
 
 

D 04 - Manifestations agricoles (Politique E01) : 40ème Foire aux Arbres à 
Sandillon 

 
Article 1 : Le rapport et son annexe sont adoptés avec 27 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé d’attribuer une subvention au profit du Comité des fêtes de Sandillon 
d’un montant de 1 000 € pour l’organisation de la 40ème Foire aux Arbres à Sandillon les 1er 
et 2 novembre 2018. 
 
Article 3 : Il est décidé d’imputer cette dépense (opération 2018-02253) sur le chapitre 65, 
nature 6574, de l’action E0101202 du budget départemental 2018. 
 

____________ 
 
 

D 05 - Avenant n°1 à la convention "Immobilier d'entreprise - Société 
EPAC Systèmes" 

 
Article 1 : Le rapport et son annexe sont adoptés avec 27 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé d’approuver les termes de l’avenant n°1 à la convention immobilier 
d’entreprise – Société EPAC Systèmes liant ladite société, le Département du Loiret et la 
Communauté de communes Pithiverais Gâtinais tel qu’annexé à la présente délibération et 
d’autoriser M. le Président du Conseil Départemental à le signer.  
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Avenant n°1  
A la Convention Immobilier d’entreprise – société EPAC Systèmes 

 

ENTRE :  

Le Département du Loiret, représenté par Monsieur Marc GAUDET, Président du Conseil 
Départemental du Loiret dûment habilité par délibération du  

Ci-après désigné « LE DEPARTEMENT ». 
 

ET :  

La Communauté de Communes Pithiverais Gâtinais, représentée par Madame Delmira 
DAUVILLIERS, Présidente, dûment habilitée par délibération du Conseil Communautaire du  

 

Ci-après désignée « LA COMMUNAUTE DE COMMUNES». 

ET :  

 
La société EPAC Systèmes, représentée par Mme Anne-Sophie GOMBART, SAS au capital 
de 20 000 €, dont le siège social est situé 49, Avenue du Général Patton, 45330 

MALESHERBES, immatriculée au RCS d’ORLEANS sous le numéro 813 878 741. 
 

Ci-après désignée « L’ENTREPRISE ». 

 
Vu le règlement (UE) n°1407/2013 du 18 décembre 2013 relatif à l’application des articles 
107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union Européenne aux aides de minimis, 
publié au JOUE le 24 décembre 2013, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales,  
 
Vu la loi NOTRe du 7 août 2015,  
 
Vu l’arrêté préfectoral portant création de la Commune Nouvelle Le Malesherbois en date du 
01 janvier 2016 et portant disparition de la Communauté de Communes du Malesherbois,  
 
Vu l’arrêté préfectoral portant création de la Communauté de Communes du Pithiverais 
Gâtinais au 1er janvier 2017, fruit de la fusion des Communautés de Communes du 
Beaunois et des Terres Puiseautines et de l’extension à la Commune Nouvelle Le 
Malesherbois,  
 
Vu la convention entre la Région Centre Val de Loire et le Département du Loiret du 9 janvier 
2007, 
 
Vu le règlement départemental d’intervention en faveur des entreprises, 
 
Vu l'arrêté relatif aux délégations de signature, 
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Vu le dossier de demande d’aide de l’entreprise,  
 
Vu la convention « Immobilier d’entreprise – Société EPAC SYSTEMES» du 14 décembre 
2015, intervenue entre le Département du Loiret, la Communauté de Communes du 
Malesherbois et la Société EPAC Systèmes, 
 
Vu la délibération n°2017/229-a en date du 9 novembre 2017 portant aide économique à 
l’entreprise EPAC systèmes : « Acceptant de reprendre les engagements antérieurs pris par 
la Communauté de Communes du Malesherbois vis-à-vis de la société EPAC Systèmes, à 
savoir le versement d’une subvention de 50 000€ à la société EPAC Systèmes pour la 
rénovation d’un bâtiment à Malesherbes, et de prolonger le délai de réalisation des travaux 
jusqu’en décembre 2018 ; Disant que cette subvention sera versée en plusieurs fois et 
calculée au prorata des dépenses effectuées, en fonction de l’atteinte des engagements de 
l’entreprise mentionnés dans la convention afférente (travaux et embauches) …» 
 
 
 

 
PREAMBULE 

 
Créée en 2001, la société nord-américaine EPAC, basée à San Leandro en Californie, a 
décidé d’acquérir, en octobre 2015, un bâtiment industriel de 3 500 m2 à Malesherbes pour y 
implanter la société EPAC Systèmes aux fins d’aborder les marchés français et européen. 
Imprimeur et gestionnaire de documents à sa création, elle a développé un système de 
gestion de toute la chaîne du livre, de l’impression jusqu’à l’expédition qui permet de gérer 
les ordres d’impression sur la base des commandes des lecteurs. Grâce à une gestion 
automatique des réglages des machines d’impression offset, leur technologie permet 
d’imprimer un livre différent toutes les 3 secondes. Ainsi, toute commande de livre peut être 

imprimée et expédiée en 24 heures.  

EPAC Systèmes réalisera des travaux de rénovation et d’aménagement sur le site 
représentant un investissement immobilier de 1 800 000 € HT.  
 
Ce projet engendrera la création de 40 emplois en Contrat à Durée Indéterminée Equivalent 
Temps Plein (CDI – ETP) sur 3 ans. 
 
Le Département a soutenu le projet de l’entreprise en lui accordant une subvention de 
50 000 €, versée à l’issue de la signature de la convention par les parties. La Communauté 
de communes du Pithiverais Gâtinais, par délibération du 9 novembre 2017, a repris les 
engagements de la Communauté de communes du Malesherbois, à hauteur de 50 000 € 
pour le financement de ce projet.  
 
Du fait d’imprévus dans les travaux de réhabilitation, non encore achevés, et dans les 
démarches administratives, l’activité a démarré avec 1 an de retard. L’entreprise EPAC 
Systèmes sollicite les collectivités pour des délais supplémentaires pour :  

- finaliser son projet immobilier au plus tard le 31 décembre 2018 (initialement le 31 
mars 2017). 

 
- réaliser son programme de création d’emplois au 31 décembre 2019 (initialement le 

31 décembre 2018).  
   
La Communauté de communes du Pithiverais Gâtinais, devant verser sa subvention sur 
présentation des factures acquittées, souhaite désormais verser en deux phases :  
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- un acompte de 25 000 € sur présentation des justificatifs d’investissement 
- le solde de 25 000 € sur présentation des justificatifs de créations d’emplois.   

 
 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 : L’article 1-3 de la convention susvisée est modifié comme suit : 
 

« 1-3 Durée de l’opération   
 

Le projet immobilier sera réalisé entre le 1er novembre 2015 et le 31 décembre 2018 
(initialement le 31 mars 2017).  
 
Dans un délai de 6 mois suivant la date de fin de l’opération et au plus tard 30 juin 2019, 
l’entreprise devra adresser l’ensemble des documents justificatifs prévus à l’article 2-3. 
Passé ce délai, le projet pourra être considéré comme abandonné et faire l’objet d’un 
remboursement. » 
 
Article 2 : L’article 2-3 de la convention susvisée est modifié comme suit :  
  
 «  2-3 Modalités de versement  
2-3-1 : …. Au plus tard le 31 décembre 2019 (initialement le 31 décembre 2018), 
l’entreprise adressera au Département, une copie de la Déclaration Annuelle de Données 
Sociales (DADS) ou de tout document externe, visé et attesté par l’entreprise et d’un 
professionnel inscrit à l’ordre des experts comptables, ou d’un commissaire aux comptes 
justifiant des 40 créations d’emplois en CDI équivalent temps plein à Malesherbes. » …..  
 
2-3-2 : … «Le paiement de la subvention de la Communauté de Communes s’effectuera 
selon les modalités suivantes : 
- un premier versement, correspondant à un montant de 25 000 €, sera versé, à l’entreprise, 

à la signature du présent avenant, sur présentation d’un état récapitulatif des dépenses HT 

d’investissement immobilier réalisées et acquittées, précisant le coût des travaux 

d’aménagement, visé par le bénéficiaire et attesté par un expert-comptable ou un 

commissaire aux comptes,  

- le solde de la subvention (soit 25 000 €), sur présentation des justificatifs des créations 

d’emplois en CDI équivalent temps plein (ETP), certifiés par un professionnel inscrit à l’ordre 

des experts comptables ou par un commissaire aux comptes. 

Préalablement à chaque versement, l’entreprise fournira à la Communauté de communes 

une attestation, datant de moins de 12 mois, émanant des services fiscaux et de l’URSSAF, 

ou d’un professionnel inscrit à l’ordre des experts comptables, ou d’un commissaire aux 

comptes, certifiant que cette dernière est à jour de ses obligations fiscales et sociales.  

 
Article 3 : Les autres dispositions de la convention susvisée du 14 décembre 2015 
demeurent inchangées. 
 
 
Fait à Orléans, en 3 exemplaires originaux, 
Le 
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Pour la Communauté de Communes  
du Pithiverais Gâtinais 
 
 
 
 
 
 
 
La Présidente, 
Delmira DAUVILLIERS 

Pour le Département du Loiret, 
Pour le Président du Conseil 
départemental et par délégation, 
 
 
 
 
 
Laurence BELLAIS 
Vice-Présidente du Conseil 
départemental 
Présidente de la Commission du 
Développement des Territoires, de la 
Culture et du Patrimoine 
 

 
 
 
 
 
 
 
Pour l’entreprise EPAC Systèmes, 
Anne-Sophie GOMBART  
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D 06 - Politique de démographie médicale : aide à l'installation d'un 
médecin généraliste pour l'achat de matériel professionnel 

 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 27 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé d’accorder une subvention au bénéfice de Madame Christelle 
CHAMANT pour un montant de 15 000 € et d’affecter l’opération n°2018-03015 sur 
l’autorisation d’engagement 17- A0603103-APDPRAS, Part démographie médicale. 

 
Article 3 : Il est décidé d’approuver les termes de la convention à intervenir entre Madame 
Christelle CHAMANT et le Département du Loiret telle qu’annexée au présent rapport et 
d’autoriser M. le Président du Conseil Départemental à la signer.  
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CONVENTION D’ENGAGEMENT ET DE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT ENTRE 
LE CONSEIL DEPARTEMENTAL ET LE DOCTEUR CHRISTELLE CHAMANT 

 
 
 
ENTRE 
 
Le Département du Loiret représenté par Monsieur Marc GAUDET, Président du Conseil 
Départemental du Loiret dûment habilité par délibération n°XX, en date du XX 2018 de 
l’Assemblée départementale ; 
 

ci-après dénommé « LE DEPARTEMENT » 
D’une part, 
 
ET 
 
Madame Christelle CHAMANT, médecin généraliste, domiciliée 37 rue Paul Gauguin, 45140 

Saint-Jean-de-la-Ruelle; 
ci-après dénommé « LE BENEFICIAIRE »  

D’autre part, 
 

Le Président du Conseil Départemental du Loiret ; 
 
Vu l’article L. 1511-8 du Code général des collectivités territoriales portant codification de la 
loi n°2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux, modifié 
par l’article 80 de la Loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la Sécurité 
sociale pour 2007, 
 
Vu l’article L. 162-47 du Code de la Sécurité sociale, 
 
Vu l’article 108 de la loi n°2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des 
territoires ruraux, 
 
L’article L. 1511-8 du Code général des collectivités territoriales (modifié par ordonnance 
n°2018-21 du 17 janvier 2018, art 5)  
 
Vu les articles R. 1511-44 et suivant du Code général des collectivités territoriales (portant 
codification du décret n°2005-1724 du 30 décembre 2005), 
 
Vu l’arrêté N° 2017-OS-0084 relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre 
insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins concernant la profession de 
médecin, conformément à l’article L1434-4 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 20 octobre 2016 portant approbation de la convention nationale organisant 
les rapports entre les médecins libéraux et l’assurance maladie signée le 25 août 2016, 
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Vu la délibération n°IV donnant délégation de compétence à la Commission permanente du 
13 avril 2015, 
 
Vu la délibération du Conseil Départemental n°D02 en date du 4 au 6 octobre 2017, relative 
à la révision de la politique départementale en faveur de la lutte contre la désertification 
médicale, 
Vu l'arrêté en vigueur relatif aux délégations de signature, 
 
Vu la demande de subvention Madame Christelle CHAMANT du 25 avril 2018, 
 
Vu la délibération du Conseil Départemental n°DXX, en date du XX 2018,  
 
Sur la proposition du Directeur Général des Services Départementaux, 
 
 

Préambule 
 
 
Le nombre de médecins en France reste élevé, pourtant les disparités régionales en termes 
de densité médicale sont importantes et vont s’aggraver dans les prochaines années. 
 
L’égalité d’accès à la prévention et aux soins est un des principes fondamentaux de notre 
système de soins et contribue à l’amélioration de l’état de santé de la population, il est donc 
nécessaire, dès à présent, d’apporter des réponses concrètes au défi de la démographie 
médicale. 
 
La loi du 13 août 2004 relative à l’Assurance Maladie et la loi du 23 février 2005 sur le 
développement des territoires ruraux instaurent diverses aides à l’installation et au maintien 
à destination des médecins généralistes et mettent en place une série de mesures visant à 
renforcer l’attractivité de la médecine générale. 
 
L’article L. 1511-8 du Code général des collectivités territoriales (modifié par ordonnance 
n°2018-21 du 17 janvier 2018, art 5) autorise les collectivités territoriales et leurs 
groupements à attribuer des aides destinées à favoriser l’installation ou le maintien des 
professionnels de santé dans les zones définies en application du 1° de l'article L. 1434-4 
(modifié par la LOI n°2016-41 du 26 janvier 2016-art 158v) du Code de la santé publique, 
dans lesquelles est constaté un déficit en matière d’offre de soins.  
 
Enfin, cet article autorise les collectivités et leurs groupements à accorder une indemnité 
d’étude et de projet à tout étudiant, titulaire du concours de médecine, inscrit en faculté de 
médecine ou de chirurgie dentaire, s’il s’engage à exercer en tant que médecin généraliste, 
spécialiste ou chirurgien-dentiste au moins cinq années dans l’une des zones mentionnées à 
l’article L. 1434-4 du Code de la santé publique et définies par l’Agence Régionale de Santé. 
Pour bénéficier de cette aide, l’étudiant signe un contrat avec la collectivité qui attribue l’aide. 
 
Le Département du Loiret à fait le choix d’accorder des aides aux étudiants de troisième 
cycle de médecine, notamment une indemnité allouée dans le cadre d’un contrat conclu 
entre la collectivité territoriale et l’étudiant en contrepartie de l’engagement à exercer au 
moins 5 ans sur l’ensemble du territoire. Ce contrat précise les sanctions encourues par les 
parties contractantes en cas de non-respect des engagements (Délibération n°C04 - Session 
du 18 au 21 décembre 2012). Une copie du contrat sera délivrée aux services de l’ARS 
Centre-Val de Loire conformément à l’article L. 1434-4 du Code de la santé publique. 
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Il est convenu ce qui suit : 

 
 
Article 1er : Objet et montant de la subvention 
 

Article 1.1 : Objet de la subvention  
 
En exécution de la délibération susvisée en date du          , il est attribué une subvention à 
Madame Christelle CHAMANT pour son installation en tant que médecin généraliste pour 
une durée minimale de 5 ans au sein de la MSP de Saint-Jean-de-Braye. Madame 
Christelle CHAMANT s’engage à exercer au minimum cinq ans sur ce site situé en 
zone d’action complémentaire au regard de l’arrêté N° 2017-OS-0084 relatif à la 
détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou par des difficultés dans 
l’accès aux soins concernant la profession de médecin, conformément à l’article L. 1434-4 
du Code de la santé publique. 
 
 Article 1.2 : Montant de la subvention 
 
Le montant de la subvention attribuée à Madame Christelle CHAMANT pour son 
installation à Saint-Jean-de-Braye, s’élève à 15 000 €. 
 
 

Article 2 : Versement de la subvention allouée 
 

Le versement de cette subvention interviendra comme suit : 
� 50 % à la signature de la convention, 
� 30 % à compter de N+1, sur présentation d’une attestation d’exercice dans la 

structure identifiée dans la convention, 
� 20 % à compter de N+2, sur présentation d’une attestation d’exercice dans la 

structure identifiée dans la convention. 
 
 
Article 3 : Imputation budgétaire de la dépense pour le Département du Loiret 
 
Cette subvention sera imputée sur les crédits de paiement ouverts sur l’autorisation 
d’engagement l’autorisation d’engagement 17-A0603103-APDPRAS, Part démographie 
médicale. 
 
 
Article 4 : Engagements du bénéficiaire 
 
Madame Christelle CHAMANT s’engage à exercer au minimum cinq ans au sein de la MSP 
de Saint-Jean-de-Braye située en zone d’action complémentaire de l’ARS Centre-Val de 
Loire au regard de l’arrêté N° 2017-OS-0084 relatif à la détermination des zones 
caractérisées par une offre insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins 
concernant la profession de médecin, conformément à l’article L. 1434-4 du Code de la 
santé publique. 
 
Au surplus, Madame Christelle CHAMANT s’engage notamment, à : 

- participer, dans la zone considérée, au dispositif de permanence des soins dans les 
conditions définies par le cahier des charges départemental fixé par arrêté 
préfectoral, 
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- coordonner son activité avec celle de l’ensemble des composantes de l’offre de soins 

sur la zone considérée : autres professionnels de santé libéraux, réseaux de soins, 
structures hospitalières et médico-sociales, 

- respecter les règles conventionnelles (tarifs conventionnels, parcours de soins 
coordonnés, mise en œuvre de la télétransmission), 

- Réaliser des consultations en visites à domicile, 
- mener des consultations et des actions en santé publique, notamment en tant que 

médecin traitant, conformément aux dispositions de la convention médicale nationale, 
- favoriser l’accueil de stagiaires, 

 
A défaut, la subvention allouée dans le cadre du présent arrêté sera réputée caduque.  
 
Madame Christelle CHAMANT s’engage à communiquer au Département toute pièce utile 
à l’évaluation et au contrôle de l’utilisation de l’indemnité allouée.  
 
 
Article 5 : Sanctions en cas de non-respect des engagements 
 
Le remboursement de la subvention perçue est dû en totalité en cas de non installation dans 
la zone visée dans la présente convention ou du non-respect des engagements précisés 
dans l’article 4. 
Elle est remboursée au prorata de la durée d’installation, si celle-ci est inférieure à 5 ans : 

- en cas de non-respect des dispositions de la présente convention et de ses 
avenants, 

- en cas de non-respect des dispositions conventionnelles, du code de déontologie ou 
des textes législatifs et réglementaires, concernant la pratique professionnelle, 

- en cas de condamnation pénale ou ordinale. 
 
Dans ces hypothèses, le Département émettra le titre de recettes correspondant. 
 
 
Article 6 : Durée 
 
Madame Christelle CHAMANT doit s’installer en juillet 2018. Compte tenu des 
engagements décrits à l’article 4 ci-dessus, la présente convention est conclue pour une 
durée de cinq ans à compter de la date de signature de cette dernière. Elle continue à 
produire ses effets jusqu’à son terme, y compris lorsque la commune dans laquelle est 
installé le professionnel  devient zone déficitaire au sens de l’article L. 162-47 du Code de la 
sécurité sociale. 
 
 
Article 7 : Communication 
 
Madame Christelle CHAMANT, dans le cadre des actions de communication ou des 
relations avec les différents médias, devra citer le partenariat financier du Département du 
Loiret dans tous les supports utilisés. 
 
Tout document édité ou numérique faisant la promotion de l’opération subventionnée devra 
porter le logo départemental et la mention « opération financée par le Département du 
Loiret ». 
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Pour l’insertion du logotype du Département, le bénéficiaire prendra contact auprès de la 
direction de la Communication et de l’Information du Conseil Départemental - tel. 
02.38.25.43.25 - communication@loiret.fr. 
 
 
 Fait en 2 exemplaires originaux 
 à Orléans, le 
 

 
Madame Christelle CHAMANT   Pour le Président du Conseil Départemental du 
Loiret 

Et par délégation 

 

 

 

 

Laurence BELLAIS, 
Vice-président du Conseil départemental du 
Loiret  
Président de la Commission du Développement 
des Territoires, de la Culture et du Patrimoine 
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D 07 - Appel à projets 2018 - Loiret Coopération - Examen de quatre 
dossiers présentés lors du jury du 25 avril 2018 

 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 27 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé d’attribuer les subventions suivantes :  

 
- 2 000 € à l’association Agir pour la Palestine au titre de l’année 2018 pour le projet 

« Sussyia  Eau de pluie pour exister » en Cisjordanie ; 
 
- 3 000 € à l’association Solidarité Développement – ASD au titre de l’année 2018, pour le 

projet « La boutique scolaire - Création d’un point de vente solidaire de fournitures 
scolaires » au Sénégal ; 

 
- 3 000 € à l’association Jeunes Abraysiens Solidaires au titre de l’année 2018 pour le 

projet « Rugby pour Tous » au  Bénin ; 
 

- 2 500 € à l’association Pirogue 2000 au titre de l’année 2018 pour le projet « Centre 
médical Damouré Zika » - médecine de brousse au Niger. 
 

Article 3 : Les opérations seront affectées sur l’autorisation d’engagement 18-C0401201-
AEDPRAS– SUB PORTEUR PROJET COOP DEVELOP DURABLE. 

 
____________ 

 
 

D 08 - Le Département encourage l'action culturelle de proximité :  
 subventions culturelles 

 
Article 1 : Le rapport et son annexe sont adoptés avec 27 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé d’attribuer au titre du programme C-01-03 « Valoriser le patrimoine et 
les pratiques culturelles » des subventions d’un montant total de 45 500 €, aux bénéficiaires 
ci-après : 
 
Association d’Orléans 
 

Dénomination 30727 – ASSOCIATION L’ANTIROUILLE - Commune d’ORLEANS – Canton 
d’ORLEANS 1 

Objet de la 
demande 2018-00241 - subvention de fonctionnement pour l'année 2018 

Décision 

9 000 € 

 
Théâtre 
 

Dénomination 877 -  COMMUNE DE FAY-AUX-LOGES - Canton de CHATEAUNEUF-SUR-LOIRE 

Objet de la 
demande 

2018-02737 - subvention pour l'organisation d'un festival de théâtre « Fay’stival » du 
16 au 20 mai 2018 

Décision 

2 500 € 
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Manifestations musicales 
 

Dénomination 1406 - OFFICE DE TOURISME DE FERRIERES ET DES QUATRE VALLEES – 
Commune de FERRIERES-EN-GATINAIS Canton de COURTENAY 

Objet de la 
demande 

2018-02043 - subvention pour l'organisation d'un concert le 30 juin 2018 en l'église 
abbatiale Saint Pierre Saint-Paul de Ferrières-en-Gâtinais 

Décision 

2 000 € 

 

Dénomination 28839 - ASSOCIATION MUSIK AIR - Commune de MONTARGIS - Canton de 
MONTARGIS 

Objet de la 
demande 

2018-00393 - subvention pour l'organisation du Festival Musikair au Vélodrome de 
Montargis les 6 et 7 juillet 2018 

Décision 

3 000 € 

 

Dénomination 50327 - COMMUNE DE SANDILLON - Canton de SAINT-JEAN-LE-BLANC 

Objet de la 
demande 

2018-02617 - subvention pour l'organisation du festival "Sandinotes" du 15 au 18 juin 
2018 

Décision 

1 000 € 

 

Dénomination 776 - COMMUNE DE BOISCOMMUN - Canton de MALESHERBES 

Objet de la 
demande 

2018-02056 - subvention pour l'organisation d'un concert le 1er juillet 2018 en l'Eglise 
de Boiscommun 

Décision 

4 000 € 

 
Animations diverses 
 

Dénomination 50028 - COMMUNE D’AMILLY - Canton de CHALETTE-SUR-LOING 

Objet de la 
demande 

2018-02386 - subvention pour la programmation artistique et culturelle du Centre d'Art 
Contemporain les Tanneries 

Décision 

20 000 € 

 

Dénomination 
73535 - L’ABREUVOIR - Commune de CHEVRY-SOUS-LE-BIGNON - Canton de 
COURTENAY 

Objet de la 
demande 

2018-02734 – subvention pour l’organisation d’un festival « Terre de Cultures » du 8 
au 10 juin 2018 

Décision 

3 000 € 

 

Dénomination 808 - COMMUNE DE CHALETTE-SUR-LOING - Canton de CHALETTE-SUR-LOING 

Objet de la 
demande 

2018-02763 - subvention pour l’organisation de la manifestation « Printemps de la 
Jeunesse » le 1er juin 2018 

Décision 

1 000 € 
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Article 3 : Le bénéficiaire d’une subvention s’engage ainsi à fournir une copie certifiée de son 
budget et des comptes de l’exercice écoulé ainsi que tout document faisant connaître les 
résultats de son activité. Par ailleurs et lorsque la subvention est affectée à une dépense 
prédéterminée, le bénéficiaire doit produire un compte rendu financier qui atteste de la 
conformité des dépenses effectuées à l’objet de la subvention, conformément aux 
dispositions de l’article 10, alinéa 3 de la loi du 12 avril 2000 et à l’arrêté du 11 octobre 2006. 
Le compte rendu financier est déposé auprès des services départementaux compétents 
dans les six mois suivant la fin de l’exercice pour lequel elle a été attribuée. 
 
Le bénéficiaire s’engage, en respectant le logo du Conseil Départemental à mentionner le 
soutien financier du Département sur tous les documents d’étude et les documents officiels 
destinés à des tiers, relatifs à l’action subventionnée, à l’affichage de ce soutien, sur les 
supports de signalétique, dès la phase de chantier et ensuite sur les supports pérennes, sur 
les communiqués de presse, lors des manifestations officielles et des autres temps forts liés 
à cette opération auxquels le Département sera associé en amont. Tout document édité ou 
numérique faisant la promotion de l’opération subventionnée devra porter le logo 
départemental et la mention « opération financée par le Département du Loiret ». Pour 
l’insertion d’un logotype du Département, le bénéficiaire prendra contact auprès de la 
Direction de la Communication et de l’Information du Conseil Départemental – tel 02 38 25 
45 45 – communication@loiret.fr. 
 
Le bénéficiaire s’engage à prendre contact avec le Cabinet du Président du Conseil 
Départemental pour programmer les dates des initiatives médiatiques ayant trait à 
l’opération : première pierre, visite, inauguration. Les dates des événements seront arrêtées 
en concertation avec le Département pour permettre la participation des Conseillers 
départementaux concernés. Le bénéficiaire prendra contact avec le Cabinet du Président du 
Conseil Départemental au 02 38 25 45 45. 
 
Article 4 : Les subventions attribuées sont réparties et imputées en fonction de leur nature 
ainsi : 
 
Au titre de l’action C-01-03-303 : 
  

- sur le chapitre 65, nature 6574 de l’action C01-03-303 « Subventions 
accompagnement structures culturelles » - Aides aux associations : 17 000 € ; 
 

- sur le chapitre 65, nature 65734 de l’action C01-03-303 « Subventions 
accompagnement structures culturelles » - Aides aux communes : 28 500 €. 

 
Article 5 : M. le Président du Conseil Départemental est habilité à signer tous documents 
relatifs aux subventions allouées par la présente délibération.  

 
____________ 

 
 

D 09 - Le Département encourage l'action culturelle de proximité - 
Subventions aux arts plastiques 

 
Article 1 : Le rapport et son annexe sont adoptés avec 27 voix pour. 
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Article 2 : Il est décidé d’attribuer au titre de l’aide aux salons et expositions artistiques, les 
subventions suivantes, d’un montant global de 9 528 € : 
 

AIDE AUX SALONS ET EXPOSITIONS D’ARTS PLASTIQUES 
 
Commune : 
 

Dénomination 50644 - SEMOY 
Canton de Saint-Jean-de-Braye 

Objet de la 
demande 

2018-02791 
Subvention pour l’organisation d’une exposition d’art « les Automnales de 

Semoy » les 17 et 18 novembre 2018, au centre culturel des Hautes Bordes. 

Décision 

600 € 

 
Associations : 
 

Dénomination 
20501 - ASSOCIATION ARTS ET LOISIRS BELLOCEENS – BEAULIEU-SUR-
LOIRE 
Canton de Gien 

Objet de la 
demande 

2018-00861 
Subvention pour l’organisation du 32ème salon d’art du 24 novembre au 2 

décembre 2018, à la salle des fêtes de Beaulieu-sur-Loire. 

Décision 

2 000 € 

 

Dénomination 18749 - ASSOCIATION GALERIE PRYVEE – SAINT-PRYVÉ-SAINT-MESMIN 
Canton d’Olivet 

Objet de la 
demande 

2018-01566 
Subvention pour l’organisation du Printemps des Arts du 19 au 27 mai 2018, au 

Domaine de la Trésorerie à Saint-Pryvé-Saint-Mesmin. 

Décision 

2 000 € 

 

Dénomination 11642 - ASSOCIATION ART PATRIMOINE ET SOCIETE DE SAINT BRISSON 
Canton de Sully-sur-Loire 

Objet de la 
demande 

2018-00814 
Subvention pour l’organisation de la 32ème édition du Salon Européen d’Art 

contemporain du 26 octobre au 18 novembre 2018 à l’espace Séguier de Saint-
Brisson-sur-Loire. 

Décision 

4 000 € 

 

Dénomination 78659 - ASSOCIATION CULTURELLE DU GIENNOIS DE GIEN 
Canton de Gien 

Objet de la 
demande 

2018-00763 
Subvention pour l’organisation de l’exposition « Charlette Meunier » du 3 au 18 

mars 2018 à l’espace culturel de Gien. 

Décision 

168 € 
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Dénomination 
75656 - ASSOCIATION DES ARTISTES FLEURYSSOIS DE FLEURY-LES-
AUBRAIS 
Canton de Fleury-les-Aubrais 

Objet de la 
demande 

2018-01690 
Subvention pour l’organisation d’une exposition annuelle du 17 au 25 mars 2018, 

à la Passerelle du Centre Culturel de Fleury-les-Aubrais. 

Décision 

200 € 

 

Dénomination 22163 - ACADÉMIE D’ARTS PLASTIQUES D’AUXY 
Canton de Malesherbes 

Objet de la 
demande 

2018-02609 
Subvention pour l’organisation d’un Salon d’Arts Plastiques du 21 juin au 2 juillet 

2018, à la salle des fêtes d’Auxy. 

Décision 

560 € 

 
Article 3 : Le bénéficiaire d’une subvention s’engage ainsi à fournir une copie certifiée de son 
budget et des comptes de l’exercice écoulé ainsi que tout document faisant connaître les 
résultats de son activité. Par ailleurs et lorsque la subvention est affectée à une dépense 
prédéterminée, le bénéficiaire doit produire un compte rendu financier qui atteste de la 
conformité des dépenses effectuées à l’objet de la subvention, conformément aux 
dispositions de l’article 10, alinéa 3 de la loi du 12 avril 2000 et à l’arrêté du 11 octobre 2006. 
Le compte rendu financier est déposé auprès des services départementaux compétents 
dans les six mois suivant la fin de l’exercice pour lequel elle a été attribuée. 
 
Le bénéficiaire s’engage, en respectant le logo du Conseil Départemental à mentionner le 
soutien financier du Département sur tous les documents d’étude et les documents officiels 
destinés à des tiers, relatifs à l’action subventionnée, à l’affichage de ce soutien, sur les 
supports de signalétique, dès la phase de chantier et ensuite sur les supports pérennes, sur 
les communiqués de presse, lors des manifestations officielles et des autres temps forts liés 
à cette opération auxquels le Département sera associé en amont. Tout document édité ou 
numérique faisant la promotion de l’opération subventionnée devra porter le logo 
départemental et la mention « opération financée par le Département du Loiret ». Pour 
l’insertion d’un logotype du Département, le bénéficiaire prendra contact auprès de la 
Direction de la Communication et de l’Information du Conseil Départemental – tel 02 38 25 
45 45 – communication@loiret.fr. 
 
Le bénéficiaire s’engage à prendre contact avec le Cabinet du Président du Conseil 
Départemental pour programmer les dates des initiatives médiatiques ayant trait à 
l’opération : première pierre, visite, inauguration. Les dates des événements seront arrêtées 
en concertation avec le Département pour permettre la participation des Conseillers 
départementaux concernés. Le bénéficiaire prendra contact avec le Cabinet du Président du 
Conseil Départemental au 02 38 25 45 45. 
 
Article 4 : Les subventions attribuées au titre de la politique culturelle C01-03 seront réparties 
et imputées en fonction de leur nature ainsi : 
 
Ces dépenses seront imputées ainsi qu’il suit sur le budget départemental 2018 : 
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• sur le chapitre 65, la nature 65734, l’action C-01-03-309 « Fonds de Soutien aux Arts 

Plastiques - Communes » pour un montant de  600 €, 
 
• sur le chapitre 65, la nature 6574, l’action C-01-03-309 « Fonds de Soutien aux Arts 

Plastiques - Associations » pour un montant de 8 928 €. 
 
Article 5 : M. le Président du Conseil Départemental est habilité à signer tous documents 
relatifs aux subventions allouées par la présente délibération. 
 

____________ 
 
 

D 10 - Le Département encourage l'action culturelle de proximité : Prix du  
 Conseil Départemental pour le meilleur devoir sur la résistance 

 
Article 1 : Le rapport et son annexe sont adoptés avec 27 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé d’attribuer, aux lauréats ci-après désignés, le « Prix du Conseil 
Départemental pour le meilleur devoir sur la résistance » dans le cadre du Plan Jeunesse, 
pour un montant total de 1 470 €, selon la répartition suivante : 
 
 

Liste des Lauréats par catégorie 
 
Epreuves individuelles 
 
3ère catégorie : devoir collèges (élèves de 3ème) 
 

 
Classement 

 
Elèves/établissement 

 
Coordonnées 

personnelles de 
l’élève 

 
Dotation proposée 

 
1er 

 
Melle Nina 

CLOCHARD-
MICALETTI 

Collège Privé la 
Providence Olivet 

 
 
 

Non Communiquées 

 
 
 

120 € 

 
2ème 

 
Melle Mila 
ROULEAU 

Collège Privé la 
Providence Olivet 

 
 

Non Communiquées 

 
 

100 € 

 
3ème 

 
M. Louis LE 

GOLVAN 
Collège Ernest 
Bildstein Gien 

 
 

Non Communiquées 

 
 

100 € 

 
4ème 

 
Melle Clotilde 

PIERRON 
Collège Guillaume 

de Lorris 

 
 

Non Communiquées 

 
 

80 € 
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1ère catégorie : devoir Lycées 
 

 
Classement 

 
Elèves/établissement 

 
Coordonnées 

personnelles de 
l’élève 

 
Dotation proposée 

 
1er 

 
Melle Lauréna 

STRENTZ 
Lycée Saint-François 

de Sales 
Gien 

 
 
 

Non Communiquées 

 
 
 

120 € 

 
2ème 

 
Mlle Chiara 
SPERONI 

Lycée Saint-François 
de Sales 

Gien 

 
 
 

Non Communiquées 

 
 
 

100 € 

 
3ème 

 
Mlle Arave 

THEVARAJAH 
Lycée Saint-François 

de Sales 
Gien 

 
 
 

Non Communiquées 

 
 
 

100 € 

 
 
Epreuves collectives 
 
4ème catégorie (devoir Collèges) : épreuve collective réalisée en classe de 3ème  
 

 
Classement 

 
Elèves/établissement 

 
Coordonnées  

 
Dotation proposée 

 
1er 

 
Elèves de la classe 
3ème du collège Les 

Clorisseaux à 
Poilly-lez-Gien 

 
 

CDI 

 
 

300 € 

 
2ème 

 
Elèves de la classe 

3ème du collège 
Privé la Providence 

Olivet 

 
 

CDI 

 
 

150 € 

 
3ème 

ex aequo 

 
Elèves de la classe 
3ème A du collège 
Aristide Bruant 

Courtenay 

 
 

CDI 

 
 

150 € 

 
3ème 

ex aequo 

 
Elèves de la classe 
3ème C du collège 
Aristide Bruant 

Courtenay 

 
 

CDI 

 
 

150 € 
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Article 3 : Cette dépense est affectée sur les crédits prévus à cet effet au chapitre 67 – 
nature 6713 - action C0103305 du budget départemental 2018. 
 
Article 4 : M. le Président du Conseil Départemental est habilité à signer tous documents 
relatifs aux prix accordés à l’article 2 de la présente délibération. 

 
____________ 

 
 

D 11 - Le Département, un acteur essentiel de la sauvegarde et de la 
valorisation du patrimoine - Aide aux musées 

 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 27 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé, au titre de l’aide aux musées, d’attribuer la subvention suivante : 
 

Bénéficiaire Canton Musée et nature de l’opération 
Montant HT  

de  
l’opération 

Subvention  
allouée 

N° 
d’opération 

ASSOCIATION LES 
AMIS DU VIEUX 
MONTARGIS 

MONTARGIS 
Etude en vue de la réalisation d’une 
nouvelle scénographie pour le musée 
des tanneurs à Montargis 

6 000 € 1 800 € 2018-02822 

 
Cette subvention est affectée sur l’autorisation de programme 17-C0103105-APDPRAS. 
 
Article 3 : M. le Président du Conseil Départemental est habilité à signer tous les documents 
relatifs à la subvention allouée par la présente délibération. 

 
____________ 

 
 

D 12 - Demande de subvention de la compagnie des Minuits pour la  
 restauration du Château des Deux Tours à La Neuville-sur-Essonne, 

protégé au titre des monuments historiques 
 

Article 1 : Le rapport et son annexe sont adoptés avec 27 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé d’attribuer, au titre de l’aide aux associations et aux fondations pour la 
restauration des monuments historiques, une subvention de 12 148 € à la Compagnie des 
Minuits, pour l’organisation d’un chantier de restauration du Château des Deux Tours à La 
Neuville-sur-Essonne (protégé au titre des monuments historiques), dont le coût est estimé à 
65 742 €. 
 
Article 3 : Cette subvention est affectée sur l’autorisation de programme 17-C0103103-
APDPRAS pour un montant de 12 148 € (n°2018-03013). 

 
____________ 

 
 

D 13 - Demande de prorogation d'une subvention départementale 
 

Article 1 : Le rapport et son annexe sont adoptés avec 27 voix pour. 
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Article 2 : Il est décidé de proroger d’un an la durée de validité de la subvention allouée à la 
commune de Saint-Maurice-sur-Fessard pour la réalisation de son opération intitulée : 
« Deuxième phase de restauration de l’église Saint-Maurice (tranches 3 et 4) » (2015-00968) 
par délibération n°D09 de la Commission permanente du 29 avril 2016 et par arrêté du 
Président du Conseil Départemental du 20 mai 2016, pris pour son exécution. En 
conséquence, la commune de Saint-Maurice-sur-Fessard conserve le bénéfice de la 
subvention d’investissement accordée par le Département jusqu’au 20 mai 2019. 

 
____________ 

 
 

COMMISSION DE L'EDUCATION, DE LA JEUNESSE, DES SPORTS 
ET DE L'ENVIRONNEMENT 

 
 
E 01 - Demandes de subvention pour l'Office National des Forêts pour la  

gestion de l'Arboretum des Barres et l'association Jardin 
Arboretum d'Ilex pour la gestion de l'Arboretum des Ilex 

 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 27 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé d’attribuer à l’Office National des Forêts une subvention de 25 000 € 
pour le soutien aux actions d’animation et de valorisation du site touristique et culturel de 
l’Arboretum National des Barres à Nogent-sur-Vernisson et d’affecter l’opération n°2018-
02824 sur l’AE 15-D0304103-AEDPRPS du budget départemental. 
 
Article 3 : Il est décidé d’approuver les termes de la convention relative au versement d’une 
subvention de fonctionnement 2018 de 25 000 € à l’Office National des Forêts pour le 
soutien aux actions d’animation et de valorisation du site touristique et culturel de 
l’Arboretum National des Barres à Nogent-sur-Vernisson et d’autoriser M. le Président du 
Conseil Départemental à signer la convention, telle qu’annexée à la présente délibération.  
 
Article 4 : Il est décidé d’attribuer à l’association Jardin Arboretum d’Ilex une subvention de 
3 537 € pour la gestion 2018 de l’Arboretum des Ilex à Meung-sur-Loire et d’affecter 
l’opération n°2018-02825 sur l’AE 15-D0304103-AEDPRPS du budget départemental 2018. 
 
Article 5 : M. le Président du Conseil Départemental est autorisé à engager toutes les 
procédures et à signer tous les documents nécessaires à la mise en œuvre des présentes 
décisions. 
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CONVENTION RELATIVE AU DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE DE L’ARBORETUM 
NATIONAL DES BARRES A NOGENT-SUR-VERNISSON 

 
 
 
Entre, 
 
Le Département du LOIRET, représenté par M. le Président du Conseil Départemental, 
dûment habilité par délibération de la Commission permanente du Conseil Départemental 
n°xx en date du 13 juillet 2018, 

 
ci-après désigné, « le Département », 

 
Et, 
 
L’Office National des Forêts, Établissement Public National, à caractère industriel et 
commercial, immatriculé sous le numéro SIREN 662 043 116 Paris RCS, dont le siège est 2, 
Avenue de Saint Mandé, 75570 Paris cedex 12, représenté par Madame DE VILLEBONNE 
Dominique, Directrice de l’Agence Centre Val de Loire de l’ONF, 

 
ci après désigné, « l’ONF » 

 
Il est convenu ce qui suit : 
 

PREAMBULE 
 
L’Arboretum National des Barres, plus grand arboretum d’Europe, se veut un pôle touristique 
et scientifique de grande importance. Riche de quelques 2 700 espèces, il s’étend sur 
49 hectares. 
 
Depuis le 1er janvier 2009, la gestion de l’Arboretum est confiée à l’Office National des Forêts 
qui propose le développement touristique de ce site, pour l’accueil de scolaires et du grand 
public, autour de la découverte du monde de l’arbre et des arbres du monde, l’éducation à 
l’environnement. 
 
Considérant l’intérêt patrimonial de l’Arboretum National des Barres et les objectifs 
poursuivis par l’ONF dans le développement de ce pôle touristique dans l’Est du 
département du Loiret, l’intérêt pour le développement local, le Département du Loiret 
apporte son soutien financier à l’exploitation de ce site touristique. 
 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention définit les engagements réciproques de chacune des parties 
permettant de participer au développement touristique de l’Arboretum National des Barres et 
à l’accueil du public sur ce site. 
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Article 2 : Engagement du Département du Loiret 
 
Le Département du Loiret s’engage à participer financièrement au programme d’exploitation 
de l’Arboretum National des Barres pour l’année 2018 à hauteur de 25 000 €. 
 
Article 2-1 : Dispositions financières et modalités de versement 
 

La subvention sera versée à l’ONF dans les conditions suivantes : 
- 50 %, soit 12 500 €, après la signature de la présente convention et sur présentation 

d’un titre de recette à l’ordre du Département du Loiret, 
- le solde de 50 %, soit 12 500 €, sur présentation d’un titre de recette à l’ordre du 

Département du Loiret accompagné du bilan prévu à l’article 4. 
 
 
Article 3 : Engagement du bénéficiaire (Office National des Forêts) 
 
L’Office National des Forêts s’engage à développer un ensemble d’actions s’inscrivant dans 
les objectifs suivants : 

- renforcer l’attractivité de l’Arboretum National des Barres pour le tourisme et les 
loisirs nature, 

- faire découvrir à un large public « le monde de l’arbre et les arbres du monde », 
- sensibiliser le grand public et le public scolaire aux enjeux environnementaux et à la 

gestion durable, notamment ceux liés à l’arbre et à la forêt. 
 
Pour atteindre ces objectifs, l’ONF met en place sur ce site les moyens humains et matériels 
adaptés, permettant l’organisation d’animations et d’événementiels de qualité. 
L’ONF s’engage à informer régulièrement le Département des programmes d’action mis en 
place pour le développement touristique de l’Arboretum National des Barres. 
L’ONF s’engage à présenter au Département, à l’issue de la saison touristique un bilan 
financier ainsi qu’un bilan détaillé de l’activité d’accueil des publics développée sur 
l’Arboretum National des Barres, et notamment le nombre de visiteurs accueillis sur le site. 
 
Article 3.1 - Engagements en matière de publicité et communication institutionnelle 
 

Le bénéficiaire s’engage, en respectant le logo du Conseil Départemental : 
- à mentionner le soutien financier du Département sur tous les documents d’étude et les 
documents officiels destinés à des tiers, relatifs à l’action subventionnée,  
- à l’affichage de ce soutien, sur les supports de signalétique, dès la phase de chantier et 
ensuite sur les supports pérennes, sur les communiqués de presse, lors des manifestations 
officielles et des autres temps forts liés à cette opération auxquels le Département sera 
associé en amont.  
 

Tout document édité ou numérique faisant la promotion de l’opération subventionnée devra 
porter le logo départemental et la mention « opération financée par la taxe d’aménagement 
des espaces naturels sensibles (TA-ENS) perçue au bénéfice du Département du Loiret. » 
Pour l’insertion du logotype du Département, le bénéficiaire prendra contact auprès de la 
Direction de la Communication du Conseil Départemental – tel 02.38.25.43.25 - 
communication@loiret.fr. 
 

Le bénéficiaire s’engage à prendre contact avec le Cabinet du Président du Conseil 
Départemental pour programmer les dates des initiatives médiatiques ayant trait à 
l’opération : première pierre, visite, inauguration.  
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Les dates des évènements seront arrêtées en concertation avec le Département pour 
permettre la participation des Conseillers départementaux concernés. Le bénéficiaire 
prendra contact avec le Cabinet du Président du Conseil Départemental au 02 38 25 43 21. 
 
 
Article 4 : contrôle et obligations du bénéficiaire 
 
Conformément à l’article L. 1611-4 du Code général des collectivités territoriales, le 
Département se réserve le droit de contrôler, sur pièce ou sur place, que la subvention a été 
utilisée conformément à son objet.  
L’ONF s’engage ainsi à fournir une copie certifiée de son budget et des comptes de 
l’exercice écoulé ainsi que tout document faisant connaître les résultats de son activité.  
 
Par ailleurs et lorsque la subvention est affectée à une dépense prédéterminée, le 
bénéficiaire doit produire un compte rendu financier qui atteste de la conformité des 
dépenses effectuées à l’objet de la subvention, conformément aux dispositions de 
l’article 10, alinéa 3 de la loi du 12 avril 2000 et à l’arrêté du 11 octobre 2006. Le compte 
rendu financier est déposé auprès des services départementaux compétents dans les six 
mois suivant la fin de l’exercice pour lequel elle a été attribuée. 
Le respect des engagements liés à la communication institutionnelle fera l’objet d’une 
attention particulière lors de l’exercice du contrôle par le Département.  
Toute entrave à ce contrôle ou tout constat de non-conformité entraînera le reversement de 
tout ou partie de la subvention après mise en demeure restée sans effet. 
 
 
Article 5 : Modification du contrat 
 
Les modifications éventuelles de la présente convention devront systématiquement donner 
lieu à la conclusion d’un avenant. 
 
 
Article 6 : Durée et date d’effet 
 
La présente convention est consentie pour une durée d’un an. Elle prend effet à compter de 
sa date de signature. 
 
 
Article 7 : Modalités de résiliation 
 
Le Département peut, pour des motifs tirés de l’intérêt général, prononcer unilatéralement la 
résiliation anticipée de la présente convention. Il en avise l’ONF par lettre recommandée 
avec accusé de réception moyennant un préavis de 3 mois. 
 
 
Article 8 : Règlement des litiges 
 
En cas de litiges relatifs à l’exécution ou à l’interprétation de la présente convention, les 
parties s’efforceront de résoudre leur différend à l’amiable, avant de recourir, en cas de 
désaccord persistant, à la juridiction compétente. 
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Fait à Orléans, le  En deux exemplaires originaux 
 
Pour le Département,  Pour l’ONF, 
Le Président du Conseil Départemental, La Directrice de l’Agence Centre-Val 

de Loire 
 
 
Marc GAUDET      Dominique de VILLEBONNE 
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E 02 - Le Département, partenaire essentiel des communes et EPCI pour 
préserver la ressource en eau et en garantir la qualité - Valoriser les 
milieux aquatiques - Demandes d'aide 

 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 27 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé d’attribuer une subvention aux 2 collectivités porteuses des dossiers, 
figurant au tableau ci-dessous, au titre de la politique départementale « Préserver la 
ressource en eau et en garantir la qualité », volet « Rivières » - section de fonctionnement : 

 
 

Dossier Bénéficiaire Description 
Montant du 

projet € 

Montant de 
subvention 

calculée 

2018-02352 Syndicat de la Vallée du Loing (SIVLO) Mise en place d’indicateurs de 
suivi - Année 2018 16 869,20 € 3 373,84 € 

2018-01457 
Syndicat Mixte d’Etudes, de Travaux et 
d’Aménagement du Bassin de l’Ardoux 
(SMETABA) 

Suivi et communication 2018 3 515 € 703 € 

  2 dossiers 20 384,20 € 4 076,84 € 
 
Article 3 : Il est décidé d’affecter ces opérations n°2018-02352 et 2018-01457 sur 
l’autorisation d’engagement 18-D0101101-AEDPRAS, aide financière aux acteurs locaux, 
pour un montant de 4 076,84 €. 
 
Article 4 : Il est décidé d’attribuer une subvention à la collectivité porteuse du dossier, 
figurant au tableau ci-dessous, au titre de la politique départementale « Préserver la 
ressource en eau et en garantir la qualité », volet « Rivières » - section d’investissement : 

 

Dossier Bénéficiaire Description 
Montant du 

projet € 

Montant de 
subvention 

calculée 

2018-01459 
Syndicat Mixte d’Etudes, de 
Travaux et d’Aménagement du 
Bassin de l’Ardoux (SMETABA) 

Travaux de restauration 2018 98 442 € 9 844,20 € 

  1 dossier 98 442 € 9 844,20 € 
 
Article 5 : Il est décidé d’affecter cette opération n°2018-01459 sur l’autorisation de 
programme 18-D0101101-APDPRAS, aide financière aux acteurs locaux, pour un montant 
de 9 844,20 €. 
 
Article 6 : Les termes des conventions à intervenir avec ces collectivités sont approuvés, 
telles qu’annexées à la présente délibération et M. le Président du Conseil Départemental 
est autorisé à les signer. 
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CONVENTION RELATIVE 

 
AUX AIDES PROVENANT DE LA TAXE D’AMENAGEMENT  

 
DES ESPACES NATURELS SENSIBLES 

 
SYNDICAT DE LA VALLEE DU LOING 

 

 
 
Entre : 
 
Le Département du Loiret représenté par le Président du Conseil Départemental, Monsieur 
Marc GAUDET, domicilié 45 945 ORLEANS, et habilité à signer les présentes en vertu d’une 
délibération de la Commission permanente en date du 13 juillet 2018, dénommé ci-après « le 
Département »,  
 
 d’une part, 
 

Et : 
 
Le SYNDICAT DE LA VALLEE DU LOING représenté par Monsieur le Président, 
MONSIEUR BENOIT DIGEON, domicilié 158 RUE PAUL DOUMER – 45200 MONTARGIS, 
dénommé ci-après « le Bénéficiaire », dûment habilité par délibération en date 
du 11 décembre 2017. 
 
 d’autre part. 
 
 
Vu la demande du SYNDICAT DE LA VALLEE DU LOING en date du 5 mars 2018.  
 
 

PREAMBULE 
 
 Lors de la Session du mois de juin 1998, le Conseil Général du Loiret a décidé 
d’adopter un dispositif d’aides utilisant les crédits de la Taxe Départementale des Espaces 
Naturels Sensibles. 
 

Les cours d’eau faisant partie intégrante des espaces naturels sensibles, ce dispositif 
d’aides a été complété, par l’adoption en Session de juin 2000 de nouvelles modalités 
d’intervention en leur faveur. 
 
 L’octroi de ces aides est soumis à un certain nombre de critères d’éligibilité ainsi qu’à 
la signature d’une convention avec les bénéficiaires de ces subventions qui notamment 
garantirait la pérennité des opérations concernées. 
 
 Par délibération en date du 13 juillet 2018, la Commission permanente du Conseil 
Départemental a décidé d’octroyer une aide de 3 373,84 € au SYNDICAT DE LA VALLEE 
DU LOING pour la mise en place d’indicateurs de suivi – Année 2018.  
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CECI PREALABLEMENT EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir les obligations réciproques de chacune des 
parties et notamment de fixer les engagements du Bénéficiaire pour la mise en place 
d’indicateurs de suivi – Année 2018, pour lesquels il reçoit une aide départementale, à 
savoir : 
 

- Etude de la qualité écologique sur 4 sites : 
o L’Aveyron à La Chapelle-sur-Aveyron ; 
o L’Aveyron à Montbouy ; 
o Le Ru de Bougis à Courtenay ; 
o Le Vernisson à Nogent-sur-Vernisson ; 
 

- Indicateurs poissons rivières (IPR) sur 4 sites : 
o La Bezonde à Saint-Maurice-sur-Fessard ; 
o L’Aveyron à La Chapelle-sur-Aveyron ; 
o La Bezonde à Nesploy ; 
o Le Vernisson à Nogent-sur-Vernisson.   

 
Elle fixe également les modalités de versement de cette subvention. 
 
 
ARTICLE 2 : ENGAGEMENTS DU BENEFICIAIRE 
 
2.1 Le Bénéficiaire s’engage à respecter les dispositions suivantes concernant les cours 
d’eau mentionnés ci-dessus : 

• associer le Département au suivi de l’étude, 
• lui remettre un exemplaire du cahier des charges ainsi que de la proposition du 

prestataire retenu, 
• lui remettre un exemplaire de tous les documents se rapportant à l’étude, les 

rapports définitifs devant faire apparaître le logotype du Conseil Départemental, 
• avertir le Département des dates de début et de fin de l’opération. 

 
2.2 Par ailleurs, le Bénéficiaire s’engage, en respectant le logo du Conseil Départemental : 

• à mentionner le soutien financier du Département sur tous les documents d’étude et 
les documents officiels destinés à des tiers, relatifs à l’action subventionnée,  

• à l’affichage de ce soutien, sur les supports de signalétique, dès la phase de 
chantier et ensuite sur les supports pérennes, sur les communiqués de presse, lors 
des manifestations officielles et des autres temps forts liés à cette opération 
auxquels le Département sera associé en amont.  

 
Tout document édité ou numérique faisant la promotion de l’opération subventionnée devra 
porter le logo départemental et la mention « opération financée par le Département du 
Loiret ». 
 
Pour l’insertion du logotype du Département, le Bénéficiaire prendra contact auprès de la 
Direction de la Communication et de l’Information du Conseil Départemental – tel : 
02 38 25 43 25 - communication@loiret.fr. 
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Le Bénéficiaire s’engage à prendre contact avec le Cabinet du Président du Conseil 
Départemental pour programmer les dates des initiatives médiatiques ayant trait à 
l’opération : première pierre, visite, inauguration.  
 
Les dates des évènements seront arrêtées en concertation avec le Département pour 
permettre la participation des Conseillers départementaux concernés. Le Bénéficiaire 
prendra contact avec le Cabinet du Président du Conseil Départemental au 02 38 25 43 21. 
 
 
ARTICLE 3 : DISPOSITIONS FINANCIERES ET MODALITÉS DE VERSEMENT  
 
3.1 Montant de la subvention : le Département s’engage à verser au Bénéficiaire une 
subvention maximale de 3 373,84 € (soit 20 % du montant global de 16 869,20 € HT). 
 
3.2  Modalités de versement de la subvention : le Département s’engage à verser à titre 
d’avance, 50 % de ce montant à compter de la signature de la présente convention, au vu 
d’une attestation de démarrage des travaux et le solde à la fin de l’opération aidée. Les 
factures et décomptes à présenter dans ce cadre doivent mentionner qu’ils concernent 
l’opération aidée. 
 
 
ARTICLE 4 : CONTROLE DE L’EXÉCUTION  
 
Conformément à l’article L. 1611-4 du Code général des collectivités territoriales, le 
Département se réserve le droit de contrôler, sur pièce ou sur place, que la subvention a été 
utilisée conformément à son objet.  
 
Le Bénéficiaire de la subvention s’engage ainsi à fournir une copie certifiée de son budget et 
des comptes de l’exercice écoulé ainsi que tout document faisant connaître les résultats de 
son activité. Par ailleurs et lorsque la subvention est affectée à une dépense prédéterminée, 
le bénéficiaire doit produire un compte rendu financier qui atteste de la conformité des 
dépenses effectuées à l’objet de la subvention, conformément aux dispositions de l’article 
10, alinéa 3 de la loi du 12 avril 2000 et à l’arrêté du 11 octobre 2006. Le compte rendu 
financier est déposé auprès des services départementaux compétents dans les six mois 
suivant la fin de l’exercice pour lequel elle a été attribuée. 
 
Le respect des engagements liés à la communication institutionnelle fera l’objet d’une 
attention particulière lors de l’exercice du contrôle par le Département.  
 
Toute entrave à ce contrôle ou tout constat de non conformité entraînera le reversement de 
tout ou partie de la subvention après mise en demeure restée sans effet. 
 
 
ARTICLE 5 : MODIFICATIONS DU CONTRAT  
 
Les modifications éventuelles de la présente convention devront systématiquement donner 
lieu à la conclusion d’un avenant. 
 
 
ARTICLE 6 : DURÉE  
 
La présente convention est consentie pour une durée de 2 ans. Elle prend effet à compter de 
la signature des deux parties. 
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Elle ne peut pas être reconduite tacitement. 
 
A la demande de l’une ou l’autre des parties, transmise par lettre recommandée avec accusé 
de réception trois mois au moins avant le terme de la convention, les parties pourront 
expressément convenir de son renouvellement. 
 
 
ARTICLE 7 : MODALITÉS DE RÉSILIATION 
 
Le Département peut, pour des motifs tirés de l’intérêt général, prononcer unilatéralement la 
résiliation anticipée de la présente convention. Il en avise le syndicat de la Vallée du Loing 
par lettre recommandée avec accusé de réception moyennant un préavis de 3 mois. 
 
 
ARTICLE 8 : RÈGLEMENT DES LITIGES 
 
En cas de litiges relatifs à l’exécution ou à l’interprétation de la présente convention, les 
parties s’efforceront de résoudre leur différend à l’amiable, avant de recourir, en cas de 
désaccord persistant, à la juridiction compétente. 
 
 
 
                        Fait à ORLEANS en deux exemplaires originaux, le  
 
 
 
Pour le Président du Conseil Départemental       Le Président du syndicat                                         
et par délégation,      de la Vallée du Loing  

    
    

 
 
 
Gérard MALBO      Benoît DIGEON                                         
Vice-président, 
Président de la Commission de l’Education,  
de la Jeunesse, des Sports et de l’Environnement 
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CONVENTION RELATIVE 

 
AUX AIDES PROVENANT DE LA TAXE D’AMENAGEMENT  

 
DES ESPACES NATURELS SENSIBLES 

 
SYNDICAT MIXTE D’ETUDES, DE TRAVAUX ET D’AMENAGEMENT 

DU BASSIN DE L’ARDOUX 
 

 
 
Entre : 
 
Le Département du Loiret représenté par le Président du Conseil Départemental, Monsieur 
Marc GAUDET, domicilié 45 945 ORLEANS, et habilité à signer les présentes en vertu d’une 
délibération de la Commission permanente en date du 13 juillet 2018, dénommé ci-après « le 
Département »,  
 
 d’une part, 
 

Et : 
 
Le SYNDICAT MIXTE D’ETUDES, DE TRAVAUX ET D’AMENAGEMENT DU BASSIN DE 
L’ARDOUX représenté par Monsieur le Président, MONSIEUR ROLAND LEBRAULT, 
domicilié 94 RUE DU MARECHAL FOCH – 45370 CLERY SAINT ANDRE, dénommé ci-
après « le Bénéficiaire », dûment habilité par délibération en date du 21 décembre 2017. 
 
 d’autre part. 
 
 
Vu la demande du SYNDICAT MIXTE D’ETUDES, DE TRAVAUX ET D’AMENAGEMENT 
DU BASSIN DE L’ARDOUX en date du 26 février 2018.  
 
 

PREAMBULE 
 
 Lors de la Session du mois de juin 1998, le Conseil Général du Loiret a décidé 
d’adopter un dispositif d’aides utilisant les crédits de la Taxe Départementale des Espaces 
Naturels Sensibles. 
 

Les cours d’eau faisant partie intégrante des espaces naturels sensibles, ce dispositif 
d’aides a été complété, par l’adoption en Session de juin 2000 de nouvelles modalités 
d’intervention en leur faveur. 
 
 L’octroi de ces aides est soumis à un certain nombre de critères d’éligibilité ainsi qu’à 
la signature d’une convention avec les bénéficiaires de ces subventions qui notamment 
garantirait la pérennité des opérations concernées. 
 
 Par délibération en date du 13 juillet 2018, la Commission permanente du Conseil 
Départemental a décidé d’octroyer une aide de 703 € au SYNDICAT MIXTE D’ETUDES, DE 
TRAVAUX ET D’AMENAGEMENT DU BASSIN DE L’ARDOUX pour le suivi et la 
communication 2018.  
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CECI PREALABLEMENT EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir les obligations réciproques de chacune des 
parties et notamment de fixer les engagements du Bénéficiaire pour le suivi et la 
communication 2018, pour lesquels il reçoit une aide départementale, à savoir : 
 

- Réalisation de 2 Indices poissons rivières (IPR) : 
o Etat de référence en aval de l’étang du pré des gains ; 
o Etat de référence du ru de Vézenne au moulin de Vézenne à Lailly-en-

Val ; 
 

- Réalisation de diverses actions de communication (représentation au sein 
d’événementiels territoriaux comme la « semaine des rivières », les « journées du 
patrimoine », création d’évènements dans les communes du bassin versant avec 
utilisation des supports réalisés en 2017, sorties nature, enlèvements déchets, 
etc…). 

 
Elle fixe également les modalités de versement de cette subvention. 
 
 
ARTICLE 2 : ENGAGEMENTS DU BENEFICIAIRE 
 
2.1 Le Bénéficiaire s’engage à respecter les dispositions suivantes concernant les cours 
d’eau mentionnés ci-dessus : 

• associer le Département au suivi de l’étude, 
• lui remettre un exemplaire du cahier des charges ainsi que de la proposition du 

prestataire retenu, 
• lui remettre un exemplaire de tous les documents se rapportant à l’étude, les 

rapports définitifs devant faire apparaître le logotype du Conseil Départemental, 
• avertir le Département des dates de début et de fin de l’opération. 

 
2.2 Par ailleurs, le Bénéficiaire s’engage, en respectant le logo du Conseil Départemental : 

• à mentionner le soutien financier du Département sur tous les documents d’étude et 
les documents officiels destinés à des tiers, relatifs à l’action subventionnée,  

• à l’affichage de ce soutien, sur les supports de signalétique, dès la phase de 
chantier et ensuite sur les supports pérennes, sur les communiqués de presse, lors 
des manifestations officielles et des autres temps forts liés à cette opération 
auxquels le Département sera associé en amont.  

 
Tout document édité ou numérique faisant la promotion de l’opération subventionnée devra 
porter le logo départemental et la mention « opération financée par le Département du 
Loiret ». 
 
Pour l’insertion du logotype du Département, le Bénéficiaire prendra contact auprès de la 
Direction de la Communication et de l’Information du Conseil Départemental – tel : 
02 38 25 43 25 - communication@loiret.fr. 
 
Le Bénéficiaire s’engage à prendre contact avec le Cabinet du Président du Conseil 
Départemental pour programmer les dates des initiatives médiatiques ayant trait à 
l’opération : première pierre, visite, inauguration.  
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Les dates des évènements seront arrêtées en concertation avec le Département pour 
permettre la participation des Conseillers départementaux concernés. Le Bénéficiaire 
prendra contact avec le Cabinet du Président du Conseil Départemental au 02 38 25 43 21. 
 
 
ARTICLE 3 : DISPOSITIONS FINANCIERES ET MODALITÉS DE VERSEMENT  
 
3.1 Montant de la subvention : le Département s’engage à verser au Bénéficiaire une 
subvention maximale de 703 € (soit 20 % du montant global de 3 515 € TTC). 
 
3.2  Modalités de versement de la subvention : le Département s’engage à verser ce 
montant en un seul versement, après la signature de la présente convention et  à la fin de 
l’opération aidée. Les factures et décomptes à présenter dans ce cadre doivent mentionner 
qu’ils concernent l’opération aidée. 
 
 
ARTICLE 4 : CONTROLE DE L’EXÉCUTION  
 
Conformément à l’article L. 1611-4 du Code général des collectivités territoriales, le 
Département se réserve le droit de contrôler, sur pièce ou sur place, que la subvention a été 
utilisée conformément à son objet.  
 
Le Bénéficiaire de la subvention s’engage ainsi à fournir une copie certifiée de son budget et 
des comptes de l’exercice écoulé ainsi que tout document faisant connaître les résultats de 
son activité. Par ailleurs et lorsque la subvention est affectée à une dépense prédéterminée, 
le bénéficiaire doit produire un compte rendu financier qui atteste de la conformité des 
dépenses effectuées à l’objet de la subvention, conformément aux dispositions de l’article 
10, alinéa 3 de la loi du 12 avril 2000 et à l’arrêté du 11 octobre 2006. Le compte rendu 
financier est déposé auprès des services départementaux compétents dans les six mois 
suivant la fin de l’exercice pour lequel elle a été attribuée. 
 
Le respect des engagements liés à la communication institutionnelle fera l’objet d’une 
attention particulière lors de l’exercice du contrôle par le Département.  
 
Toute entrave à ce contrôle ou tout constat de non conformité entraînera le reversement de 
tout ou partie de la subvention après mise en demeure restée sans effet. 
 
 
ARTICLE 5 : MODIFICATIONS DU CONTRAT  
 
Les modifications éventuelles de la présente convention devront systématiquement donner 
lieu à la conclusion d’un avenant. 
 
 
ARTICLE 6 : DURÉE  
 
La présente convention est consentie pour une durée de 2 ans. Elle prend effet à compter de 
la signature des deux parties. 
 

Elle ne peut pas être reconduite tacitement. 
 
A la demande de l’une ou l’autre des parties, transmise par lettre recommandée avec accusé 
de réception trois mois au moins avant le terme de la convention, les parties pourront 
expressément convenir de son renouvellement. 
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ARTICLE 7 : MODALITÉS DE RÉSILIATION 
 
Le Département peut, pour des motifs tirés de l’intérêt général, prononcer unilatéralement la 
résiliation anticipée de la présente convention. Il en avise le syndicat mixte d’études, de 
travaux et d’aménagement du bassin de l’Ardoux par lettre recommandée avec accusé de 
réception moyennant un préavis de 3 mois. 
 
 
ARTICLE 8 : RÈGLEMENT DES LITIGES 
 
En cas de litiges relatifs à l’exécution ou à l’interprétation de la présente convention, les 
parties s’efforceront de résoudre leur différend à l’amiable, avant de recourir, en cas de 
désaccord persistant, à la juridiction compétente. 
 
 
 
                        Fait à ORLEANS en deux exemplaires originaux, le  
 
 
 
Pour le Président du Conseil Départemental       Le Président du syndicat                                         
et par délégation,      mixte d’études, de travaux et 

d’aménagement du bassin  
de l’Ardoux 
    

    
 
 
 
Gérard MALBO      Roland LEBRAULT                                         
Vice-président, 
Président de la Commission de l’Education,  
de la Jeunesse, des Sports et de l’Environnement 
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CONVENTION RELATIVE 

 
AUX AIDES PROVENANT DE LA TAXE D’AMENAGEMENT  

 
DES ESPACES NATURELS SENSIBLES 

 
SYNDICAT MIXTE D’ETUDES, DE TRAVAUX ET D’AMENAGEMENT 

DU BASSIN DE L’ARDOUX 
 

 
 
Entre : 
 
Le Département du Loiret représenté par le Président du Conseil Départemental, Monsieur 
Marc GAUDET, domicilié 45 945 ORLEANS, et habilité à signer les présentes en vertu d’une 
délibération de la Commission permanente en date du 13 juillet 2018, dénommé ci-après « le 
Département »,  
 
 d’une part, 
 

Et : 
 
Le SYNDICAT MIXTE D’ETUDES, DE TRAVAUX ET D’AMENAGEMENT DU BASSIN DE 
L’ARDOUX représenté par Monsieur le Président, MONSIEUR ROLAND LEBRAULT, 
domicilié 94 RUE DU MARECHAL FOCH – 45370 CLERY SAINT ANDRE, dénommé ci-
après « le Bénéficiaire », dûment habilité par délibération en date du 21 décembre 2017. 
 
 d’autre part. 
 
 
Vu la demande du SYNDICAT MIXTE D’ETUDES, DE TRAVAUX ET D’AMENAGEMENT 
DU BASSIN DE L’ARDOUX en date du 26 février 2018.  
 
 

PREAMBULE 
 
 Lors de la Session du mois de juin 1998, le Conseil Général du Loiret a décidé 
d’adopter un dispositif d’aides utilisant les crédits de la Taxe Départementale des Espaces 
Naturels Sensibles. 
 

Les cours d’eau faisant partie intégrante des espaces naturels sensibles, ce dispositif 
d’aides a été complété, par l’adoption en Session de juin 2000 de nouvelles modalités 
d’intervention en leur faveur. 
 
 L’octroi de ces aides est soumis à un certain nombre de critères d’éligibilité ainsi qu’à 
la signature d’une convention avec les bénéficiaires de ces subventions qui notamment 
garantirait la pérennité des opérations concernées. 
 
 Par délibération en date du 13 juillet 2018, la Commission permanente du Conseil 
Départemental a décidé d’octroyer une aide de 9 844,20 € au SYNDICAT MIXTE 
D’ETUDES, DE TRAVAUX ET D’AMENAGEMENT DU BASSIN DE L’ARDOUX pour les 
travaux de restauration 2018 sur le bassin de l’Ardoux dans le cadre du CT 2017-2021.  
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CECI PREALABLEMENT EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir les obligations réciproques de chacune des 
parties et notamment de fixer les engagements du Bénéficiaire pour les travaux de 
restauration 2018 sur le bassin de l’Ardoux dans le cadre du CT 2017-2021, pour lesquels il 
reçoit une aide départementale, à savoir : 
 

- restauration du lit mineur 400 ml à Cléry-Saint-André et Mézières-lez-Cléry ; 
- aménagement du radier de 5 ouvrages (Pont de la Planchette, Pont de la RD 

951, La Hellière, Villerouge et aval Montour) ; 
- restauration de berges (ripisylve sur l’ensemble des communes du BV situées sur 

le département du Loiret, abreuvoirs et clôtures 1 km, gestion renouée 80 m2). 
 

Elle fixe également les modalités de versement de cette subvention. 
 
 
ARTICLE 2 : ENGAGEMENTS DU BENEFICIAIRE 
 
2.1 Le Bénéficiaire s’engage à respecter les dispositions suivantes concernant les cours 
d’eau mentionnés ci-dessus : 

• employer des méthodes douces de restauration ou d’entretien des cours d’eau, 
respectueuses de l’environnement, 

• ne pas effectuer de travaux de recalibrage, de rectification des cours d’eau, 
• ne pas employer de traitement chimique, 
• de façon générale, s’interdire toute intervention ayant pour conséquence une 

détérioration de la qualité de l’eau ou du milieu, 
• s’assurer de bénéficier des autorisations administratives nécessaires à la réalisation 

des travaux cités en objet, 
• avertir le Département des dates de début et de fin des travaux. 

 
2.2 Par ailleurs, le Bénéficiaire s’engage, en respectant le logo du Conseil Départemental : 

• à mentionner le soutien financier du Département sur tous les documents d’étude et 
les documents officiels destinés à des tiers, relatifs à l’action subventionnée,  

• à l’affichage de ce soutien, sur les supports de signalétique, dès la phase de 
chantier et ensuite sur les supports pérennes, sur les communiqués de presse, lors 
des manifestations officielles et des autres temps forts liés à cette opération 
auxquels le Département sera associé en amont.  

 
Tout document édité ou numérique faisant la promotion de l’opération subventionnée devra 
porter le logo départemental et la mention « opération financée par le Département du 
Loiret ». 
 
Pour l’insertion du logotype du Département, le Bénéficiaire prendra contact auprès de la 
Direction de la Communication et de l’Information du Conseil Départemental – tel : 
02 38 25 43 25 - communication@loiret.fr. 
 
Le Bénéficiaire s’engage à prendre contact avec le Cabinet du Président du Conseil 
Départemental pour programmer les dates des initiatives médiatiques ayant trait à 
l’opération : première pierre, visite, inauguration.  
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Les dates des évènements seront arrêtées en concertation avec le Département pour 
permettre la participation des Conseillers départementaux concernés. Le Bénéficiaire 
prendra contact avec le Cabinet du Président du Conseil Départemental au 02 38 25 43 21. 
 
 
ARTICLE 3 : DISPOSITIONS FINANCIERES ET MODALITÉS DE VERSEMENT  
 
3.1 Montant de la subvention : le Département s’engage à verser au Bénéficiaire une 
subvention maximale de 9 844,20 € (soit 10 % du montant global de 98 442 € TTC). 
 
3.2  Modalités de versement de la subvention : le Département s’engage à verser à titre 
d’avance, 50 % de ce montant à compter de la signature de la présente convention, au vu 
d’une attestation de démarrage des travaux et le solde à la fin de l’opération aidée. Les 
factures et décomptes à présenter dans ce cadre doivent mentionner qu’ils concernent 
l’opération aidée. 
 
 
ARTICLE 4 : CONTROLE DE L’EXÉCUTION  
 
Conformément à l’article L. 1611-4 du Code général des collectivités territoriales, le 
Département se réserve le droit de contrôler, sur pièce ou sur place, que la subvention a été 
utilisée conformément à son objet.  
 
Le Bénéficiaire de la subvention s’engage ainsi à fournir une copie certifiée de son budget et 
des comptes de l’exercice écoulé ainsi que tout document faisant connaître les résultats de 
son activité. Par ailleurs et lorsque la subvention est affectée à une dépense prédéterminée, 
le bénéficiaire doit produire un compte rendu financier qui atteste de la conformité des 
dépenses effectuées à l’objet de la subvention, conformément aux dispositions de l’article 
10, alinéa 3 de la loi du 12 avril 2000 et à l’arrêté du 11 octobre 2006. Le compte rendu 
financier est déposé auprès des services départementaux compétents dans les six mois 
suivant la fin de l’exercice pour lequel elle a été attribuée. 
 
Le respect des engagements liés à la communication institutionnelle fera l’objet d’une 
attention particulière lors de l’exercice du contrôle par le Département.  
 
Toute entrave à ce contrôle ou tout constat de non conformité entraînera le reversement de 
tout ou partie de la subvention après mise en demeure restée sans effet. 
 
 
ARTICLE 5 : MODIFICATIONS DU CONTRAT  
 
Les modifications éventuelles de la présente convention devront systématiquement donner 
lieu à la conclusion d’un avenant. 
 
 
ARTICLE 6 : DURÉE  
 
La présente convention est consentie pour une durée de 2 ans. Elle prend effet à compter de 
la signature des deux parties. 
 

Elle ne peut pas être reconduite tacitement. 
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A la demande de l’une ou l’autre des parties, transmise par lettre recommandée avec accusé 
de réception trois mois au moins avant le terme de la convention, les parties pourront 
expressément convenir de son renouvellement. 
 
 
ARTICLE 7 : MODALITÉS DE RÉSILIATION 
 
Le Département peut, pour des motifs tirés de l’intérêt général, prononcer unilatéralement la 
résiliation anticipée de la présente convention. Il en avise le syndicat mixte d’études, de 
travaux et d’aménagement du bassin de l’Ardoux par lettre recommandée avec accusé de 
réception moyennant un préavis de 3 mois. 
 
 
ARTICLE 8 : RÈGLEMENT DES LITIGES 
 
En cas de litiges relatifs à l’exécution ou à l’interprétation de la présente convention, les 
parties s’efforceront de résoudre leur différend à l’amiable, avant de recourir, en cas de 
désaccord persistant, à la juridiction compétente. 
 
 
 
                        Fait à ORLEANS en deux exemplaires originaux, le  
 
 
 
Pour le Président du Conseil Départemental       Le Président du Syndicat                                         
et par délégation,      Mixte d’Etudes, de Travaux et 

d’Aménagement du bassin  
de l’Ardoux 
    

    
 
 
 
Gérard MALBO      Roland LEBRAULT                                         
Vice-président, 
Président de la Commission de l’Education,  
de la Jeunesse, des Sports et de l’Environnement 
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E 03 - Le Département anticipe et fait face aux risques majeurs - Signature 
d'une convention de partenariat avec le CEPRI 

 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 27 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé d’attribuer au CEPRI une subvention de 50 000 € pour son 
fonctionnement en 2018. 
 
Article 3 : La dépense correspondante sera imputée sur le chapitre 65 – nature 6574 – action 
A0501403, conformément aux crédits inscrits au budget primitif 2018. 
 
Article 4 : Les termes de la convention avec le CEPRI pour l’année 2018, telle qu’annexée à 
la présente délibération, sont approuvés. 
 
Article 5 : M. le Président du Conseil Départemental est autorisé à signer la convention. 
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C O N V E N T I O N  2 0 1 8  

 

ENTRE  

Le Département du Loiret, représenté par M. Marc GAUDET, Président du Conseil 
départemental, agissant au nom et pour le compte du Conseil départemental du Loiret en 
vertu d’une délibération du ……………………………….,  
 
ET  

Le Centre Européen de Prévention du Risque d’Inondation (CEPRI), association régie par 
la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social est domicilié 15 Rue Eugène Vignat - BP 2019 - 
45010 ORLÉANS CEDEX 1, représenté par sa présidente, Madame Marie-France BEAUFILS, 
ci-après dénommé « le CEPRI », No SIRET 49322382000017 code APE 9499Z. 
 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

PREAMBULE  

Le CEPRI constitue un pôle de compétences sur la prévention du risque d’inondation, à 
vocation nationale et européenne. Le CEPRI a pour objet la conception et la conduite de toute 
activité d’ordre scientifique, technique et documentaire dans ce domaine au service de ses 
membres ; il assure en outre un rôle de veille et de relais d’opinion à l’échelle nationale. 

A ce titre, il participe à l’élaboration de démarches et de pratiques innovantes pour améliorer 
la prévention des inondations. 

Telles que présentées en annexe 1, les actions à l’initiative du CEPRI rejoignent les objectifs 
des politiques publiques du Département en terme de prévention des risques naturels et 
hydrauliques. Elles s’inscrivent dans le contexte de mise en œuvre de la Directive 2007/60/CE 
du 23 octobre 2007 relative à l’évaluation et la gestion des risques d’inondation, dite 
Directive inondation, et de la Loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement pour 
l’environnement. 

ARTICLE 1 - Objet de la convention 

Par la présente convention, le CEPRI s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à 
mettre en œuvre, en cohérence avec les orientations de politique publiques mentionnées au 
préambule, les projets décrits dans son programme d’activité de l’année concernée, 
conformes à son objet statutaire.  
 
Dans ce cadre, il apportera un appui au Département dans les actions qu’il conduit et les 
thématiques de travail suivantes : 
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• Aide à la compréhension des textes et des méthodes pour contribuer à une plus 
grande implication des représentants des collectivités territoriales dans 
l’ensemble des processus liés à la gestion du risque inondation, en particulier 
dans la mise en œuvre de la compétence GEMAPI et son impact dans la gestion 
des digues départementales, 

• Aide à la construction d’une méthodologie sur la planification des évacuations 
massives du Val d’Orléans en tant que site pilote, en s’appuyant notamment sur 
l’exercice inondation programmé par la Préfecture du Loiret en novembre 2018, 

• Elaboration de fiches réflexes à destination des maires sur la gestion de crise et le 
retour à la normale, ces fiches pouvant servir à alimenter le portail départemental 
de gestion des risques majeurs. 

 
Pour sa part, le Département s’engage à soutenir financièrement la réalisation de ce 
programme. 
 
Par ailleurs, le Département met également des moyens à disposition du CEPRI pour ses 
besoins de fonctionnement. 
 
Il est ainsi mis à disposition du CEPRI les moyens matériels suivants : 

- matériels et consommables de bureautique et de téléphonie,  
- consommables d’entretien et d’hygiène des locaux. 

 

Le Département réalise également les prestations suivantes pour le compte du CEPRI : 
- entretien des locaux privatifs et communs, 
- entretien des outils bureautiques et de téléphonie,  
- impressions, 
- affranchissement et acheminement du courrier. 

 
A titre indicatif, ces moyens et prestations ont été estimés en 2017 à environ 17 000 € TTC sur 
le site occupé par le CEPRI au 10 rue Théophile Chollet à ORLEANS. Le remboursement du 
montant de ces prestations et de la mise à disposition de ces moyens ne sera pas appelé par 
le Département auprès du CEPRI pour l’année 2018. 

ARTICLE 2 - Durée de la convention  

La présente convention est établie au titre de l’année 2018. 

ARTICLE 3 - Conditions de détermination du coût de l'action 

Le coût total estimé des projets pour 2018 est évalué à environ 643 500 Euros. 
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Le besoin de financement public doit prendre en compte tous les produits affectés au 
programme d’activité. 

 

Les coûts pris en considération comprennent tous les coûts occasionnés par la mise en œuvre 
du programme d’activité, notamment : 

Tous les coûts directement liés à la mise en œuvre du programme d’activité qui : 

- Sont liés à l’objet de l’action et présentés en annexe ; 

- Sont nécessaires à la réalisation de l’action ; 

- Sont raisonnables selon le principe de bonne gestion ; 

- Sont engendrés pendant le temps de la réalisation de l’action ; 

- Sont dépensés par le CEPRI ; 

- Sont identifiables et contrôlables. 

Et le cas échéant, les coûts indirects éligibles sur la base d’un forfait du montant total des 

coûts directs, comprenant : 

- Les coûts variables, communs à l’ensemble des activités du CEPRI ; 

- Les coûts liés aux investissements ou aux infrastructures, nécessaires au 
fonctionnement du service d’intérêt économique général. 

Lors de la mise en œuvre de son programme d’activité, le CEPRI peut procéder à : 

- Une adaptation de ses budgets prévisionnels par des transferts entre natures de 
charges éligibles telles que les achats, les locations, les dépenses de publications, les 
charges de personnel, les frais de déplacement. Cette adaptation des dépenses 
réalisée dans le respect du montant total des coûts éligibles ne doit pas affecter la 
réalisation de son programme d’activité de manière substantielle ; 

- Une adaptation à la hausse ou à la baisse de ses budgets prévisionnels à la condition 
que cette adaptation n'affecte pas la réalisation de son programme d’activité de 
manière substantielle au regard du coût total estimé éligible. 

 

ARTICLE 4 - Montant de la subvention  

Pour l'année 2018, le Département contribue financièrement à la réalisation du programme 
du CEPRI pour un montant de 50 000 €. 
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ARTICLE 5 - Modalités de versement de la contribution financière 

Le paiement se fait en deux versements : un premier versement de 30 000 € est déclenché à la 
signature de la présente convention (60% du montant global de la convention). Le solde de 
20 000 € est versé sur présentation d’un état d’avancement des travaux arrêté au 31/12/2018 
et présenté au Département avant le 31/03/2019. 

 

Le montant de cette subvention sera versé par ordonnance de paiement au compte du 
CEPRI : 

Banque : Société générale - Orléans 

Code : banque : 30003 Code guichet :  01540 

N° compte : 00050771563 Clé RIB : 78 

 

ARTICLE 6 - Obligations du CEPRI 

Le CEPRI s’engage à : 

Sur le plan comptable : 

1. Adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au règlement n°99-01 du 
16 février 1999 du Comité de la réglementation comptable relatif aux modalités 
d’établissement des comptes annuels des associations et fondations, homologué par 
arrêté interministériel en date du 8 avril 1999 ; 

2. Transmettre au Département dans les délais utiles, tout rapport établi par le 
commissaire aux comptes qu’elle a désigné1 ; 

3. Ne pas employer tout ou partie de la participation financière versée par le 
Département en subventions à d’autres associations, sociétés, collectivités privés ou 
œuvres ; 

4. Faire apparaître dans son bilan comptable un état détaillé de la valorisation financière 
correspondant aux moyens mis à disposition du CEPRI par le Département, tels que 
décrits à l’article 1. Cet état de frais est fourni annuellement au CEPRI par le 
Département.  

 

 

                                                
1 « Toute association ayant reçu annuellement des autorités administratives, au sens de l'article 1er de la loi du 12 avril 2000, 
ou des établissements publics à caractère industriel et commercial une ou plusieurs subventions dont le montant global 
dépasse un seuil fixé par décret, doit établir des comptes annuels comprenant un bilan, un compte de résultat et une annexe 
dont les modalités d'établissement sont fixées par décret. Ces associations doivent assurer, dans des conditions déterminées 
par décret en Conseil d'Etat, la publicité de leurs comptes annuels et du rapport du commissaire aux comptes » 
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Sur le plan de la gestion : 

Le CEPRI veille à ce que les plans de financement de ses projets en permettent la réalisation 
effective dans les conditions prévues par la convention et le programme d’actions, tant pour 
le calendrier de réalisation que le niveau de qualité. 

Il signale par écrit au Département tout retard ou dégradation significatifs constatés dans le 
déroulement des actions. Il précise le nouveau terme envisagé pour l’action ou portion 
annuelle d’action.  

Dans le cas où un projet ou action prévu par la présente convention ne pourrait être mis en 
œuvre ou mené à terme dans les conditions prévues, il en avise le Département dans les 
meilleurs délais. 

Tout manquement à ces obligations, expose le CEPRI aux sanctions prévues à l’article 8. 

ARTICLE 7 - Suivi et contrôle  

Le bénéficiaire est soumis aux obligations de compte rendu et de facilitation des contrôles 
prévus par les textes en vigueur (Décret-loi du 2 mai 1938, articles 14 et 15, loi 2000-321 du 
12 avril 2000, article 10) et doit notamment fournir pour chaque année : 

1. Un rapport d’activité, ainsi que le bilan, le compte de résultat et l’annexe établis dans 
les conditions prévues par l'article L 612-4 du code du commerce dans le mois suivant 
l’assemblée générale qui les a adoptés, et au plus tard le 30 juin de l’année qui suit 
l’attribution de la subvention. 

2. Pour chacune des actions spécifiques subventionnées, le compte-rendu financier 
annuel de l’action et un compte-rendu de leur mise en œuvre, qui atteste de la 
conformité des dépenses effectuées à l’objet de la subvention. 

Ces documents sont présentés au Département dès qu’ils sont disponibles et au plus tard le 
30 juin, le cachet de la poste faisant foi. Ce compte rendu doit être conforme aux règles 
prévues par les textes en vigueur. 

En outre, le CEPRI s’engage à présenter au Département les pièces justificatives des dépenses 
et tous autres documents dont la production serait jugée utile. Ces pièces doivent permettre 
au Département de s’assurer que l’utilisation des sommes est conforme aux buts pour 
lesquels elles ont été versées. Tout refus de communication entraînera la suppression de la 
subvention. 

ARTICLE 8 - Clause de nullité et de reversement  

Le non-respect par le bénéficiaire de l’une des obligations figurant aux articles 6 et 7 est une 
cause d’annulation de la convention. 

Le Département peut mettre fin à la présente convention, après avoir adressé un 
avertissement écrit au bénéficiaire, et au plus tôt un mois après l’envoi de cet avertissement. 
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Il peut également exiger le reversement de tout ou partie des sommes versées dans les cas 
suivants : 

- Le non-respect des clauses de la convention et notamment l’absence de mise en 
œuvre totale ou partielle d’une ou plusieurs actions programmées ; 

- Le changement de l’objet de tout ou partie de la subvention et notamment la 
modification d’une ou plusieurs actions et de l’affectation des fonds versés par le 
Département sans autorisation expresse de celui-ci ; 

- L’utilisation des fonds versés pour une destination non conforme à la convention. 

ARTICLE 9 - Logo et mentions du soutien 

L’attribution d’une subvention par le Département n’ouvre pas droit à l’utilisation par le 
bénéficiaire du logo du Département ni de la mention « avec le soutien du Département du 
Loiret » ou de toute autre indication mentionnant le soutien à une activité ou projet du 
CEPRI. 

L’autorisation d’apposer le logo ou la mention précitée sur les supports, documents, affiches, 
imprimés divers et dans les fichiers électroniques qu’il diffuse ou publie dans le cadre de son 
activité générale ou de la réalisation des actions ou projets subventionnés dans le cadre de la 
présente convention, est expresse. 

Elle peut être obtenue sur demande pour chaque utilisation ou série d’utilisations. La 
demande spécifique est faite dans des délais compatibles avec son instruction, qui ne 
peuvent être inférieurs à un mois avant la date prévue d’utilisation. Elle précise les 
circonstances d’utilisation et présente les textes, documents et pièces utiles à l’appréciation 
de la demande par le Département. 

L'apposition du logo du Département ou la mention du soutien sans autorisation expresse 
notifiée donne lieu aux poursuites prévues par les textes en vigueur. 

ARTICLE 10 - Règlement des conflits 

Les litiges éventuels entre les deux parties à la présente convention relèvent de la 
compétence du Tribunal Administratif compétent. 

ARTICLE 11 - Article d’exécution 

Le Président du Conseil départemental du Loiret et la Présidente du CEPRI sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente convention. 
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Pour le Conseil départemental du Loiret, Pour le CEPRI, 

A Orléans, le  
 

Le Président,  
 

 
 
 
 
 

Marc GAUDET 
 

A Orléans, le  
 

La Présidente, 
 
 
 
 
 
 

Marie-France BEAUFILS 
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Programme d’activités 2018 du CEPRI 
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Programme d’activités 2018 
au service des politiques publiques de prévention du risque d’inondation 

adopté lors de l’assemblée générale du CEPRI du 4 juillet 2017 

 

2018, année de la mise en œuvre de la nouvelle compétence GEMAPI (gestion des milieux aquatiques et 

prévention des inondations), obligatoire au 1er janvier. 

 

Le programme d’activité reposera en 2018, sur cinq axes : 

• Représenter nationalement les collectivités territoriales, aux côtés des autres associations ; 

• Innover et développer de nouveaux outils aux services des collectivités territoriales ; 

• Accompagner les collectivités dans leurs projets sur la mise en œuvre des politiques locales ; 

• Structurer un réseau européen, 

• Proposer un catalogue de formation sur la gestion du risque inondation 

tout en s’appuyant sur les compétences d’un réseau d’experts pour asseoir les orientations scientifiques et 

techniques du CEPRI et sur la structuration d’un réseau de collaborations européennes de plus en plus 

dense. 

 

Représenter nationalement les collectivités 

� Prendre part aux échanges nationaux sur l’évolution des politiques 

publiques 

Participer activement aux groupes de travail mis en place par les représentants de l’Etat dans le cadre 

de la mise en œuvre de la stratégie nationale de gestion des risques d’inondation, et à l’ensemble des 

consultations concernant le risque inondation  

Suivre aux côtés du Ministère de la transition écologique et solidaire,  la mise en oeuvre du nouveau 

cahier des charges PAPI 3ème génération. 

Contribuer activement à la réflexion sur les évolutions législatives ou réglementaires, concernant la 

politique de gestion des risques d’inondation. Suivre les travaux du service central 

d’hydrométéorologie et d’appui à la prévision des inondations (SCHAPI) sur la prévision des 

inondations en participant au conseil d’orientation et d’appui scientifique et technique (CODOST). 

� Mobiliser sur les outils 2018 de la gestion des risques inondation 

Aider à la compréhension des textes et des méthodes pour contribuer à une plus grande implication 

des collectivités territoriales dans l’ensemble des processus en cours, en particulier dans la mise en 

œuvre de la nouvelle compétence gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations 

(GEMAPI), 
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Veiller à ce que les collectivités soient associées, au premier rang des parties prenantes, à la mise en 

œuvre de tous les nouveaux outils concernant la gestion du risque inondation. 

� Apporter une expertise auprès de la Commission mixte inondation 

(CMI) et du Conseil d’orientation pour la prévention des risques 

naturels majeurs (COPRNM) 

Apporter un appui aux représentants du CEPRI et, à leur demande, à ceux des autres associations 

nationales de collectivités, sur les dossiers de politique générale et sur la labellisation des projets au sein 

de la CMI et du COPRNM, 

 

Innover en développant de nouveaux outils : s’adapter pour vivre 

en zone inondable le long des cours d’eau et des littoraux 

� Améliorer les connaissances 

Accompagner le déploiement de la méthodologie d’analyse multicritères (AMC). 

Prendre part aux réflexions permettant une meilleure prise en compte du risque de ruissellement 

Accompagner le déploiement du référentiel national de vulnérabilité  

� Sensibiliser les populations et participer à l’acquisition de 

comportement adapté des populations  

Proposer des recommandations sur l’évolution des outils et des stratégies de sensibilisation,   

Structurer un panorama de l’utilisation des nouvelles technologies de l’information et de la 

communication en matière de sensibilisation au risque.  

� Planifier durablement tout en adaptant les territoires au changement 

climatique 

 
Travailler sur un retour d’expérience concernant la prise en compte des différents types de risques 

d’inondation dans les documents d’urbanisme, en lien avec les évolutions de l’outil PPR. 

 

Accompagner les collectivités territoriales pour se saisir des opérations de renouvellement urbain afin de 

réduire la vulnérabilité des territoires. 

 

Lancer une base de réflexion pour permettre le déploiement de solutions à bénéfices multiples dans le 

cadre de projets d’aménagement intégrant davantage l’eau et les risques d’inondation associés. 

 

Participation à la réflexion sur l’élaboration d’un « DTU inondation ». 
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� Gérer la crise / Anticiper le retour à la normale du territoire 

Accompagner des opérations pilotes de collectivités territoriales et de leurs services pour tester et 

conforter la méthode de plan de continuité d’activité (PCA), en tant que support nécessaire à la gestion 

de crise et élément facilitateur du retour à la normale. 

Identifier les questions clés du retour à la normale et de la reconstruction post-catastrophe en intégrant 

notamment le concept de « build back better ». 

Produire des documents de support à la gestion de crise, simples et opérationnels et facilement 

exploitables.  

Expérimenter sur sites pilotes, le guide CEPRI sur la planification des évacuations massives. 

� Organiser la prise de compétence GEMAPI 

Accompagner les collectivités territoriales dans la prise de compétence GEMAPI par l’échange de 

bonnes pratiques, la rédaction de documents pédagogiques et la participation à des réunions et 

formations. 

Soutenir les démarches d’amélioration des dispositions législatives et réglementaires. 

 

Accompagner les collectivités dans leurs politiques locales 

� Appuyer les actions pilotes portées localement par des collectivités dans 

la perspective des stratégies locales de gestion des risques et des 

programmes d’action de prévention des inondations 

Accompagner la mise en œuvre des stratégies locales et des PAPI en tenant compte notamment des 

évolutions du dispositif PAPI liées au nouveau cahier des charges qui entrera en vigueur au 1er janvier 

2018 (AMC, analyse environnementale…). 

� Favoriser les échanges d’expériences entre acteurs opérationnels 

Faire vivre des réseaux de capitalisation, de partage et de diffusion des bonnes pratiques en matière 

de gestion des inondations. Développer et élargir leur audience, avec une attention particulière vers : 

o Les collectivités et services de l’Etat porteurs des stratégies locales de gestion des risques 

o Les porteurs de PAPI en cours et à venir, et leurs partenaires contractuels, 

� Enrichir le centre de ressources au service des collectivités 

A travers le site internet du CEPRI, la rédaction et la diffusion de notes sur les documents importants 

(rapports, décrets, circulaires) ainsi que la production et la diffusion de guides pédagogiques et 

rapports appliqués aux problématiques rencontrées par les collectivités territoriales. 
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Structurer un réseau européen 

� Organiser un réseau de bonnes pratiques entre acteurs européens 

Entretenir et développer les collaborations initiées sur tous les thèmes de travail du CEPRI. 

� Participer à des projets européens en cours 

Intégrer des projets européens initiés dans le cadre de la période 2014-2020. 

� Suivre les travaux des institutions européennes sur la directive 

inondation et sur les questions de sécurité civile 

Participer au Working group F de la Commission européenne et au groupe de travail « Community of 

users ». 

Suivre la mise en œuvre des projets européens en lien avec le risque inondation (H2020, Interreg…). 

 

 

Proposer des formations adaptées aux besoins des collectivités 

territoriales 

Permettre une meilleure appropriation des méthodologies exposées dans les guides du CEPRI et pour 

apporter aux représentants des collectivités territoriales des outils d’aide à la décision publique les plus 

adaptés à leur territoire.  
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E 04 - Mobilisation du Département en faveur des territoires (volet 2) - 

Contrat départemental de soutien aux projets structurants du 
territoire de la Communauté de communes de la Cléry, du Betz et 
de l'Ouanne (3CBO) : demande de subvention de la 3CBO - Canton 
de Courtenay - Environnement 

 
Article 1 : Le rapport et son annexe sont adoptés avec 27 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé d’attribuer une subvention de 165 181,11 € à la Communauté de 
communes de la Cléry, du Betz et de l’Ouanne pour l’achat d’un camion-grue de 26 tonnes 
pour tri-sélectif et d’un camion pour biodéchets de 7,5 tonnes, inscrit dans le cadre du 
contrat départemental de soutien aux projets structurants de territoire de la Communauté de 
communes de la Cléry, du Betz et de l’Ouanne et d’affecter l’opération correspondante 2018-
02955 sur l’autorisation de programme 16-G0402101-APDPRPS du budget départemental. 
 
Article 3 : M. le Président du Conseil Départemental est autorisé à engager toutes les 
procédures et à signer tous les documents nécessaires à la mise en œuvre des présentes 
décisions. 
 

____________ 
 
 

E 05 - Le Département du Loiret s'engage dans la Politique Jeunesse 
2018 : diagnostic jeunesse partagé avec la Caisse d'Allocations 
Familiales (CAF) du Loiret, la Mutualité Sociale Agricole (MSA) et 
la DRDJSCS Centre-Val de Loire  

 
Article 1 : Le rapport et son annexe sont adoptés avec 27 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé dans le cadre du Plan Jeunesse 2018 d’attribuer une subvention de 
25 000 € à la CAF du Loiret. 
 
Cette dépense d’un montant de 25 000 € sera imputée sur le chapitre 65, nature 6574, 
action C0201204 du budget départemental 2018. 
 
Article 3 : Il est décidé d’approuver les termes de la convention 2018 avec la CAF du Loiret 
ci-annexée et d’autoriser M. le Président du Conseil Départemental à la signer. 
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Convention de partenariat 
Diagnostic territorial jeunesse 

CAF du Loiret  – Conseil Départemental du Loiret 

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNE(E)S : 
 
 
 
 
Le Conseil Départemental du Loiret désigné « Département » représenté par 
Monsieur Marc GAUDET, Président du Conseil Départemental du Loiret, dont le 
siège est situé 15 rue Eugène Vignat 45945 Orléans Cedex 
 
 
 
 
Et : 
 
 
 
 
 
La caisse d'Allocations familiales du Loiret désignée « Caf du Loiret », 
représentée par 
Monsieur Jean-Yves PREVOTAT, Directeur, dont le siège est situé 2 place Saint-
Charles 45946 Orléans Cedex 9 
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Préambule 
Dans le cadre des politiques jeunesses respectives des deux organismes, la Caf du Loiret et 
le  Département  ont décidé de réaliser un diagnostic jeunesse porté conjointement.  

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
Article 1 – Objet de la convention  
 
La présente convention a pour objet de définir les engagements respectifs des Parties pour 
mettre en œuvre un diagnostic jeunesse (jeunes de 6 à 30 ans) du département du Loiret. 
 
Article 2 – Objectifs, contenu et livraison du Diagnostic Jeunesse 
 
La  Caf du Loiret  et le Département souhaitent réaliser un diagnostic départemental sur la 
jeunesse (6/30 ans) pour :  
  

- Mieux connaître les jeunes, les dispositifs, les politiques locales, le maillage territorial  
- Recenser les besoins et attentes des jeunes le cas échéant, au regard des difficultés 

qu’ils peuvent rencontrer sur leur territoire, 
- Recenser les actions existantes et les évaluer, par territoire,  
- Etablir des préconisations pour définir une politique en faveur de la jeunesse, 
- Formuler des pistes d’actions concrètes en vue de proposer une offre de service en 

adéquation avec les besoins réels du territoire, 
- Formuler des préconisations afin de mieux articuler et optimiser les interventions, 
- Identifier les besoins des acteurs et partenaires jeunesse (associations, 

établissements scolaires). 
 
L’étude se déroulera dans le département du Loiret et portera a minima sur les domaines 
suivants : engagement et citoyenneté, mobilité, santé/prévention, communication et 
nouvelles technologies, culture/sports/loisirs, vacances, logement, éducation/formation, 
insertion/emploi, accompagnement de projets, illettrisme, décrochage scolaire, réussite 
scolaire et éducative (Cf Annexe 1). 
 

Ce diagnostic partagé va faire l’objet d’un marché public afin de recruter un prestataire 
chargé de la réalisation d’un rapport. La Caf du Loiret aura la charge du lancement de ce 
marché public.  
 
Le titulaire s’engage à fournir (ou organiser) dans les délais prévus dans son offre et retenus 
par la Caf du Loiret et le Département : 
 
- un livrable écrit de l’étude générale permettant de dégager les grands axes de travail ainsi 
qu’une synthèse en format littéraire Word et en format de type Power Point, 
 
- des préconisations et pistes d'actions, 
 
- une restitution dans le cadre d'une réunion partenariale dont les modalités sont à définir 
avec un support adapté pré-validé en amont par la Caf du Loiret et le Département et une 
restitution publique sous un format à proposer.  
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Article 3 – Financement  
 
Le présent article définit les conditions financières de la participation du  Département  et de 
la Caf du Loiret  au recrutement d’un prestataire chargé de la réalisation du diagnostic 
jeunesse.  
 
Le coût total de la réalisation du diagnostic a été estimé à 50 000 € HT.  
Participeront au financement la Caf du Loiret, Le Département, la Mutualité Sociale Agricole 
Cœur de Loire (MSA) et la Direction Régionale et Départementale de la jeunesse, des sports 
et de la cohésion sociale du Centre Val de Loire et du Loiret (DRDJSCS). 
 
L’effort financier sera partagé à part égale par la Caf du Loiret et le Département déduction 
faite de la participation financière de la MSA et de la DRDJSCS. 
 
Article 4 – Mise en place d’un comité de Pilotage  
 
Un comité de pilotage va être mis en place afin de suivre toutes les étapes de la sélection du 
candidat à la réalisation du diagnostic et sa présentation finale. La Caf du Loiret, le 
Département, la MSA et la DRDJSCS  seront représentés lors de ce comité de pilotage 
 
Article 5 : Durée 
 
Le résultat du diagnostic sera diffusé fin Octobre 2018. Les travaux complets (diagnostic, 
piste d’actions, restitution publique) seront finalisés pour le 30 avril 2019.  
 
 
Article 6 : Protection des données à caractère personnel 
 
Les parties à la présente convention s’engagent à respecter le Règlement Général de 
Protection des Données (Règlement (UE) 2016/679 du Parlement Européen et du Conseil 
du 27 avril 2016 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des 
données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, dit « RGPD »). 
 
Les traitements de données personnelles générés et/ou nécessaire à la réalisation de la 
présente convention seront assumées par les deux parties : 
 

 La Caf du Loiret et le Département sont donc désignés co-responsables de 
traitement, 

o A ce titre les délégués des protections des données des deux parties 
veilleront à se coordonner afin d’assurer la bonne mise en œuvre de la 
convention dans le respect des dispositions du RGPD. 
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Article 7 : Information - Communication 
 
La CAF du Loiret et le Département dans le cadre de leur action habituelle de 
communication s’engagent à informer le public et à promouvoir l’action des deux organismes 
dans tous les supports de communication utilisés ainsi qu’au travers de ses relations avec 
les médias. 
 
Cette information peut se formaliser par la présence du logotype du Département  et de la 
Caf du Loiret sur les supports d’édition, par la mise en place de banderoles, la mise à 
disposition d’un espace dans un programme, une annonce sonorisée ou tout moyen de 
communication adapté à la circonstance. 
 
 

 
Fait en 3 exemplaires, 
 
A Orléans, le 22 mai 2018 

 
 
              Le Directeur de       Le Président du 
   la Caisse d’Allocations Familiales                   Conseil Départemental du Loiret 
       Jean-Yves Prévotat                                                        Marc Gaudet 
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E 06 - Le Département du Loiret s'engage dans la politique Jeunesse 2018 
 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 24 voix pour et 3 voix contre. 
 
Article 2 : Il est décidé d’attribuer la subvention suivante, dans le cadre du Plan Jeunesse 
2018, au bénéficiaire suivant : 
 

• 700 € au mouvement Guides et Scouts d’Europe. 
 

Cette dépense, d’un montant de 700 €, sera imputée sur le chapitre 65, nature 6574 et 
l’action C0201201 du budget départemental 2018. 
 
Article 3 : Le bénéficiaire d’une subvention s’engage à fournir une copie certifiée de son 
budget et des comptes de l’exercice écoulé ainsi que tout document faisant connaître les 
résultats de son activité. Par ailleurs et lorsque la subvention est affectée à une dépense 
prédéterminée, le bénéficiaire doit produire un compte rendu financier qui atteste de la 
conformité des dépenses effectuées à l’objet de la subvention, conformément aux 
dispositions de l’article 10, alinéa 3 de la loi du 12 avril 2000 et à l’arrêté du 11 octobre 2006. 
Le compte rendu financier est déposé auprès des services départementaux compétents 
dans les six mois suivant la fin de l’exercice pour lequel elle a été attribuée. 
 
Le bénéficiaire s’engage, en respectant le logo du Conseil Départemental à mentionner le 
soutien financier du Département sur tous les documents d’étude et les documents officiels 
destinés à des tiers, relatifs à l’action subventionnée, à l’affichage de ce soutien, sur les 
supports de signalétique, dès la phase de chantier et ensuite sur les supports pérennes, sur 
les communiqués de presse, lors des manifestations officielles et des autres temps forts liés 
à cette opération auxquels le Département sera associé en amont.  
 
Tout document édité ou numérique faisant la promotion de l’opération subventionnée devra 
porter le logo départemental et la mention « opération financée par le Département du 
Loiret ». Pour l’insertion d’un logotype du Département, le bénéficiaire prendra contact 
auprès de la Direction de la Communication du Conseil Départemental – tel 02 38 25 43 25 – 
communication@loiret.fr. 
 
Le bénéficiaire s’engage à prendre contact avec le Cabinet du Président du Conseil 
Départemental pour programmer les dates des initiatives médiatiques ayant trait à 
l’opération : première pierre, visite, inauguration. Les dates des événements seront arrêtées 
en concertation avec le Département pour permettre la participation des conseillers 
départementaux concernés. Le bénéficiaire prendra contact avec le cabinet du Président du 
Conseil Départemental au 02 38 25 43 21. 
 
Article 4 : M. le Président du Conseil Départemental est habilité à signer tous documents 
relatifs aux subventions allouées par la présente délibération. 
 

 

Délibération multiple n°2 
 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 27 voix pour. 
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Article 2 : Il est décidé d’attribuer les subventions suivantes, dans le cadre du Plan Jeunesse 
2018, aux bénéficiaires suivants : 
 

• 500 € au collège Jeanne d’Arc à Orléans ; 
• 3 000 € à l’association Solidaribat. 

 
Ces dépenses, d’un montant de 3 500 €, seront imputées sur le chapitre 65, nature 6574 et 
l’action C0201204 du budget départemental 2018. 
 

• 1 300 € à l’école des Montoires à Gien ; 
• 1 170 € à l’école Victor Hugo à Ingré. 

 
Ces dépenses, d’un montant de 2 470 €, seront imputées sur le chapitre 65, nature 65734 et 
l’action C0201101 du budget départemental 2018. 
 
Article 3 : Le bénéficiaire d’une subvention s’engage à fournir une copie certifiée de son 
budget et des comptes de l’exercice écoulé ainsi que tout document faisant connaître les 
résultats de son activité. Par ailleurs et lorsque la subvention est affectée à une dépense 
prédéterminée, le bénéficiaire doit produire un compte rendu financier qui atteste de la 
conformité des dépenses effectuées à l’objet de la subvention, conformément aux 
dispositions de l’article 10, alinéa 3 de la loi du 12 avril 2000 et à l’arrêté du 11 octobre 2006. 
Le compte rendu financier est déposé auprès des services départementaux compétents 
dans les six mois suivant la fin de l’exercice pour lequel elle a été attribuée. 
 
Le bénéficiaire s’engage, en respectant le logo du Conseil Départemental à mentionner le 
soutien financier du Département sur tous les documents d’étude et les documents officiels 
destinés à des tiers, relatifs à l’action subventionnée, à l’affichage de ce soutien, sur les 
supports de signalétique, dès la phase de chantier et ensuite sur les supports pérennes, sur 
les communiqués de presse, lors des manifestations officielles et des autres temps forts liés 
à cette opération auxquels le Département sera associé en amont.  
 
Tout document édité ou numérique faisant la promotion de l’opération subventionnée devra 
porter le logo départemental et la mention « opération financée par le Département du 
Loiret ». Pour l’insertion d’un logotype du Département, le bénéficiaire prendra contact 
auprès de la Direction de la Communication du Conseil Départemental – tel 02 38 25 43 25 – 
communication@loiret.fr. 
 
Le bénéficiaire s’engage à prendre contact avec le Cabinet du Président du Conseil 
Départemental pour programmer les dates des initiatives médiatiques ayant trait à 
l’opération : première pierre, visite, inauguration. Les dates des événements seront arrêtées 
en concertation avec le Département pour permettre la participation des conseillers 
départementaux concernés. Le bénéficiaire prendra contact avec le cabinet du Président du 
Conseil Départemental au 02 38 25 43 21. 
 
Article 4 : M. le Président du Conseil Départemental est habilité à signer tous documents 
relatifs aux subventions allouées par la présente délibération. 
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E 07 - Le Département, acteur incontournable de la réussite scolaire des  
 jeunes du Loiret : bilan 2017 sur l'indemnisation versée aux 

collectivités et EPCI pour l'utilisation des équipements sportifs par 
les collèges 

 
Article unique : Il est décidé de prendre acte du bilan 2017 sur l’indemnisation versée aux 
collectivités et EPCI pour l’utilisation des équipements sportifs par les collèges. 
  

____________ 
 
 

E 08 - Le Département, acteur incontournable de la réussite scolaire des  
jeunes du Loiret : attribution de dotations aux collèges pour les 
frais de transports vers les installations sportives 

 
Article 1 : Le rapport et son annexe sont adoptés avec 27 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé d’attribuer aux collèges listés en annexe à la présente délibération 
des dotations d’un montant total de 221 933,42 €. 
 
Article 3 : Il est décidé d’imputer cette dépense au budget départemental 2018 - chapitre 65 -
nature 65511 - action F0102104. 
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Etablissement Commune
Dotation versée en 

2017

Dépenses réelles 

2017

Reliquats 

déclarés

Acompte de 

50%  à verser 

en janvier 2018

Besoins 

prévisionnels 

2018

Solde à 

verser 

Robert Schuman AMILLY 20 864,00 €              30 012,50 €           6 362,58 €-         10 432,00 €       30 100,00 €       19 668,00 €   

Jean Moulin ARTENAY
 non concerné par 

des transports EPS -  €                 

Louis Joseph Soulas BAZOCHES LES 

GALLERANDES 750,00 €                   375,00 €            -  €                  -  €              
Robert Goupil BEAUGENCY 4 025,00 €                5 948,00 €             3 698,93 €         2 012,50 €         6 000,00 €         288,57 €        

Frédéric Bazille BEAUNE LA ROLANDE
9 245,00 €                9 791,00 €             111,00 €-            4 622,50 €         12 543,00 €       8 031,50 €     

Charles Desvergnes BELLEGARDE
 non concerné par 

des transports EPS -  €                 
Albert Camus BRIARE 3 870,00 €                4 198,16 €             471,84 €            1 935,00 €         4 710,00 €         2 775,00 €     

Pablo Picasso CHALETTE SUR LOING

12 875,00 €              10 036,50 €           4 616,55 €         6 437,50 €         9 246,00 €         -  €              

Paul Eluard CHALETTE SUR LOING
26 769,00 €              20 647,50 €           5 447,26 €         13 384,50 €       20 784,00 €       7 399,50 €     

La vallée de 
l'Ouanne

CHÂTEAU RENARD
 non concerné par 

des transports EPS -  €                 

Jean Joudiou CHATEAUNEUF SUR 

LOIRE

 non concerné par 

des transports EPS -  €                 

Pierre Dezarnaulds CHATILLON SUR LOIRE

4 510,00 €                5 159,55 €             1 656,87 €         2 255,00 €         5 890,50 €         1 978,63 €     

Pierre Mendès 
France

CHECY
 non concerné par 

des transports EPS -  €                 

Jacques de Tristan CLERY SAINT ANDRE
10 645,00 €              11 086,00 €           3,84 €                5 322,50 €         5 880,00 €         553,66 €        

Aristide Bruant COURTENAY 5 319,00 €                9 587,00 €             4 736,42 €         2 659,50 €         3 630,00 €         -  €              

Pierre Auguste 
Renoir

FERRIERES EN GATINAIS

360,00 €                   945,00 €                -  €                 180,00 €            1 060,00 €         880,00 €        

André Chêne FLEURY LES AUBRAIS

3 480,00 €                1 445,00 €             5 269,00 €         1 740,00 €         8 175,00 €         1 166,00 €     
Condorcet FLEURY LES AUBRAIS 10 562,00 €              12 034,00 €           -  €                 5 281,00 €         18 340,00 €       13 059,00 €   

Ernest Bildstein GIEN 19 311,00 €              13 652,11 €           9 570,72 €         9 655,50 €         15 563,00 €       -  €              
Jean Mermoz GIEN 4 689,00 €                4 016,65 €             1 525,75 €         2 344,50 €         5 000,00 €         1 129,75 €     
Montabuzard INGRE 9 080,00 €                7 873,00 €             3 522,63 €         4 540,00 €         14 430,00 €       6 367,37 €     

Clos Ferbois JARGEAU
 non concerné par 

des transports EPS -  €                 

Louis Pasteur LA CHAPELLE SAINT 

MESMIN 3 436,00 €                3 170,00 €             788,86 €            1 718,00 €         5 316,00 €         2 809,14 €     

le Pré des Rois LA FERTE SAINT AUBIN
 non concerné par 

des transports EPS -  €                 

Geneviève De 
Gaulle - Anthonioz

LES BORDES 3 763,00 €                3 653,00 €             7 033,00 €         1 881,50 €         17 043,63 €       3 518,50 €     

Guillaume de Lorris LORRIS
 non concerné par 

des transports EPS -  €                 

Gutenberg MALESHERBES
2 345,00 €                1 172,50 €         -  €                  -  €              

Gaston Couté MEUNG SUR LOIRE 4 000,00 €                2 327,60 €             7 438,00 €         2 000,00 €         3 604,20 €         -  €              
le Chinchon MONTARGIS 5 215,00 €                11 984,00 €           612,46 €            2 607,50 €         14 142,00 €       10 922,04 €   

le Grand Clos MONTARGIS
 non concerné par 

des transports EPS -  €                 
Léon Delagrange NEUVILLE AUX BOIS 2 090,00 €                2 460,00 €             370,00 €-            1 045,00 €         2 616,00 €         1 571,00 €     

Annexe : Subventions pour les 

transports vers les installations 

sportives - 2018
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Charles Rivière OLIVET 6 531,00 €                5 405,00 €             2 817,45 €         3 265,50 €         5 000,00 €         -  €              
l'Orbellière OLIVET 25 275,00 €              29 360,00 €           1 545,00 €-         12 637,50 €       32 954,00 €       7 822,50 €     

Jean Dunois ORLEANS 3 329,00 €                7 862,00 €             1 327,00 €         1 664,50 €         40 177,00 €       37 185,50 €   
Jean Pelletier ORLEANS 38 251,00 €              33 476,32 €           3 959,70 €         19 125,50 €       51 000,00 €       15 165,80 €   
Jean Rostand ORLEANS 21 335,00 €              15 922,00 €           6 115,00 €         10 667,50 €       16 712,00 €       -  €              
Jeanne d'Arc ORLEANS 20 500,00 €              15 148,00 €           9 847,00 €         10 250,00 €       20 000,00 €       -  €              
Etienne Dolet ORLEANS 9 021,00 €                11 011,65 €           4 512,40 €         4 510,50 €         11 190,74 €       2 167,84 €     

Alain Fournier ORLEANS LA SOURCE
 non concerné par 

des transports EPS -  €                 

Montesquieu ORLEANS LA SOURCE
 non concerné par 

des transports EPS -  €                 
Alfred de Musset PATAY 3 400,00 €                18 665,29 €           -  €                 1 700,00 €         17 836,00 €       16 136,00 €   

Denis Poisson PITHIVIERS
 non concerné par 

des transports EPS -  €                 
les Clorisseaux POILLY LEZ GIEN 4 930,00 €                8 378,15 €             1 199,25 €         2 465,00 €         6 760,00 €         3 095,75 €     

Victor Hugo PUISEAUX
 non concerné par 

des transports EPS -  €                 
Nelson Mandela SAINT-AY 26 009,00 €              22 651,29 €           -  €                 13 004,50 €       9 950,80 €         -  €              

Val de Loire SAINT DENIS EN VAL 13 250,00 €              22 466,02 €           1 384,07 €         6 625,00 €         31 856,77 €       14 457,00 €   

Pierre de Coubertin SAINT JEAN DE BRAYE
 non concerné par 

des transports EPS 
-  €                 

Saint Exupéry SAINT JEAN DE BRAYE                           -   €                 624,00 € 842,60 €            -  €                 7 202,00 €         6 359,40 €     

André Malraux SAINT JEAN DE LA 

RUELLE 26 073,00 €              26 566,87 €           1 861,47 €         13 036,50 €       28 600,00 €       13 702,03 €   

Max Jacob SAINT JEAN DE LA 

RUELLE

 non concerné par 

des transports EPS 
-  €                 

Jacques Prévert SAINT JEAN LE BLANC 4 700,00 €                2 204,00 €             7 617,00 €         2 350,00 €         3 360,00 €         -  €              

Henri Becquerel SAINTE GENEVIEVE DES 

BOIS

 non concerné par 

des transports EPS 
-  €                 

Montjoie SARAN
 non concerné par 

des transports EPS 
-  €                 

Maximilien de Sully SULLY SUR LOIRE 3 224,00 €                3 100,00 €             4 509,99 €         1 612,00 €         7 360,00 €         1 238,01 €     
la Sologne TIGY 22 031,00 €              18 600,00 €           5 091,00 €         11 015,50 €       21 150,00 €       5 043,50 €     

la Forêt TRAINOU 4 630,00 €                5 405,60 €             598,01 €            2 315,00 €         6 037,00 €         3 123,99 €     
Lucie Aubrac VILLEMANDEUR 8 889,00 €                24 035,00 €           2 185,56 €         4 444,50 €         20 948,50 €       14 318,44 €   

408 581,00 €            440 907,76 €         101 871,05 €     204 290,50 €     542 168,14 €     221 933,42 € TOTAL 
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E 09 - Le Département, acteur incontournable de la réussite scolaire des  
 jeunes du Loiret : attribution de subventions pour le paiement des 

dépenses pour la collecte et le traitement des déchets non 
ménagers aux collèges publics concernés 

 
Article 1 : Le rapport et son annexe sont adoptés avec 26 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé de maintenir le pourcentage de participation du Conseil 
Départemental à 50 % des dépenses de collecte et de traitement des déchets lorsque le 
nombre de rationnaires est inférieur ou égal à 150 et à 25 % au-delà. 
 
Article 3 : Il est décidé d’appliquer ce pourcentage à la totalité des factures et/ou titres de 
paiement des collèges pour les dépenses liées à la collecte et au traitement des déchets. 
 
Article 4 : Il est décidé de participer à ces dépenses pour les collèges qui s’en acquittent, 
selon la répartition figurant sur le tableau tel qu’annexé à la présente délibération. 
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Annexe : Tableau récapitulatif des subventions demandées - dépenses réelles 2017 - 
dépenses prévisionnelles 2018 pour la collecte et le traitement des déchets non 
ménagers dans les collèges 
 

 

COLLEGES
montant 

prévisionnel des 
dépenses  2017

factures 

acquittées 2017

subventions   

versées au titre 
de 2017

montant 

prévisionnel des 
dépenses  2018

Prise en 

charge par le 
CD 25%        
ou 50 %

subventions 

2018

régularisation 

2017

subventions à 

verser en 2018

Amilly - Robert Schumann 5 000,00        6 466,14      1 250,00      6 500,00        25% 1 625,00  366,54                1 991,54   

Beaugency 673,82         700,00           25% 175,00     168,46                   343,46   

Beaune la Rolande - Frédéric Bazille 4 314,17      4 314,17        25% 1 078,54  1 078,54              2 157,09   

Bellegarde - Charles Desvergnes 3 647,28        3 647,28      911,82         3 647,28        25% 911,82     -                          911,82   

Bordes (Les) G. de Gaulle-Anthonioz 2 384,00        2 250,00      596,00         2 500,00        25% 625,00     33,50 -                    591,50   

Briare - Albert Camus 8 302,80        8 302,80      2 075,70      8 465,60        25% 2 116,40  -                       2 116,40   

Chalette sur loing - Pablo Picasso 3 129,40        3 678,24      782,35         3 678,24        25% 919,56     137,21                1 056,77   

Chalette sur loing - Paul Eluard 3 600,00        3 579,60      900,00         3 300,00        25% 825,00     5,10 -                      819,90   

Chapelle St Mesmin (La) - L. Pasteur 3 789,08        4 565,10      947,27         4 706,08        25% 1 176,52  194,01                1 370,53   

Chateauneuf sur Loire - Jean Joudiou 6 645,00        6 168,12      1 661,25      6 291,48        25% 1 572,87  119,22 -               1 453,65   

Château Renard - La Vallée de l'Ouanne 2 156,00        1 890,87      539,00         2 000,00        25% 500,00     66,28 -                    433,72   

Châtillon-sur-Loire - P. Dezarnaulds 2 830,52        2 830,52      707,63         2 886,00        25% 721,50     -                          721,50   

Chécy - Pierre Mendès France 3 687,14        3 687,14      921,79         4 032,18        25% 1 008,05  -                       1 008,05   

Courtenay - Aristide Bruant 3 346,45        3 613,05      836,61         3 613,00        25% 903,25     66,65                     969,90   

Ferrières - Pierre-Auguste Renoir 5 780,00        6 589,64      1 445,00      6 589,00        25% 1 647,25  202,41                1 849,66   

La Ferté Saint Aubin - Pré des rois 4 476,56        4 734,57      1 119,14      4 686,44        25% 1 171,61  64,50                  1 236,11   

Fleury les Aubrais - A. Chêne 5 000,00        4 111,18      1 250,00      5 000,00        25% 1 250,00  222,21 -               1 027,80   

Fleury les Aubrais - Condorcet 7 658,00        6 818,17      1 914,50      6 818,17        25% 1 704,54  209,96 -               1 494,59   

Gien - Ernest Bildstein 7 925,40        7 925,40      1 981,35      8 041,95        25% 2 010,49  -                       2 010,49   

Gien - Jean Mermoz 3 170,16        1 585,08      1 585,08      1 585,08        50% 792,54     792,54 -                         -     

Ingré - Montabuzard 6 832,00        4 717,70      1 708,00      4 742,40        25% 1 185,60  528,58 -                  657,03   

Jargeau - Le Clos Ferbois 5 780,00        6 332,82      1 445,00      7 000,00        25% 1 750,00  138,21                1 888,21   

Lorris - Guillaume de Lorris 2 309,17        2 570,29      577,29         1 700,00        25% 425,00     65,28                     490,28   

Montargis - Le Chinchon 1 350,00        613,64         337,50         830,00           25% 207,50     184,09 -                    23,41   

Montargis - Le Grand clos 1 555,88        1 504,78      388,97         1 504,78        25% 376,20     12,78 -                    363,42   

Olivet - Charles Rivière 3 155,31        5 835,76      788,83         5 742,16        25% 1 435,54  670,11                2 105,65   

Olivet - L'Orbellière 5 955,74        5 955,74      1 488,94      6 016,92        25% 1 504,23  -                       1 504,23   

Orléans - Alain Fournier 4 100,20        4 100,20      2 050,10      4 122,76        50% 2 061,38  -                       2 061,38   

Orléans - Jean Dunois 4 622,00        4 721,84      1 155,50      5 637,00        25% 1 409,25  24,96                  1 434,21   

Orléans - Etienne Dolet 4 250,93        4 214,04      1 062,73      4 262,51        25% 1 065,63  9,22 -                   1 056,41   

Orléans - Jean Pelletier 3 774,16        3 774,16      943,54         3 812,16        25% 953,04     -                          953,04   

Orléans - Jean Rostand 2 358,85        4 717,70      1 179,43      4 765,20        50% 2 382,60  1 179,43              3 562,03   

Orléans - Jeanne d'Arc 5 661,24        2 973,60      1 415,31      4 000,00        25% 1 000,00  671,91 -                  328,09   

Orléans - Montesquieu 3 065,98        2 991,20      1 532,99      2 870,52        50% 1 435,26  37,39 -                 1 397,87   

Poilly lez Gien - Les Clorisseaux 4 151,40        4 151,40      1 037,85      4 232,80        25% 1 058,20  -                       1 058,20   

St Denis en Val - Val de Loire 4 641,08        3 774,16      1 160,27      3 812,16        25% 953,04     216,73 -                  736,31   

Sainte Genevieve des bois- Henri Becquerel 5 661,00        5 661,01      1 415,25      5 744,25        25% 1 436,06  0,00                    1 436,07   

Saint J. de Braye - P. de Coubertin 9 158,94        10 175,56    2 289,74      10 000,00      25% 2 500,00  254,16                2 754,16   

Saint J. de Braye - Saint Exupéry 2 739,04        2 739,04      684,76         2 766,40        25% 691,60     -                          691,60   

St J. de la Ruelle - André Malraux 2 054,28        2 054,28      1 027,14      2 074,80        50% 1 037,40  -                       1 037,40   

St J. de la Ruelle - Max Jacob 2 830,62        2 830,62      707,66         2 859,12        25% 714,78     -                          714,78   

St J. Le Blanc - Jacques Prévert 2 054,28        4 108,56      513,57         4 149,60        25% 1 037,40  513,57                1 550,97   

Saran - Montjoie 3 492,20        3 492,20      873,05         3 527,54        25% 881,89     -                          881,89   

Sully-sur-Loire - Maximilien de Sully 4 953,36        4 953,36      1 238,34      4 936,36        25% 1 234,09  -                       1 234,09   

Tigy - La Sologne 5 234,32        5 254,32      1 308,58      5 254,32        25% 1 313,58  5,00                    1 318,58   

Villemandeur - Lucie Aubrac 4 000,00        3 194,36      1 000,00      3 194,36        25% 798,59     201,41 -                  597,18   

Total 188 269,77  50 754,81  55 400,90  
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E 10 - Le Département, acteur incontournable de la réussite scolaire des  
 jeunes du Loiret : participation du Département du Loiret à la 

restauration dans les collèges privés 
 

Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 26 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé d’attribuer une subvention de 134 447 € aux organismes de gestion 
pour participer à l’aide à la restauration scolaire des collégiens dans les établissements 
d’enseignement privés du Loiret, pour la période de janvier à mars 2018 selon la répartition 
indiquée dans le tableau joint en annexe à la présente délibération. 
 
Article 3 : La dépense d’un montant de 134 447 € sera imputée au chapitre 65 – nature 
65512 sur l’action F0102106 du budget départemental 2018. 
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E 11 - Le Département, acteur incontournable de la réussite scolaire des 
jeunes du Loiret : participation des Départements d'Eure-et-Loir et 
du Loir-et-Cher au fonctionnement des collèges du Loiret 

 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 26 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé d’approuver les termes des conventions telles qu’annexées à la 
présente délibération à intervenir entre : 
 

- le Département d’Eure-et-Loir et le Département du Loiret, 
- le Département du Loir-et-Cher et le Département du Loiret. 

 
Article 3 : M. le Président du Conseil Départemental est autorisé à signer les conventions. 
 
Article 4 : Il est pris acte de la participation des Départements d'Eure-et-Loir et du Loir-et-
Cher dont la recette totale de 72 415,77 € sera imputée sur le chapitre 74 – nature 7473  – 
action F0102101 du budget départemental 2018. 
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Convention 2018 entre le Département d’Eure-et-Loir et le Département du Loiret  

CONVENTION 
 

PARTICIPATION FINANCIERE DU DEPARTEMENT D’EURE-ET-LOIR AUX 
CHARGES DE FONCTIONNEMENTDU COLLEGE DE PATAY 

pour l'année 2017 
 
 
Entre 
 
Le Département du Loiret, domicilié à l'Hôtel du Département – 45945 ORLEANS, 
représenté par le Président du Conseil Départemental, agissant en vertu d'une délibération 
de la Commission permanente du ……………….. 2018, 
d'une part, 
 
et  
 
Le Département d'Eure-et-Loir, domicilié à l'Hôtel du département – 28026 CHARTRES 
cedex, représenté par le Président du Conseil Départemental, agissant en vertu d'une 
délibération de la Commission Permanente du ………………. 
d'autre part, 
 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Article 1 : OBJET 
 
La présente convention a pour objet de fixer le montant de la participation financière du 
Département d’Eure-et-Loir aux dépenses de fonctionnement du collège Alfred de Musset de 
PATAY (45) au titre de l’exercice 2018. 
 
 
Article 2 : MODALITES DE PARTICIPATION  
 
Conformément à l'article L 213-8 du Code de l'Education susvisé, le département d'Eure-et-
Loir participe aux dépenses de fonctionnement du collège de PATAY (45). 
 
Cette participation est calculée au prorata du nombre d’élèves scolarisés dans cet 
établissement et domiciliés dans l’Eure-et-Loir, soit 165 élèves. 
 
Ces jeunes sont domiciliés dans les communes suivantes : 
 

� 9 élèves de CORMAINVILLE  
� 5 élèves de COURBEHAYE  
� 1 élève de DONNEMAIN-SAINT-MAMES 
� 5 élèves de FONTENAY SUR CONIE  
� 20 élèves de GUILLONVILLE 
� 9 élèves de LOIGNY LA BATAILLE  
� 2 élèves à LUMEAU 
� 48 élèves d'ORGERES EN BEAUCE 
� 1 élève de PERONVILLE 
� 45 élèves de TERMINIERS  
� 18 élèves de TILLAY-LE-PENEUX  
� 2 élèves de VILLEMAURY 
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Convention 2018 entre le Département d’Eure-et-Loir et le Département du Loiret  

 
Article 3 : MONTANT DE LA PARTICIPATION  
 
Conformément aux modalités de calcul jointes en annexe, la participation financière du 
Département d’Eure-et-Loir au titre de l’année 2018 s’élève à 25 649,34 €, au titre de la 
subvention de fonctionnement général attribuée pour l’année 2018 au collège Alfred de 
Musset. 
 
Le Département du Loiret a repris plusieurs compétences, via différents marchés et a 
diminué sa participation financière versée au collège.  
La participation du Département d’Eure-et-Loir pour 2018 est calculée sur les dépenses 
2017, soit 31 232,63 € pour l’électricité et 8 431,31 € pour les abonnements et maintenance 
des copieurs, de la téléphonie, d’internet… 
Selon les modalités de calcul jointes en annexe, cette participation financière est de 
14 383,63 € pour le Département d’Eure-et-Loir.  
 
A cette participation s’ajoute celle pour l’indemnisation des installations sportives et la 
dotation pour les transports vers les installations sportives, calculées à partir de l’année 
antérieure 2017, pour montant de dépenses totales de 16 360,41 €. 
Selon les modalités de calcul jointes en annexe, cette participation financière est de 
5 932,90 € pour le Département d’Eure-et-Loir.  
 
Le montant total de la participation du Département d’Eure-et-Loir sera donc pour l’année 
2016 de 45 965,87 € et celle du Département du Loiret de 80 788,48 €. 
 
 
Article 4 : MODALITES DE VERSEMENT DE CETTE PARTICIPATION  
 
Le Département du Loiret procèdera à l’émission du titre de recettes correspondant au 
montant susmentionné. 
 
Le Département de l’Eure-et-Loir s’engage  à honorer ce règlement dans les 30 jours qui 
suivent l’émission de ce titre de recettes.  
 
 
 
        Fait à Orléans, le  

en deux exemplaires originaux 
 
Le Président du Conseil Départemental  Le Président du Conseil Départemental 
d’Eure-et-Loir       du Loiret 

       
 
 
 
 
 
Claude TEROUINARD     Marc GAUDET 
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Convention 2018 entre le Département d’Eure-et-Loir et le Département du Loiret  

 
Annexe de la convention – collège Alfred de Musset à PATAY 
 
 
CALCUL DE LA PARTICIPATION AU TITRE DE L'ANNEE 2017 
 
 
PARTICIPATION AU TITRE DE FONCTIONNEMENT 2018 
 

- Total de la subvention de fonctionnement général attribuée au titre de l’année 2018 
au collège Alfred de Musset de PATAY : 70 730 €  

 
EURE-ET-LOIR 
70 730 € X 165 élèves = 25 649,34 €  
                    455 
 
LOIRET 
70 730€ X 290 élèves = 45 080,66 €  
                    455 
 

- Marchés directement pris en charge par le Conseil départemental du Loiret 
(électricité, copieurs, téléphonie, abonnement internet…) en 2017 : 39 663,94 € 
Electricité : 31 232,63 € 
Copieurs, téléphonie, abonnement internet : 8 431,31 € 
 
EURE-ET-LOIR 

39 663,94 € X 165 élèves = 14 383,63 €  
                          455 
 

LOIRET 
39 663,94 € X 290 élèves = 25 280,31 €  
                          455 
 
 

- Subventions pour l’indemnisation des installations sportives (12 960,41 €) et pour le 
transport vers les installations sportives (3 400 €), calculées à partir de l’année 
antérieure 2017 dans l’impossibilité de connaître à ce jour le montant pour l’année 
2018 : 16 360,41 € 

 
EURE-ET-LOIR 
16 360,41 € X 165 élèves = 5 932,90 €  
                           455 
 
LOIRET 
16 360,41 € X 290 élèves = 10 427,51 € 
                        455 
 
 
Le montant total de la participation du Département d’Eure-et-Loir sera donc pour l’année 
2016 de 45 965,87 € et celle du Département du Loiret de 80 788,48 €. 
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CONVENTION 
 

PARTICIPATION FINANCIERE DU DEPARTEMENT DU LOIR-ET-CHER  
AUX CHARGES DE FONCTIONNEMENT  

DU COLLEGE LA MAITRISE NOTRE-DAME A BEAUGENCY 
pour l'année 2018 

 
 
 
Entre les soussignés, 
 
Le Département du Loiret, domicilié à l'Hôtel du département – 45945 ORLEANS, représenté 
par le Président du Conseil Départemental, agissant en vertu d'une délibération de la 
Commission permanente du             2018, 
d'une part, 
 
et  
 
Le Département du Loir-et-Cher, domicilié à l'Hôtel du département – 41020 BLOIS, 
représenté par le Président du Conseil Départemental, agissant en vertu d'une délibération 
de la Commission permanente du………….. 
d'autre part, 
 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Article 1er : OBJET 
 
La présente convention a pour objet de fixer le montant de la participation financière du 
Département du Loir-et-Cher aux dépenses de fonctionnement du collège Maitrise Notre-
Dame de Beaugency au titre de l’exercice 2018. 
 
 
Article 2 : MODALITES DE PARTICIPATION  
 
Conformément à l'article L. 213-8 du Code de l'éducation susvisé, le département participe 
aux dépenses de fonctionnement du collège de Notre-Dame de Beaugency. 
 
Cette participation est calculée au prorata du nombre d’élèves scolarisés dans cet 
établissement et domiciliés dans le Loir-et-Cher, soit 51 élèves. 
 
Ces jeunes sont domiciliés dans les communes suivantes :  
 

� 3 élèves à AUTAINVILLE 
� 1 élève à AVARAY 
� 6 élèves à BINAS 
� 1 élève à CONCRIERS 
� 1 élève à DHUIZON 
� 3 élèves à LA FERTE-SAINT-CYR 
� 3 élèves à JOSNES 
� 2 élèves à LESTIOU 
� 1 élève à LA MAROLLE-EN-SOLOGNE 
� 19 élèves à BEAUCE-LA-ROMAINE 
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� 1 élève à SAINT-LAURENT-DES-BOIS 
� 5 élèves à SAINT-LAURENT-NOUAN 
� 1 élève à SERIS 
� 4 élèves à VILLERMAIN 

 
 
 
Article 3 : MONTANT DE LA PARTICIPATION  
 
Conformément aux modalités de calcul jointes en annexe, la participation financière du 
Département du Loir-et-Cher au titre de l’année 2018 s’élève à 26 449,90 € et celle du 
Département du Loiret à 84 535,94 €. 
 
 
Article 4 : MODALITES DE VERSEMENT DE CETTE PARTICIPATION  
 
Le Département du Loiret procèdera à l’émission du titre de recettes correspondant au 
montant susmentionné. 
 
Le Département du Loir-et-Cher s’engage à honorer ce règlement dans les 30 jours qui 
suivent l’émission de ce titre de recettes.  
 
 
 
       Fait à Orléans, 

en deux exemplaires originaux 
 
 
 
Le Président du Conseil Départemental  Le Président du Conseil Départemental 
du Loir-et-Cher     du Loiret 
 
 
 
Nicolas PERRUCHOT    Marc GAUDET 
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ANNEXE de la convention 
 
CALCUL DE LA PARTICIPATION AU TITRE DE L'ANNEE 2018 
 
 
PARTICIPATION AU TITRE DU FONCTIONNEMENT 2018 
 
 
Total de la subvention de fonctionnement – forfait externat - attribuée au titre de l’année 
2018 au collège La Maîtrise Notre-Dame de BEAUGENCY : 110 985,84 €  
 

LOIR-ET-CHER 
110 985,84 € X 51 élèves = 26 449,90 €  
                       214 
 

LOIRET 
110 985,84 € X 163 élèves = 84 535,94 € 
                      214 
 
 
Le montant total de la participation du Département du Loir-et-Cher sera donc pour l’année 
2018 de 26 449,90 € et celle du Département du Loiret à 84 535,94 €. 
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E 12 - Le Département, acteur incontournable de la réussite scolaire des  
jeunes du Loiret : participation du Département du Loiret au 
fonctionnement des collèges des départements limitrophes 
(Départements du Loir-et-Cher et d'Eure-et-Loir) et attribution de 
subventions exceptionnelles aux collèges Le Clos Ferbois à 
Jargeau et Alain Fournier à Orléans 

 
Article 1 : Le rapport et son annexe sont adoptés avec 26 voix pour. 
 
Article 2 : Les termes de la convention à intervenir entre le Département du Loiret et le 
Département d’Eure-et-Loir sont approuvés telle qu’annexée à la présente délibération et M. 
le Président du Conseil Départemental est autorisé à la signer. 
 
Article 3 : Les termes de l’annexe n°4 à la convention n°98 du 23 décembre 2015 à intervenir 
entre le Département du Loiret et le Département du Loir-et-Cher sont approuvés telle 
qu’annexée à la présente délibération et M. le Président du Conseil Départemental est 
autorisé à la signer. 
 
Article 4 : Il est décidé d’allouer au Département d’Eure-et-Loir, une participation de 
19 652 €. 
 
Article 5 : Il est décidé d’allouer au Département du Loir-et-Cher, une participation de 
38 351 €. 
 
Article 6 : Il est décidé d’attribuer une subvention exceptionnelle au collège Alain Fournier à 
Orléans, pour l’acquisition d’équipements pour la salle de repos de la classe ULIS, d’un 
montant de 511,60 €. 
 
Article 7 : Cette dépense de fonctionnement d'un montant de 58 514,60 € sera imputée au 
chapitre 65 – nature 65511 – action F0102101 du budget départemental 2018. 
 
Article 8 : Il est décidé d’attribuer une subvention exceptionnelle au collège Le Clos Ferbois, 
pour l’acquisition de 9 chaises hautes, d’un montant de 1 755 €. 
 
Article 9 : Cette dépense d'un montant de 1 755 € sera imputée sur l’autorisation de 
programme  AP 17-F0101204-APDPRAS du budget départemental 2018. 
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COMMISSION DES FINANCES, DES RESSOURCES HUMAINES  
ET DES SERVICES SUPPORTS 

 
 

F 01 - Abrogation de la délibération D16 adoptée le 29 mars 2013 
 
Article 1 : Le rapport est adopté avec 26 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé de mettre un terme, pour l’avenir, à la protection fonctionnelle 
accordée à M. LIDOLFF et donc d’abroger la délibération D 16 adoptée par la Commission 
permanente le 29 mars 2013, qui décidait d’accorder à M. LIDOLFF, en sa qualité d’ancien 
directeur général des services départementaux la garantie juridique due au titre de l’article 
11 de la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires. 

 
____________ 

 
 

F 02 - Partenariat entre le Département et Groupe France Agricole dans le 
cadre de l'évènement Innov-Agri 2018 

 
Article 1 : Le rapport et son annexe sont adoptés avec 26 voix pour. 
 
Article 2 : Les termes de la convention de partenariat entre le Département de Loiret et le 
Groupe France Agricole dans le cadre de l’évènement Innov’Agri 2018 sont approuvés. 
 
Article 3 : M. le Président du Conseil Départemental est autorisé à signer la convention, telle 
qu’annexée à la présente délibération. 
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Innov-Agri Outarville 2018 
 
 
 

Convention de partenariat 
 
 
 

--- 
 

DÉPARTEMENT DU LOIRET 
 

& 
 

GROUPE FRANCE AGRICOLE 
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Entre les soussignés, 
 
D’une part, 
 
LE DÉPARTEMENT DU LOIRET – 45945 ORLEANS, représenté par Marc GAUDET, Président du 
Conseil Départemental du Loiret, autorisé par délibération de la Commission permanente du 
……………., dont Monsieur le Préfet de la Région Centre-Val de Loire, Préfet du Loiret, a accusé 
réception le …………………………………… 
 
 
Et d’autre part, 
 
GROUPE FRANCE AGRICOLE, 8 Cité route Paradis 75493 PARIS Cedex 10 représentée par 
Monsieur …………….., Directeur de l’entreprise, a accusé réception le ……………………. 
 
 
 
PRÉAMBULE 
 
Le salon Innov-agri est organisé par l’entreprise Groupe France Agricole. Depuis 28 ans, Groupe 
France Agricole s’efforce de mettre en place un salon qui permet de rapprocher les exploitants et les 
fournisseurs de la filière agricole. Ce salon permet aux agriculteurs, éleveurs et entrepreneurs de 
venir découvrir, se former et s’informer gratuitement sur les nouvelles techniques utilisées et les 
nouveaux process disponibles.  
 
Cet événement se tient les 4, 5 et 6 septembre 2018 à Outarville. 
 
Dans le cadre de son salon, l’entreprise Groupe France Agricole propose 6,4 km d’exposition qui 
permettent aux exposants d’échanger avec les visiteurs. Des ateliers agro-écologiques, des 
conférences, des débats, des démonstrations et dispositifs pédagogiques seront organisés afin de 
rendre le salon plus attractif et dynamique. Les visiteurs seront amenés à découvrir des techniques 
qui permettent d’optimiser les exploitations et de s’informer sur les dernières réglementations en 
vigueurs.  
 
Pour sa 17ème édition, sont attendus 80 000 visiteurs. Ce salon est le plus grand salon agricole 
d’Europe, qui a accueilli 300 exposants et 70 000 visiteurs en 2016. 
 
 
ARTICLE 1 – OBJET DU CONTRAT 
 
La présente convention a pour objet de définir et préciser les engagements du Groupe France 
Agricole et du Département du Loiret à l’occasion du salon Innov-agri qui se tiendra du 4 au 6 
septembre 2018 inclus. 
 
 

ARTICLE 2 – ENGAGEMENTS DU DEPARTEMENT DU LOIRET 
 
Afin de soutenir le salon Innov-agri et en contrepartie des engagements décrits dans l’article 3, le 
partenaire s’engage à : 
 

- Attribuer une subvention de 15 000 euros TTC, 
- Faire du relais d’information web et réseaux sociaux en amont de la manifestation. 
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ARTICLE 3 – ENGAGEMENTS GROUPE FRANCE AGRICOLE 
 
Innov-agri s’engage à : 
 
 
Fournir un stand de 75 m² comprenant : 

- 1 stand de 5 m de façade x 15 m de profondeur, 
- Une tente 4x4, 
- Fournir 1 enseigne de stand afin d’optimiser la visibilité du Département du Loiret sur le salon. 

 
S’ajoute à cela : 

- Insérer 1 publi rédactionnel en format A5 pour mettre en avant le Département du Loiret dans 
le programme, 

- Déployer 3 banderoles de dimensions 1,75 m de long x 0,70 m de large x 0,80 m de haut, 
réparties aux entrées du salon et dans le parking fournies par le Département du Loiret, dans 
le but de valoriser sa présence, 

- Apposer le logo du Département du Loiret sur tous les supports de communication, 
- Fournir des e-badges exposants, 500 e-invitations, ainsi qu’un guide technique, 
- Médiatiser la présence du Président du Département du Loiret lors de l’inauguration. 

 
 

ARTICLE 4 – DURÉE DE LA CONVENTION 
 
Le présent contrat est conclu à partir de sa notification et jusqu’au 20 septembre 2018 inclus. 
Ce partenariat ne peut, en aucun cas, être automatiquement reconduit. 
 
 

ARTICLE 5 – DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
5.1- Intégralité de la convention 
 
Les parties reconnaissent que la présente convention constitue l'intégralité de l'accord conclu entre 
elles et se substitue à tout accord antérieur, écrit ou verbal. 
 
5.2- Modification de la convention 
 
Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant.  
 
5.3- Nullité 
 
Si l'une des stipulations de la présente convention s'avérait nulle au regard d'une règle de droit en 
vigueur ou d'une décision judiciaire devenue définitive, elle serait alors réputée non écrite, sans pour 
autant entraîner la nullité de la convention, ni altérer la validité des autres dispositions. 
 
 

ARTICLE 6 – RÉSILIATION 
 
En cas d'inexécution de l'une des obligations prévues au présent contrat, et 30 jours après une mise 
en demeure restée sans réponse, le contrat sera résilié de plein droit à moins qu'il en soit précisé 
autrement dans la lettre. 
En cas d'annulation, de report ou d'interdiction de l'opération ou de la promotion du parrain, par 
disposition légale, réglementaire ou décision de justice, les parties se rapprocheront afin de convenir 
de la nouvelle affectation à donner aux sommes prévues au contrat. Si les parties n'arrivaient pas à 
trouver de nouvelle affectation, le contrat serait résolu de plein droit sans que cela puisse donner lieu 
à indemnité au profit de l'une ou l'autre des parties. 
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ARTICLE 7 – LITIGES 
 
Les parties s’efforceront de résoudre à l’amiable tout différend pouvant naître de l’interprétation ou de 
l’exécution de la présente convention. 
A défaut, les litiges seront portés devant les tribunaux compétents d’Orléans. 
 
 
Fait en 2 exemplaires, le ………………………….. 
 
 
 
Pour Innov-Agri, Pour le Département du Loiret,  

Pour le Président du Conseil Départemental du 
Loiret et par délégation, 

  

Le Président  Anne CHEVASSU  
Directrice de la Communication  
et de l’Information 
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F 03 - Elections professionnelles 2018 à la Maison de l'Enfance - Comité 
technique d'établissement 

 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 26 voix pour. 
 
Article 2 : M. le Président du Conseil Départemental est autorisé à signer le protocole 
d’accord pré-électoral figurant en annexe à la présente délibération, et dont les termes sont 
adoptés. 
 
Article 3 : Il est décidé de recourir au vote électronique par internet, qui constituera la 
modalité exclusive d’expression des suffrages. 
 
Article 4 : Le vote électronique est autorisé sur tout support informatique (ordinateur 
professionnel ou personnel, smartphone, tablette). 
 
Article 5 : Les opérations de vote électronique par internet sont autorisées sur le lieu de 
travail pendant les heures de service. Les électeurs doivent pouvoir, dans le cas d’un vote 
sur le lieu de travail, disposer d’un poste ou d’un matériel dédié dans un espace aménagé à 
cet effet, situé dans ses services, accessible pendant les heures de service, du 29 novembre 
2018 à compter de 10 heures au 6 décembre 2018 jusqu’à 17 heures. 
 
Article 6 : Sont retenues comme modalités de fonctionnement du système de vote 
électronique par internet le dispositif de vote électronique « Jevoteenligne », proposé par 
« DOCAPOST », filiale de la Poste et décrit en annexe à la présente délibération. 
 
Article 7 : Sont adoptés, le calendrier et le déroulé des opérations électorales tels qu’ils 
figurent dans le protocole pré-électoral. 
 
Article 8 : Les jours et heures d’ouverture et de clôture du scrutin sont fixés comme suit : du 
29 novembre 2018 à compter de 10 heures au 6 décembre 2018 jusqu’à 17 heures. 
 
Article 9 : Est arrêtée l’organisation des services chargés d’assurer la conception, la gestion, 
la maintenance, le contrôle effectif du système de vote électronique, telle qu’elle figure en 
annexe à la présente délibération. 
 
Article 10 : Sont arrêtées les modalités de l’expertise indépendante destinée à vérifier le 
respect des garanties et des principes fondamentaux qui commandent les opérations 
électorales, telles qu’elles figurent en annexe à la présente délibération. 
 
Article 11 : Est arrêtée la composition de la cellule d’assistance technique qui est chargée de 
veiller au bon fonctionnement et à la surveillance du système de vote électronique comme 
suit : 
 

• Des membres de la collectivité :  
o Pour la Direction des Systèmes d’Information et de l’Innovation : M. Benoit 

LARDEAU, Chef de projet informatique et M. Cyril VIGNON, Responsable 
du service usages et systèmes d`informations métiers, 

o Pour la Direction des Relations Humaines : Mme Odile PINET, Chargée 
de l`organisation du dialogue social et Mme Marie-José PORTO, 
Responsable de la coordination et de l’organisation du dialogue social, 

o Pour la Maison de l’Enfance : Mme Isabelle LOISEAU, Directrice adjointe 
de la Maison de l’Enfance et Mme Nadine VASSORT, Responsable 
Administratif. 
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• Des représentants de l’organisation syndicale ayant manifesté l’intention de 

participer aux élections professionnelles :  
o Pour SUD : Mme Stéphanie VELTER, Educateur de Jeunes Enfants et 

Mme Catherine THIBAULT, Educateur de Jeunes Enfants. 
 

• Des représentants du prestataire « DOCAPOST » : M. Jean Yves KERNAUL, 
Directeur de l’activité. 
 

Article 12 : Est arrêtée la liste du bureau de vote électronique et sa composition comme suit. 
Sera constitué un bureau de vote correspondant au scrutin du CTE. Il sera organisé au sein 
de la Maison de l’Enfance de 9 heures à 17 heures le 6 décembre 2018. 
 

 Nom de la personne à désigner Fonction 

Un président 

Désigné par l’autorité 
organisatrice 

Isabelle LOISEAU 
Directrice adjointe 
de la Maison de 

l’Enfance 

Un secrétaire 

Désigné par l’autorité 
organisatrice 

 

Nadine VASSORT 

 

Responsable 
administrative 

Un secrétaire 
suppléant 

Désigné par l’autorité 
organisatrice 

 

Sabrina RAVANEL 

 

Assistante 
secrétaire 

Les délégués de 
listes 

Les syndicats 
désignent leurs 
délégués de listes     
1 pour chaque liste 
syndicale ayant 
présenté une 
candidature 

(1 délégué suppléant 
peut être désigné 
pour remplacer le 
délégué qui aurait un 
empêchement). 

Dans le cas où une 
liste ne désigne pas 
de délégué pour un 
bureau, celui-ci est 
valablement composé 
sans ce délégué. 

Titulaire : 

Stéphanie VELTER 

 

 

 

 

 

Suppléante : 

 
Catherine THIBAULT 

 

 

 

Educateur jeunes 
enfants 

 

 

 

Educateur jeunes 
enfants 
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Article 13 : Est arrêtée la répartition des clés de chiffrement permettant le codage et le 
décodage du système de vote électronique comme suit et conformément à la procédure 
décrite à l’article 14 du décret n° 2017-1560 du 14 novembre 2017 : 

• Une clé pour le président, 
• Une clé pour le secrétaire, 
• Une clé pour le délégué de liste. 

 
Article 14 : Sont adoptées les modalités de fonctionnement du centre d’appel mis en place 
par « DOCAPOST » afin de répondre aux électeurs pour les aider dans l’accomplissement 
des opérations électorales ; cette hotline gratuite sera ouverte du 29 novembre 2018 à 
compter de 8 heures au 6 décembre 2018 jusqu’à 18 heures, hors samedi et dimanche. 
 
Article 15 : Il est décidé de fixer le nombre de liste électorale à un correspondant au scrutin 
du CTE. 
 
La liste électorale sera consultable au sein de la Maison de l’Enfance ainsi que sur l’intranet.  
 
Article 16 : Est autorisée la mise en ligne et la communication aux électeurs sur support 
électronique, au moins 15 jours avant le premier jour du scrutin, des candidatures et des 
professions de foi.  
 
Ces documents de propagande électorale seront également transmis sur support papier aux 
électeurs, qui disposeront également d’une information précisant les modalités d’accès à la 
propagande électorale par voie électronique. Ces documents de propagande seront aussi 
affichés au sein de la Maison de l’Enfance ainsi que sur l’intranet. 
 
Article 17 : Sont définies les modalités suivantes de mise à disposition des candidatures et 
des profession de foi ainsi que des modalités d’accès à la liste électorale et les droits de 
rectification des données pour les électeurs ne disposant pas d’un poste informatique sur 
leur lieu de travail : 

• Ils pourront accéder à la propagande électorale via l’affichage et par l’envoi de 
desdits documents par voie postale au domicile, 

• Ils pourront accéder à la liste électorale via l’affichage au sein de la Maison de 
l’Enfance, 

• Ils pourront demander rectification des données présentes sur la liste électorale 
(inscriptions, omissions, radiations) via drh.elections@loiret.fr. 

 
Article 18 : Les dépenses afférentes à l’achat de la solution DOCAPOST seront imputées sur 
le chapitre 011 - nature 611 – action G0504102. 
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Protocole pré-électoral 

relatif à l’organisation matérielle et technique  
par vote électronique des élections professionnelles  

du 06 décembre 2018 
 
 

Maison de l’Enfance 
 

Comité Technique d’Etablissement 
 

Fonction Publique Hospitalière 
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Préambule : 
 
Les élections professionnelles dans la Fonction publique hospitalière pour le renouvellement 
des membres du Comité Technique d’Établissement (CTE) et celles relatives aux 
Commissions Administratives Paritaires Départementales (CAPD) sont organisées 
concomitamment.  
Cette année, les personnels non médicaux contractuels votent pour désigner leurs 
représentants au sein d’une Commission Consultative Paritaire (CCP). 
 

La date des élections est fixée au 6 décembre 2018.  
 
Ce protocole est conclu pour organiser au sein de la Maison de l’Enfance, les élections des 
représentants du personnel en vue du renouvellement des membres du CTE. 
 
S’agissant des CAPD et de la désignation des membres des CCP, l’organisation des 
opérations électorales relève du Centre Hospitalier Régional d’Orléans (CHRO) désigné 
établissement référent pour la gestion de ces instances par l’Agence Régionale de Santé 
(ARS). 
 
L’objet du présent protocole préélectoral est de proposer les modalités d’organisation des 
opérations électorales par vote électronique pour le CTE dans la perspective des élections 
fixées le 06 décembre 2018. 
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Chapitre 1 – Recours au vote électronique par internet 
 
La possibilité de recourir au vote électronique par internet est désormais ouverte par le 
décret n° 2017-1560 du 14 novembre 2017 relatif aux conditions et modalités de mise en 
oeuvre du vote électronique par internet pour l’élection des représentants du personnel au 
sein des instances de représentation du personnel de la fonction publique hospitalière. 
 
Le recours au vote électronique par internet demeure régi par les règles relatives à 
l'organisation des élections aux comités techniques d'établissement.  
 
Cette modalité de vote doit être organisée dans le respect des principes fondamentaux qui 
commandent les opérations électorales.  
 
Il s’agit notamment de la sincérité des opérations électorales, l'accès au vote de tous les 
électeurs, le secret du scrutin, le caractère personnel, libre et anonyme du vote, l'intégrité 
des suffrages exprimés, la surveillance effective du scrutin et le contrôle a posteriori par le 
juge de l'élection. L'organisation du vote électronique garantit que l'identité de l'électeur ne 
peut à aucun moment être mise en relation avec l'expression de son vote.  
 
L'autorité organisatrice du scrutin peut, par décision prise après avis du CTE, décider de 
recourir au vote électronique par internet pour l'élection des représentants du personnel.  
 
La décision indique si le vote électronique par internet constitue la modalité exclusive 
d'expression des suffrages ou en constitue l'une des modalités.  
 
Elle indique également, notamment :  
- les modalités de fonctionnement du système de vote électronique par internet retenu, le 
calendrier et le déroulement des opérations électorales ;  
- les jours et heures d'ouverture et de clôture du scrutin ;  
- l'organisation des services chargés d'assurer la conception, la gestion, la maintenance, le 
contrôle effectif du système de vote électronique ainsi que les modalités de l'expertise ;  
- la composition de la cellule d'assistance technique chargée de veiller au bon 
fonctionnement et à la surveillance du système et comprenant des représentants de 
l’administration et des organisations syndicales ayant présenté leur candidature pour le 
scrutin ainsi que, le cas échéant des préposés du prestataire ;  
- la liste du bureau de vote électronique et sa composition ;  
- la répartition des clés de chiffrement du système entre les membres du bureau de vote ;  
- les modalités de fonctionnement du centre d'appel destiné à aider les électeurs pendant 
toute la période de vote ;  
- la détermination du scrutin dans le cadre duquel la liste électorale ou, le cas échéant, 
l’extrait de la liste électorale est établi en vue de son affichage ainsi que les modalités de cet 
affichage ;  
- les modalités d'accès au vote pour les électeurs ne disposant pas d'un poste informatique 
sur leur lieu de travail. 
 
Les systèmes de vote électronique par internet comportent les mesures physiques et 
logistiques permettant d'assurer la confidentialité des données transmises, notamment la 
confidentialité des fichiers constitués pour établir les listes électorales, ainsi que la sécurité 
de l'adressage des moyens d'authentification, de l'émargement, de l'enregistrement et du 
dépouillement des votes. Ces obligations de confidentialité et de sécurité s'imposent à 
l'ensemble des personnes intervenant sur le système.  
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Pour le CTE, l’élection des représentants du personnel se fera par le biais d’un système de 
vote  électronique par Internet. Cette modalité est exclusive pour l’expression des suffrages. 
Aucune procuration n’est autorisée. 
 
Le prestataire DOCAPOST (filiale de La Poste) aura en charge la conception, la gestion et la 
maintenance du système de vote électronique.  
 
Avec l’aide du prestataire DOCAPOST, les  services départementaux (La Direction des 
Systèmes d’Information et de l’Innovation, la Direction des Relations Humaines, la Direction 
Enfance – Famille, la Maison de l’Enfance) et les partenaires sociaux sont chargés de 
contrôler le bon fonctionnement du système de vote électronique. 
 
Le vote électronique devra pouvoir se faire sur tout support informatique : ordinateurs 
professionnel et personnel, smartphone, tablette, etc. 
 
Les opérations de vote électronique par internet peuvent être réalisées sur le lieu de travail 
pendant les heures de service. 
 
La direction de la Maison de l’Enfance doit permettre aux électeurs d’exprimer leur vote par 
internet sur un poste dédié dans un espace aménagé à cet effet avec un téléphone afin de 
pouvoir joindre la hotline situé dans ses services et accessible pendant les heures de 
service. 
 
La durée de mise à disposition des postes dédiés s’étend du 29 novembre 2018 à partir de 
10 heures au 6 décembre 2018 à 17 heures (date de clôture du scrutin). 
 
Tout électeur qui se trouve dans l’incapacité de recourir au vote électronique à distance peut 
se faire assister prioritairement par la hotline ou par un électeur de son choix pour voter sur 
le poste dédié. 
 
La direction de la Maison de l’Enfance doit s’assurer au plus tard au 1er novembre 2018 que 
les conditions nécessaires à l’anonymat, la confidentialité et le secret du vote sont 
respectées. Il faudra donc mettre à disposition des agents un ordinateur utilisé à cette seule 
fin pendant toute la durée du vote électronique, dans un lieu isolé.  
 
Le système de vote électronique devra être accessible aux électeurs de manière sécurisée, 
24 heures sur 24 durant toute la période des élections, via Internet. 
 
Les modalités de l’expertise indépendante destinée à vérifier le respect des garanties du 
vote électronique sont mentionnées en annexe 13. 
 
Le rapport d’expertise devra être transmis par l’administration aux organisations syndicales 
ayant fait connaitre leur candidature au scrutin. 
 
Le prestataire DOCAPOST s’engage à mettre à disposition une plateforme interactive, 
intuitive et rapide dédiée aux élections professionnelles qui aura notamment pour 
fonctionnalités de lui permettre : 

- d’administrer la gestion des listes électorales et des listes de candidats, ainsi que les 
professions de foi des organisations syndicales ;  

- de procéder aux opérations de vote.  
 
La plateforme sera ouverte aux électeurs et aux membres du bureau de vote. 
 

296



  5/28 

Les identifiants confidentiels, une notice d’information sur le déroulement des opérations 
électorales (élaborée par le prestataire), les listes des candidats et les professions de foi 
seront envoyées par voie postale au domicile de l’électeur au plus tard le 14 novembre 2018 
(au moins 15 jours avant l’ouverture du scrutin). 
 
Par ailleurs, l'identifiant et mot de passe devant être adressés à chaque électeur par 2 
modes distincts, ils seront adressés par voie électronique (adresse professionnelle). 
 
Chapitre 2 – Description générale des élections professionnelles 
 
Article I -  Période des élections 
 
Les élections des représentants du personnel se dérouleront par vote électronique, du 29 
novembre 2018 à partir de 10 heures au 6 décembre 2018 à 17 heures (date de clôture du 
scrutin). 
 
Pendant cette période, une permanence administrative de 18 heures à 22 heures 30 sera 
effectuée pour l’ensemble des agents. 
 
Article II - Corps électoral - Nombre et répartition des sièges à pourvoir 
 
Articles R 315-27 du Code de l’action sociale et des familles : « Le comité technique 
d'établissement institué en application de l'article L. 315-13, dans les établissements 
mentionnés aux 3° à 6° de l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, comprend, outre le directeur de 
l'établissement ou son représentant, président, les représentants du personnel dont le 
nombre est fixé comme suit : 
 

Effectifs Nombre de 
représentants 

titulaires à élire 

Nombre de 
représentants 

suppléants à élire 

Nombre total de 
représentants à 

élire 
- de 50 3 3 6 
50 à 99 4 4 8 

100 à 299 6 6 12 
300 à 499 8 8 16 
500 et plus  10 10 20 

 
Les effectifs sont appréciés à la date du 01 janvier 2018 : 
 

  
Nombre 
d'Agents 

Parts respectives 
Femmes_Hommes 

Féminin 59 71,08% 
Masculin 24 28,92% 
Total général 83 100,00% 

 

 

Elections du Comité Technique d'Etablissement 

Nombre 
d’électeurs 

Nombre de sièges à pourvoir 

Titulaires Suppléants 

83 4 4 
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Le nombre de sièges à pourvoir est affiché sur le panneau d’affichage à l’Administration de 
la Maison de l’Enfance. 
 

Le renouvellement des représentants des personnels au sein des CHSCT – comités 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail – intervient, dans un délai de trois 

mois à compter du renouvellement du comité technique d’établissement. 

 
Article III - Liste électorale  
 
L’article R 315-33 du Code de l’Action Sociale indique la liste des électeurs (cf annexe 2). 
 
La qualité d’électeur d’un agent s’apprécie à la date du scrutin. 
 
Les catégories de données à caractère personnel dont la confidentialité doit être assurée par 
l'administration et le cas échéant par DOCAPOST concernant la liste électorale sont les 
suivantes :  
- matricule de l'électeur,  
- civilité,  
- noms et prénoms, 
- corps et grade, 
- établissement et service d'affectation.  

 
La liste électorale établie par ordre alphabétique par la Direction des Relations Humaines en 
lien avec la directrice de la Maison de l’Enfance est affichée le 28 septembre 2018 au plus 
tard sur le panneau d’affichage à l’Administration de la Maison de l’Enfance ainsi que sur 
l’intranet. Elle doit être arrêtée au nombre total d’électeurs inscrits, datée et signée par 
l’autorité compétente. 
 

La date d'affichage de ces listes fait courir le délai de contestation relatif aux inscriptions et 
radiations sur les listes électorales. 

 

En cas de contestation ou d'omission, toute réclamation peut être présentée à la Direction 
des Relations Humaines jusqu'au 08 octobre 2018 inclus via drh.elections@loiret.fr 

 
 

L'affichage des modifications doit être effectué le 10 octobre 2018 au plus tard. Les listes 
électorales seront closes le 16 octobre 2018. 

 

Le prestataire DOCAPOST devra permettre ces modifications : supprimer les codes 
d’accès fournis aux électeurs invalidés et attribuer des codes aux électeurs rajoutés. Le 

nombre de modifications à réaliser ne peut être défini et peut être potentiellement 
important.  

 

S’agissant des modalités d’affichage et de rectification : cf annexe 1 Calendrier électoral. 

 
La liste électorale close (c’est-à-dire le 16 octobre 2018) est communiquée, sur leur 
demande, aux organisations syndicales remplissant, dans la Fonction Publique Hospitalière, 
les conditions fixées au I de l’article 9 bis de la loi du 13 juillet 1983. 
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Aucune révision de la liste électorale n'est admise après la date de clôture fixée à l'article R 
315-35 du Code de l’Action Sociale ( le 16 octobre 2018), sauf si une modification de la 
situation de l'agent, postérieure à cette clôture et prenant effet au plus tard la veille du 
scrutin, entraîne l'acquisition ou la perte de la qualité d'électeur.  
 
Dans ce cas, l'inscription ou la radiation est prononcée, au plus tard la veille du scrutin, par la 
directrice de la Maison de l’Enfance, soit de sa propre initiative, soit à la demande de 
l'intéressé, et immédiatement portée à la connaissance des personnels par voie d'affichage. 
Toutefois, ces modifications restent sans effet sur le nombre de sièges à pourvoir. 
 
 
A titre d'exemples :  
 
1 - La radiation des listes électorales après clôture de la liste et avant le jour du scrutin peut 
intervenir dans les cas suivants : mise à la retraite, mise en disponibilité, changement 
d'établissement, démission, exclusion temporaire de fonctions à la veille du scrutin ou 
révocation.  
 
2 - L'inscription sur les listes électorales après clôture de la liste et avant le jour du scrutin 
peut intervenir dans les cas suivants : réintégration à la suite d'une période de disponibilité, 
recrutement d'un agent titulaire ("mutation", détachement), titularisation d'un agent stagiaire.  
 
 

Aucune modification de la liste électorale n'est admise le jour du scrutin. 
 
 
Article IV - Dépôt des candidatures  
 
Les candidatures sont présentées par les organisations syndicales qui, dans la fonction 
publique hospitalière, remplissent les conditions fixées au I de l’article 9 bis de la loi n° 83-
634 du 13 juillet 1983, qu'elles soient ou non constituées dans l'établissement.  
 
Elles sont déposées accompagnées des déclarations individuelles originales de candidature 
auprès de la direction de la Maison de l’Enfance au plus tard le jeudi 18 octobre 2018. 
 
Article R 315-36-1 du Code de l’Action Sociale : les représentants du personnel au 
CTE sont élus au scrutin de liste (établissement de plus de 50 agents). 
 
Chaque candidature doit comporter le nom d’un délégué qui, en cas de scrutin de liste, peut 
être ou non candidat, désigné par l’organisation syndicale afin de représenter la candidature 
dans toutes opérations électorales. L’organisation syndicale peut désigner un délégué 
suppléant.  
 
Si plusieurs organisations syndicales déposent des candidatures, le 19 octobre 2018, un 
tirage au sort sera opéré en présence des organisations syndicales afin de déterminer l’ordre 
d’affichage des listes de candidats et professions de foi. Cet ordre sera communiqué au 
prestataire DOCAPOST par la Direction des Relations Humaines. 
 
La Direction de la Maison de l’Enfance s’assurera que la ou les listes des candidats soi(en)t 
affichée(s) dans l’établissement ainsi que sur l’Intranet au plus tard le 20 octobre 2018, dans 
l’ordre pré défini.   
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Les listes de candidatures et les professions de foi établies par les organisations syndicales 
seront communiquées à la Direction des Relations Humaines, dans un format numérique 
(PDF), au plus tard le 31 octobre 2018. Une seule profession de foi par scrutin. 
 
Elles sont ensuite transmises au prestataire DOCAPOST au plus tard le 09 novembre 2018. 
 
Pour ce faire, le prestataire pourra proposer au besoin un format de fichier numérique 
spécifique pour la constitution des listes de candidats, afin de faciliter les mises à jour du 
système de vote électronique. 
 
Les listes de candidatures et les professions de foi seront accessibles directement sur la 
plateforme dédiée aux élections mise en place par le prestataire. 
 
Le prestataire proposera une procédure de test afin de vérifier la conformité des listes des 
candidats et l’ordre de leur parution sur le site. Cette procédure de test devra être réalisée 
avant l’ouverture des élections (c’est à-dire le 29 novembre 2018) dans une période de 
temps suffisamment longue pour permettre à la fois une revue d’ensemble de toutes les 
listes et les modifications éventuelles. 
 

La recevabilité des listes  
 
L’administration doit se prononcer, sous le contrôle du juge administratif, sur la 
recevabilité des listes déposées. Elle doit remettre au délégué de liste une décision 
motivée déclarant l’irrecevabilité de la liste au plus tard le jour ouvrable suivant la date 
limite de dépôt des candidatures (19 octobre 2018 au plus tard) lorsqu’elle constate 
qu’une ou plusieurs organisations syndicales ayant déposé cette liste ne remplissent pas 
les conditions d’accès aux élections professionnelles fixés au I de  l’article 9 bis de la loi 
n°83-634 du 13 juillet 1983 (Cf Annexe 7  : Conditions d’accès aux élections et interdiction 
des candidatures concurrentes ; Annexe 6 : Déclaration d’irrecevabilité de listes de 
candidats ; Annexe 1 : Calendrier électoral). 
 
Chaque organisation syndicale ne peut présenter qu'une liste de candidats pour un même 
scrutin.  
 
Listes communes : 
Les listes peuvent être communes à plusieurs organisations syndicales : cf annexe 8 
modalités des candidatures communes).  
 
Interdiction de listes concurrentes appartenant à la même union : cf annexes 7 
Conditions d’accès aux élections et 1 Calendrier électoral  
 
Exemples de listes incomplètes (uniquement pour le CTE) : cf annexe 9. 
 

La vérification des listes de candidats 
 
Les listes de candidats sont déposées par les organisations syndicales remplissant, dans la 
fonction publique hospitalière, les conditions fixées au I de l'article 9 bis de la loi du 13 juillet 
1983, auprès de la direction de la Maison de l’Enfance (Cf Annexe 3 : Liste des candidats 
éligibles en CTE). 
 
Chaque liste comprend un nombre de noms égal au moins aux deux tiers et au plus égal 
au nombre de sièges de représentants titulaires et de représentants suppléants à pourvoir 
sans qu'il soit fait mention pour chacun des candidats de la qualité de titulaire ou de 
suppléant. En outre, elle doit comporter un nombre pair de noms au moment de leur dépôt.  
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Chaque liste comprend un nombre de femmes et d'hommes correspondant aux parts 
respectives de femmes et d'hommes représentés au sein du comité technique 
d’établissement. Ce nombre est calculé sur l'ensemble des candidats inscrits sur la liste. 
 
Exemples d’application du dispositif de représentation équilibrée des femmes et des 
hommes dans les listes de candidats CTE : cf annexe 10. 
 
Lorsque l'application de l'alinéa précédent n'aboutit pas à un nombre entier de candidats à 
désigner pour chacun des deux sexes, l'organisation syndicale procède indifféremment à 
l'arrondi à l'entier inférieur ou supérieur. 
 
Si une liste comporte, à la date limite de dépôt un nombre de candidats supérieur ou 
inférieur au nombre de sièges à pourvoir, l'organisation syndicale qui a déposé cette liste est 
réputée n'avoir présenté aucun candidat.  
 
Un même candidat ne peut être présenté par plusieurs listes au titre d'un même scrutin.  
 
Le dépôt de chaque liste est accompagné d’une déclaration de candidature signée de 
chaque candidat et dont un modèle type figure en annexe 4. 
 
L’administration doit délivrer sans délai aux organisations syndicales un récépissé du dépôt 
de candidature sur liste. L’administration délivre ce récépissé aux organisations syndicales 
par tout moyen : remise directe en cas de dépôt en main propre, courrier électronique en cas 
de dépôt par courriel, courrier par voie postale en cas d’envoi des candidatures par courrier, 
par exemple. 
 
Délivrance d’un récépissé de dépôt de candidature sur liste établi selon un modèle type (cf. 
annexe 5). 
 
Ces candidatures sont tenues à disposition des organisations syndicales et des électeurs 
dans un lieu déterminé par la directrice de la Maison de l’Enfance sur le panneau d’affichage 
de l’Administration à l’accueil. 
 
Les organisations syndicales pourront ainsi signaler le cas échéant à l’administration dans 
les délais impartis pour la vérification des candidatures toute irrégularité qu’elles 
constateraient. 
 
Chaque liste déposée mentionne les nom, prénoms et sexe de chaque candidat et indique le 
nombre de femmes et d'hommes. Elles doivent mentionner le nom d’un agent délégué de 
liste et celui d’un délégué suppléant candidats ou non, habilités à les représenter tout au 
long des opérations électorales. 
 
Les données à caractère personnel dont la confidentialité doit être assurée concernant les 
listes de candidats sont les suivantes :  
- l’instance représentative du personnel, 
- le nom de l’organisation syndicale, 
- civilité, nom et prénoms des candidats,  
- le sexe des candidats titulaires et suppléants, 
- le nombre de femmes et d’hommes, 
- corps et grade d'appartenance des candidats composant la liste. 
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Chapitre 3 – Propagande électorale et tractage 
 
Les modalités organisationnelles sont les suivantes : 
- l’affichage de documents : l’organisation syndicale informera la Direction des 

Relations Humaines de son souhait de faire afficher tout document de propagande 
électorale via drh.elections@loiret.fr 

- La Direction des Relations Humaines se chargera de saisir le service en charge de la 
gestion des sites pour les informer de cette sollicitation. 

- L’organisation syndicale respectera les emplacements prévus à cet effet en lien avec 
le service en charge de la gestion des sites. 

- L’organisation syndicale respectera les affichages déjà en place notamment ceux 
apposés dans le cadre de l’organisation des élections professionnelles. 

- L’organisation syndicale pourra procéder à une diffusion de tracts hors des heures 
d’ouverture des services aux publics. 

 
Les organisations syndicales pourront remettre à la Direction des Relations Humaines, leurs 
tracts électoraux consistant chacun à un feuillet 21x 29,7 au plus tard le 31 octobre 2018 
pour qu’ils soient reprographiés par la collectivité au regard des quantités nécessaires au 
bon déroulement des élections.  
 
La distribution de documents de propagande électorale ainsi que leur diffusion sont interdites 
le jour du scrutin. 
 
Chapitre 4 - Institution du bureau de vote le 06 décembre 2018 
 
Il y a un bureau de vote correspondant au scrutin CTE.  Il est organisé au sein de la Maison 
de l’Enfance de 9 heures à 17 heures le 06 décembre 2018. 
 
Le bureau de vote sera composé d’un président et d’un secrétaire désignés par l’organe 
délibérant de la collectivité. En cas d’absence ou d’empêchement, le président est remplacé 
par le secrétaire. 
Il comprend également un délégué de liste désigné par chacune des organisations 
syndicales candidates aux élections. En cas de dépôt d’une liste d’union, il n’est désigné 
qu’un délégué par liste. 
 
Les membres du bureau de vote sont chargés du contrôle de la régularité du scrutin. Ils 
assurent le respect des principes régissant le droit électoral. Ils peuvent consulter les 
éléments relatifs aux taux de participation et la liste des émargements des électeurs ayant 
voté à l’aide des identifiants électroniques qui leur sont communiqués. 
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Le Bureau de vote pour le CTE est composé de : 
 

 Nom de la personne à désigner Fonction 
Un président 
Désigné par l’autorité 
organisatrice 

 
Isabelle LOISEAU 

Directrice adjointe 
de la Maison de 
l’Enfance 

Un secrétaire 
Désigné par l’autorité 
organisatrice 

 
Nadine VASSORT 

 
Responsable 
administrative 

Un secrétaire 
suppléant 
Désigné par l’autorité 
organisatrice 

 
Sabrina RAVANEL  

 
Assistante 
secrétaire 

Les délégués de 
listes 
Les syndicats 
désignent leurs 
délégués de listes1 
pour chaque liste 
syndicale ayant 
présenté une 
candidature 
(1 délégué suppléant 
peut être désigné 
pour remplacer le 
délégué qui aurait un 
empêchement) 

 
Dans le cas où une 
liste ne désigne pas 
de délégué pour un 
bureau, celui-ci est 
valablement composé 
sans ce délégué 

 
Titulaire : 
Stéphanie VELTER 
 
Suppléante : 
Catherine THIBAULT 

 
 
Educateur jeunes 
enfants 
 
Educateur jeunes 
enfants 
 
 

 
Avant le début du scrutin, le prestataire enverra aux membres du bureau de vote sous pli 
confidentiel les clés de chiffrement permettant le codage et le décodage du système de vote 
électronique.  
 
Chaque clé sera attribuée selon une procédure garantissant aux attributaires qu’ils ont, 
seuls, connaissance du mot de passe associé à la clé qui leur est personnellement attribuée.  
 
Les clés de chiffrement sont conservées sous la responsabilité de chacun des détenteurs. 
 
Les clés de chiffrement seront attribuées aux membres du bureau de vote dans les 
conditions suivantes : 

- Clé pour le président ; 
- Clé pour le secrétaire ; 
- Clé pour un délégué de liste, désigné par chacune des organisations syndicales 

candidates aux élections. 
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Les personnels techniques chargés du déploiement et du bon fonctionnement du système de 
vote ne peuvent détenir les clés de chiffrement.  
 
Chapitre 5 - Modalités d’assistance 
 
Une cellule d’assistance technique est chargée de veiller au bon fonctionnement et à la 
surveillance du système de vote électronique.  
Cette cellule comprend des membres de la Maison de l’Enfance, des représentants des 
organisations syndicales ayant déposé une candidature au scrutin, ainsi que des préposés 
du prestataire. 
 
Par ailleurs, un centre d’appel ou hotline mis en place par le prestataire répond aux électeurs 
afin de les aider dans l’accomplissement des opérations électorales pendant toute la période 
de vote. 
 
Cette hotline gratuite sera ouverte de 8 heures à 18 heures du 29 novembre 2018 au 06 
décembre 2018 inclus, hors les samedi et dimanche. Compte-tenu de la volumétrie 
d’électeurs, cette hotline devra être en capacité d’assurer le traitement de très nombreux 
appels. 
 
Formation des membres du bureau de vote 
 
Les membres du bureau de vote bénéficieront d’une formation sur le système de vote 
électronique et auront accès à tous documents utiles à l’utilisation de ce système. 
 
La formation sera dispensée par le prestataire au moins un mois avant l’ouverture du scrutin. 
 
Chapitre 6 - Commissions électorales - élections CTE 
 
Il est institué une commission électorale composée de représentants de l’administration et 
des organisations syndicales représentatives. Ces dernières pourront désigner leurs 
représentants soit au sein de l’établissement participant à ces élections, soit en désignant 
un-e salarié-e dûment mandaté-e par : leur union départementale – leur USD – leur 
organisation départementale, locale ou d’établissement (choisir une possibilité). 
 
Ladite commission de la Maison de l’Enfance, a pour mission de suivre le déroulement des 
opérations électorales jusqu’au dépouillement afin de créer les conditions d’un contrôle 
permanent. 
 
La commission électorale est composée comme suit : 
 
- Madame Isabelle LOISEAU, Directrice adjointe de la Maison de l’Enfance, 
- Madame Nadine VASSORT, Responsable administrative, Maison de l’Enfance, 
- Madame Sabrina RAVANEL, Assistante secrétaire, Maison de l’Enfance, 
- Madame Stéphanie VELTER, Secrétaire SUD, Maison de l’Enfance, 
- Madame Catherine THIBAULT, Co-secrétaire SUD, Maison de l’Enfance, 
- Madame Marie-José PORTO, Responsable de la coordination et organisation du Dialogue 
Social, Direction des Relations Humaines, 
- Madame Odile PINET, Chargée de l’organisation du dialogue social, Direction des 
Relations Humaines. 
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SIGNATURES  
 
Pour le Conseil départemental du Loiret, 
 
Marc GAUDET 
Président du Conseil départemental, 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour l’Organisation Syndicale SUD,  
 
Représentée par : 
 
Madame Stéphanie VELTER,  secrétaire et Madame Catherine THIBAULT, co-secrétaire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Orléans, le 
 
 
 
En 3 exemplaires originaux : 
 
1 ex : Maison de l’Enfance 
1 ex : Direction des Relations Humaines du Conseil départemental du Loiret 
1 ex : Organisation syndicale SUD 
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Annexe 1 Calendrier des opérations électorales 2018 
 Dates Actions 

01.01.2018 
 

Article R 315-27 Code de l’action sociale 

 
Détermination des effectifs pour la composition 

du CTE 
06.04.2018 

Au plus tard 8 mois avant le jour du scrutin 
 
 
 

Article R 315-27 Code de l’action sociale 

L'effectif retenu, comprenant les parts 
respectives de femmes et d'hommes, est 

apprécié au 1er janvier de l'année de l'élection 
des représentants du personnel. Il est déterminé 
au plus tard huit mois avant la date du scrutin. 

06.06.2018 au plus tard 
Au plus tard 6 mois avant le jour du scrutin 

 
Article R 315-27 Code de l’action sociale 

Affichage dans l’établissement, du nombre de 
sièges à pourvoir et indication du nombre de 
femmes_hommes devant figurer sur les listes 

des candidats 
 

Affichage de la date des élections 
28.09.2018 

60 j avant la date du scrutin 
 

Article R 315-34 Code de l’action sociale 

Affichage de la liste électorale dressée par le 
directeur de l’établissement 

08.10.2018 au plus tard 
8 j suivant l’affichage 

 
Article R 315-35 Code de l’action sociale 

Demande d’inscription ou de radiation des listes 
électorales auprès du directeur de 

l’établissement 

10.10.2018 
48 h après expiration du délai du 08.10.2018 

 
Article R 315-35 Code de l’action sociale 

Affichage des modifications à la liste électorale 

Du 11 au 15.10.2018 
 

Pdt 5 j 
Article R 315-35 Code de l’action sociale 

Formulation de réclamations auprès du directeur 
de l’établissement contre les modifications 

prononcées de la liste électorale 

16.10.2018 
1 j ouvrable 

Article R 315-35 Code de l’action sociale 

Le directeur statue sur les réclamations (décision 
motivée) 

16.10.2018 
16 j suivant l’affichage 

Article R 315-35 Code de l’action sociale 

Clôture de la liste électorale 
Communication aux OS sur leur demande et 

sans délai 
18.10.2018 au plus tard 

42 j avant la date du scrutin 
Article R 315-36-2 Code de l’action sociale 

Dépôt des listes de candidats  

19.10.2018 au plus tard 
1 j ouvrable 

Article R 315-36-2 Code de l’action sociale 

Décision d’irrecevabilité de la liste de candidats  

Immédiat 
Article R 315-36-2 Code de l’action sociale 

Affichage des listes de candidats recevables 

22.10.2018 
Dans les 3 à/c de la date limite de dépôt de la 

liste de candidats 
Article R 315-36-2 Code de l’action sociale 

Lorsque plusieurs os affiliées à une même union 
de syndicats ont déposé des listes concurrentes, 
l’administration informe les délégués de chacune 

des listes concernées 
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 Dates Actions 
 26.10.2018 

3 j à/c du 22.10.2018 
Article R 315-36-2 Code de l’action sociale 

Les délégués de chacune des listes concernées 
procèdent aux modifications ou aux retraits de 

liste nécessaires 
26.10.2018 

8 j à/c de la date limite de dépôt 
 

Article R 315-38 Code de l’action sociale 

Vérification par le directeur de l’établissement de 
la liste des candidats et porte sans délai, les 

irrégularités à la connaissance des délégués de 
listes 

29.10.2018 
3 j à/c du 26.10.2018 

Article R 315-36-2 Code de l’action sociale 

Si pas de modifications ou de retraits au 
26.10.2018, l’administration informe l’union des 

syndicats dont les listes se réclament 
31.10.2018 

5 j à/c du 26.10.2018 
Article R 315-38 Code de l’action sociale 

Les délégués de listes procèdent aux 
modifications. A expiration du délai de 5 j soit le 

31.10.2018 === liste plus modifiable. 
05.11.2018 

5 j à/c du 31.10.2018 
Article R 315-36-2 Code de l’action sociale 

l’union des syndicats dont les listes se réclament, 
indique à l’administration par LRAR, la liste qui 
pourra se prévaloir de l’appartenance à l’union. 

14.11.2018 Envoi du matériel électoral par voie postale  
28.11.2018 

Au plus tard veille du scrutin 
Article R 315-35 Code de l’action sociale 

Exception modification liste électorale : 
inscription ou radiation prononcée par le 

directeur de l’établissement et affichage dans 
l’établissement 

29.11 au 06.12.2018 Période de vote électronique  
06.12.2018 Jour de scrutin 
Immédiat 

Article R 315-48 Code de l’action sociale 

Le directeur de l’établissement publie par voie 
d’affichage les résultats du scrutin 

 
 
Notions calendaires 
 
Jours ouvrables   
 
Tous les jours de la semaine à l’exception du jour de repos hebdomadaire (généralement le 
dimanche) et des jours fériés habituellement non travaillés. 
 
Exemple : 
Lundi au samedi inclus. 
 
Jours ouvrés Les jours ouvrés sont les jours ouvrables effectivement travaillés. 
 
Exemple : 
Lundi au vendredi inclus pour tout service ne travaillant pas le samedi 
 
Jours francs Délai dans le calcul duquel n’est compté ni le jour où est intervenu l’acte ayant 
fait courir le délai, ni le jour où s’achève le délai. Si le dernier jour est un samedi, un  
dimanche, un jour férié ou chômé, le délai est prolongé jusqu’au 1er jour ouvrable suivant. 
 
Exemple : 
Date limite le mercredi 
Décision ou contestation possible dans les 3 jours francs : jusqu’au lundi minuit. 
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Annexe 2 Liste des électeurs CTE 
 

SONT PRIS EN COMPTE : NE SONT PAS PRIS EN COMPTE : 
�Les fonctionnaires et stagiaires en congé 
parental et en position d’activité (agents en 
fonction, en congé annuel ou bénéficiant 
d’une autorisation d’absence, en congé 
maladie, en congé de longue maladie, 
longue durée, en congé de longue maladie 
fractionné, maternité, d’adoption ou de 
paternité, en congé de formation 
professionnelle, pour une validation 
d’acquis d’expériences (VAE), pour bilan de 
compétences, de formation syndicale, en 
congé pour participer aux activités des 
organisations de jeunesse ou d’éducation 
populaire, des fédérations et des 
associations sportives agréées destinées à 
favoriser la préparation et la formation ou le 
perfectionnement de cadres et 
d'animateurs, en congé de solidarité 
familiale, en congé pour siéger comme 
représentant d’une association-loi du 01/07 
/1901 ou loi du 19/04/1908, en congé de 
présence parentale, en période d’instruction 
militaire, en accident du travail ou en 
maladie professionnelle, suspendus à titre 
conservatoire, en position de congé 
parental  
 
�Les agents mis à disposition pour une 
quotité inférieure au mi-temps ou détachés 
auprès d’un autre établissement ou d’une 
autre administration (et notamment GCS ou 
GCSMS de droit public érigés en EPS ou 
EPSMS, GCS de moyens de droit public) 
sont pris en compte dans les effectifs de 
leur établissement d'origine  
 
�Les agents mis à disposition des 
organisations syndicales, des GIP  
 
� Les fonctionnaires et stagiaires en 
position d’activité ou congé parental 
accueillis dans l’établissement par voie de 
détachement  
 
�Les agents contractuels de droit public, de 
droit privé (contrats aidés, emplois d'avenir, 
CAE, CUI, apprentis) rémunérés y compris  
le médecin du travail et le médecin  
coordonnateur (agents contractuels)  
 
�Les directeurs adjoints contractuels  
et les directeurs de soins contractuels  

�Les agents mis à disposition pour une 
quotité supérieure au mi-temps ou 
détachés auprès d’un autre établissement 
ou d’une autre administration (et 
notamment GCS ou GCSMS de droit public 
érigés en EPS ou EPSMS, GCS de moyens 
de droit public)  
 
�Elèves des écoles et des centres de 
formation  
 
�Agents en disponibilité  
 
�Les directeurs d'hôpital, d'EPSMS, des 
soins titulaires, les directeurs 
d'établissement contractuels et les 
fonctionnaires détachés sur un emploi de 
directeur (car ils relèvent des CCN)  
 
� agents en position hors cadres 
 
� agents qui au jour du scrutin, font l'objet 
d'une exclusion temporaire de fonctions par 
mesure disciplinaire 
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Les personnels contractuels de droit public, de droit privé (contrats aidés: emplois 
d'avenir,) et les apprentis :  
 
� Sont électeurs les agents :  
 
- Exerçant leurs fonctions,  
- En congés annuels,  
- En congé de formation syndicale,  
- En congé pour formation de cadre et d’animateur pour la jeunesse,  
- En congé formation professionnelle,  
- En congé de maladie ou de grave maladie,  
- En accident de travail ou maladie professionnelle,  
- En congé de maternité, de paternité, d'accueil d' un enfant ou d’adoption,  
- En période de service et d'instruction militaire,  
- En position de congé parental  
- En congé de présence parentale.  
En revanche, les agents contractuels n’ont pas la qualité d’électeurs dès lors qu’ils sont en 
congés :  
- Pour élever un enfant de moins de 8 ans ou pour donner des soins à un enfant, un conjoint, 
un partenaire avec lequel il est lié par un pacte civil, ou à un ascendant atteint d'un handicap 
nécessitant la présence d'une tierce personne,  
- Pour suivre un conjoint ou un partenaire astreint à établir sa résidence habituelle en raison 
de sa profession en un lieu éloigné du lieu d'exercice des fonctions de l'agent contractuel,  
- De solidarité familiale, pour convenances personnelles, pour créer ou reprendre une 
entreprise,  
- Pour se rendre dans les DOM, les collectivités d’Outre-mer, la Nouvelle-Calédonie, ou à 
l'étranger en vue d'une adoption,  
- Pour accompagner une personne en fin de vie  
- Pour exercer des fonctions de membre du gouvernement ou un mandat parlementaire.  
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Annexe 3  
 

Liste des candidats éligibles en CTE 
 
 
Article R 315-36 du Code de l’action sociale et des familles 
 
 
Sont éligibles les personnels inscrits sur la liste électorale et qui, à la date du scrutin, sont en 
fonction depuis au moins trois mois dans l'établissement.  
 
Toutefois, ne peuvent être élus :  
 
1° Les personnels en congé de longue maladie, en congé de longue durée ou de grave 
maladie ;  
 
2° Les personnels qui ont été frappés d'une rétrogradation ou d'une exclusion temporaire de 
fonctions de trois mois à deux ans, à moins qu'ils n'aient été amnistiés ou n'aient été relevés 
de leur sanction dans les conditions prévues à l'article 14 du décret n° 89-822 du 7 
novembre 1989 relatif à la procédure disciplinaire applicable aux fonctionnaires relevant de 
la fonction publique hospitalière ;  
 
3° Les agents frappés d'une des incapacités énoncées par les articles L. 5 et L. 6 du code 
électoral. 
 
  Article L5  
Modifié par Loi n°2007-308 du 5 mars 2007 - art. 12 JORF 7 mars 2007 en vigueur le 1er janvier 2009  
Lorsqu'il ouvre ou renouvelle une mesure de tutelle, le juge statue sur le maintien ou la suppression 
du droit de vote de la personne protégée. 
 

Article L6  
Modifié par Loi n°92-1336 du 16 décembre 1992 - art. 160  
Ne doivent pas être inscrits sur la liste électorale, pendant le délai fixé par le jugement, ceux auxquels 
les tribunaux ont interdit le droit de vote et d'élection, par application des lois qui autorisent cette 
interdiction. 

 
 
 
 
Les agents en congé de longue maladie fractionné sont éligibles. 
  
L'éligibilité doit être appréciée à la date limite de dépôt des candidatures sur liste. 
Le candidat doit à cette date remplir effectivement les conditions énoncées.  
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Annexe 4 
 

Modèle de déclaration de candidature  
 

 
 
 
Je soussigné(e)  
 
M �      Mme �     Melle �  
 
NOM patronymique :  
 
NOM marital :  
 
Prénom :  
 
Grade ou fonction* :  
 
 
Déclare faire acte de candidature sur la liste présentée par le(s) syndicat(s) : aux élections 
organisées le 6 décembre 2018 pour la désignation des représentants du personnel  
 
 
 
A …………………. le………………………  
 
 
 
Signature :  
 
 
 
 
*Grade : pour les fonctionnaires (qui peuvent être éligibles au CTE / Fonction : pour les 
agents contractuels (qui peuvent être éligibles au CTE)  
 
 
 
N.B. : Il est rappelé qu’aucun retrait de candidature ne peut être effectué et qu’aucune 
nouvelle candidature ne peut être déposée après la date limite de dépôt des 
candidatures (fixée au 25 octobre 2018 au plus tard) 
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Annexe 5 
  

Modèle type de récépissé de candidature sur liste 
 
 
 

La directrice de la Maison de l’Enfance ou son représentant….  
 
 
 
 
 
 
 
 
Accuse réception de la candidature :  
 
 
 
 
- sur liste  �           
 
 
 
Déposée par la (ou les) organisation(s) syndicale(s) :  
 
 
 
 
Pour la désignation des représentants du personnel  
 
 
A ………………….. le………………………  
 
 
 
 
 
 
 

Signature et tampon :  
 
 
 
 
P/O 
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Annexe 6  

DEPARTEMENT DU LOIRET 
Election des Représentants du personnel – Maison de l’Enfance 

Comité Technique d’Etablissement  

Scrutin en date du 6 décembre 2018 

EXAMEN DE LA REPRESENTATIVITE DE LA LISTE 

 
NOM DE LA LISTE : …………………………………………  Date de dépôt :  .....................  
 
Siège de l’organisation syndicale  .....................................................................................  
 
 ..........................................................................................................................................  
 
Nom du délégué de liste (titulaire) :  ..................................................................................  
 
Grade………………………………………………… 
 Nom de la collectivité employeur :  ...........  
 
…………………………………………………………
 Tél : 
……………………………………………….. 
 
le cas échéant : 
Nom du délégué de liste (suppléant) .................................................................................  
 
 ..........................................................................................................................................  
 
Grade…………………………………………………
 Nom de la collectivité employeur :  ...........  
 
…………………………………………………………
 Tél :   ........................................................  
 
 
 
Les listes de candidats ne peuvent être présentées que par des organisations syndicales 
répondant aux conditions fixées au I de l’article 9 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983  
modifiée. Cet article a été modifié par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la 
rénovation du dialogue social. 
 
Ainsi peuvent présenter des listes de candidats : 
 
1° Les organisations syndicales de fonctionnaires qui, dans la fonction publique où est 
organisée l'élection, sont légalement constituées depuis au moins deux ans à compter de la 
date de dépôt légal des statuts et satisfont aux critères de respect des valeurs républicaines 
et d'indépendance ; Les valeurs républicaines renvoient aux principes constitutionnels que 
sont le respect de la liberté d’opinion, politique, philosophique ou religieuse ainsi que le refus 
de toute discrimination, de tout intégrisme et de toute intolérance. 
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2° Les organisations syndicales de fonctionnaires affiliées à une union de syndicats de 
fonctionnaires (c'est-à-dire les unions dont les statuts déterminent le titre et prévoient 
l'existence d'organes dirigeants propres désignés directement ou indirectement par une 
instance délibérante et de moyens permanents constitués notamment par le versement de 
cotisations par les membres). Les unions de syndicats doivent être légalement constituées 
depuis au moins deux ans à compter de la date de dépôt légal des statuts et satisfaire aux 
critères de respect des valeurs républicaines et d'indépendance.  
 
Toute organisation syndicale ou union de syndicats de fonctionnaires créée par fusion 
d'organisations syndicales ou d'unions de syndicats qui remplissent la condition d'ancienneté 
mentionnée au 1° est présumée remplir elle-même cette condition. 
 
Les organisations affiliées à une même union ne peuvent présenter des listes concurrentes à 
une même élection. 
 
 
 
� Votre liste relève du cas 1° précédemment cité 
� Votre liste relève du cas 2° précédemment cité 
 
Au regard des éléments du dossier  fourni  par ………………………………, je vous confirme 
que : 
 
� Votre liste n’est pas recevable au titre du critère de représentativité au motif suivant1 :  

  ..........................................................................................................................  
  ..........................................................................................................................  

Fait à …………………., le………………….. 

Signature 

 

 

 

 

 

 

                                                 

1
 Les contestations sur la recevabilité des candidatures déposées sont portées devant le tribunal administratif 

compétent dans les trois jours qui suivent la date limite du dépôt des candidatures. Le tribunal administratif statue 
dans les quinze jours qui suivent le dépôt de la requête. L'appel n'est pas suspensif.  
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Annexe 7 
 

Conditions d’accès aux élections et interdiction des candidatures concurrentes 
L’article 9 bis de la loi du 13 juillet 1983 modifiée fixe les critères exigés des 

organisations syndicales pour pouvoir se présenter aux élections professionnelles 
 

 
« Peuvent se présenter aux élections professionnelles :  
 
1° Les organisations syndicales de fonctionnaires qui sont légalement constituées depuis au 
moins deux ans dans la fonction publique hospitalière à compter de la date de dépôt légal 
des statuts (les statuts devront avoir été déposés le 6 décembre 2016 au plus tard)  et 
qui satisfont aux critères de respect des valeurs républicaines et d'indépendance. Les 
valeurs républicaines renvoient aux principes constitutionnels que sont le respect de la 
liberté d’opinion, politique, philosophique ou religieuse ainsi que le refus de toute 
discrimination, de tout intégrisme et de toute intolérance.  
 
2° Les organisations syndicales de fonctionnaires affiliées à une union de syndicats de 
fonctionnaires remplissant ces conditions.  

Pour l'application du 2°, ne sont prises en compte en qualité d'unions de syndicats de 
fonctionnaires que les unions de syndicats dont les statuts déterminent le titre et prévoient 
l'existence d'organes dirigeants propres désignés directement ou indirectement par une 
instance délibérante et de moyens permanents constitués notamment par le versement de 
cotisations par les membres. 

Toute organisation syndicale ou union de syndicats de fonctionnaires créée par fusion 
d'organisations syndicales ou d'unions de syndicats satisfaisant à la règle définie au 1° est 
présumée remplir elle-même ces conditions.  
 
 
Les organisations affiliées à une même union ne peuvent présenter des listes 
concurrentes à une même élection  
 

Les contestations sur la recevabilité des candidatures déposées sont portées devant le 
tribunal administratif compétent dans les trois jours qui suivent la date limite du dépôt des 
candidatures. Le tribunal administratif statue dans les quinze jours qui suivent le dépôt de la 
requête. L'appel n'est pas suspensif.  

Pour favoriser l'égal accès des femmes et des hommes aux responsabilités professionnelles 
et sociales, les listes de candidats aux élections professionnelles sont composées d'un 
nombre de femmes et d'hommes correspondant à la part de femmes et d'hommes 
représentés au sein de l'instance concernée. 
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Annexe 8 
Les candidatures (1) communes 

 
1. QU’EST-CE QU’UNE CANDIDATURE COMMUNE ? 

 
Une candidature commune est une candidature présentée par au moins deux syndicats. 
Dans tous les cas, la candidature est clairement désignée sous les noms ou sigles de tous 
les syndicats composant la candidature commune (par exemple « candidature syndicat A/ 
syndicat B »). Toutefois, en cas de scrutin de liste, il peut être fait mention, en regard du nom 
de chaque candidat, du syndicat au titre duquel celui-ci se présente. 
 

2. COMMENT CALCULER LA REPRESENTATIVITE DES SYNDICATS AYANT 
PARTICIPE A LA CANDIDATURE COMMUNE POUR REPARTIR ENTRE ELLES 
LES SIEGES AUX INSTANCES SUPERIEURES (CSFPH – CCFP), AU CHSCT, 
LES DROITS SYNDICAUX ? 

 
Lorsqu’une candidature de liste ou de sigle commune a été établie par des organisations 
syndicales, la répartition entre elles des suffrages exprimés se fait sur la base indiquée par 
les organisations syndicales concernées lors du dépôt de leur candidature. (Cette règle 
permet d’effectuer un décompte des suffrages selon le choix fait par les syndicats de la liste 
commune ; par exemple 2/3 - 1/3) (2). 

 
A défaut d’indication, la répartition des suffrages se fait à part égale entre les organisations 
concernées. 
 
La répartition des suffrages ainsi effectuée sert au calcul de la représentativité au niveau 
national des syndicats mentionnés sur le bulletin de vote et ce sont ces suffrages qui devront 
être enregistrés sur la plate-forme de saisie automatisée des résultats par les présidents de 
bureaux de vote. 
 

3. COMMENT ATTRIBUER LES SIEGES AU SEIN DE L’INSTANCE CONCERNEE : 
CAP LOCALE, DEPARTEMENTALE, CCP, CTE ? 

 
La candidature commune est une candidature unique, soumise aux mêmes règles que la 
candidature individuelle. Ainsi, la candidature commune (de liste ou de sigle) obtient un ou 
plusieurs sièges en application de la règle de la proportionnelle avec répartition des restes à 
la plus forte moyenne, en fonction du nombre de voix qu’elle a obtenues. 
 
En cas de scrutin de liste : chaque candidat est nommé dans l’ordre de la liste et siègera, 
pendant toute la durée de son mandat au titre de la liste commune (syndicat A/syndicat B) 
quelle que soit sa propre appartenance syndicale. Les suffrages ont été remportés en effet 
au titre de la liste commune et non au titre de chacun des syndicats qui la composaient. 
 
En cas de scrutin de sigle : les syndicats qui ont obtenu des sièges au titre de la candidature 
commune s’entendent pour désigner des agents qui siègeront au nom de la liste commune. 
 
(1) Il s’agit ici des listes et des sigles qui peuvent être déposés par les organisations 
syndicales 
(2) Rappel de la règle des arrondis mathématiques : Pour choisir le chiffre qui sera le dernier 
à conserver. Augmenter ce chiffre d'une unité si le chiffre suivant vaut au moins 5 
(arrondissage par excès) Le laisser identique si le chiffre suivant est strictement inférieur à 5 
(arrondissage par défaut) Exemple : 1245,349 Arrondi à une décimale : Cela donne 1245,3 
car la première décimale de 1245,349 est suivi d'un 4 Arrondi à deux décimales : Cela donne 
1245,35 car la deuxième décimale est suivie d'un 9. 
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Annexe 9 : Exemples de listes incomplètes   
(Uniquement pour les élections au CTE) 

 
Les présents calculs tiennent comptent de la règle des arrondis mathématiques 2 conjuguée 
avec la règle du « nombre pair de noms » au moment du dépôt de la liste de candidats.  
 
Ex n°1 : 3 sièges de titulaires et 3 sièges de suppléants : la liste complète est de 6 noms.  
 
2/3 x 6 = 4, soit :  
a) la liste est incomplète et doit comporter 4 noms, soit  
b) la liste est complète et doit comporter 6 noms  
 
Ex n°2 : 4 sièges de titulaires et 4 sièges de suppléants : la liste complète est de 8 noms.  
 
2/3 x 8 = 5,33 arrondis à 5, soit :  
a) la liste est incomplète et doit comporter 6 noms, soit  
b) la liste est complète et doit comporter 8 noms  
 
Ex n°3 : 6 sièges de titulaires et 6 sièges de suppléants : la liste complète est de 12 noms.  
 
2/3 x 12 = 8, soit :  
a) la liste est incomplète et doit comporter 8 ou 10 noms, soit  
b) la liste est complète et doit comporter 12 noms  
 
Ex n°4 : 8 sièges de titulaires et 8 sièges de suppléants : la liste complète est de 16 noms.  
 
2/3 x 16 = 10,66 arrondis à 11, soit :  
a) la liste est incomplète et doit comporter 12 ou 14 noms, soit  
b) la liste est complète et doit comporter 16 noms  
 
Ex n°5 : 10 sièges de titulaires et 10 sièges de suppléants : la liste complète est de 20 noms.  
 
2/3 x 20 = 13,33 arrondis à 13, soit :  
a) la liste est incomplète et doit comporter 14,16 ou 18 noms, soit  
b) la liste est complète et doit comporter 20 noms  
 
Ex n°6 : 12 sièges de titulaires et 12 sièges de suppléants : la liste complète est de 24 noms. 
  
2/3 x 24 = 16, soit :  
a) la liste est incomplète et doit comporter 16, 18, 20 ou 22 noms  
b) la liste est complète et doit comporter 24 noms  
 
Ex n°7 : 15 sièges de titulaires et 15 sièges de suppléants : la liste complète est de 30 noms.  
 
2/3 x 30 = 20, soit :  
a) la liste est incomplète et doit comporter 20, 22, 24, 26, ou 28 noms  
b) la liste est complète et doit comporter 30 noms  
 
 
2 Rappel de la règle des arrondis mathématiques : Pour choisir le chiffre qui sera le dernier à 
conserver. Augmenter ce chiffre d'une unité si le chiffre suivant vaut au moins 5 (arrondissage par 
excès) Le laisser identique si le chiffre suivant est strictement inférieur à 5 (arrondissage par défaut) 
Exemple : 1245,349 Arrondi à une décimale : Cela donne 1245,3 car la première décimale de 
1245,349 est suivi d'un 4 Arrondi à deux décimales : Cela donne 1245,35 car la deuxième décimale 
est suivie d'un 9. 
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Annexe 10 
Exemples d’application du dispositif de représentation équilibrée des femmes et des 

hommes dans les listes de candidats 
Exemple n° 1  

 
1. Fixation du nombre de représentants du personnel à élire et de la part de femmes et d’hommes  
 
�Nombre de représentants du personnel en 
fonction des effectifs  

200 agents représentés ==  
12 représentants (6 titulaires et 6 suppléants à élire)  

�Part de femmes et d’hommes  129F = 64,5 %  
71 H = 35,5%  

2. Au sein des listes de candidats, les parts de F et d’H sont calculées sur l’ensemble des 
candidats, titulaires et suppléants  
Hypothèse liste complète 3  
 

12 x 64,5% = 7,74  
12 x 35,5% = 4,26  

3. L’organisation syndicale procède indifféremment à l’arrondi inférieur ou supérieur.  
NB : les candidats (F ou H) qui composent la liste sont présentés par le syndicat dans l’ordre qu’il souhaite  

Le syndicat choisit :  Hypothèse : le syndicat présente 8 F  
et 4 H sur sa liste  
(il aurait pu choisir aussi 7 F et 5 H)  

4. Un candidat inéligible est remplacé par un candidat de même sexe ou non, dès lors que les parts 
de F et d’H sur l’ensemble des candidats est respectée, dans la limite permise par le choix de 
l’arrondi.  
 
NB : à l’occasion de la désignation du nouveau candidat, le délégué de liste peut modifier l’ordre de 
présentation des candidats sur la liste  
Cas d’inéligibilité de  
candidats figurant sur  
une liste  

►Si 1 F est inéligible :  
elle peut être remplacée par une femme ou 1 
homme  
(puisque la règle de la proportion  
permet d’avoir 7 F)  
►Si 1 H est inéligible :  
il doit être remplacé par un H (on  
aura toujours 8F et 4H).  
.  

5. Si en revanche à l’issue du contrôle l’organisation syndicale se trouve dans l’incapacité de 
procéder au remplacement d’un ou plusieurs candidats inéligibles  
Un ou plusieurs  
candidats sont  
inéligibles  

La liste devient incomplète, elle est recevable si 
elle respecte le minimum des 2/3 du nombre d 
titulaires et suppléants à élire.  
La proportion F/H s’apprécie alors sur le nouveau 
total de candidats (titulaires et suppléants, qui doit 
être supérieur ou égal à 8. Exemple :  
Le syndicat a présenté une liste de 4F et 8H. Si 
après contrôle 2F et 1H sont déclarés inéligibles 
et que le syndicat ne peut les remplacer, il reste 
2F et 7H.  
La proportion F/H va devoir être appréciée sur 
l’ensemble de la nouvelle liste soit 9 candidats 
(remarque : la  
liste doit être paire au moment du  
dépôt, elle peut ne plus l’être après).  
9 x 35,76 % = 3,21 F  
9 x 64,23% = 5,78 H  
Soit, au choix du syndicat, 3F et 6H ou 4F et 5H 
====Dans cette hypothèse, la liste est recevable.  

3 En cas de liste incomplète, recevable dans les conditions fixées par les décrets relatifs aux 
instances, l’appréciation de la proportion H/H se fait de la même manière, sur l’ensemble des 
candidats présentés.   
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Exemple n° 2 : 
 
1. Fixation du nombre de représentants du personnel à élire et de la part de femmes et d’hommes  
 
�Nombre de représentants du personnel en 
fonction des effectifs  

800 agents représentés  
20 représentants (10 titulaires et 10 suppléants à 
élire)  

�Part de femmes et d’hommes  498 F = 62,25 %  
302 H = 37,75 %  

2. Au sein des listes de candidats, les parts de F et d’H sont calculées sur l’ensemble des 
candidats, titulaires et suppléants  
20 x 62,25 % = 12,45  
20 x 37,75 % = 7,55  
3. L’organisation syndicale procède indifféremment à l’arrondi inférieur ou supérieur.  
NB : les candidats (F ou H) qui composent la liste sont présentés par le syndicat dans l’ordre qu’il souhaite  

Hypothèse : le syndicat présente 12 F et 8 H  
4. Un candidat inéligible est remplacé par un candidat de même sexe ou non, dès lors que les parts 
de F et d’H sur l’ensemble des candidats est respectée, dans la limite permise par le choix de 
l’arrondi.  
NB : à l’occasion de la désignation du nouveau candidat, le délégué de liste peut modifier l’ordre de 
présentation des candidats sur la liste  
►Si 1 F est inéligible, elle ne peut être remplacée que par 1 F puisque dans notre exemple on ne peut pas 
avoir moins de 12 F pour respecter la proportion.  
► Si 1 H est inéligible, il peut être remplacé au choix du syndicat, soit par 1 F (on aura alors 13 F et 7 H, 
ce qu’autorise le choix de l’arrondi), soit par 1 H (on aura 12 F et 8 H).  

5. Si en revanche à l’issue du contrôle l’organisation syndicale se trouve dans l’incapacité de 
procéder au remplacement d’un ou plusieurs candidats inéligibles  
La liste devient incomplète, elle est recevable si elle respecte le minimum des 2/3 du nombre de 
titulaires et suppléants à élire.  
La proportion F/H s’apprécie alors sur le nouveau total de candidats (titulaires et suppléants) à 
présenter qui doit être supérieur ou égal à 13.  
Si après contrôle 3F et 1H sont déclarés inéligibles et que le syndicat ne peut les remplacer, il reste 9 F et 
7H.  
La proportion F/H va devoir être appréciée sur l’ensemble de la nouvelle liste soit 16 candidats.  
13 x 62,25 % = 8,09 F  
13 x 37,75 % = 4,90 H  
Soit, au choix du syndicat, 8 F et 5 H ou 9 F et 4 H.  
 
=== Dans cette hypothèse, la liste est recevable.  
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1 Introduction 

Le système de vote présenté est une solution complète de vote électronique qui a été développée dans le 
cadre de plusieurs projets aussi bien dans un contexte national qu’international. 

 

Il se compose de différents modules fonctionnels s’enchainant suivant les différentes étapes du scrutin : 
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2 Description de la solution 

2.1 Profils utilisateur 

Le système de vote met à disposition des différents utilisateurs les outils de gestion nécessaires au suivi du 
processus électoral, de l’organisation et la mise en place des élections jusqu’à la clôture des opérations 
électorales. 

Il s’adresse à tous les acteurs concernés par l’élection et gère les droits d’accès et d’utilisation individuels 
de chaque utilisateur. Cet accès sécurisé se fait à partir d’un identifiant (adresse email) et d’un mot de 
passe temporaire (qui doit être changé à la première connexion). Chaque utilisateur, qu’il s’agisse du 
« Gestionnaire de l’élection », d’un « Correspondant élection », d’un « Membre du bureau de Vote », ou 
encore d’un « Représentant des organisations syndicales », pourra accéder aux différentes fonctions qui 
seront définies lors de l’organisation de l’élection. Ces dites fonctions sont regroupées suivants les trois 
profils décrits ci-après. 

 

2.1.1 Profil « Comité de surveillance » 

Ce profil est chargé de superviser la bonne mise en œuvre des procédures électorales. 

 

Dans ce cadre, il administre, contrôle et surveille, au sein du système de vote, les éléments suivants : 
 Les paramètres décrivant le scrutin : type de vote, établissements concernés (découpage électoral), collèges, 

nombre de sièges à pourvoir, calendrier de l’élection 

 Les listes électorales 

 Les listes de candidats (avec leurs logos et professions de foi) 

En outre, les membres du « Comité de Surveillance » se chargent, en présence des membres du bureau de 
vote et des représentants de liste, d’effectuer les actions suivantes : 

 Contrôler et valider les données importées (scrutins, électeurs, candidats) 

 Détenir les clés de déchiffrement des urnes (matérialisées par des clés USB) 

 Effectuer un (des) vote(s) à blanc pour valider le système de vote 

 Sceller le système de vote 

 Superviser le bon déroulement du scrutin 

 Déverrouiller les urnes à l’aide des clés de déchiffrement, afin de permettre au bureau de vote de procéder 

aux opérations de dépouillement. 

 

2.1.2 Profil « Bureau de vote » 

Le bureau de vote se compose au minimum de trois personnes (un président et deux assesseurs). 

Pendant toute la durée du scrutin, les membres du bureau de vote ont un accès consultatif aux données du 
scrutin, aux listes d’émargement (à des fins de contrôle), ainsi qu’à son suivi et sa surveillance (en 
coordination avec le Comité de Surveillance). 

En outre, les membres du bureau de vote se chargent d’effectuer les actions suivantes : 
 Constater dans le Procès-Verbal l’heure d’ouverture et de clôture du scrutin, ainsi que les incidents éventuels. 

 Veiller au bon déroulement du vote 

 Procéder aux opérations de dépouillement. 
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2.1.3 Profil « Organisation syndicale » 

Le représentant d’une organisation syndicale peut posséder un accès consultatif au système de vote sur les 
informations accessibles définies par le comité de surveillance (taux de participation, résultats…). 

De plus, il peut être invité à participer à la cérémonie de scellement, notamment pour le contrôle des 
données importées et paramétrées, le vote à blanc et le scellement définitif du système de vote, ainsi qu’à 
la cérémonie de dépouillement du vote et proclamation des résultats organisée par le Comité de 
surveillance de l’élection. 

 

2.2 Les grandes phases du vote 

 

2.2.1 Le paramétrage 

Cette phase permet de configurer le système au contexte particulier du scrutin. 

Le système d’import des listes électorales, qui permet d’importer une liste d’électeurs et de vérifier sa 
cohérence via une interface Web. 

Le système de gestion des paramètres de l’élection, qui permet de configurer les paramètres d’une 
élection (création des listes et des candidats, import du découpage électoral, définition des sièges à 
pourvoir, des dates et heures de début et fin de scrutin). 

2.2.2 La cérémonie de scellement 

Elle est l’étape incontournable permettant de valider la mise en place et le lancement du vote. Elle est 
composée d’une succession de « sous-étapes » : 

 
 Le système de génération des clefs de scellement et dépouillement, qui permet de générer les 

clefs électroniques qui permettront à leurs détenteurs de procéder au dépouillement. Une des 

particularités du système de vote électronique est de permettre de « découper » le secret en 

plusieurs parties plus ou moins redondantes, le système permet  de générer n clés parmi lesquelles 

m seulement (m étant inférieur à n) sont suffisantes pour déchiffrer le résultat de l’élection. 

 
 Le système de vote à blanc, qui permet de procéder à un vote « public » durant la cérémonie puis à 

le dépouiller afin de pouvoir constater que les résultats obtenus sont conformes au(x) vote(s) 

réalisé(s) publiquement. Cette étape est indispensable pour pouvoir effectuer le scellement 

définitif du Système de vote électronique 

 

 Le scellement, qui permet de garantir l’intégrité du système de vote par une prise d’empreinte 

numérique. Le scellement fonctionnel permet d’activer la surveillance des données sensibles 

(électeurs, candidats, détenteurs de clés, urnes, émargements…) alors que le scellement logiciel 

(TripWire) permet d’activer la surveillance de différents composants du système (code source, 

fichiers système….). Dès son scellement, l’application de vote est protégée et supervisée, plus 

aucune modification n’est alors possible sans qu’une alerte ne soit déclenchée. 
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 Le système de génération des identifiants, qui permet de générer de façon totalement aléatoire 

les moyens d’authentification (identifiant/mot de passe) de chaque électeur. A noter que le mot de 

passe permettant à l’électeur de valider son vote n’est pas stocké en clair dans le système (crypté 

avec une clé répondant au référentiel général de sécurité). 

 
 L’envoi du matériel de vote électronique, en complément du couple « identifiant/mot de passe » 

envoyé à l’électeur, pour pouvoir s’authentifier sur le site internet de vote, il est nécessaire de 

disposer d’une information non transmise à l’électeur. Cet élément, communément nommé « code 

challenge ou question défi » sera déterminé conjointement avec le Comité de surveillance, en 

tenant compte des préconisations en matière de vote électronique d’une part et de la nécessité de 

conserver un système de vote simple et pratique d’autre part. 

 
La cérémonie de scellement sert également à former et sensibiliser les différents intervenants (membres du 
bureau de vote, représentants des organisations syndicales…) au système de vote électronique. 
 

2.2.3 Le vote 

2.2.3.1 Le matériel de vote (courrier et/ou mail) 

 

 Matériel de vote « Courrier » 

 

Chaque électeur reçoit, un matériel de vote contenant : 
o Une notice explicative « Comment voter ? » 

o L’adresse internet du Site de vote 

o Son identifiant de vote personnel 

o Son code confidentiel personnel 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

326



 

 

 

 

 

 

 

 

327



 Matériel de vote « Mail » 

 

Processus de récupération du matériel de vote 

 

Le processus de récupération du matériel de vote par « Mail » avec sécurisation par SMS se déroule de la 
manière suivante : 

1. L’électeur est notifié par mail de la présence de son matériel de vote sur un espace sécurisé dédié 

2. L’électeur doit cliquer sur le lien hypertexte présent dans son mail de notification et est redirigé 
vers l’interface sécurisée 

3. L’électeur doit répondre correctement à la question challenge (ex. Date de naissance) qui lui est 
posée  

4. Il doit ensuite saisir son numéro de portable afin de recevoir son code secret (code défi OTP : One 

Time Password) 

5. Enfin il saisit son code secret reçu par SMS et accède ainsi à ses informations de vote : 
 Son identifiant de vote personnel 

 Son code confidentiel personnel  

 L’adresse internet du Site de vote 

 Une notice explicative « Comment voter ? » 

 

2.2.3.2 Adresse de connexion 

L’accès au Site de vote s’effectue par un lien direct communiqué aux électeurs via le matériel de vote. Ce 
lien doit être saisi directement dans l’adresse du navigateur internet (sans passer par un moteur de 
recherche).  

Il est construit de la manière suivante : www.jevoteenligne.com/xxxx où « xxxx » est défini par le comité de 
surveillance lors de l’organisation de l’élection 

Cette adresse internet devra être placée en liste blanche afin de permettre son accès au sein d’une 
entreprise utilisant un proxy filtrant les connexions internet sortantes 

2.2.3.3 Pré requis techniques 

Le Système de vote est accessible depuis n’importe quel ordinateur équipé d’un navigateur internet et 
connecté à internet. 

Il est compatible avec les principaux navigateurs existants : Internet Explorer, Firefox, Safari, Chrome… 

Une définition minimale d’écran de 1024 x 768 pixels est requise pour garantir le confort visuel de 
l’utilisateur. 

Une connexion à haut-débit minimise les temps de réponse lors de l’utilisation du Système de vote. 
Toutefois le Système de vote est conçu pour permettre une utilisation confortable avec une connexion 
classique de 56 Kbits/s lors des opérations de vote. 

2.2.3.4 L’identifiant de vote et le code confidentiel 
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L’authentification au site de vote par l’électeur se fait par la saisie d’un identifiant de vote personnel 
(présent sur son matériel de vote) et d’un éventuel code challenge (non présent sur son matériel de vote). 

La validation du vote n’est réalisée qu’après la saisie du code confidentiel personnel (présent sur son 
matériel de vote). 

2.2.3.5 Accessibilité aux personnes handicapées 

Le site de vote a été conçu pour répondre aux contraintes du référentiel général d’accessibilité et ainsi 
permettre aux personnes handicapées de pouvoir voter. 

La taille des caractères affichés à l’écran, ainsi que les couleurs utilisées, sont étudiées pour maintenir un 
confort visuel et éviter toute ambiguïté dans l’utilisation du Site de vote. 

Quoi qu’il en soit, en cas de difficulté, les personnes handicapées peuvent avoir besoin de se faire assister 
physiquement afin d'accomplir leur devoir électoral. C'est pourquoi, le code électoral permet qu'elles se 
fassent accompagner par un électeur de leur choix. 

2.2.3.6 Disponibilité du Système de vote 

Le Système de vote électronique est accessible 24h/24, depuis la date et l’heure d’ouverture des scrutins 
jusqu’à la date et l’heure de fermeture. 

2.2.3.7 L’acte de vote 

Cette phase consiste en l’identification de l’électeur, la prise en compte de son vote et la mise à jour de la 
liste d’émargement. Les électeurs se connectent de manière sécurisée au serveur de vote via une 
connexion SSL. Le bulletin est chiffré sur le poste de l’utilisateur. 

Le système de gestion de l’acte de vote, qui permet à un électeur de voter dans le bureau qui lui 
correspond. Le système de vote est basé sur des technologies de cryptage avancées parmi lesquels on peut 
citer l’utilisation de l’algorithme « El Gamal » homomorphique. Ces technologies garantissent l’anonymat 
des électeurs, la séparation des listes d’émargement et des urnes virtuelles.L’acte de vote est constitué des 
quatre étapes suivantes : 

 
 Ecran d’accueil et d’authentification : présentation des étapes de vote, des horaires d’ouverture, 

des informations règlementaires. L’électeur est invité à saisir l’identifiant personnel qui lui a été 

attribué auquel s’ajoute éventuellement le code challenge (par exemple sur la date de naissance, 

ou toute autre information propre à l’électeur). Au bout de 5 tentatives infructueuses, l’identifiant 

de vote est par mesure de sécurité désactivé (ce dispositif permet de contrer les tentatives de 

saturation du service de vote et les mécanismes de fraude automatisée). 

 
 Ecran de choix de vote: en cas d’authentification réussie l’électeur est automatiquement reconnu 

et associé au bureau auquel il est rattaché. Il sélectionne l’élection à laquelle il est amené à 

participer et se prononce (choix d’une des listes présentées ou vote blanc), il peut également 

consulter les éventuelles professions de foi présentées par chaque liste. 

 

 Ecran de confirmation : une fois son choix de vote sélectionné, un récapitulatif est présenté à 

l’électeur, qui doit alors confirmer son vote en entrant le code confidentiel personnel qui lui a été 

communiqué. La saisie du code confidentiel déclenche alors le chiffrement du bulletin de vote. 

L’applet de vote crypte le bulletin (avec la clef publique) et l’envoie sur le serveur. Ce procédé de 

demande de confirmation du vote par la saisie de la seconde partie des informations reçues (code 

confidentiel), permet de sécuriser davantage la procédure de vote. 
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 Ecran d’accusé de réception : L’accusé de réception (horodatage du vote, empreinte numérique 

d’émargement…) est affiché à l’écran avec la possibilité de l’imprimer, le sauvegarder ou encore se 

l’envoyer à l’adresse électronique de son choix. Il restera accessible à l’électeur, en s’authentifiant 

directement sur le site de vote, pendant toute la durée de scrutin. 

 

Une aide contextuelle est également accessible à tout moment et permet d’avoir un ensemble 
d’informations sur les actions à réaliser tout au long du processus. 

2.2.4 La supervision 

Le Site de supervision permet aux utilisateurs désignés d’accéder à différentes fonctionnalités (définies en 
fonction des profils) et non accessibles par les électeurs. 

 
 Le système de visualisation de la liste des électeurs, qui permet à l’utilisateur désigné de visualiser 

et contrôler la liste des électeurs inscrits (nom, prénom, adresse, bureau de vote de rattachement, 

types de votes disponibles…) 

 
 Le système de visualisation de la liste des candidats, qui permet à l’utilisateur désigné de créer, 

visualiser et contrôler les listes inscrites et les candidats rattachés par bureau de vote. 

 
 Le système de supervision, qui affiche des informations relatives à l’état de l’élection (intégrité des 

données, nombre de bulletins validés…). 

 
 La suspension du vote, qui permet aux utilisateurs désignés de pouvoir suspendre le vote à tout 

moment (recommandation CNIL) pendant la durée du scrutin (possibilité de choisir le message qui 

sera diffusé sur le site de vote à l’attention des électeurs). 

 
 La version du produit, qui affiche la version applicative du Système de vote qui a été scellé afin de 

permettre aux utilisateurs désignés de pouvoir certifier qu’elle n’est pas altérée pendant toute la 

durée du scrutin. 

 
 Le système de visualisation de la participation, qui permet de consulter le taux de participation en 

cours de scrutin (taux par bureau de vote, nombre de votants par jour…). 

 
 Le journal des évènements, qui affiche toutes les actions réalisées sur le Système de vote 

électronique par les utilisateurs désignés (validation des données, génération des clés de 

chiffrement des urnes, scellement du système, …). 

2.2.5 Le dépouillement 

Cette phase correspond au décompte des différents votes et à la production des résultats de l’élection. 

 
 Le système de dédoublonnementdu vote papier qui permet de vérifier qu’un électeur ayant voté 

par voie électronique ne vote pas aussi par correspondance ou à l’urne (en cas de vote mixte). 
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 Le système de dépouillement du vote, qui permet aux personnes habilitées de déverrouiller les 

urnes puis  de procéder au dépouillement du scrutin.  

 
 Le système de visualisation des résultats, qui permet de visualiser sous forme de tableaux, de 

graphes, de données brutes ou analysées le résultat d’un scrutin à l’issue de son dépouillement. 

Le système actuel permet d’ajouter les résultats des votes par correspondance aux résultats du 
vote électronique avant publication (en cas de vote mixte). 

 
 Le système d’impression des résultats, qui permet l’impression des résultats et des listes 

d’émargement. Le format des impressions n’est pas figé, il peut par exemple être utile de générer 

les résultats directement sous la forme des procès-verbaux attendus (PV CERFA). 
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2.3 Récapitulatif des différentes étapes du système de vote 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Import des listes 
électorales 

Génération des codes de vote des électeurs 

Génération des clés partagées Scellement 

Dépouillement 

Vote 

Sauvegarde 

Résultats 

Arrêtés des électeurs et des candidats 

Création des 

listes de 
candidats 
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3 Principes fondamentaux de la solution de vote par internet 

 

3.1 Intégrité 

Par intégrité, il faut entendre : « S’assurer que l’intention de vote soit fidèlement retranscrite lors du 
dépouillement final ». 
 
De plus le système en lui-même doit être intègre, à savoir :  

 une tierce personne, non inscrite, ne doit pas pouvoir voter, 

 une fois qu’un votant a exprimé son choix pour une élection donnée, il ne doit pas pouvoir voter à 
nouveau pour la même élection, 

 une fois qu’un bulletin de vote a été reçu, il ne doit pas pouvoir être modifié ou supprimé, 

 une personne inscrite doit pouvoir voter pour les élections auxquelles il est inscrit et à aucune 
autre élection 

 

3.2 Anonymat et confidentialité 

La notion de secret du vote comprend deux notions indépendantes l’une de l’autre :  

 

 L’anonymat consiste à protéger la liberté individuelle de l’électeur, à savoir empêcher quiconque de 
connaître le contenu de son suffrage. Cette protection doit exister même après la clôture du scrutin. 

 

 La confidentialité consiste à protéger le contenu du suffrage et de l’émargement durant la durée du 
scrutin et à éviter une connaissance anticipée, même partielle, soit des résultats soit des personnes 
n’ayant pas encore voté et pouvant être influencées. Cette connaissance pouvant entraîner des 
éventuelles pressions pour tenter de modifier le résultat définitif. 

 

3.3 Authentification 

Par authentification, il faut entendre : « S’assurer que la personne qui vote est bien la personne qu’elle 
prétend être » 

 

Cela recoupe l’exigence d’intégrité qui précise que seules les personnes habilitées ont le droit de voter. 

 

3.4 Conservation des supports 

A l’issue d’une opération électorale, les données nominatives et confidentielles doivent être conservées 
jusqu’à l’issue du délai de recours puis détruites. 
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3.5 Non répudiation et preuve 

Dans le respect de l’anonymat du vote, les opérations de vote doivent être traçables (savoir QUI a voté et 
QUAND) et être opposables (en cas de litige, être capable d’apporter la preuve des résultats produits). 

 

3.6 Sécurité 

Sécurité logicielle 
o Algorithmes de cryptage élaborés par EADS dans le cadre d’un programme de recherche 

européen 

o Processus validé par la DCSSI (Direction Centrale de la Sécurité des Systèmes d’Information, 

dépendant du Premier Ministre) 

 

Sécurité organisationnelle 
o Il est strictement impossible aux équipes de l'opérateur de connaître les éléments 

d'authentification des électeurs 

o Le processus électoral peut être suivi par huissier 

o Le matériel de vote de substitution est anonymisé et répond à un processus sécurisé 

 

Sécurité physique 
o En matière de sécurité de l’information, la politique de Docapost est basée sur la certification ISO 

17799 

o Docapost héberge les serveurs de vote dans des bâtiments sécurisés gérant les données 

stratégiques de ses clients banques, régulièrement audités par le GIE Cartes Bancaires 

o Politique globale de sécurité physique – GISP – Chap. 4 

o Redondance systématique de l’ensemble des matériels sur site et hors site 
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3.7 Dispositif de secours 

L’une des recommandations CNIL mentionne la nécessité de disposer d'une solution de secours : « Tout 
système de vote électronique devrait comporter un dispositif de secours susceptible de prendre le relais en 
cas de panne du système principal et offrant les mêmes garanties et les mêmes caractéristiques ». 

 

L'importante expérience et le savoir-faire, acquis par Docapost en hébergement et exploitation de 
systèmes critiques, nous a conduit au fil des années à concevoir et mettre en place des moyens 
d'infrastructures techniques, des ressources et des procédures organisationnelles et opérationnelles 
permettant de répondre à un haut niveau de disponibilité et de continuité des services. 

 

La solution de vote mise en place par Docaposts 'inscrit dans le cadre des recommandations CNIL et de la 
définition de la politique interne de sécurisation de la production informatique, selon les points suivants : 

  
o Mise en œuvre des ressources en redondance sur les deux datacenters d'Aix en Provence et 

Marseille, 

 
o Architecture système des deux Tiers (application et données), en redondance symétrique entre les 

deux datacenters d'Aix en Provence et Marseille, 

 
o Le Tiers « application » redondé localement selon des modalités de gestion dynamique ("cluster 

grappe" de deux noeuds) 

 

Toutes les modalités opérationnelles de production informatique, lorsqu'elles s'appliquent au site nominal 
de production, s'appliquent le cas échéant à l'identique au site secours. 

 

3.8 Conformité aux recommandations de la CNIL 

La mise en œuvre des évolutions de la solution logicielle de base ainsi que l’exécution des processus 
organisationnels et techniques de l’opération sont systématiquement validées en fonction des dispositions 
et recommandations de la CNIL et des textes juridiques en vigueur. 

Voir matrice de conformité CNIL en annexe. 
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4 Architecture technique et dispositif de secours 

 

L’architecture technique du système de vote est basée sur la configuration d’un « univers » dédié à un site 
de vote conformément aux recommandations de la CNIL. 

 

Cet univers constitué d’un ensemble de machines virtuelles (VM) et de configurations réseaux, est basé sur 
un socle technique commun, mais configuré afin de garantir « le cloisonnement » de chaque site de vote.La 
configuration des VM (convention nommage, droit d’accès, réseaux et base données) garanti le 
cloisonnement de l’univers de production dédié à un client.Cf la définition de l’univers = instance de vote 
dans le schéma ci-dessous. 

 

Toutes les VM sont dupliquées sur le site de secours. 

 Les frontaux de communication, VM « Front », gèrent la redirection des requêtes pour le site de 
vote et de supervision. 

 Le site de vote est une application Web, déployé sur un serveur Tomcat,déployé sur deux VM 
« app », permettant de répartir la charge. 

 Le site de supervision est une application Web, déployé sur un serveur Tomcat et déployé sur la VM 
« admin ». 

 La base de données « Urne » est hébergée par la VM « urne » alors que la base de données « liste » 
est hébergée par la VM « liste », elles sont sauvegardées (Dataguard) pendant toute la durée du 
processus de vote. 

 Les traitements batch sont hébergés et gérés par la VM « daemon ». 

 Le « Local Traffic Manager » (LTM), qui embarque les fonctions de « reverse proxy » et de « load 
balancer » dirigeles flux entrants. 

336



 

 

En cas de panne (matériel ou réseau), les VM de secours des sites de vote et de supervision seront 
démarrées. Ensuite, le LTM redirigera les flux entrants sur les frontaux de secours qui seront alors 
configurés pour accéder aux sites de vote et de supervision de secours. Les VM « urne » et « liste » étant 
répliquées en permanence, elles sont à tous instants opérationnels. 

Les bases de données sont sauvegardées tous les jours : une sauvegarde incrémentale en semaine et une 
sauvegarde complète le dimanche. 

 

A l’issue du vote, l’univers de vote est conservé dans son ensemble (toutes les VM et leur données) et peut-
être remise en ligne sur demande jusqu’à la fin de la durée légale de conservation. 
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LEHM	  PRODUCTION	  ET	  CONSEIL	  –	  39	  rue	  Ernest	  Cresson	  75014	  PARIS	  

	  
	  

	  

CERTIFICAT	  D’EXPERTISE	  
	  

Le	  système	  de	  vote	  électronique	  par	  Internet	  «	  jevoteenligne.com	  »	  réalisé	  et	  mis	  en	  oeuvre	  par	  
Docapost,	  dans	  ses	  versions	  7.3.1	  et	  exploité	  conformément	  aux	  documents	  de	  référence	  de	  la	  
version	  auditée,	  a	  été	  expertisé	  au	  regard	  de	  :	  
	  
• Sa	  conformité	  au	  décret	  n°2007-‐602	  du	  25	  avril	  2007	  relatif	  aux	  conditions	  et	  aux	  modalités	  de	  

vote	  par	  voie	  électronique	  pour	  l’élection	  des	  délégués	  du	  personnel	  et	  des	  représentants	  du	  
personnel	  au	  comité	  d’entreprise.	  

• Sa	  conformité	  à	  l’arrêté	  du	  25	  avril	  2007	  pris	  en	  application	  du	  décret	  n°2007(602	  du	  25	  avril	  
2007relatif	  aux	  conditions	  et	  aux	  modalités	  de	  vote	  par	  voie	  électronique	  pour	  l’élection	  des	  
délégués	  du	  personnel	  et	  des	  représentants	  du	  personnel	  au	  comité	  d’entreprise.	  

• Sa	  conformité	  au	  décret	  n°	  2011-‐595	  du	  26	  mai	  2011	  relatif	  aux	  conditions	  et	  modalités	  de	  mise	  
en	  œuvre	  du	  vote	  électronique	  par	  internet	  pour	  l’élection	  des	  représentants	  du	  personnel	  au	  
sein	  des	  instances	  de	  représentation	  du	  personnel	  de	  la	  fonction	  publique	  de	  l’Etat.	  

• au	  décret	  n°	  2014-‐793	  du	  9	  juillet	  2014	  relatif	  aux	  conditions	  et	  modalités	  de	  mise	  en	  œuvre	  du	  
vote	  électronique	  par	  internet	  pour	  l’élection	  des	  représentants	  du	  personnel	  au	  sein	  des	  
instances	  de	  représentation	  du	  personnel	  de	  la	  fonction	  publique	  territoriale.	  

• au	  décret	  n°	  2016-‐453	  du	  12	  avril	  2016	  relatif	  à	  certaines	  modalités	  de	  déroulement	  des	  
réunions	  des	  institutions	  représentatives	  du	  personnel.	  

• au	  décret	  n°	  2017-‐1560	  du	  14	  novembre	  2017	  relatif	  aux	  conditions	  et	  modalités	  de	  mise	  en	  
œuvre	  du	  vote	  électronique	  par	  internet	  pour	  l'élection	  des	  représentants	  du	  personnel	  au	  sein	  
des	  instances	  de	  représentation	  du	  personnel	  de	  la	  fonction	  publique	  hospitalière.	  	  	  

• Sa	  conformité	  aux	  lois	  et	  décrets	  en	  vigueur	  et	  aux	  recommandations	  de	  la	  Commission	  
Nationale	  de	  l’Informatique	  et	  des	  Libertés	  délibération	  n°2010-‐371	  du	  21	  octobre	  2010	  
relative	  à	  la	  sécurité	  des	  systèmes	  de	  vote	  électronique).	  

	  
Nous	  affirmons	  en	  tant	  qu’expert	  en	  systèmes	  d’information	  qu’à	  notre	  connaissance,	  en	  fonction	  
des	  éléments	  qui	  nous	  ont	  été	  transmis	  et	  communiqués	  (sous	  réserve	  que	  ces	  éléments	  soient	  
sincères	  et	  véritables)	  et	  de	  l’expertise	  effectuée	  que	  le	  système	  de	  vote	  électronique	  prévu	  par	  la	  
société	  Docapost	  dans	  ses	  versions	  7.3.1	  du	  30	  janvier	  2018	  :	  
	  
• Est	  conforme	  aux	  dispositions	  légales	  et	  règlementaires	  pré-‐cités.	  

• Répond	  raisonnablement	  aux	  critères	  minimaux	  de	  sécurité	  que	  l’on	  peut	  attendre	  d’une	  
telle	  application.	  	  

	  
Ce	  rapport	  ne	  préjuge	  pas	  de	  la	  conformité	  de	  l’organisation	  mise	  en	  place	  et	  de	  l’utilisation	  effective	  
de	  la	  solution	  lors	  d’un	  scrutin.	  

	  
Pour	  faire	  et	  valoir	  ce	  que	  de	  droit	  
	  
	  

	   Fait	  à	  Paris,	  le	  6	  février	  2018	  
	   Christian	  MEHL	  
	   Expert	  indépendant	   	  
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F 04 - GARANTIES D'EMPRUNT JUILLET 2018 

 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 26 voix pour. 
 
Article 2 : Le Département du Loiret accorde sa garantie à Vallogis à hauteur de 36 000 € 
représentant 50 % du remboursement d’un prêt d’un montant total de 72 000 € souscrit 
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et 
aux charges et conditions du contrat de prêt n°76406. 
 
Ce prêt est destiné au financement d’un prêt complémentaire ayant permis l’acquisition en 
VEFA de 24 logements Résidence Jules César à Gien en 2009. 
 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
La garantie du Département est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Article 3 : Au cas où Vallogis, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des 
sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’elle aurait encourus, le 
Département du Loiret s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple 
demande de la Caisse des Dépôts et Consignations adressée par lettre missive, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement. 
 
Article 4 : Le Département du Loiret s’engage pendant toute la durée des prêts à libérer, en 
cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges des emprunts. 
 
 
 

340



341



342



343



344



345



346



347



348



349



350



351



352



353



354



355



356



357



358



359



360



361



362



363



364



365



366



 

Délibération multiple n°2 
 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 26 voix pour. 
 
Article 2 : Le Département du Loiret accorde sa garantie à Vallogis à hauteur de 1 209 000 € 
représentant 50 % du remboursement d’un prêt d’un montant total de 2 418 000 € souscrit 
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et 
aux charges et conditions du contrat de prêt n°77111. 
 
Ce prêt est destiné à la construction de 21 logements situés « Zac des Arpents » à Vennecy. 
 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
La garantie du Département est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Article 3 : Au cas où Vallogis, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des 
sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’elle aurait encourus, le 
Département du Loiret s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple 
demande de la Caisse des Dépôts et Consignations adressée par lettre missive, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement. 
 
Article 4 : Le Département du Loiret s’engage pendant toute la durée des prêts à libérer, en 
cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges des emprunts. 
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Délibération multiple n°3 
 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 26 voix pour. 
 
Article 2 : Le Département du Loiret accorde sa garantie à Vallogis à hauteur de 284 500 € 
représentant 50 % du remboursement d’un prêt d’un montant total de 569 000 € souscrit 
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et 
aux charges et conditions du contrat de prêt n°77132. 
 
Ce prêt est destiné à la construction de 4 logements situés « Le clos du champs de 
Valogne » rue des chasseurs à Cepoy. 
 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
La garantie du Département est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Article 3 : Au cas où Vallogis, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des 
sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’elle aurait encourus, le 
Département du Loiret s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple 
demande de la Caisse des Dépôts et Consignations adressée par lettre missive, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement. 
 
Article 4 : Le Département du Loiret s’engage pendant toute la durée des prêts à libérer, en 
cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges des emprunts. 
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Délibération multiple n°4 

 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés 26 voix pour. 
 
Article 2 : Le Département du Loiret accorde sa garantie à Vallogis à hauteur de 711 000 € 
représentant  50 % du remboursement d’un prêt d’un montant total de 1 422 000 € souscrit 
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et 
aux charges et conditions du contrat de prêt n°77168. 
 
Ce prêt est destiné à la construction de 11 logements situés rue Octave Piédon à Jargeau. 
 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
La garantie du Département est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Article 3 : Au cas où Vallogis, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des 
sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’elle aurait encourus, le 
Département du Loiret s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple 
demande de la Caisse des Dépôts et Consignations adressée par lettre missive, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement. 
 
Article 4 : Le Département du Loiret s’engage pendant toute la durée des prêts à libérer, en 
cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges des emprunts. 
 
 
 

445



446



447



448



449



450



451



452



453



454



455



456



457



458



459



460



461



462



463



464



465



466



467



468



469



470



471



472



473



474



475



476



477



478



479



480



481



482



483



 

 
Délibération multiple n°5 
 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 26 voix pour. 
 
Article 2 : Le Département du Loiret accorde sa garantie à Vallogis à hauteur de 273 000 € 
représentant 50 % du remboursement d’un prêt d’un montant total de 546 000 € souscrit 
auprès d’Arkéa Banque, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions 
du contrat de prêt n°DD12130174. 
 
Ce prêt est destiné à la construction de 4 logements situés « Les Bleuets » rue Octave 
Piédon à Jargeau. 
 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
La garantie du Département est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Article 3 : Au cas où Vallogis, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des 
sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’elle aurait encourus, le 
Département du Loiret s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple 
demande d’Arkéa Banque adressée par lettre missive, en renonçant au bénéfice de 
discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Article 4 : Le Département du Loiret s’engage pendant toute la durée des prêts à libérer, en 
cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges des emprunts. 
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Délibération multiple n°6 
 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 26 voix pour. 
 
Article 2 : Le Département du Loiret accorde sa garantie à Vallogis à hauteur de 102 000 € 
représentant 50 % du remboursement d’un prêt d’un montant total de 204 000 € souscrit 
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et 
aux charges et conditions du contrat de prêt n°77052. 
 
Ce prêt est destiné à la réhabilitation de 16 logements situés « La Régence 2 » à Coullons.  
 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
La garantie du Département est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Article 3 : Au cas où Vallogis, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des 
sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’elle aurait encourus, le 
Département du Loiret s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple 
demande de la Caisse des Dépôts et Consignations adressée par lettre missive, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement. 
 
Article 4 : Le Département du Loiret s’engage pendant toute la durée des prêts à libérer, en 
cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges des emprunts. 
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Délibération multiple n°7 
 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 26 voix pour. 
 
Article 2 : Le Département du Loiret accorde sa garantie à France Loire à hauteur de 
435 851,50 € représentant  50 % du remboursement d’un prêt d’un montant total de 871 703 
€ souscrit auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques 
financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°77851. 
 
Ce prêt est destiné à la construction de 7 logements 55 route de Jargeau à Darvoy.   
 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
La garantie du Département est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Article 3 : Au cas où France Loire, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des 
sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’elle aurait encourus, le 
Département du Loiret s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple 
demande de la Caisse des Dépôts et Consignations adressée par lettre missive, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement. 
 
Article 4 : Le Département du Loiret s’engage pendant toute la durée des prêts à libérer, en 
cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges des emprunts. 
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F 05 - Réaménagement Vallogis Juillet 2018 

 
Article 1 : Le rapport et son annexe sont adoptés avec 26 voix pour. 
 
Article 2 : Le Département du Loiret réitère sa garantie à hauteur de la quotité indiquée à 
l’annexe de la présente délibération intitulée « Caractéristiques Financières des Lignes du 
Prêt Réaménagées », pour le remboursement de chaque Ligne du Prêt Réaménagée 
contractée par Vallogis auprès de la Caisse des dépôts et consignations, et dont les 
caractéristiques financières figurent à l’annexe précitée.  
  
Article 3 : Les nouvelles caractéristiques financières des Lignes des Prêts réaménagées sont 
indiquées, pour chacune d’entre elles, à l’annexe « Caractéristiques Financières des Lignes 
du Prêt Réaménagées » qui fait partie intégrante de la présente délibération. 
  
Les caractéristiques financières modifiées s’appliquent à chaque Ligne du Prêt Réaménagée 
référencée à l’Annexe « Caractéristiques Financières des Lignes du Prêt Réaménagées » à 
compter de la date d’effet de l’avenant constatant le réaménagement et jusqu’au complet 
remboursement des sommes dues. 
  
Concernant chaque Ligne du Prêt réaménagée à taux révisables indexée sur le taux du 
Livret A, le taux du Livret A effectivement appliqué aux Lignes du Prêt réaménagées sera 
celui en vigueur à la date de valeur du réaménagement. 
  
A titre indicatif, le taux du Livret A au 25/05/2018 est de 0,75 %.  
   
Article 4 : La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale de chaque Ligne du 
Prêt Réaménagée jusqu’au complet remboursement de celle-ci et porte sur l’ensemble des 
sommes contractuellement dues par l’Emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. 
  
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la 
collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement. 
  
Article 5 : Le Département du Loiret s’engage jusqu’au complet remboursement des sommes 
contractuellement dues à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour en 
couvrir les charges. 
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F 06 - Fonds social européen : opérations cofinançables au titre de 

l'année 2018 
 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 26 voix pour. 
 

Article 2 : Les subventions FSE pour 2018 sont accordées aux associations suivantes : 
  

• 118 805,70 € au Tremplin au titre de l’action « Consolider et valoriser les 
compétences et la confiance des salariés pour l’accès à l’emploi », 
 

• 18 021,02 € au Centre Initiatives Locales Sologne Emploi (CILS) au titre de 
l’action « Suivi insertion et emploi tout public ». 

 

Article 3 : Il est décidé d’approuver les termes de la convention 2018 type avec les structures 
(et ses annexes) présentés en annexe à la présente délibération. 
 
Article 4 : M. le Président du Conseil Départemental est autorisé à signer et exécuter 
l’ensemble des documents afférents. 

578



579



580



581



582



583



584



585



586



587



588



589



590



591



592



593



594



595



596



597



598



599



600



601



602



603



604



605



606



607



608



609



610



611



612



 
 

F 07 - Demande de subvention 2018 au titre de Devoir de Mémoire et 
soutien aux Anciens Combattants 

 
Article 1 : Le rapport est adopté avec 26 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé d’attribuer la subvention à l’association suivante, au titre du Devoir de 
Mémoire et du soutien aux Anciens Combattants :  
 

- Société des Membres de la Légion d’Honneur du Loiret : 850 € pour l'organisation de 
séances d'information et d'éducation civique sur la Légion d'Honneur auprès de 
collégiens du département en 2018. 

 
Article 3 : Il est décidé d’imputer cette dépense d’un montant total de 850 € sur le chapitre 
65, la nature 6574, l’action C0103305 du budget départemental 2018. 

 
____________ 
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Les actes administratifs publiés 

dans ce recueil peuvent être consultés 
à l’Hôtel du Département 

15, rue Eugène Vignat – 45000 ORLEANS 
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